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INTRODUCTION 

Pour la pre11iière fois le rapport moral présenté ait Congrès 
Confédéral coitvre iine périodei de deux années. C'est dire que, 
malgré sa densité, il ne retracera qii'imparfait ernent et de façon 
siiccincte la vie de la C.F.T.C. entre j1iin 1949 et avril 1951. 

Du 1noins espérons.nous que', le lecteur sentira, à travers ces 
pages, que, sur le pla-n matériel, notre mouvement se renforce et 
qi r'il poursuit, dans tous les domaines, son éqiiipement et sa pro­
gre'ssion. 

Sur le plan moral il en est de m/hne. L es controverses, parfois 
passionnées, que déchaînent nos actes, nos attitudes, notre orien­
tation ne sont-elles pais la pre'uve, de l'importance du « fait social > 
C.F.T.C. et de notre autorité f 

Nous avons donc franchi sans, dommage, bien au contraire, et 
nous, som11ies les seuls. une des périodes les phis difficiles de, la 
vie syndicale. 

D 'aiitres se s,ont livrés, pour raffermir ime situation chance lante 
oii pour tenter de' s'imposer, à toutes sortes de manœuvres pour 
conserver oit pour gagner la confia,nce ouvrière. Ils l'ont fait en 
pilre perte : l es r ésultats sont là. L es travailleurs en ont assez des 
exercices de gy1nnastiq1.te révolutionnaire et ils n'ont que dégoil,t 
pour les petites combinaisons siibalternes qui se développent dan.si 
les antichambres ministérielles ou dans les bureaux des parti:s. 

Ils veulent une! action virile, certes, mais, fratnche et loyale et 
ils ne s'y trompent pas : les résultats électoraux consignés dans 
les premières pages de ce rapport en portent le témoignage. Oui, 
!o. classe ouvrière, la mass,é laborieiise nous fait de plus en plws 
confiance et nous n'avons pas besoin pour celai de transiger aved 
11,os principes ou de camoufler notre doctrine. 

Bien au contraire, c'est en restant f idèles à ce qui f ait notr e 
originalité, notre raison d'étre, c'est en respectant notre vieille 
_'.tevise « etre s,oi,-méme -et collaborer » que nous recueillons nos 
plus beaux succès. 

Aiicime équivoque ne doit d'ai lleurs subsister : la, 4: moral e 
socia,le chrétienne » à Zaqitell e nous nous référons n'est pas, pour 
nous, uneJ entrave. Bien au contraire, les principes d'action que 
noits dégageons de rwtre doctrine nous obligent à une lutte de 
chaque jour pour l 'am élioration des conditions de vie des fami lles 
l.aborieuses ; elle, nows pr~scrit de combattre, sans hai ne mai s vigou-
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reusement, pour la transformœtion du régime économique injuste 
et cruel dans l equel noiis vivons. 

Nous, savons, sous notre responsabilité, déduire de ce'f;te doctrine 
un programme répondant aux aspirations du monde du travail, dont 
les événements de m,ars 1951 ont souligné le désir profond d'un 
changement dans l'ordre écononiiqne et social ; nous savons a·ussi 
fixer nos moyer,,s d'action et en déterrniner les lim,ites. 

Sur tous les terrains noiis r estons l es cha.mpions de l'organi­
sation professionnelle paritaire, à l'encontre du courant étatiste et 
co l lectiviste ; nous pours,tiivons notre tach e! dans iin esprit (],e 
négociation, mais nous ne nous interdisons nullement de recourir 
à la grève pour faire triompher des revendications justes et oppor­
tune·s lorsque\ nous nous heurtons à l'incompréhension totale des, 
em,ployeurs ; enfin, nous nous déterniinons nous-m~mes, ce qui ne 
signifie pas que nous nous refiisions, ci toiIt contact avec les autres 
organisations ouvrières sur des points précis et poiir des actions 
li.mitéas dans lv t emps : l'unité d'act-ion. n'es:t pas, pour nons, un 
but, elle demeure un moyen. 

Agissant ainsi, noiis avons la certititde de rester, fidèles à nos 
traditions et de conserver son vra.i visage au syndicalismv chrétiewi. 

Le rapport qui v a suivre est . une œuvre colle<ctive : tous les 
mernbres du secrétariat confédérnl (1) y ont participé pour la 
partie qui les concerne personnellement. L e Secrétaire général tient 
à adresser à tous ses plus sincères et fraternels remerciernents, 
non seu lement pour cette collaboration p1·écisv mais pour tout l e 
travail qu'ils, accornplissent chaque joiir, à longueiir de mois et 
d'amnée, dans des conditions difficiles, poiir que vive et progresse 
notre C.F.T.C. au service de la classe ouvri ère. 

(1) Jean ALIDIÈRE, Gérard EsPÉRET, Georges LEVABD, Pierre­
MICHON, Simone TROISGBOB, Robert V ANBIELEGHEM, Secrétaires géné­
raux adjoints ; Marcel ADAM, Secrétaire administratif ; Fernand 
BESSE, Pierre GBAVEND, Raymond LEBESèOND, Gustave SALMON, Secré­
taires confédéraux ; Auguste BAHUAUD, Marie-Louise DANGUY, Jacques 
ETEVENON, Geneviève JOUBERT, Jean-Paul Mu BCIEB et André RIVES, 
Secrétaires responsables des divers services. 

CHAPITllE PREMIER 

LA C.F.T.C. EN 195·1 

1. - SITUATION MATERIELLE 

REFORMES DE STRUCTURE 

Les réformes adoptées en 1949 sont ent rées en application au 
l" janvier 1950. 

a) Organisation matérielle 

Les réformes ont entraîné au plan confédéral la mise en place de 
notre Service central de Perception et de Ventilation des cotisations. 

Cette mise en place s'est effectuée au prix d'un effort d'organi­
sation sérieux et a permis avec un minimum de personnel de faire 
face à un travail important et délicat. 

Le 10 de chaque mois comme prévu, bordereau et virement postal 
ont été adressés à nos Fédérations et Unions départementales. 

L'année 1950, année de mise en route, a permis au Secrétariat 
confédéral, tenant compte des suggestions ou critiques des Fédéra­
tions et Unions départementales, d'étudier les perfectionnements à 
apporter pour 1951 afin que ces organismes puissent suivre l'évo­
lution du placement des cartes confédérales en particulier. Les dis­
positions prises en 1951 doivent répondre aux exigences qui ont été 
exprimées. • 

b) Difficultés f inancières 

La partie délicate reste celle du paiement à la commande des 
timbres, résultant en partie des trésoreries syndicales alimentées par 
des cotisations de base insuffisantes, loin encore de l' « heure men­
suelle de travail ». 

La part r evenant mensuellement aux Unions départementales pour 
la cotisation de gestion ou pour la cotisation de solidarité est insuf­
fisant~ pour faire face dans beaucoup de cas aux dépenses de ces 
orgamsmes. Des cotisations supplémentaires sont demandées dans la 
plupart des cas par les Unions départementales à leurs syndicats de 
base, <:e qui entraîne un t ravail supplémentaire de perception. 
é Etant donné le taux très variable de ces cotisations dont on trouve 
galement quelques exemples au plan fédéral il est très difficile, 



_ j 

- 4-

même par un ,relèvement général du montant du timbre commandé 
au Service central de perception et de ven t ilation des cotisation s 
dP pallier cette difficulté. 

c) A ppréciat i ons des U.D. et Fédé. sur la r ent rée des cotisations par 
le canal du S.C.P .V.C. 

Dans l'ensemble, nos organlsations départementales et fédérales, 
sont satisfaites de l'expérience. Avec le concours de tous, nous pour­
rons con tinuer la mise au point de notre service. 

Les Unions départementales ont appr écié en par ticulier la rentrée 
plus régulière des cotisat ions de solidarité. Nos syndicats nationaux 
et nos fédérations acquitt ant cette cotisation de solidarité, a uront un 
effort à fai re en 1951 qui est celui de faire connaître aux Unions 
départementales, par le canal de la Confédération, les noms de leurs 
responsables locaux ou départementaux afin que ceux-ci ne restent 
pas isolés de l'activité interp rofessionnelle locale ou départementale. 

d) La fraude 

La sous-commission de P ropagande et d'Organisation, composée de 
représentants du Bureau confédéral a eu à veiller à la bonne appli­
cation des réformes de structure. 

Elle a été saisie à plusieurs reprises de l 'utilisation de cartes 
et de timbres ne provenant pas du centre confédéral. 

L'intervention de délégués envoyés sur place a permi$ de régler 
la plupart des irrégularités signalées. Cette pratique relève souven t 
de l 'insuffisant:e de la cotisation de base. 

Nous insistons vivemen t pour que les organismes éprouvant des 
di fficul tés n'hési tent pas à saisir le Secrétar iat confédéral avant que 
de recouri r .à des formules qui n e respectent. pas les décisions d,e nos 
congrès. 

e) Fo1Uis de so lidarité 

L'insti tut ion de ce fonds alimenté par un prélèvement · sur le 
montant de la ca rte confédéra.le est réservée en tout premier lieu 
au lancement de nouveaux organismes. En 1950 notre effort a port6 
particulièrement su r ·deux secteurs importants : 

l O 
- Le financement pour une année d'un secrétaire permanent 

dans l'industrie de la conserve. L'effo rt accompli par ce permanent 
nous a permis de reconquérir un secteur dans lequel la C.F .T.C. avait 
joué jusqu'en 1939 un rôle important ; 

2° - La mise en place d'un permanent responsable de l'Orgauisa­
t ion des Marins de la Mar ine marchande et des Marins pêcheurs. 

Une m agnifique trouée est faite dans la Marine marchande et à 
la sui te de not re syndicat des officiers, nous notons une montée rapide 
de nos effectifs auprès des marins. 

La trouée est également faite pour les marins pêcheurs et pour­
suivant notre effort en 195°1, nous allons pouvoir réaliser notre Fédé­
ration de la Marine marchande et de la Pêche. 

3° - Une partie des fonds a été consacrée à aider nos organisa­
tions des T.O.M. dont vous trouverez plus loin le magnifique bilan 
d'activité. 
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4o _ Ainsi qu 'il avai t été pr évu, nous avons également pu aider 
à la réalisation de notre Union régionale du Centre. 

Ainsi, le fonds de solidarité a permis un nouvel effort. d'organ isa­
tion et de pénétration de la C.F .T.C. et a répondu plememen t au 
but qui lui avait été assigné dans le cadre de n os réformes de 
st ructure. 

f) poursuit e de not re effor t d'organisati on 

1951 doit nous conduire à renforcer notre équipement fédéral. 
Un magnifique effor t a été accompli depuis la Libération et particu-
lièrement depuis 1949. Nous devons le poursuivre. • 

Nous devons également nous pencher très sérieusement su r notre 
équipemen t dP.nartemental et régional. 

Dans les réformes de s tructure adoptées nous avions insisté sur la 
néce:;sité de liaisons régionales par le canal soit d'Unions régionales, 
soit de Comités de liaison. 

Peu de chose a été réalisé dans ce domaine en deho'i·s du plan de 
1a « Forma.tion ». 

1951 doit nous donner l'occasion de réaliser pleinement les « objec_ 
tifs » que nous nous étions fixés en 1949. 

EVOLUTION DES E FFECTIF S 

Dans le rapport présenté au 28• congr ès de 1!:149, nous notions 
que malgré une certaine désaff ection du monde du t ravail à l'éga rd 
du syndicalisme en général, n otre Confédération avait pu enregistre r 
une augmentation des eff ectifs cotisants de l'ordre de 5 % par 
rapport à 1947. 

Cette oésaffection n'est malheureusement pas dispa rue et malgré 
not re trouée dans cer tains secteur s, une progression dans d'autres, 
nous avons dû en registrer quelques reculs, ce qui ne nous permet 
pas aujourd'hui d'accuser une nouvelle montée sur 1949. Le place­
men t des cartes 1951 nous permet d'affirmer le maintien des positions 
acquises sur le ter rito ire m étropolitain et une magnifique avance dans 
les T.O.M, 

La campagne de propagande engagée du 11 a u 18 mars, doit porter 
ses fruits et au congrès, nous devrons pouvoir apprécier ses résultats. 

Au cours des années 1949 et 1950, le Bureau confédéral a pro­
noncé l'affiliation de 284 synd icats. 6 F édérations · ont également été 
affiliées provisoirement en attendant la ratification du présent 
congrès. Ce sont les fédérations suivantes : 

- F édération des Syndicats d'Agents et Organismes de la Sécu-
rité sociale et des Insti tutions sociales ; 

- Fédération syndicale des Affaires étrangè res ; 
- Fédération de la Batellerie ; 
- Fédération française des Syndicats de la Marine nationale ; 

Fédération nationale de !'Aviation civile ; 
Fédération nationale des Gérants d'Alimentation et Coopéra­

t ives de Consommation. 
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T.O.M. 

L'importance de notre effort d'organisation dans les T.O.M. a 
justifié la rédaction d'un chapitre spécial qu'on lira par ailleurs. 

Il\'IMIGRES 

De tout temps, la C.F.T.C. s'est intéressée au problème de l'orga­
nisation des travailleurs étrangers en France. 

Avant la guerre la C.F.T.C. avait déjà accueilli les étrangers. en 
les intégrant, conformément aux statuts confédéraux, dans les syn­
dicats de base de leurs professions respectives et en assurant ainsi, 
par l'intermédiaire de nos organisations affiliées, leur défense pro­
fessionne.le. 

Après la guerre, par suite de l'émigration ou de l'exil des popu­
lations de l'Est européen, la C.F.T.C. fut sollicitée de constituer des 
sections nationales étrangères groupant, par pays d'origine, les tra­
vailleurs émigrés. 

Ainsi furent fondées en 1945 : la Section nationale Ukrainienne 
et la Section nationale Biélo-Russienne. 

A la smte des accords intervenus entre la France et l'Italie pour 
l'émigration régulière d'un nombre important de travailleurs italiens 
en l<~rance, la C.F.T.C. décida, avec l'organisation italienne des 
A.C.L.I., d'instituer un Secrétariat populaire des Travailleurs itar 
liens poul· l'assistance syndicale, sociale, morale, juridique des émi­
grés. 

Enfin le dé0:e:oppement d'l l'émi gration, au cours de ces dernières 
années, a conduit la C.F.T.c: à étendre l'organisation préexistante et 
le Bureau confédéral, dans sa session de février 1950, a voté un projet 
d'organisation générale qui comprend essentiellement : 

- L'institution d'un Secrétariat des travailleurs étrangers au 
sein du Secrétariat général de la C.F.T.C. pour assurer la direction, 
le contrôle de l'organisation ainsi que les iiaisons avec les services 
extérieurs et intérieurs; 

- La création de Sections nationales au sein de la C.F.T.C. grou­
pant par pays d'origine, les travailleurs émigrés ou exilés. 

Dix nouvelles sections nationales furent successivement consti­
tuées. Actuellement, l'organisation se présente ainsi : 

Section ulcrainienne (responsable: POPOVITCH). - Section biélo­
russienne (responsab,e: H.YDLEVSKY). - Section italienne (respon­
sables: DELL UOMO D'ARME, BREMBATI, DATO). - Section russe 
(responsable: POLIANSKI). - s ection polonaise (responsables: 
SZCZEPANIAK, KAIM, MIKOLAJCZAK, ÇHALUPZAK). - Sectioii 
b·ulgare (responsable: PEEV). - Section roumaine (responsables: 
MICU, BARABAS). - Section lithuanienne (responsables : MASIU­
LIS, Mme NAVAKAS). - Section croate ( responsable: MERES). -
Section lettone (responsable : PETERSONS). - Section slovaque (res­
ponsable: LUKAC). - Section tchèque (responsable: RADA) . -
S@ct-ion hongroise (responsable: S~RFOZO). 

Un règlement intérieur, adopté par le Bureau confédéral de la 
C.F.T.C., définit l'objet, la structure administrative -et financière des 
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sections nationales ainsi que leurs relations avec les diverses orga­
nisations de la C.F.T.C. Il indique notamment : 

« La section a pour but : 
« a) D'établir une liaison organique entre tous les membres adhé­

rents à cette section; 
« b) D'organiser des services d'entr'aide_ d'assistance· matérielle, 

sociale, juridique et culturelle entre ses adherents. » 

Pour les questions qui sont d'ordre strictement professionnel, la 
section s'en réfère obligatoirement. aux organisations confédérées : 
syndicats, fédérations de métier, Unions départementales ou locales. 

Les Sections nationales vont constituer en nrovince des groupes 
régionaux e t locaux sous la direction d'un responsable régiona.l. 

L 'organisation généraie des sections s'inspire de la structure admi­
nistrative de la Confédération. 

Les Sections nationales sont habilitées auprès de l'Office national 
d'immigration de l'Organisation internationale des Réfugiés, l'Office 
français de Protection des Réfugiés et Apatrides, du Service social 
d'Aide aux Emigrants, pour la représentation de leurs adhérents. 

Le Secrétariat des Travailleurs étrangers assure, notamment, les 
liaisons avec les services intéressés des Ministères, ainsi qu'avec les 
Administrations e t Institutions nationales et internationales spécia­
lisées. 

Sur l'initiative de notre section ukrainienne, et avec l'appui de la 
C.l.S.C., s'est tenue à Paris, les 31 mars et l"' avril 1951 la pre­
mière .conférence des syndicalistes chrétiens libres de l'Europe cen­
trale et orientale, des pays baltes et balkaniques. 

Un statut d'o rganisation nationale et internationale des réfugiés 
présenté par la C.F.T.C. a été adopté par la C.I.S C. et une commission 
des réfugiés a été instituée au sein de la C.I.S.C. 

Il, - PROPACANDE 

Depuis le 1°' janvier 1950 un secrétaire général ad joint a été 
chargé de prend re la responsabilité du secteur propagande auquel 
l'on a adjoint celui de l'organisation, afin de veilL>er à l'application 
de nos réformes de structure. 

Notre Commission confédérale de propagande se réunit régulière­
ment cha.que mois à l'occasion ' des séances du Bureau Confédéral, 
ainsi que la Sous-Commission de propagande et d'organisation char­
gée de faire des propositions au comité financier et au Bureau 
Confédéral sur l'utilisation du fonds de solidarité. 

A l'échelon régional, nos Commissions de propagande, dont la 
mise en place avaH trouvé un commencement de réalisation, sont 
à reprendre. 

Nous pouvons déclarer sans fausse honte que nous devons repen­
~er la mise en place de l'organisation de la propagande à ·tous les 
echelons du mouvement. 
. Le schéma présenté en juin 1947 reste valable, il nous faut 

simplement détecter à tous les échelons du mouvement depuis la' 
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section d'entreprise en passant par le Syndicat, l'Union Locale, 
l'Union Départementale et la Fédération, les militants qui pren­
dront la responsabilité du secteur propagande. 

Quelques-uns sont en place, mais pas assez nombreux et très 
souvent démunis de moyens. 

Dans les Congrès fédéraux et départementaux, on m et très souvent 
l'accent sur la nécessité de la propagande. Il nous faut définitive­
ment passer à l'action en 1951. 

Il faut qu'un courant s'établisse de la base au sommet et retourne 
du sommet à la base. La Commission confédérale entend, avec le 
concours de tous, rétablir un bulletin de liaison pour les respon­
sables à la propagande du mou'vement. 

Caml)a{lnes. 

Un gros effort a été fait à l'occasion des élections du 8 juin 1950 
pour la désignation des membres des Conseils d'Adm.inistration 
de la Sécurité Sociale. 

Du 11 au 18 mars, notre semaine de propagande semble avoir 
provoqué un effort de nombreux militants. Les bulletins ou circu­
laires transmis · par quelques Unions Départementales en .sont un 
témoignage. 

En avril et octobre-novembre, l'effort de propagande portera sur 
les inscriptions et les élections prud'homales. 

Congrès et toitrnées. 

a ) Congrès. Le Secrétariat a assuré comme les années précé­
dente~ la participation d'un membre du Secrétariat ou du Bureau 
Confédéral, à tous les Congrès d'Unions Départementales de Fédéra< 
tions qui le lui ont demandé. • 

Les secrétaires fédéraux ont également apporté dans de nombreux 
cas un concours précieux à nos Unions Départementales. 

b) Tournées. En janvier 1950, Nickmilder a fait une visite à 
nos amis corses. Pour les T.O.M., vous. trouverez dans l'activité de 
ce secteur l'effort accompli par le centre confédéral. Le secrétaire 
à la propagande a consacré une emaine à nos camarades du Sud­
Ouest. 

Conférences e,t contacts. 

Nous avons poursuivi l'effort entrepris et nos dirigeants natio­
naux assurent de nombreuses conférences et participations auprès 
des milieux les plus divers. 

Aff 1ches, tracts, brochitres. 

Une affiche en deux couleurs, un tract sur les conventions collec­
tives ont trouvé un accueil très favorable. 

L'impossibilité où nous nous trouvons, faute de moyens financiers 
suffisants, de fournir gratuitement ou à un prix très bas ces outils 
de propagande que sont le tract et l'affiche à nos organisations, ne 
nous permet pas de voir grand. 

Pour les brochures, Le Carnet du PropagU:ndiste reste à réaliser. 
Nous avons fait éditer une carte postale de la M.T.C. Avec le 

concours de notre section polonaise, nous avons édité un tract et 
une brochure de propagande en langue polonaise. 

:Notre librairie est ouverte depuis le l"' mars 1951 au rez-de­
chaussée de l'immeuble de la Maison des T ravailleurs Chrétiens. 

r 
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PRESSE CONFEDERALE 

Le problème particulier de Syndica.lisrne ne peut être examiné 
ici que très rapidement. 

Rappelons toutefois que depuis le 1•• janvier 1950, la nouvelle 
formule comprenant un quatre pages chaque semaine et la dernière 
semaine du mois la pubiication d'un magazine, semble avoir donné 
toute satisfaction à nos camarades qui apprécient aussi bien la 
documentation précise de l'hebdomadaire que la teneur variée du 
magazine et de ses rubriques multiples. 

Toutefois,. nous devon_s bien avouer qu'il reste beaucoup à faire 
dans le domam~ de Syndicaz.tsmie. Des organisations nous ont apporté 
leur collaborat1on et c'est ainsi que le magaziné paraît sous les 
éditions de Nord-Social, Voix Sociale, Lorraine. Sociale, Vive Labeur 
e_t _La V~e _des ,,,Industrie~ Chi~iques, éditions régionales ou spécia­
llsees qm vier.m~nt soutenu· le Journal en même temps qu'elles mettent 
à_ la d1spo~1t10n de J!OS militants locaux ou professionnels l'organe 
repondant a leurs besoms propres et dont la présentation aussi bien 
technique que rédactionnelle offre aux lecteurs un degré d'intérêt 
qui ne faiblit pas. 

:11ourtant, un effort est encore à faire, car certaines régions se 
désm:ére~sent tro1? . ~articul_iè_rement de la diffusion du journal. 
~ p1 obleme_ de~ edlt1?ns reg1onales doit être revu, afin de multi­
pl~er celles-ci. D1so1IB, a ce sujet, que ces éditions peuvent s'inscrire 
soit dans le c'.:dre ~e S11_ndica.lis1ne-Hebdomaclaire où une page ou 
de_ux_ peuvent etre_ reservees pour la parution (sous un titre déter­
mme), d'~m numero de l'hebdomadaire, ou alors dans la formule 
d~ magazme où les éditions régionhles peuvent également bénéficier 
d une page ou deux. 

Au c3:s _où _ceci s'avérerait trop important, la page des Unions 
et des Federations ouvre à chacun de nos groupements une tribune 
où des comptes rendus, des convocations, des résultats d 'élections 
peuvent trouver le cadre de leur expression. 

, Nous signalons d'ailleurs que, pour les syndicats qui ont compris 
1 envoi du magazme dans ,e montant de Jeurs cotisations syndicales 
1;11e~s\ielles (c'est là ~ne excellente solution), il peut leur être 
!-~~tm _des b~ndes! ~m, ~haque :nois, établies par leurs soins, et 

. v_oyees à ~ adm1mstrat1on du Journal, permettront une diffusion 
p1 at1que, rapide et contrôlable de celui-ci. 

L:s abormements qui se sont développés dans les semaines 
~~ssees doivent être poursuivis car, • outre les syndicats dont nous 
~~~P~_lons que . c'est une obligation pour eux d'être abonnés à 
DY_ dtcalisme, 11 se trouve encore certaines organisations (Unions 
f ~Pél;_rtementales, 1!7édérations, Unions Locales), qui n 'ont pas satiS-
ait a ce que nous pensons être une indispensable obligation morala-. 
ui Nau~ lanç?ns l_e mê1:1e appel aux dirigeants de ces groupements 

q , eux aussi, doivent etre tenus au courant rapidement et directe­:~~i1it ~t nous_ demandons à to~s no!l camarades exerçant une respon­
d e synd1caie (que ce soit dans une entreprise nati-onalisée 
C ans_ un Conseil d'Administration de la Sécurité Sociale dans u~ 

0b~llt~ d 'entreprise, etc ... ) de tenir compte justement de ~es respon-
sa illtes et des d • • • • ment ' evous qm en resultent, pour souscrire un abonne-
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Quoi qu'il en soit, le problème de Syndicalis111,e est celui de la 
presse en général, par les difficultés que nous rencontrons chaq_u~ 
jour du fait de l'augmentation de~ charg~s d1v_erses (~n part1cu,1e_1 
le papier a. presque doublé de pnx en six mois), et 11 est un fait 
que ceci crée de lourdes charges à tous les journaux. . . 

Nous ne nous étendrons pas sur c•e point. ma.is nous repeterons 
que Syndicalisme, journal libre et indépendant, ne peut vivre qu'avec 
l'appui de tous les militants de la C.F.'1' .C. et c'est pourquoi nous 
avons créé également des abonnements de soutien et de propag_ande, 
afin de permettre, à ceux qui peuvent le faire, un geste supplemen­
taire pour notre journal. 

Cepe.~dant, dans les semaines qui viennent, il semble que les 
problèmes de la presse syndicale doivent être repris ~ans leur ensem­
ble • les difficultés de ia presse en général se repercutent, nous 
l'avo'ns vu, sur la presse syndicale, et, e,n ce qui ·concerne la C.F.:.T.C., 
nous estimons qu'une étude générale de tout ce qm touc~e a nos 
journaux doit être envisagée. Tout en laissant à nos bulletms toute 
la liberté rédactionnelle qui s'impose, il apparaît pourtant que des 
problèmes techniques d'administration, d'impression, de routage, de 
fourniture de papier, de publicité devraient être étudiés .en commun 
pour aboutir à une rationalisation gé~ératrice de f:a1s généraux 
moins élevés et en même temps susceptible, par là meme, de repré­
senter un groupe de défense beaucoup plus important et beaucoup 
plus écouté lo1·squ'il s'agit de discuter certains des problèmes aux-
quels un journal doit faire face actuellement. . . Nous devons souligner que les numéroE spéciaux du magazme 
édité à l'occasion des élections à la Sécurité Sociale et pour notre 
8€maine de propagande du 11 au 18 mars, ont été particulièrement 
appréciés. 

RELATION S AVEC LA PRESSE QUOTIDIEN NE ET. LA RADIO 

Pour la Presse, nous devons indiquer que les contacts établis 
depuis plusieurs années avec la Presse parisienne et les agences 
de province se poursuivent normalement. 

Il nous est plutôt reproché de ne pas remettre de communiqués 
alors que les autres centrales ouvrières ne laissent pa passer une 
journée sans donner queique chose. A la Radio, nous continuons à 
apporter notre concours aux émissions ouvertes aux syndicalistes. 
Nous avons dû intervenir à plusieurs r ëprises pour protestl3r sur 
Ja fai;on de présenter nos communiqués dans· les revues de Presse. 

111. - LA FORMATION 

LE BUT D E N OTRE E FFOR T 

P ermettre aux milit ants de • faire face à leu rs responsabilités, 
voilà un premier object if que doit s'assigner tout effort d'éducation 
entrepris a u sein d'un mouvement syndical qui veut êtr e en mesure 
de rempli r sa mission. 

Cet effo rt de formation syndicale, par delà les militants, s'adresse 
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à tous les syndiqués. Car il ne saurait s'agir seulement de dégager 
une élite, mais d'assurer les véritables conditions d'une « promotion 
ouvrière », promotion qui ne rentre dans les faits, qu'autant qu'efle 
est permise par une « capacité ouvrière » acquise par l'expérience, 
par la prise de responsabilités, elles-mêmes soutenues par un effort 
permanent d'études . et de pensée. . 

C'est Je résultat de l'effort fait dans ce sens à tous les échelons 
du Mouvement que nous rappellerons dans les li gnes ci-dessous. 
Nous nous attacherons également à dégager les perspectives d'avenir 
ei à préciser les objectifs plus immédiats qui semblent s'imposer. 

LA STRUCTURE 

Avanl d'aborder le domaine des « réalisations », il faut que nous 
nous arrêtions sur l'organisation, qui seule permet de créer et 
d'animer celles-ci. 

Il est évident que si tout Je monde parle de la formation néces­
saire, mais si nulle équipe, à chaque échelon de la C.F.T.C., ne 
pense spécialement les problèmes que cela pose, si aucun respon­
sable n'est désigné, nous n'a'\!'ancerons pas. 

C'est donc la mise en p,ace des « Commissions de Formation » 
à chaque échelon du Mouvement que nous poursuivons depui s 1947. 

Rappelons brièvement la structure arrêtée : 

« Une Oonim'ission confédérale de• Forniation » appuyée sur un 
secré tariat permanent représentant un des services du secrétariat 
confédéral. 

La Commission confédérale se réunit mensuellement, son rôle 
est de susciter, de coordonner, de réaliser ou d'aider à réaliser 
toutes les activités éducatives dans l'ensemble de la Confédération. 

Elle propose chaque année des programmes d'études, elle édite 
sous le nom d' « Institut conf édéral d'études et de fonnation syndi­
cales », la revue Formation, les cours par correspondance, des 
brochul'es. 

« L es Commissions régionales àe formation ». 
Dix-huit Commissions régionales sont actuellement en place, elles 

décentralisent l'action de la Confédération pour plusieurs dépar­
tements. 

Les rencontres semestrielles, à Paris, suivies avec beaucoup de 
régularité par tous les responsables régionaux, permettent une 
grande cohésion dans le domaine de la formation au sein du 
Mouvement. 

Les Commissions se réunissent tous les trimestres, elles sont 
composées du responsable à la. formation de chaque département, 
et de toutes personnes qualifiées. Elles sont chargées d'organiser 
les sessions d'Ecoles normales ouvrières en ce qui concerne leur 
région. La vitalité de ces Commissions régionales est évidemment 
en corrélation directe avec celle du Syndicalisme dans la région, 
mais nous pouvons constater combien leur activité est indispensable 
:riour a ider les perma.nents des Unions Départementales, pour 
:elancer, susciter, encourager les animateurs des cercles d'études, 
Journées d'études, tant sur Je plan départemental que régional et 
même parfois local. 
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L es Commissions dépar t ementales de Formation. 

Sur ce plan, il nous fau t cette année encore dire que tout n'est 
pas parfait. Il existe de nombreuses Unions Départemen tales où une 
<' Commission de Formation » est mise en place et remplit son rôle 
d'animatrice des efforts à fou rnir sur le plan local, qu i réalise deux 
à quatre fois l'an des Journées d'études, qui participe a ux E.N.O. 
Mais un nombre encore t rop important ne réalise rien dans ce 
domaine. Sans « Commission ». sans « responsable » aucune action 
suivie ne peut être env isagée, aucun programme établi, aucune 
bonne volonté suscitée. 

Il nous faudra, au Congrès, revenir su r cette nécessité. Pas une 
Union D éparteniental e sans « Comm:issi on de Formation » ou 
pour les Unions 'Dépar temen tales à fai ble densité. syndica l e sans 

au moins « un r esponsable ». 

L es Conimissions locales de for rnation. 

Sur ce plan également, beaucoup de t ravail reste encore à fai re, 
cela est normal car c'est à cet échelon que l'activité doi t être la 
plus intense, elle est aussi la plus diverse et demande de puissants 
moyens en équipement, en compétence. Une Commission étoffée doit, 
dans chaque Union Locale, se mettre en place. Cela est souvent 
r éalisé dans les fortes Unions Locales, combien rarement encore 
dans les moyennes et pet ites localités. Il y a là un problème crucial 
pour la réalisation de tout l'effo r t de formation n écessaire et qui 
doit toucher mili tants et syndiqués. C'est pourquoi nous avons fait 
dans ce rapport une place toute par ticulière à ce que nous appelle­
rons « les Cent r es locaux d'éducation syndica-le ·» à la constitution 
desquels nous devons nous attacher cette année et l'an prochain. 
Nous reprendrons ce sujet un peu plus loi n. 

L es Comniissions. f édér ales. 

Enfin, dans la structure qui doit se réaliser, donnons toute la 
place qui est essentielle à l'effort qui revien t a ux « Fédérat ions ». 
Elles aussi doivent avoir leur Commission de fo rmation. Presque 
toutes nos Fédérations éditent à l'intention de leurs militants des 
bulletins adaptés, cela relève de l 'info1·mation p rofessionnelle. Mais, 
n'est-ce pas déjà la base non seulement de l'action, mais de la 
formation syndicale. 

La liaison nécessaire de la Commission confédérale avec les 
Fédérations se met en plac13 petit à pet it , el le se fait à l'occasion r! e 
réalisations précises tels les çours par cor respondance, sessions 
d 'études, etc ... Elle doit tendre à se développer, car nous devrons 
arriver à avoir dans la C.F.T.C. de fort es réalisations dans le 
domaine - de la formation, sur le plan de chaque Fédération et 
œ la en coordination avec l'eff ort confédéral. 

LES REALISATIONS 

L a forniat ion des syndi qués. 

Nous l 'avons déjà précisé, la formation du syndiqué ne relève 
pas des réunions d'études, mais d'un effort adapté d' information 
écrite et orale, égalemen t d'une st ructure syndicale qui fonctionnant 
normalement, doit - permettre à chaque syndiqué d'être « pris en 
charge » en quelque sorte par un militant, soit au sein de son 
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entreprise, ou lorsqu'il est isolé professionnellement, sur le plan 

local. 
Cela revient en premier lieu à chaque syndicat, aux sections 

syndicales locales et aux sections d'entrepr ises, ainsi qu'aux Unions 
Locales. • 

Il est certain qu'un eff or t comme celui fai t par nos camarades 
du Haut-Rhin et du Bas-Rhin qui, chaque dimanche, organisent 
une moyenne de vingt et une réunions dans les sections locales, 
et cela à l'intention des adhérents, est intéressant . Cela est une 
formule, il nous faut en trouver plusieurs pour répondre à toutes 
Jes situations. 

Mais il est un fait que l'éducation des adhérents ne peut se 
faire que si nous possédons de militants eux-mêmes suffisamment 
informés et compétents. 

Analysons br ièvement les nombreuses réalisations à l'actif de 
l'ensemble du mouvement dans ce domaine. 

L es Cercles d'études et l es Journées d'études. 

Après le dépouillement des rapports des Commissions régionales, 
en fonction également des notes que nous avons prises lors des 
Congrès départementaux et de not re propre participation à quelques 
journées, des contacts pris dans l'ensemble du pays, nous pouvons 
faire état des résultats suivants : Chaque année, dans cent trente 
centres, deux cent soixante-dix réunions d'études ont été organisées 
réunissant quat re mille t rois cen ts mi litants. 

Mais ces chiffres demandent malgré tout quelques explications. 
Nous constatons d'abord qu'ils sont importants par eux-mêmes, mais 
qu'ils devront être largement dépassés, pour peu que nous intensi­
fiions not re organisa.tian au plan local. En eff et , dans ces réunions 
d'études, n ous avons des cercles d'études mei1suels ou hi-mensuels, 
organisés en particulier avec le plus de régularité dans l'Est le 
Nord, l'Ouest et la· r égion de Lyon, ainsi que sur certains sect~urs 
de la régions parisienne. Nous a vons également tenu compte des Con­
grès régionaux des délégués des Comités d'entrepr ises, des prud'hom­
mes, quelques réunions de formati on concernant les admi nistrat ions 
de la Sécurité Sociale et des All ocations F amiliales qui von t d'ailleurs 
s'intensifier cette année, mais dans le cadre de la Commission confé­
dérale spécialement chargée de c·es problèmes. 

C'est dire que, ne disposant pas des données permettant de faire 
les distinct ions nécessaires, nous avons add itionné des réalisations 
très différentes, car il existe évidemment une grande di fférence 
entre les militants qui suivent des cercles d'études chaque quinzaine 
et même chaque mois d'octobre à juin et ceux qui ne participent 
qu'à une réunion· d'études dans l'année. 

Signalons que dans ces chiffres nous avons inclus les quat re cents 
militants touchés par la Fédération des employés dans ses réunions 
d'études sur le plan régional. 

:routes ces explications nécessaires fournies, il ne reste pas 
moms qu'un sér ieux t ravail se fait, que de nombreuses équipes 
enseignantes se constituent et cela est très important, (nous en 
reparlerons à propos des E .N.0. ) , que des milliers de militants 
consentent un eff ort que nous ferons en sorte d'intensifier mais 
qui. se trouve pour n ombre d'entre eux complété par leur partici­
pation à d'autres réalisations, cours par cor respondance, EJ.N.O., 
abonnements à Formation, etc ... 
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Les Cours par Correspondance. 

Par cette formule, nous avons touch é 1.404 militants depuis 
février 1~9, qui se répartissent ainsi : 

- 411 inscrits de février à juillet 1940 ; 

- 473 inscrits d'octobre 1949 à mai 1950 ; 

520 inscrits de novembre 1950 à mai 1951. Pour cette dernière 
période, sur ces 520 inscrits, 279 le sont pour le cycle « Ir.itiation 
Syndicale » et 241 pour le cycle « Etudes Juridiques ». 

. Ces cours répondent donc à un besoin. Ils permettent à des 
mmtants isolés, et aussi à des « équipes ,> de parfaire leurs connais­
sances en consacrant une heure de travail par semaine à l'étude 
des cours et à la rédaction des devoirs demandés. Les devoirs sont ' 
~us et annotés par des équipes de correcteurs. Pour tous détails 
sur les méthodes de travail, la tenenr des cours, les conditions, 
etc .. . se reporter à Forrnation, n • 28 de septembre-octobre 1950 et 
à Syndicalism e, n ° 289, du 12 au 18 octobre 1050. 

Pour octobre 1951, un cycle « d'initiation à l'Economie politique » 
viendra s'ajouter aux cycles précédents. Chaque cycle de six à sept 
cours de vingt à vingt-cinq pages grand format, représente l'équi­
valent d'un « manuel syndical » et off re aux Commissions respon­
sables une documentation adaptée, qui peut également leur servir 
pour l'établissement d'un programme à l 'échelon local, ces cycles 
d'études constituent donc un effort impoi-tant d'équipement. La 
rédaction et la correction de ces cours ont rassemblé des spécia-· 
listes de valeur, des dirigeants expérimentés, une collaboration avec 
les Fédérations surtout en ce qui concerne le cycle d'initiation syn­
dicale, tout cela concourt à rendre très riche cette expérience. 

De plus, nous so~lignons que la Fédération des Cheminots, 
employa.nt la même formule, a mis sur pied un cycle de huit cours 
qui doit s'étendre sur deux années et qui porte sur « l'organisation 
de la S.N.C.F. » (histoire, structure, statuts, etc ... ), Il y a là 
une initiative heureuse, qui a touché sept cent cinquante cheminots 
mil itants, et qui vient compléter, sur le plan professionnel d'un 
grand secteur économique, l'effort de la Commission confédérale. 

Signalons également la formule un peu différente prise par 
la Fédération des Employés qui fait paraitre chaque mois, alterna­
tivement dans ie journal L']j]mployé et dans son Bttlletin Fédéral, .des 
cours d'histoire ouvrière, de doctrine, de notions économiques élé­
mentaires destinés à alimenter les cercles d'études de ses militants 
au plan local. 

L es Ecoles Nonnal,es Ouvrières. 

Chaque année, des sessions d'études réunissent des centaines 
d.e militants à travlers le pays. Ces sessions tendent à correspond re 
à un enseignement supérieur, elles re lèvent d 'une véritable insti­
tution animée par la Commission régionale : les Ecoles normales 
oiiv rières ; ainsi, chaque Commission régionale est responsable de 

• son E.N.O. dont l'activité s'exerce surtout dans les sessions d'été. 
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cette activité est en progression constante ainsi que le souligne 
les chiffres suivants : 

1947 : 11 sessions sont suivies par plus de 400 militants 
1948 : 16 » » » » » » 500 » 
1949 :· 19 » » » » » » 700 » 
1950:23 » » » » » » 850 » 
E n 1051, vingt-cinq sessions doivent se tenir, nous devrions 

atteindre le millier de participants . 

Ces chiffres sont importants, ils le seraient bien davantage si 
une véritable politique d'éducation populaire prévalait en France, 
si les militants ne devaient pas perdre leu r salaire ou consacrer 
l?. moitié de leur cqngé annuel pour suivre ces stages. Ces E.N.O. 
vivent du sacrifice et du désintéressement tant des animateurs, des 
professeurs que des militants. En 1950, si l'on tient compte des 
subventions confédérales et de l'aide apportée par les organisations 
syndicales, c'est trois millions qui ont été intégralement déboursés 
par les militants ouvriers pour parfaire leur formation. Et ces . 
militants ont, eux aussi, une famille à faire vivre et leurs activités 
syndicales leur causent bien souvent d'autres dépenses, déplacements, 
divers abonnements, etc ... Pense-t-on suffisamment à ces problèmes 
d'ordre très matériel certes, mais · qui rentrent en ligne de >compte 
pour une si grande part dans l'effort de culture ouvrière. 

Nous aurions encore bien des choses à dire au sujet de nos 
E.N.0., nous vous renvoyons à l'article paru dans Formation, n• 25 
de mai 1950 et nous pourrons apporter quelques développements 
en réunion de commission au Congrès. 

Nous soulignons en t erminant l'effort pédagogique très impor­
tant réalisé dans ces réunions. Le mérite de cet effort revient aux 
participants qui savent consentir à une discipline de tra.vail, mettre 
en commun leur expérience mais aussi à ces « équipes enseignan­
tes » qui se constituent à travers le pays, et qui sont composées de 
militants syndicalistes expérimentés, manuels, employés, . cadres, 
professeurs du S.G.E.N. et de l'Enseignement libre, de personnalités 
non syndicales mais sympathisantes à notre effort, économistes, 
avocats, etc ... 

Ainsi, à l'occasion de nos cours par correspondance, de nos 
E.N.O., de nos réunions d'études, nous rassemblons toutes les 
« valeurs » qui avec nous veulent bien travailler pour permettre 
à la classe ouvrière d'assumer le rôle qui lui revient. 

Les Journées d'information confédéral,e. 

Ces journées d'études qui se tiennent chaque lundi qui suit le 
Comité national, sont destinées aux dirigeants des Unions Dépar­
tementales et des Fédérations. Elles sont suivies par un auditoire 
variant de trente à soixante militants. Là encore, le problème du 
temps disponible et des frais supplémentaires se pose, une indemnité 
est versée à chaque participant, mais évidemment, elle ne le défraie 
pas de toutes ses dépenses. 

Ces r éunions sont d'un intérêt très grand, les informations sont 
de qualité et les sujet s importan ts. Depu,is l'an dernier, u ne étude 
sur le Synd icalisme dans les divers pays est l'objet d'une information 
donnée par un représentant de chacun des pays en cause. Nous 
avons ainsi bénéficié des études sur le Syndicalisme en Belgique, 
e n Ruède, en Italie, aux Etats-Unis, au Japon, en Angleterre. Sur 
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le plan économique, des études sur la banque,. les problèmes écono­
miques de l'Europe, le problème des transports, etc ... 

Il est à souhaiter qu'un plus grand nombre encore d'auditeurs 
participent à ces journées, elles permettent, suivi.es régulièrement, 
d'enrichir nos connaissances de façon des plus appréciables, 

Les sessions nationales àe permanents. 

Ces sessions sont très importantes, car elles s'adressent aux 
secrétaires permanents, c'est-à-dire à des militants qui ont consacré 
t_oute leur activité au Syndicalisme. Leur tâche est essentielle et 
demande, outre un dévouement à toute épreuve, un grand désinté­
ressement, des compétences très grandes et variées. Les études 
abordées dans les se·ssions de permanents doivent donc permettre 
à ceux-ci de faire face à leurs responsabilités et la mise au point 
du programme est l'objet de beaucoup · de soins. 

Une centaine de permanents suivent chaque année ces semaines 
d'études, nous devrions atteindre, en 1951, un plus · grand nomb1'€ 
de participants, nous savons que les obligations de nos camarades 
ne leur permettent pas toujours de se libérer, mais un effort malgré 
tout pourra être fait. • 

La revue « Formation ». 
Notre revue s'impose à l'intérieur et même à l'extérieur de la 

C.F.T.C. Son tirage est de trois mille six cents exemplaires; ce 
qui, compte tenu des « services » et d'une marge nécessaire, n ous 
donne un chiffre toujours .un peu mouvant d'environ trois mille 
quatre cents abonnés. C'est un chiffre appréciable pour une revue, 
mais c'est un chiifre insuffisant pour une publication s'adressant 
aux militants d'un mouvement comme le nôtre. D'autre part, malgré 
la décision prise au Congrès de 1948, nombreux sont les syndicats 
et Unions Locales qui ne sont pas abonnés. Cela est dommage pour 
l''quilibre fina.ncier de la Revue, ·cela l'est aussi en fonction des· 
services qu'elle pourrait rendre, . de l'équipement qu'elle doit consti­
tuer quand ses études sont classées dans . une documentation qui 
devrait exister dans tout organisme syndical. Sur ce point également 
nous pourrions nous entretenir à la réunion de commission du 
Congrès. 

L'enquête que nous avons ouverte, en octobre 1950 . a été des 
plus fructueuses, elle portait sur le niveau de la revue, les nouvelles 
études à faire paraître, la présentation, etc... ; elle a permis un 
dialogue auquel ont pris part cent dix abonnés et beaucoup d'entre 
eux répondaient au· nom d'une équipe de militants. Le résultat de 
cette enquête, réponses, commentaires et leçons à dégager a paru 
dans For1nation n° 32 de février 19:'\1 ; nr us Yous demandons de 
vous y reporter. 

OBJECTIFS 

Preniier objectif : les centres locaiix à' éàiication syndicale. 
Le centre local d'éducation syndicale, c'est l'institution qui devra 

être mise en place dans chaque Union Locale. Il sera animé par 
la Commission locale de formation qui doit être composée de mili­
tants appartenant aux diverses branches professionnelles et caté­
gories. 

Le centre aura pour but de susciter, coordonner et aider toutes 
les activités relevant de l'éducation ouvrière sur le plan local. 

---, 17 

De nombreuses tâches s'offrent à lui : 
. . les syndicats et les sections d'entreprises à réa~isei1 . la 

a1de1 t· syndicale des -adhérents (collaboration à la redact1on 
forma ion · d' ts etc ) • de tracts, de circulaires, mise au pomt a.rgumen , •·· , 

. point des cercles d'études pour ies collecteurs délégués 
mettre au •t· d' t • etc • - du personnel, les délégués aux Com1 es en reprise, •·· , 

réaliser sur le plan interprofessionnel quelques journées_ ou demi­
journées d'études ; 

aider les candidats pour les sessions E.N.O. ; choisir et 
_ suivr.e de près les abonnements à Formation ; 

_ suivre et éventuellement faciliter le travail en équipe des mili­
tants inscrits aux « cours par correspondance » ; 
mettre au point une bibliothèque adaptée avec prêt de livres ; 

· rser un petit centre de documentation, ne serait-ce au départ 
~':.a~ec le classement rationnel des étud~s ~araiss_an_t dans For­
mation, dans Syndicalisme, dans les publlcat10ns federales. 

Mener sur Je plan local ce que no\lS appel!eron~ ~< une politique 
des· compétences », c'est-à-dire ne pas hésiter a solllclter 1~ concours 
des syndiqués et militants, fonctionnaires et cadres qm peuv_e~t 
collaborer à l'enseignement, des professeu~,s .. avoc~ts, pers?nnal:t~s 
qùalifiées. n y a partout des bonnes volantes qui pourraient etre 
« utilisées » et qui ne le sont pas, et cela est dommage pour t~us. 

Si nous voulons que Je Syndicalisme soit l'outil de formation . 
ouvr-¼ère il nous faut en prendre les moyens. 

Actu~llement, nous disposons suffisamment de moyens fournis 
par les publications, les E.N.O., les cours par correspondance, les 
responsables régionaux · et départementaux pour nous perme_ttre de 
donner à notre effort d'éducation ouvrière une large assise sur 
Je plan de toutes les localités. 

Il faudrait que dans les mois prochains, de nomb_reux _ « c_en~res 
locaux d'éducation syndicale » se constituent. En fait, tres 1ap_1de­
ment, une centaine de Commissions locales de. fo_rm~tion ~ourraie~t 
constituer ce , que nous demandons car leurs reallsatio~s ~ en appr o­
chent de très près. Ils feraient office de « centres temoms _» dont 
nous ferions connaître à tous, par l'intermédiaire de Forniatwn, _les 
initiatives et l'organisation. Il fa1:1t que sur cet!e imp,ortante. quest~o_n 
un large débat s'.ouvre à l'occasion du Congres, q~ une. o_n:nta.t;o_~ 
tenant compte des avis des uns et des autres s01t prec1see. C e~t 
ce que nous vous proposons. 

Deiixième objectif : 

Plus d'Union Départementale sans « Co'mmission de formation » 
ou au moins « un responsab,e ». 

'l ' ro·isièm e objectif : 

Plus de budget d'organisation syndicale, quelle qu'elle soit, sans 
un crédit destiné à la formation (bourses pour les E.N.O., abonne­
ments, déplacements). 
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Quœ.trième objectif : 

Un abonnement à Formation par syndicat et par Union Locale 
et qui ne se confonde pas avec l'abonnement personnel des di rigeants. 
Cela est d'un autre ordre. 

Si nous poursuivon,s les tâches amorcées et que nous réalisions 
les objectifs précis · que nous avons analysés plus haut, nous ferons 
avancer d'une façon très sensible notre programme d'éducation 
ouvriè re. 

De plus, l'achat par la C.F.T.C. du domaine de Bierville ouvre 
les perspectives d'une école permanente des cadres syndicaux. Som­
mes-nous à la veille de voir se réaliser le souhait formé par le 
Président J. Zirnheld en 1937, et dont nous faisions ~tat l'an dernier ? 
Peut-être. 

Pour l'instant, bien des problèmes de réparations, d'aménage­
ments, de crédit de fonctionnement restent à résoudre. 

D'autre part, nous devrons penser à mettre au point les moyens 
pour soutenir l'action des animateurs et des « éauipes enseignantes:,, 
const ituées autour des « centres locaux ». P eut-être nous fa1.1dra-t-il 
envisager des sessions spécialisées de pédagogie ouvrière ? Prévoir 
un bulletin ronéotypé de liaison entre les centres faisant part des 
expériences, des méthodes de travail, des plans d'études, etc ... 

Tout cela est encore de l'avenir. Mais un avenir qui pourrait 
être proche si à tous les échelons nous faisons un e ffort sufflsanlt. 
Ainsi, petit à petit, pas aussi vite que nous le voudrions. mai!! 
sfirément, ensemble, nous réaliserons. les conditions d'une véi:ftable 
-promotion ouvrière. 

IV. - SITUATION MORALE 

Pour apprécier celle-ci nous avons un « test » remarquable qui est 
-celui des élections professionnelles et sociales. 

Notre caractère· représentatif et notre audience auprès des tra­
vailleurs ne font que s'accroître dans toutes les consultations l!lee-
~~- • 

_Le patronat et les pouvoirs publics ne peuvent ignorer cette 
influence et le rôle imnortan t. voir prépondérant de l.a C.F.T.C. 
dam; la conjonèt ure économiau P. et sociale actuell e. 

Les pouvoirs publics, dès 1936, avaient dfi reconnaître le carac­
t?,re repréi,entatif de. la C.F .T.f' .• et nous croyons utile de rappeler 
quelques déclar ations. 

« Vous êtes une organisation ouvr ière. vous êtes une force, 
vous avez le droit de vous faire entendre et de donn er votre avi!! 
s11 r lE>s grand problèmes qui se posent aujourd'hui. » 

J. LEBAS (S.F .I.O.) , Mini stre d1i Trava,il .. 
(Audience du 10 juin 1936.) 

La C.G.T., la C.F.T.C., et la Confédération des t ravailleurs intel­
lectuels, devront s'en tend re, en tant qu'organisations les plus repré­
·SE>ntat ives des travaillE>urs, pou r désigner d'un commun accord la 
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. d arbitres à soumettre au Ministre » (décision du Conseil 
liste es • 1938) National Economique, mai • 

• ractère représentatif de la C.F.T.C. affirmé, dès avant la 
Ce c\ trouve confirmé aujourd'hui par le lar ge crédit accordé 

fu!1:se,;ilitants par les masses laborieuses du pays. 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

comités ·d'entreprises, délégués du personnel, commissions mix~es 
aritaires sont une occasion de marquer que, dans to1:1s ies 

ou P de la vie professionnelle et pour toutes les catégories de 
seclte1:1érs des ouvriers aux cadres, la C.F .T.C. se p.ace comme sa an s, . . la première organisation syndicale libre de ce pays. . 

L numéro spécial de Syndicalisme de mars vous a apporté 
eé ·e de résultats confirmant l 'affirmation ci-dessus. Ne pou vant unes n -

rapporter ici tous les résultats q~i no~s tson_t p~·v~~;s, nous repren-
jrons quelques scrutins particullèremen s1gm ca 1 s. 

METALLURGIE 

_ Elec ti on.s aiix automobiles R enaiilt 

Ouv. et Empl. 

C.F.'l'.C .... · • · • · • • • • • 
C.G.T .......... · · · •· 
C.G.T.-F .O. . .. . .. · · · · 
C.G.C ..... .... · • · · •• • 
Divers . ............ . 

2.127 
18.498 

1.425 

2.762 

à Billancourt : 

Tech. et Cadres 
932 

1.437 
4l4 

1.576 

TOTAUX 
3.059 

19.935 
1.839 
1.576 
2.762 

_ Elections du Comit é d'Etablissement des automobiles P eugeot, 
à Sochaux (28 décembre 1950) : 

Ouv. et mens. 
i:œffic. inf. à 200 

1.640 C.F.T.C . . .... . ....... . 
C.G.'.r . .. . . . .... . . .. - · · 
C.G.T.-F.O. . . .. . . ... . . . 
C.T.I. ................ . 

3.711 
944 
732 

Mensuels 
cœffic.sup. à 200 

3fl8 
175 
'.!94 
139 

TOTAUX 

1.978 
3.886 
1.238 

871 

Pour les deux collèges réunis, voici les résultats comparatifs 
pou r les années 1948-1949-1950 en % des voix recueillies 

C.F.T.C . . .... . . . .. .. ............ . . . . 
C.G.T . . ... . . .. ............... .. .. .. . 
C.G.'l' .-F.O. . . . ....... . · · · · · · · • • • • • • • 
C.T.I. ........ .. . ... . .... . · · · · · • • • • • 

1948 
20,8 % 
56,3 % 
23,5 % 

1949 
23,2 % 
60 % 
16,7 % 

1950 
24,8 % 
47,9 % 
15,4 % 
11,7 % 

- Elections du Comité d'Entreprise des iisi n es Alsthom à Belfort 
(14 décembre 1950) 

C.F.T.C ........ ·· · ······ 
C.G.T . .. . .............. . 
C.G.T.-F.O. . ... . ... · · · · · 

Ouv. et Empl. 
1.664 
2.376 

400 

Tech.et A. de M . 
777 
197 
160 

TOTAUX 
2.441 
2.573 

560 

Le comité d'entreprise pour. 1951 est en majorité C.F.T.C. avec 



1 1 
-20-

cin~ d.élégués contre trois à la C.G.T., alors qu'en 1950 la majorité 
était mverse et comprenait cinq C.G.T. et trois C.F.T.C. 

- Elections du Comité d'Etablisscm cnt usines Schneider du Creusot 
(27 avril 1950) : • 

Ouvriers 
et empl. 

C.F.T.C. . . . . . . . . . . . 1.440 
C.G.T. . . . . . . . . . . . . . 3.381 
C.G.T.-F.O. . . ..... . 495 
C.G.C ............. . 

A.. de M., 
chefs de bureau 

techniciens 
chefs d'équipes 

771 
176 

62 

BATIMENT 

Ingénieurs TOTAUX 
et cadres 

31 2.242 
3.557 

557 
146 146 

Pour. c.inquante-huit entreprises du Bâtiment, des Travaux Publics 
et ~at~r1aux de construction, les résultats recueillis par notre 
F édera.tion pour les élections soit de Comité d',entreprise ou de 
délégu~s du personnel, donnent les chiffres ci-après pour le collège 
-« ouvriers » : 

C.F.T.C . . . .. . . .. . .... . .. .... . . . .. . . . 
CQT . .... .. ........... .. . . . . . . . . 
C.G.T.-F.O ..... . ................ . .... . 
Divers 

TEXTILE 

2.841 voix 
3.881 voix 

239 voix 
42 voix 

L es. dernier~ résultats communiqués par notre Union locale de 
:R~uba1x-Tourcom~, concernant les élections aux Comités d'entre­
prises sont les suivants pour le collège « ouvriers-employés » : 

R oubaix : 18 établissements. 

C.F.T.C .. . .... . ......... . . . .... . ... . 
C.G.T . ... . . ... . .... : ..... . . ......... . 
C.G.T.-F.O. . .. . ...... ... .......... . . . 

T ourcoing : 11 établissem ents. 

C.F.T.C . .......... . .. . .... . ... .. . .. . 
C.G.T . .. . ....... . .... . . . .. . . . . ..... . 
C.G.T.-F.O. 

P R ODUITS CHIMIQUE ' 

2.077 voix 
2.118 voix 
1.061 voix 

2.268 voix 
1.774 voix 

143 voix 

- - E lections du Comité d' en treprise a11x iisin<'s Jl ichelin , Clermont­
Ferrand. 

Collège A : ouvriers et employés. 

C.F.T .C . .... . . .. . . ... .. ..... . . . .. . . . . .. . 
C.G.T . .. . . ... . . ... . . . . .. . .. .. .. .. . . .. . . . 
C.G.T.-F.O . . ........ . .. . ...... . . . .... .... . 

1948 
1.192 
4.370 
2.084 

1949 
1.359 
5.125 
1.679 

1950 
1.540 
4.410 
1.560· 
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Collège B : maitrise, dessinateu rs , techniciens, ingénieurs. 
1948 

320 
18G 
809 

1949 
398 
265 
805 

<J.F.T.C. · · · · · · · • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
.C.G.T. · · · · ···· · • •• ••• ••••• • • • ••• • ••••••• 
.C.G.T.-F.O . . · · · · • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

MINES 

1950 
209 
149 
951 

E lections. dit Coniité d' entreprise de Pechelbronn (Bas-Rhin) 
(20 mars 1951) 

Ouvriers 
et employés 

Agents 
de maîtrise 

Totau x Gains 

-C.F.T.C .. .... .. . . . 3.989 v. 
2.965 V. 

350 V. 4.339 V. 

2.965 V. 

+ 500 

C.G.T .. -. . . . .. . ··• 
E lections aux Comités mixtes à la production (4" trimestre 1950) 

,dans sept arsenaux et Etablissements : 
C.F.T.C . . . .. . ...... . . . ... ..... . .. • • • • 
C.G.T .. .. .... . ..... . ... . .... ... •• ••• • 
C.G.T.-F.O. . . ........... . . .....•••••• 
Div~rs . . ... . .. .. ..... . ... .. ... . • ••• • • 

P.T.T. 

18 sièges 
31 sièges 
5 sièges 
3 sièges 

Résultats des élections aux commissions administratives paritaires 
centrales en 1950. (Ces élections intéressent le ~rsonnel titulaire 
.de France et de l'Union Française. ) 
.c.F.T.C, . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.G39 voix aiu lieu de 21.519 en 1948 

C.G.T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55.337 voix 
C.G.T.-F.O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38.486 voix 
Comité de défense des inspecteurs . . . • 7.110 voix 

1 Syndicat National des Agents . . . . . . . . 6.338 voix 
C.G.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.317 voix 

La C.F .T.C. obtint dix-neuf sièges dont six ouv riers au lieu de 
,douze en 1948, dont un ouvrier. 

Auxiliaires. 
Les élections qui ont eu lieu par région en 1950 donnen t les 

résulta ts suivants (manque région de Nan cy) 
C.F.T .C . ... ... .... . . ... . .. . . ......• • 
C.G.T ....... . . . . . .. . . .... . . . ... .. . • 
C.G.T.-F.O. . .. .... . . . ...... . .. .• •••• 

13.572 voix 
18.306 voix 
12.885 voix 

A noter en pa rticulier, les résultats de la région de St rasbourg : 
U.F.T.C. 1.092 ; C.G.T . 220 ; F .O. 202, La C,F.'.r.C, obtient douze 
sièges (titulaires et suppléants) sur douze à pou rvoir. 

CH Ei\H~ OTS 

Résultats des . élections des délégués à la Sécurité en 1950 
C.F .T.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.097 voix 
C.G.T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220.765 voix 
C.G.T .-F .O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 874 voix 

A souligner que pour cette élection , la C.F.T.C. n'a pas présenté 
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des candidats partout. Les prochaines élections générales des délé­
gués du personnel doivent se dérouler le 11 avril 1950. 

RECONSTRUCTION 

Le 22 novembre 1950, l'élection des délégués au Service central 
confirme la majorité de la C.F.T.C. : 

C.F .T .C. . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.762 voix et 16 sièges 
C.G.T. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.189 voix et 4 sièges 
F.O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.556 voix et 4 sièges 
C.G.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.058 voix et [i sièges 

PREFECTURE DE LA SEINE 

Le referendum des l°' et 2 mars 1950 a été, pour la C.F.T.C .. 
l'occasion de démontrer la progression constante de son influence 
dans les services de la P réfecture de la Seine. 

C.F.T.C ........ . .. . . . ....... .. .. . .. . 
C.G.T . .. . . . ....... .. .. . . ... '. . . . ... . 
F.O .... . .. ... ...... . ........ . . . .... . 
Cadres . . . . . ...... . .. . . . ...... . . . . . 
F .E.N' ..... . .. .. . . . . .. .. ... . ... .. . . . 

BANQUE DE FRANCE 

5.351 voix 
16.517 voix 
3.439 voix 
1.430 voix 
1.346 voix 

Les élections du 2 février 1!)50, pour la désignation des membres 
des Comi.tés d'entreprises affirment, une fois de plus, notre cantctère 
le plus représenta.tif. Sur 66 sièges à pourvoir, la C.F .T.C. obtient 
39 sièges avec 5.474 voix ; les Autonomes 18 avec 4.270 voix ; la 
C.G.T. 2 avec 1.080 voix ; la C.G.C. 7 avec 873 voix. 

BANQUES 

L'ensemble des résultats pour les éleG.1:ions des Comités d 'entre­
prises en 1949 est le suivant : 

C.F.T.C . . . ........... . .. . .. . .. . . . .. . 
C.G.T . . ......... . . .. .. . . . . ... . . ... . 
C.G.T.-F.O. . ..... . . . . ........... . .. . 
S.N.C.B .................... .... ... . 

34.131 voix 
16.557 voix 
19.769 voix 
5.112 voix 

Les élections de juin 1950 à la seule Société Générale pour les 
Comités d'Etablissements (Pa ris et province) ' donnent les résultats 
ci-après ·: 

Sièges. attribiiés : 

CJ~n . ... . ...... . ... . . ...... .. . 
C.G.T . . . . .... .. ... . ....... . .... . . . . 
C.G,T ,-F.0. . .......... . ....... . . . . . 
0 .G.C ............. . ...... . .... . .. . . 
Indépendants ............... . . . . .. . 

1"' collège 
Employés 

108 
35 
53 

53 

ASSURANCES 

2" collège 
Cadres 

49 
3 

17 
7 

46 

'.rOTAUX 
157 

38 
70 

7 
99 

Les résultats des élections des délégués du personnel connus au 
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. 1951 pour 88 sociétés d'assurances ayant leur siège à 12 février . donnent le tableau ci-après : Paris, 
C.F.T.C. C.G.T . 

Voix . • · · · · • • • • • • • • • • • 
Sièges • · · · · • • • • • • • • • • • 

5.822 6.071 
155 135 

C.G.T.-F.O. 
2.067 

47 

S.N.A,M. Ind. 
Fi18 705 

4 13 

ET ALLOCATIONS FAMILIALES SECURITE SOCIALE " 
. tin du 8 juin 1950 a été marqué principalement P~ ~a 

Le sc1 ude listes multiples et une campagne ouvertement d1ngee présence • 1 Sé • t • Sociale t. la « syndicalisation » de a cu n e • 
concre cru tin a été une nouvelle occasion pou r la C.F .T .C. d'affirmer 

e s • t t·r son caractère pleinement represen a 1 • . . . 
, ' elons les ch iffres obtenus tant pour les Caisses P_r~ma1-. 

res ~~u;:c:~tté Sociale que pour Jes Caisses d'Allocations Fam1hales. 

Séciirit'é Sociale : 

C.F.T.C . . . . ..... . . . 
C.G.T ..... · ··· · · •• • •••••• • • 
C.G.T.-F .O. . . . · · · · • • • • • • • • • 
Mutualistes . ... . ... . .... • . • 
Familiaux .. . . ... . • . • • • • • • • 
Divers ... . ... • • • · · • • • • • • 

Allocations Fa11iiliales : 

C.F.T .C . ... ... · · · · · · • • ••• • • 
C.G.T . . . .... · ··· .··••••••••• 
C.G.T.-F.O. . .. . · • • • • • • • • • • • 
Mu tualistes .... . . . .... •. • • • 
Familiaux ... . . ....•. • • • • • • • 
Divers .. . •. • • • • · · • • • • • • • • • • 

1.172.612 voix 21,3 % 
2.392.067 voix 43,5 % 

832.934 voix 15,2 % 
609.686 voix 11,1 % 
289.903 voix 6,3 % 
206.234 voix 3.6 % 

258.366 voix 23,7 % 
r\24.782 voix 47,9 % 
147.981 voix 13,5 % 

44.335 voix 4 % 
89.145 voix 8,1 % 
31.116 voix 2,8 % 

obtient Au point de vue des sièges, la C.F.T.C. 

Sécurité Sociale ....... • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Allocations Familiales .. . .. . ..... . .... . . 

536 sièges soit 22,44 % 
339 sièges soit 25,4 % 

MINEURS 

de Secours minières, nous enregistrons Dans les caisses 
résultats suivants Voix obtenues 

les 

CAISSE Ins- Vo- D ivers 
DE SECOURS crits 

Nord-Pas de Calais 33.268 
Lorraine 
P rovence ... . ... . 5.235 
Cévennes . ...... . 1.974 

Totaux . . .. · .• 

CAISSE 
DE RETRAITE 

EMPLOYÉS (C.A.R.E.:M.) 

tants 
31.651 

4.382 
1.149 

CFTO CGT FO CGC' 
5.278 18.791 7.582 
5.349 8.125 1.332 623 331) 

1.171 2.604 1.464 
286 62 417 

)2.215 29.806 10.440 62;1 330 

Ensemble de la 61 ? 95~ 3.85!J F rance ........ - 36.920 ~4.203 10.605 4.624 5.4 -. ' 
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GAZ ELECTRICITE 

Comme l'affirme le n ° 32 de Gaz-Electricité journal de notre 
Fédération des Syndicats de !'Electricité et d~ Gaz de France 
les élections sociales dans ces industries sociales maJ"quent 1~ 
progression continue de la C.F.T.C. 

Pour 64 C.A.S.-C.C.O.S. 1949 : 95,539 suffrages C,F,T,C, : 
11.791 voix, soit 12,3 % ; 

1951 O.A.S. : 102.428 suffrages C.F.T.C. : 14.830 voix, soit 
14,48 %. 

Voici la répartition par listes de la consultation de 1951 

C.F.T.C. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.830 voix-
C.G.T. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. 65.299 voix 
C.G.T.-F.O. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.329 voix 
U.N.C.M. (C.G.C. ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.542 voix 
Liste d'Union . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.428 voix 

V, - REALISATIO NS PRAT IQU ES 

IMMEUBLE CONFEDERAL 

Le Congrès de 1941.i décidait de l'installation d'une grande Cen­
trale, pour l'établissement du Siège Social de la C.F.T.C. 

Dans ce but, une société immobilière, « La Maison des Travail­
leurs Chrétiens », était créée, en décembre 1946. Les années 1947 
et 1~!8 voyaient la réalisation du projet envisagé, grâce à l'acquisition 
de l 1mmeuble du 26, rue de Montholon et à son aménag-ement. 
. Il n'~st pe1:t~être pas inutile de rappeler que cette opération 
1mmob1here a ete entreprise sans aucun crédit au départ. La Maison 
des_ '.1.'ravaill~~rs Chrétiens a dû recourir à la confiance des syndi­
calistes chret1ens. Un emprunt obligataire de 35 millions a été 
entièrement couvert dans les six mois, permettant ainsi de payer 
le prix d'acquisition de l'immeuble, les frais, et de commencer 
les premiers travaux d'aménagement. Pour mener à bonne fin le 
plan d'équipement établi, la Maison des Travailleurs Chrétiens 
a obtenu du Crédit Foncier de l!~rance un prêt de 18.000.000 de francs 
et le Ministère du Travail, sur l'actif disponible des fonds de 1~ 
Charte du '.1.'ravail, a accordé à notre Mouvement une subvention 
de 15.000.000 de francs. 

Après avoir réglé la totalité des entrepreneurs, la Maison des 
Travailleurs Chrétiens a eu à faire face ponctuellement à l'amortis­
sement des emprunts contractés et au service des intérêts. L'ensemble 
des c_h~rges financières représente, durant 30 ans, le pa.iement d'une­
annu1te de 3.450.000 francs, supportée entièrement par le budget 
confédéral. 

Si la l\laison des Travailleurs Chrétiens a eu à vaincre de 
nombreuses difficultés pour monter de toutes pièces cette réalisation . 
eile doit, chaque jour, lutter pour assurer une exploitation équilibré; 
de l'immeuble confédéral. Notre Mouvement connaît les soucis du 
propriétaire... Il faut entretenfr, améliorer, faciliter le travail de 

li 
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Un Satisfai~e aux prescriptions préfectorales de sécurité, appli-
chac ' • · L C ·1 d cables à un immeuble largement . ouvert au P1:bhc. ~ onsei e 
a Maison des Travaileurs Chrétiens a la preoccu_vation,. tou! _en 

~aintenant l'équilibre de l'exploitation, de mettre a la d1spos1tion 
rganisations utilisatrices un local propre, accuelllant, en deman-

des O 
• • t · fi ·è • • • onnable dant à chacun une part1c1pa wn _nanc1 re rais . . . 

Depuis le Congrès Confédéral, il a été procé~é ~ dive:~es ame~io­
rations telles que la sonorisation des salles de reumons, 1 ms_tallat1on 
de deux transformateurs, l'aménagement de la cha~ffene, pour 

surer un meilleur rendement du chauffage dans ! immeuble et 
~s •te. d'autre part une trop grosse répercussion sur les budgets 
evi 1, ' "b d b t"bl des organisations, par suite de l'augmentation sensi le u corn us i e. 

Il va être procédé, dans les jours à venir, . à une série 
d travaux de première u rgence, pour répondre aux exigences préfec­
t:ales : nouvelle issue sur l'extérieu_r, éclairage d~ sécurit_é dan.s 
les salles, garage de vélos, mod1ficatwn de la cabme de ti ansfor­
mation, etc ... 

Si, par rapport à « la rne Cadet », « la place_ Saint-G~orges » 
ou « la rue Roquépine », il n'y a pas de comparaison possible, _les 
dirigeants responsables de la C.F.T.C., mandatés pour la g_estion 
dr la Maison des Travailleurs Chrétiens, connaissent toutes les imper­
fections de l'immeuble, et cherchent avec ténacité les moyens ~nan­
ciers néczssaires pour y porter remède. Il s'agit là d'un travail de 
longue haleine, et qui ne pourra être men· à bien que grâce à la 
collaboration et à l'esprit de compréhension de tous. 

BIERVILLE 

A la suite du décès du regretté Marc Sangnier, sa famille a 
spontanément offert à la C.F.T.C. de lui céder !e_ Domaine ~e 
Bierville (Seine-et-Oise), qu'un certain nombre de militants connais-
sent déjà. ' 

Cette propriété comprend, outre le Château de Bierville (32 pièces). 
deux autres bâtiments importants : le Moulin (salles de réunion 
et chambres ), et !'Hôtellerie (réfectoire et _chambre~). . 

La C.F.T.C., üès sensible au geste accompll à son egard, a pense 
que ce Domaine permettrait l'insta: Iation d'un centre permane·~!• 
mis à la disposition des organisations, pour la formation des mili­
tants et cadres syndicaux. 

D'autre part, pour utiliser à plein ce domaine, et permettre une 
<•xploitation rationnelle, nous pouvons envisager, après la mise en 
place de l'Ecole de Formation, la création d'un centre de vacances 
pour les familles ouvrières. 

« La l\laison des Travailleurs Chrétiens » a pris en compte 
l'acquisition de ce domaine et son aménagement. 

Pour financer une réalisation de cette importance, la C.F.T.C. & 

obtenu du Ministère du Travail une subvention d'équipement, qui 
permettra, dans un avenir proche, de procéder aux travaux de remise 
en état et d'adaptation indispensables. 

CAISSE DE DEFENSE PROFESSIONNELLE 

Nos Congrès de 1948 et de 1949 avaient fait ressortir la nécessit6 
Pour nos organisations, de pouvoir appuyer leu r action profession­
nelle su r une « Caisse de Défense Professionnelle ». 
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Un chemin a été parcouru par certaines de nos organisations 
et aujourd'hui nous pouvons saluer l'existence auprès de la Caisse 
de notre F édération du Livre-Papier:Carton, dont la création remonte 
à 1934, celles de, l'Union Départementale du Nord, des Fédérations 
âe la Métallurgie et des Produits Chimiques, et des projets en voie· 
de réalisation de nos Fédérations du Textile, de la Pharmacie-Drogue. r ie, des Cheminots, des Employés. 

Bureau Confédéral et Cami.tés Nationaux se sont penchés, au 
cours des années 1949 et 1950, su r un projet à soumettre à l'appro· bation du Congrès confédéral de 1951. 

Ce pro]l3t publié à part doit nous permettre, au plan confédéral, 
de compléter les réalisations que nous rappelons ci-dessus. 

Nous voulons instaurer une véritable « solidarité ,, dans la 
C.F.T.C. qui doit rendre plus efficace l'action professionnelle, source 
d'amélioration de la condition des travailleurs. Le Congrès 1951 
se doit de doter notre mouvement de l'outil qui le rendra plus 
efficace dans l'action. 

SERVICE JURIDIQUE 

L'activité . du service juridique s'est poursuivie et développée au 
cours des années écoulées vers des object ifs assez diff éren ts. 

Le premier était de satisfaire dans les délais l~s plus rapides 
aux multiples demandes de renseignements émanant des différentes 
organisations confédérées et relatives aux difficul tés de tous ordres que soulève l'application pratique dans les entreprises des disposi· 
tians qui forment le droit du travail. Tâche essentielle pour épauler 
l'action des syndicats dans leur vie quotidienne, qui s'est révélée 
bientôt comme très lourde, en raison de la diversité des renseigne• 
ments auxquels il fallait répondre, en particulier sur le plan de 
la région parisienne. Ce fait nous a conduit à demander à l'U.R.P. 
l'organisation des services de renseignements particul iers pour les 
adhérents de la région par isienne. Ainsi dégagé, le service jundique 
a pu concentrer ses efforts sur le droit du t ravail proprement dit, 
qui reste la pierre angulaire de l'action des syndicats, efforts qu i 
on t été rendus possibles grâce à la mise à sa disposit ion d'une 
documentation assez poussée. 

Cette documentation de choix lui a permis, d'autre part, d'assurer 
lu parution régulière de la quatrième page de Syndicalisme, qui , 
comme on le sait, est consacrée à l'informa tion jur idique. Chaque 
semaine, les milita.nts des syndicats sont, par elle, tenus au courant 
de l'actualité législative et de l'orien tation de la jurisprudence. 
La rapidité de l'information, son exactitude ont été notre cons­
tant souci. On peut avancer aujourd'hui que Synàica.lisme tient, à 
cet égard, une place très honorable au sein de la presse syndicale. 
C'est là une raison de continuer à assurer ce service malgré les sujétions qu'il impose. 

Bien que le service juridique - ce n'est pas là son rôle - n'ait 
pris directement en mains aucune affaire judiciaire, il a été à 
même de conseiller utilement les syndicats engagés dans semblables 
actions devant les tribunaux. Grâce aux crédits inscrits à cet effet 
au budget de la C.F.T.C., une dizaine de pourvois tant devant la 
Cour de Cassation que devant le Conseil ont pu être formés dans 
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'-"aires de principe, que les seules ressources des syndicats des au . . d fi •auraient pas permis e nancer. 11 service jm'î.dique confédéral . a, d'autr~ _part, ~té, ?-ppelé à _ Le différentes commissions confederales a 1 etude des 
collabor:~ ~:e~eur compétence, dans la mesure où les trava_ux_ de problèm . . ns nécessitaient un avis de sa part ou condmsaient es commissrn · bl' J·eur f\lt ~ , - ration des propositions de lois. Le pro eme . ma , a 1 ela~o ·d le retour à la libre discussion des salaHes dans le 
à c~t ;;:rcdnventions collectives, qui aboutit à deS' prises de position 
cadi_~ es Jar une proposition de loi déposée par J. Dumas. Une fois repns t, il convenait d'en expliquer le contenu, d'où la broch~re 
l_a •. 1~~ vào ::• sujet par l'Institut confédéral d'études et de formation 
edite_ ale et rédigée par lui en coliaboration avec E. ~ uller. synd1c ·t le vote du Code du Travail pour les travailleu:s Par la suie, · • ·d· e De tres , utrermer retint toute l'attention du service JUl'l iqu • 
d O b . amendements rédigés par lui, en collaborat10n avec ~a 
ncom ~~~1on confédérale compétente, ont été adoptés par l'Assemblee om . 
N ... t ionale. 

De multiples suggestions revêtant la forme 'd'amende:n:_i.ents . ou 
de propositions de loi qui viennent de lm, servent dans la discu~sion 
d lois en voie d'élaboration au Parlemen~. On peut citer a ce e~et les textes modifiant la législation relatlv_e au reçu pour solde ~~J tout compte, aux effets du service m~litaue sur 1e contrat, de 

J au chômage aux conseils de prud hommes, etc... Des textes trava1 , • d 1 t 'té également amélioraI1t la législation fiscale et celle es oyers on e 
élaborés par lui.. 

Le s~rvice juridique a enfin été amené . à_ prendre un. rôle im~or-­
wnt dans la formation des militants. A cote de 1a publ!cat10n d_ un 
·ertain nombre d'articles parus à cet effet dans la revue F'onnat ion, 

~J. création de cours par correspondance du 1°' deg;é, dont l'~n était consacré à la formation juridique, celle, plus recen te en~ore, 
d'un cycle d'études juridiques par ·correspondance_ l'ont cond~it . à 
se pencher tout particulièrement sur cette quest10n. Son role a été d'élaborer le programme des cours, de rechei:cher les personnes_ 
auxqueiles on en confierait la rédaction, de veiner à ce c_i.ue les 
directives données soient suivies. Besogne ~bsorb~te mai~ ~ont l' intérêt qui est porté à ces cours montre bien qu elle devait etre 
Jrd te. 

CHARTE DE L'HABITAT 

Quelles que soient l'importance et l'efficacité des_ pro~~sitions 
concrètes tendant à la modification de telle ou telle dispo_s1.i o1;1 des 
t~xtes législatifs réglèmentant le logement et la construction, 11 . est évident que la mise en œuvre d'une véri t able politique de l 'habitat, 
en France nécessite un ensemble de réformes fondamentales . tau· 
chant les différen ts domaines intéressés : économique et techrnque, 
administratif, fiscal et financier . 

La C.F.T.C., qui mène une action har di e pour l'amélioration ~e~ 
conditions de logement des t ravaili'eurs, a ,compr is cette nécessite 
et, sur présentation de sa Commission confédérale de l'habitat, a 
adopté, le 18 décembre 1949, un texte t rès complet sous forme de 
proposition de loi, intitulé « la Charte de l'Habitat ». 
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La lecture du sommaire suffit à faire comprendre l 'étendue 'de-
la réglementation qu'elle recouvre : 

Exposé des Motifs. 

ARTICLE PREMIER. - Objet. 

TIT;RE I. - Organisation administrative. 

TITRE II. - Des organismes centraux et de leurs ressources. 
Chapitre 1. - Caisse Centrale de la Construction. 
Chapitre 2. Fonds National d'Amélioration de 
l'Habitat. 

TITRE III. - Organismes de construction et d'habitation. 
Chapitre 1. - Généralités. 
Chapitre 2. - Des divers organismes. 

~ect!on I. 

,Section II. 

Offices Publics d'Habitation. 

Sociétés Anonymes d'Habitation. 

Section III. Sociétés Coopératives de Cons· 
truction et d'Habitation. 

Section IV. - Sociétés de Crédit Immobilier. 
Chapitre 3. - Groupements nationaux d'organismes 
de construction et d'habitation. 

TITRE IV. - Dispositions foncières. 

TITRE V. 

TITRE VI. 

Dispositions financières. 

Dispositions fiscales. 

TITRE VII. - Dispositions diverses. 

TITRE VIII. - Dispositions transitoires. 

Ce document, qui fait date en France dans les études entreprises 
à cette échelle - sur le problème de l'habitat ·en même temps 

qu'il apporte des modifications indispensa.bles à ia réglementation 
des H.L.M. (pour tenir compte de la con joncture actu elle dominée 
par la faiblesse du pouvoir d'achat et la hausse du coO.t de la 
construction), préconise une organisation administrative autonome 
propre à assurer dans les meilleures conditions le financement des 
programmes de construction. Ellie suggère des mesures nouvelles 
dans l'ordre du financement, des dégrèvements fiscaux de la poli-
tique financière. ' 

11 n'est pas interdit de croire que cet important travail a contribué 
à l'adoption, par le Gouvernement, au cours de l'année 1950 de 
nouvelles c;lispositions en faveur de la construction. Pour ~ette 
raison, le texte originel de notre Charte de l'Habitat avait besoin 
d'être réadapté. 

La Commission confédérale de l'habitat étudie sa mise à jour 
qui sera terminée incess.amment et avant la tenue de notre Congrès 
Confédéral. 
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MODIFICATION DU TAUX DES COTISATIONS 

MINIM'.UM DU TAUX DE COTISATION 

Le congrès Confédéral de 1949 a décidé de la mise en place 
d"une nouvelle structure financière du MoUV\lment. 

Il a été créé un Service Central de Perception et Ven~il~tion_ qu~, 
ar la vente d'un timbre mensuel, dont la valeur a ·ete fixee a 

Î7 francs, encaisse et répartit les cotisations suivantes : 
• 

Départementale . ..... . ...... . ...... . . 
Fédérale ............. • . • • • • • • • • • • • • • 
Confédérale .. ...... · .. ........... .... . 

15 francs 
15 francs 

7 ' francs 

Les syndicats de cheminots, fonctionnaires paient aux Unions 
Départementales, au lieu de 15 francs, une cotisation de solidarité 
de 7 francs, et ceux du Gaz-Electricité 10 francs. 

Fixées il y a deux • ans. ces dispositions ne permettent plus, 
dans la conjoncture économique présente, aux organismes intéressés 
de satisfaire aux charges qui leur incombent. Un très grand nombre 
d'Unions Départem,entales demandent des cotisa;tions• supplémen­
taires variant de. 5 ·à 15 francs ; quelques Fédérations se sont vues 
dans l'obligation de prendre des mesures semblables ;_ e:ifin, le 
budget de la C.F.T.C., pour l'exercice 1951, accuse lm-meme , un 
déficit notable. 

D'autre part, si l'on veut continuer à garantir à c_hac:un de_s 
échelons qui composent la C.F.T.C. un minimum de cotisat10ns, 11 
est indispensable qu'une revalorisation du timbre soit effectuée. 

C'est pourquoi, sur proposition du Comité Finander, le Bur~au 
Confédéral demande au Congrès Confédéral de fixer les modalités 
suivantes, pour le fonctionnement du Service Central de Perception 
et Ventilation des Cotisations. 

- Le prix de la carte confédérale reste fixé à 30 francs. 

- La valeur du timbre mensuel est porté de 37 à 50 francs, avec 
la répartition suivante : 

Cotisation départementale .. .... ..•• 
fédérale . ............. . . . . 
confédérale .............. . 

20 francs 
20 francs 
10 francs 

-· En ce qui concerne le secteur Cheminots, Fonctionnaires e_t 
Gaz-Electricité, la valeur du timbre sera établie avec une coti­
sation départementale portée de 7 à 10 francs. 

Ces dispositions entreront en vigueur à dater du 1"' janvier 1952. 
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Minimum du taux de coti,sation. 

J:? 'a~ti:e _part, sur la proposition du Bureau Confédéral le o · 
est mvite a se prononcer sur la motion suivante : ' ongres 

« _La C.F.T.C., les Fédérations et les Unions Départementales 

poun~nt admettre de nouveaux syndicats que d 1 ne 

ceux-ci a~ront une cotisation de base cdrrespon:!!te a a:e:~re où 

sa,aire mmimum interprofessionnel garanti. uveau 

tou:esL~ei~~~:~i~niei ti~::d;~~~s q~J~:~letz:::t d:f:~~f :aievront P7endre 

soient conformes à la disposition ci-dessus. » 10ns en vigueur 

• 

CHAPITRE II 

LA C. F. T. C. 
DANS LA CONJONCTURE 
ECONOMIQUE & SOCIALE 

1. - L'EVOLU TION DE LA SITUATION 

ECONO MIQUE 

Il est différentes façons d'apprécier une situation d'ordre 

économique et social. Nous donnerons dans ce chapitre, sous forme 

de tableau, quelques chiff res significatifs portant sur les années 

1949 et 1950. Voici, dès à présent, les indices de production, bâtiment 

uon compris, base 100 en 1938 

1948 .1949 1950 

Moyenne .. .. ... . . .. . .... 111 ' : ' 1 .. 
l" trimestre .............. 1:!8 111 

2" trimestre . ... . . . ....... 129 124 

3• trimestre .... ....... ... 122 1~4 

•• trimestre ........... ... J2G 134 

D'une façon générale, on peut di re que les augures, tout au long 

de l'année 1949, se sont déclarés satisfaits de la situation : 

elle se montrait d'un caractère beaucoup plus stable que les années 

précédentes, notamment du côté des prix. • 

Oependant, nous n'avons pas manqué, presque à chaque Bureau 

Confédéral ou Comité National, d'indiquer nos craintes pour l'avenir. 

Que signifiaient, en réalité, des indices de production de l'ordre 

de 120 par rapport à l'année 1938 qui fut, dans ce domaine, parti• 

C:Ulièrement modeste, sinon que l'on en était revenu à l'honnête 

médiocrité d'avant-guerre et que, par conséquent, tous les problèmes 

fondamentaux de l'économie française et de l'équilibre national 

étaient encore à résoudre. 

On devait le comprendre en 1950, car les indices ct'e production, 
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q ui s'établissaien t alors à un niveau inférieur à celui de l'année 
précédente, amenaient à des constatations franchement pessimistes : 
le chômage s'accroissait, lentement sans doute, mais régulièrement, 
tandis que, dans de nombreux secteurs, les progrès de la production 
étaient stoppés, dans les houillères notamment, et dans la sidérurgie 
des installations devaient même s'arrêter. 

On voyait ainsi tout ce qu'avait d'improvisé et de dano-ereux 
la politique gouvernementale : les sacrifices que la nati~n et 
spécialement les travailleurs avaient consentis sous forme d'une 
rédu~tion d leurs possibilités de consommation, pour accroître 
l 'éqmpement national, avaient-ils été faits en pure perte puisque 
les ?u~ils une foi~ forgés, ceux-ci n'étaient pas utilisés à plein ? 
A d1fferentes reprises, nous avons dû indiquer qu'il était devenu 
indisp_ensable, du strict point de vue économique, de relancer du 
pouvoir d'achat dans la circulation, de façon que puisse s'accroître 
le rythme de notra activité. 

Mais les tendances malthusiennes et la crainte du lendemain 
étaient de beaucoup les plus fortes et les plus répandues • dans 
certains milieux OIJ,. criait au suréquipement et à la néces~ité de 
limiter et les objectifs et les ambitions. Nous n'avons cessé de 
nous élever contre une telle tendance car la France est très loin 
d'avoir à sa disposition l'outillage lui permettant d'être une o-rande 
nation industrielle et une telle situation est non seulement dange­
rcus~ pour not1:e indépendance économique, mais elle implique que 
le mveau de vie des Français ne peut égaler celui des habitants 
des nations plus évoluées. 

Peut-on dire qu'il y a suréquipement de notre sidérurgie, par 
exemple, alors que les Anglais disposent d'environ deux fois plus 
d'acier que nous-mêmes et que si, en 1949-1950 nous avom; eu à 
~otre disposition 140 • Kwh. heure, ces chiffres doivent se comparer 
a ceux de 3~0 Kwh. heure :pour l'Angleterre, 540 Kwh. heure pour 
les Etats-Ums et 690 Kwh. heure pour la Suisse ... 
_ _La « surproduction » de l'année 1949 et du premier semestre 1950 
et_ait _donc toute _relative ; elle témoignait beaucoup plus d'une 
penune de_ pouvoir d'achat et d'une absence de hardiesse dana 
les concept10ns que d'une saturation des besoins tant de la métro­
pole que de l 'Union Française. 

. On l'a bien vu à partir du deuxi@lle semestre 1950 où par 
smt_e de la ;ension int:rnationale et âe la guerre de Corée, Ja 

. c??Joncture s est renversee brutalement. Immédiatement, des goulots 
d etranglement sont apparus qui ont mis en évidence la faiblesse 
de notre potentiel industriel : charbon difficile à obtenir accrois­
se~ ent des_ délais de livraison de matières premières 'd'origine 
~et r~pol!tame, alo~s que, cependant, aucune production . de guerre 
n. avait, enc~re pu etre lancée, et pour cause, et que ceIIes-ci, même 
pou_r I annee 1951, ne représ.enteront guère que 2 % du revenu 
national. 

, _ P~r leur refus de prend:e ~ranchement en considération le plan 
d eqmpement et de moderrusahon, les pouvoirs publics et le Parle­
ment ont manqué de i:;éalisme ou de courage et ont encouru de 
graves . r-esponsabilités. Pour notre part, nous estimons que la 
populat10n française doit voir son standard de vie s,-améliorer nette­
men~ et. ~ela ne peut se faire indépenda.=ent du problème de 
la repartition du revenu national. 
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A cet égard, des chiffres sont significatifs 

en 1896, 1 commerçant pour 10 travaileurs de l'industrie et 

de l'agriculture. 
8 travailleurs de l'industrie et en 1908, 1 commerçant pour 

de l'agricultu re. 

en 1928, 1 commerçant pour 7 travailleurs de l'industrie et 
de l'agriculture. 

- en 1938, 1 commerçant pour 4,7 travailleurs de l'industrie et 
de l'agriculture. 

Certes, et nous l'avons déjà dit, nous ne regrettons pas le 
dirigisme des années de guerre, et de celles qui ont suivi la 
Libération en tant que techniques d'exécution. Il est bien certain 
que des erreurs fort coû.teuses ont été commises, mais les libéraux 
qui sont revenus au pouvoir, plus spécialement à partir des trois 
dernières années, ont-ils à se glorifier des résultats qu'ils ont 
obtenus ? Leur libéralisme à courte vue a donné un regain de 
fay eur aux tbèses malthusiennes ; ils nous ont plongés dans un 
état de pré-crise caractérisé par une sous-production et une sous­
consommation parallèles et, malgré les conseils qu'ils avaient pu 
recevoir, ils se sont montrés incapables de prévoir les demandes 
pouvant survenir. Ils ont favor isé la mise en place d'un néo-diri­
gisme d'intérêts corporatifs étroits et égoïstes au seul profit des 
possédants. 

Ils ont démontré ainsi à ceux qui avaient encore besoin de 
cette démonstration, que le libéralisme n'est pas un régime capable 
d'assurer Je développement de notre économie et qu'il n'a même 
pas été en mesure de donner à celle-ci la squplesse nécessaire pour 
réagir rapidem ent et victorieusement aux variations de la conjonc­
ture, et nous ne parlons pas de la justice sociale ... 

Il est donc certain que du point de vue économique nous nous 
trouvons en face d'une période difficile, spécialement si nous voulons 
poursuivre la réalisation de notre programme de progrès social 
et si nous voulons que la part des travailleurs dans le revenu 
national aille s'améliorant. 

Du côté alimentaire, nous ne pensons pas que, dans l'ensemble, 
il Y ait de grosses inquiétudes à ressentir ; l'essentiel de notre 
production étant assuré par la métropole et l'agr iculture ayant, 
et au delà, reconstitué ses moyens de pr oduction d'avant-guerre, 
il faut seulement que l'on ne cède pas à des tentatives prématurées 
de libération des échanges internation·aux en matière de produits 
alimentaires car, si, sur le plan français, l'équilibre est à peu près 
réalisé, il n'en n'est pas de même dans les autres pays européens ; 
des exportations démesurées auraient donc vite fait de recréer, 
chez nous, la pénurie. 

Par contre, en ce qui concerne les matières premières si, sous 
réserve d'un approvisionenment suffisant en coke métallurgique, 
r_i.otre production d'acier doit être satisfaisante, de même que celle 
u'aluminium, seul l'effort d'une organisation d'ordre international 
peut nous assurer le minimum d'approvisionnement qui nous est 
absolument indispensable. 

/ 
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Si l 'on veut obtenir des réalisations au meilleur compte, ce qu i 
suppose une politique d'équipement et d'approvisionnement en 
matières premières doublée d'une politique de pouvoir d'achat. Cela 
ne peut se fai re que si l'on dresse; année par année, le budget 
économique de la nation qui est tout autr-e chose que le budget 
purement fiscal que le Parlement a l'habitude de discuter selon 
une conception et dans des conditions d'ailleurs fortement criti­
quables. 

Ce budget économique de la nation, c'est la présentati on, sous 
une forme compiète, de toutes les . richesses produites, di s t ribuées 
et consommées au cours d'une année ; il permettrait incontestable­
ment une saine orientation des activités nationales. 

Si l'on doit saluer, sans en juger ici la valeur , comme une 
première réalisation, 1~ rapport sur les comptes économiques de 
la nation paru au début de l'année 1951, il est bon de rappeler 
les résolutions du Bureau Confédéral du 10 juillet 1949 réciamant 
instamment l'établissement d'un tel budget : 

« Le Bureait con.siclère comme iine des taches essentielles du 
Parleinent l'établiss,ement du biidget économique de la Nation. Il 
interviendra dans ce sens aiiprès du Go'!lvernement et insistera 
également pour qii'une véritable réforme f isca le donne au pays 
les moyens de relever ses assises et d'étab lir la justice sociale en 
fournissCJ,/11,t à l'Etat les ressoitrces indispensab les. > 

Si un tel budget, dressé depuis longtemps et de façon régulière 
dans maints pays, notamment les pays anglo-saxons, ava it éfé 
mis à la disposition des responsables de notre économie, il est 
fort probable que nous n'aurions pas connu une situation écono­
mique aussi lamentable que celle des années p-récédant la seconde 
guerre mondiale. On aurait pu voir, en effet, qu'en une gén ération, 
lfl revenu national par tête n'avait pas sensiblement évolué, mais 
o~ aurait constaté surtout que cette stagnation faisait su ite à une 
période de fortes activités et de progression rapide. 

Si, entre les deux guerres, rien n'avait changé, il est bon de 
souligner que, dans la première décade du siècle, l'industrie 
française avait su accroître de 152 % sa production d'acier et de 
87 % celle de fonte, passant de 2.715.000 tonnes en 1900 à 5.207.000 
tonnes en 1913 ; on au rait pu voir qub n otre pays était devenu 
un pays de capitalisme vieilli, sclérosé pa,r· des privilèges et des 
monopoles interdisant toute expansion. Ce sont ces caractéristiques 
dl· notre économie qui doivent nous dicter un cer tain nombre 
<l.'object ifs à atteindre aussitôt que possible. 

D'une part . nous sommes paralysés par ces privilèges et 
ces monopoles que nous dénoncions à l'instant et qui sont notam­
ment ces concentrations économiques, ces ententes industrielles 
qui, dominant le marché -et bravant les pouvoirs publics; imposent 
leu rs prix aux consommateurs et s'endorment dans leur r outine 
et c'est ce circuit de dist r ibution pléthorique et inadapté qui nous 
rançonne. Nous sommes devenus un pays dans lequel règne le 
boutiqu ier ; ' le développement ordinairement fâcheux du système 
tommercial qui, cependant, sert si mal le consommateur, a le 
double inconvénient d 'accroît re les frais de distribution et de 
retirer a.u secteur productif une main-d'œuvre dont celui-ci aurait 
cependant besoin pour poursuivre son développement. 

·r 
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11. - - LA REFORME. FISCALE 

Cependant, la hausse_ générale des _prix sur le marc~é. ~ ondi~l 
ose de nouveaux problemes en ce qm concerne la stabilite mone­

faire compte t enu de l'effort demand é à la nation pour une politi­
que 'de défense nationale. Il serait vain de dissimuler la menace 
d'inflation qui pèse sur nous et notre rôle est de veiller à ce 
qu'il n'en résulte pas de graves dommages pour les masses labo-
rieuses. 

L'appel normal à la « fiscalité » ne saurait nous satisfaire, 
compte tenu de l'incohérence de notre système fiscal actuel et de 
ln fraude généralisée par laquelle il se caractérise. 

Le dernier Congrès de la C.F.T.C. avait déjà marqué nos orien­
tations, dans ce domaine. Redisons donc que la réforme de notre 
systèine fiscal s'avère de plus en plus indispensable, spécialement 
à un moment où les ·nécessités de la reconstruction et de l'équi­
pement, à quoi s'ajoute un effort d'armement imposé à la nation. 
accroissent fatalement l'amplPur des besoins budgétaires. Des 
pays plus riches que le nôtre ne se font pas faute, par un.e 
utilisation nuancée et adaptée aux caractéristiques de leur économie, 
des impôts directs et ind irects, d'o rienter leur activité. Ils s'effor­
cent, avec succès espérons-le, de combattre l' inflation et de réaliser 
l'ensemble des programmes qu'ils ont pu mett re au point. 

Nous avons été appelés à déléguer un de nos représentants à 
une Commission de lutte contre la fra ude fiscale ; il est significat if 
que si la Commission dite des économies, créée au même moment, 
a produit un . rapport qui a bénéficié d'une certaine publicité, 
jamais, malgré des demandes écrites de notre part, la Commission 
de lutte contre la fraude fiscale n'a été amenée à présenter ses 
conclusions et même les rapports de travail qu'elle est parvenue 
à mettre au point n 'ont jamais été publiés. Cependant, n ous les 
conservons soigneusement et, le cas échéant, nous produi rons les 
chiffres significatifs qu'ils renferment . Ils montrent, en particulier, 
qu'aussi bien en ce qui concerne les bénéfices que les chiffres 
J'affaires dans maintes en treprises, la. fraude est égale à 50 % et 
parfois davantage des sommes déclarées. 

Un véritable délèat de principe s'est engagé autour du problème 
des subventions. Ceux qui considèrent que ce moyen d'intervent ion 
de_ l'Et~t est à pr.ohiber fo rmellement, ont, depuis quelques années, 
fait Pr~valoir leu r point de vue en ce sens que, peu à peu, les 
subventions économiques ont été SUP'Pr imées ou réduites. 

Pour nous, face à ce problème, nous continuons de nous poser 
la_ q~estion de savoir ce qui est le plus onéreux, pour la nation, 
0 t•. 1 augmentation des pr ix des matières premières de l'énergie, 
des serviœs avec la certitude de la. répercussion, en chaîne, de 
t:lles augmentations, ou la prise en charge par le trésor de subven­
tio~s qu 'il faut évidemment financ er par des ponctions fiscales 
~ais qui, si la fiscalité est bien établie, ne se répercute pas ou se 
epercute peu sur les prix. 

Là encore, à ce propos, se r>osent les deux problèmes qu'on ne 
Peut dissocier : redist r ibution du revenu national et réforme fiscale. 
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(JueJles conclusions pouvons-nous tirer de ces chiffres ? 

__ .Après des périodes alternées de baisse et de hausse (les premières 
étant toujours moins fortes que les secondes), les deux variations 
de l'indice des prix de détail et du budget C.F.T.C. acc:usent 
au total, de juillet 1949 à févr ier et mars 1951, une élévation de 
l'ordre de 25_ % environ. 

_ L'évolution en pourcentage de chacun des postes du budget de 
la C.F.T.C. explique cette hausse de 25 % ; elle est due princi­
palement à l'augmentation des loyers, des articles d'éclairage, 
chauffage, du poste divers et des denrées alimentaires : 

- Alimentation : les baisses du printemps sont régulières mais 
les . hausses du second semestre détruisent tout le bénéfice 
de cette baisse saisonnière. 

- Eau-éclairage-chauffage : c'est l'exemple de hausse progres­
sive qui atteint au 1er janvier 1951, plus de 30 % . 

- Loyer : l'augmentation du loyer est due aux ma:jorations 
semestrielles automatiques et constantes de 20 % du loyer 
de base ; ce pourcentage devient de plus en plus faible par 
rapport au taux de loyer du semestre considéré. 

- Habillernent : après un temps de stabilisation, ce poste subit 
une hausse lente mais régulière. 

- Linge dB mci~son : c'est le poste le moins su jet à variations 
du budget. • 

- DiL·ers : la hausse a été très marquée au début de l'année 
1950 par suite des majorations de tarifs des transports. 

Il faut noter une poussée de hausse généralisée depuis le mois 
àe février 1951. 

EVOLUTION DES SALAIRES 

Voici les renseignements que nous fournissent, su r les salaires, 
les statistiques de l'I.N.S.E.E. : 



'Tableau V 

RÉFÉRENCES 
J anvier Juillet Janvier Juillet Janvier 

194.9 1949 11:)50 J950 1951 

Manœuvre ordinaire de la métallurgie, au temps : 
Indice : 1938 = 100 .............. .. .. . ..... . . 835 8d2 895 953 1.092 

Ajusteur de la métallurgie au temps : Indice 
1938 = 100 .... .. . .. ......... .. . .. . ...... . ... 851 895 949 1.013 1.105 

Constr u ction électrique et m écanique Indice 
total des salaires. Janvier 1947 == 100 209 !:17 2~3 

1 
241 267 

Evolution en pourcentage et par période semestr ielle des indices dl· sa laires. 
1'ablemi -VI 

RÉFÉRENCES 

J anvier à juillet 1949 ............ . ..... . .. .. . . .. .... . 

Juillet 1949 à ja.nvjer 1950 . . . . ....... .... .. . . ....... 

Janvier à juillet 1950 . . .. ... .. . . . .. . . . . . . . .. . . . ...... 

Juillet 1950 à janvier 1951 . . . . . .... . . . .. .. .. .. . . . . .. 

Juillet 1949 à janvier 1951 ... . .. .. . . .... . . . .. . . . . . . . 

En dehors de tout calcul sur les chiffres en val ;)ur 
a bsolue, il est intéressant de comparer les indices des 
tableaux 3 et 6 : 

- Les prix se soldent pour la période juillet 1949-février­
mars 1951 par une majoration moyenne de 25 % . 

- L es salaires du manœuvre de la m étallurgie accusent, 
dans le même temps, une augmentation de même 

ordre. 

Le :pouvoi r d'achat des travaiileurs, de juillet 1949 

Manœuvre Ajusti~ur 
Construction 

métallurgie méta~lurgie 
électrique 

et mécanique 

+ 3 ., 
·"' + 5,1 • + 3,8 

+ 3,8 + 6 + 2,8 

+ 6,i + 6,7 + 8 

+ 14,5 + 9 + 10,7 

+ 26,6 + 23,4 + 23 

à janvier 19rü ne s'es t donc pas amélioré. il reste, d'au­
tre pa rt, toujou rs t rès défic ita ire par ra.ppor t à 1938 ou 
même à 1945. • 

Si l'on m esure à présent la différence en valeur abso­
lue, entre le budget C.F.T.C. (qui r eprésente le total des 
dépenses moyennes à payer eff ëctivement ch aque mois) 
et le salair e correspondant soit le salaire mensuel mini­
mum légal net pour 173 heures ou 200 heures de travail 
par mois, on arrive aux conclusions suivantes, valables 
pour la région parisien.ne : 

Tableau VII 

Sa:aire mensuel minimum Différence % de couverture 

DATES 
Budget en valeur absolue du ·budget par le salaire 

C.F.T.C. 
173 h. 200 h . 173 h. 200 h. ln h. 200 h. 

.Juillet 1949 . ....... 14.971 10.200 12.059 - 4.771 - 2.912 68,1 R0,5 

Janvier 1950 .. .. . . .. 15.872 10200 12.059 - 5.672 - 3.813 64,2 75,9 

J uillet 1950 . . . .. ... 16.616 10.200 12.059 - 6.416 - 4.557 l=\1,3 72,5 

Janvier 1951 .... . . . . 17 688 13.484 15.959 - 4.204 - 1.729 76,2 90,2 
Mars 1951 •••••••• 18.718 (1) 14.947 (1) 17.707 - 3.771 - 1.011 79,8 94,5 

En aucun cas le salaire minimum n'arrive à équivaloi r le montant du budget des dépenses minima. 

(1) ca:culé cependant sur le n ouveau salaire minimum garanti de 87 francs horaire entré en vigueuT à 
partir du l"' avril 1951. 

1 

~ 
1 

"" .... 
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IV. - LES PROBLEMES DE LA MAIN-D'ŒUVRE 

LE CHOMAGE 

La situation du marché de l'emploi, si elle ne s'est pas -aggravée, 
reste toujours préoccupante non pas tant peut-être en fonction des 
chiffres donnés et des moyennes d'hora.ires hebdomadaires que 
soulignent les statistiques officielles qu'en regard de la situation 
économique où nous nous trouvons. Il y a - c'est à l'ordre du 
jour de beaucoup de réunions nationales et internationales - un 
plein emploi à réaliser des techniques, du matériel, des hommes 
employés comme tels et à leur vraie place. 

Examinons d'abord l'évolution de la situation de l'emploi : 

1948 moyenne ... .. . . . .. ....... . 
1949 1er trimestre ..... . .. .. ....... . 

2° 
3• 
4• 

1950 1°' 
2° 
3• 
4• 

Chômeurs Demandes d'emplois 
secourus non satisfaites 

16.734 
35.141 
40.847 
43.908 
46,396 

61.638 
53.832 
4397fi 
49.271 

77.80~ 
127.253 
128.811 
132 8~7 
153.545 

182 202 
141.103 
128.447 
lfil.254 

Durée hebdomadaire moyenne du travail (ensemble des activ ités) 

HEURlsS 

1er janvier 1949 
1°' juillet 19Fi0 

44,4 
45,1 

HEURES 

1_ 1! r janvier 19Fi0 
1•• janvier ]9fil 

44,1\ 
4n 

Au cours de l'année 1950, un certain nombre de fonds de chômage 
ont été ouverts (17 au cours du mois de novembre l!:ifi0). 

Nous savons très bien que le chiffre de chômeurs secour us ne 
représente pas la réalité des sans-travail pour plusieurs raisons 
dont la principale est que, malgré les efforts du Ministère du 
Travail pour ouvrir de nouveaux fonds, tous les chômeurs ne sont 
pas encore couverts, n'ont pas la possibilité de s'insci•ire à un 
fonds de chômage et de recevoir une indemnité en att,mdant de 
pouvoir être embauchés. 

On constate que dans la situation présente, les chômeurs en 
majorité sont âgés de moins de 60 ans et aptes au travail. Toute­
fois, près du quart des chômeurs secourus sont âgés de plus de 
60 ans. 

Il faut ajo1,1ter que les manœuvres rep résentent 44 % du chiffre 
des chômeurs et, sur le plan des âges, on trouve des quantités de 
jeunes. bien formés pnurtant, qui débouchent dans la vie profession­
nelle pour être chômeurs et qui rentreront du service militaire sans 
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pouvoir trouver aii;ément une situation. Il y a là un problème 
angoissant. 

Le vrai remède au chômage est de donner du travail, tout 
Je reste n'est que palliatif. 

Pour obvier à une situation délicate et grave, des mesures 
s'imposent. Les unes sont d'ordre administratif'-: connaissance exacte 
du marché de l 'emploi, amélioration du fonctionnement des services 
dt• placement, du contrôle des étrangers, de la compensat:on de:i 

• offres et demandes d'emploi, du recrutement et du placement des 
stagiaires des centres de formation professionnelie accélérée, etc ... 

Sur ce dernier point, nous sommes toujours inquiets lorsqu'il 
est question de réduire des crédits qui sont rentables et susceptibles 
d'éviter l'augmentation du nombre des chômeurs. 

A côté de ces mesures administratives, il faut que soit établie 
une politique d'ensemble du Gouvernement : expansion du crédit 
public et privé, implantation de nouvelles industries dans les 
régions où sévit un chômage chronique, aménagement général des 
h?raires de travail en cas d'aggravation sensible du chômage, é.ar­
g1ssement des moyens offerts aux collectivités locales d'ouvrir des 
rliantiers de• travaux, etc ... 

LA l\lAIN-D'<EUVRE ETRANGERE 

En c~ qui concerne la main-d'œuvre étrangère, il faut notei: 
~ue les mtr~ductrnns se sont raréfiées depuis un certain temps eu 
egard à la s1tuat10n du marché du travail en France. C'est normal 
nous avons d'abord à assurer l'emploi de nos nationaux sm'. 
notre sol, 

Dans le même ordre d'idées, on ne doit faire appel à la main­
d'œuvre étrangère que dans la mesure où on aura eu recours à 
tous les ~oyens pour utiliser la main-d'œuvre française disponible : 
compensat10n, formation professionnelle accélérée pour réadapter 
des chômeurs, etc ... 

, . ?eci ~tant, chaque fois que la main-d'œuvre étrangère est néces­
sa.11 e, fid,eles ~ toutes nos traditions françaises et humaines, nous 
ievo:is 1 8;_Ccue1Jl!: le 1;11ie_ux possible, c'est leur intérêt mais c'est 

us~i le n?tre, _exiger ams1 que nous Je fais ions déjà dans le i-apport 
mo1 al presente au Congrès de 1948 : 

; ~ue le travailleur étranger immigré bénéficie pour un travail 
: ~e ~~a ap_titudes ég~les, des mêmes salaires, des mêmes conditions 
,.. aut h vail, des memes avantages sociaux que les travailleurs 
~ ?c ~ones. 1½nsi la tentation ne pourra exister d'avoir de la 
-: mam-d œuvre et •0 

- - b · ~ d' , . . 1 angere a as prix pour concurrencer la main-
œuvi e française. » • 

A ces principes, la C F T c fidèle. • • • . a toujours été et entend rester 
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CHAPITRE III 

LA C.F.T.C. EN ACTION 

1. - SA LAIRES ET POUVOIR D'ACHAT 

Depuis la Libération, le prnblème essentiel pour les travailleurs 
est celui du rapport équitable qui doit exister entre la rémunération 
qu'ils touchent et les prix qu'ils subissent. 

Nous ne pouvons que rappeler ce que nous disions quelques 
semaines avant le Congrès Confédéral de 1949, c'est que l'expérience 
de baisse des prix, tant dans le domaine agricole que dans le 
domaine industriel, à laquelle nous avions collaboré loyalement, 
avait échouée et que, parallèlement au dirigisme des salaires ne 
correspondait pas un dirigisme des prix, ces derniers, au début 
de 1949, étant libérés dans la proport ion de 80 % environ. 

Aussi, avons-nous énergiquement revendi qué « le retou, immé­
diat à un régime rationnel de conventions collectives de travail 
com portant : libre discussion des sa,lair0s à vartir d'un rninim11rn 
garanti ; conventions nationales avec avenants régionaux et conven­
tions régionales pouvant être élargi es en conventions nationales ; 
procédure obligatoire de conciliation et • de m édiation; l'arbitrage 
devant préserver le droit de grève ou, en tout cas, être subordonné 
à l'acceptation préalable des parties ». 

C'est dans cet esprit, nous tenons à le rappeler, que notre ami 
Joseph Dumas, député de la Seine, avait déposé sur le Bureau de 
l'Assemblée Nationale la prnposi tion de loi n ° 6377 à laquelle no us 
avons fait a llusion lors de notre dern ier Congrès National. Cette 
proposition recueillait dans ses grandes lignes l'avis fD vorable du 
Conseil Economique, le 14 avril -1D49. Le Comité National de la 
C.F.T.C. des 23 et· 24 avril 1949 se féHcira it de cette prise de 
position et demandait que l'Assemblée Nationale se saisisse rapide­
ment de cette proposition, tout en marquant la préoccupation cons­
tante de notre organisation d'obtenir un minimum vital familial 

A la fin de septembre 1949, nous constations qu'en un an, à 
part quelques baisses plus symboliques qne réelles, on enregistrait 
des hausses sur la plupar t des denrées de consommation courante, 
c'est pourquoi le Comité National des rn et 16 octobre 1949 deman­
dait, en attendant la discussion des salaires. dans le cadre des 
conventions collectives : une augmentation de 15 % des salaires 
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, ·oiita~t awv salai.res réels avec un rnin'imurn àe 2.600 francs 
téyaux ~ aJpour 40 heures : l'institution d'une prime collective de 
par mois t· 1 d' 1 • t d t 

t . ité. le versement excep 10nne un supp emen e pres a-
produc iv , 
tions familiales. 

L lenteur des mises au point, sur le plan gouvernemental, du 
. . at de libération des salaires et le retard apporté à l'ouverture 

P1 oJe • • 1 C F T C • • • 1 • d d ·scussions parlementaues amena a .... a iec amei sans 
s~~cè; d'ailleurs, la reconduction àe la prirne àe 3.000 frnncs instituée 

ar arrêté du 3 novembre 1949. 
p 11 faut reconnaître que, même la loi sur les conventions collec­
tives votée et, en attenda~t ·s~n application, __ c'est-à-d~re la signature 
de ces conventions, la situat10n des sal_anes restait précaue. En 
province, au début de 195~, on _trouvait encore des salaires de 
g 000 francs par mois e-t, a Pans, de 12.000 francs. Les profits 
;.éalisés au dire d'experts qualifiés, étaient pourtant suffisants dans 
nombre' d'entreprises pour permettre d'améliorer notablement la 
situation des travailleurs. 

C'est pourquoi, le Comité National des 15 et 16 avril 1950, 
après avoir salué les centaines de milliers de travailleurs ayant 
utilisé le droit de grève à des fins professionnelles, ,exprimait sa 
solidarité « aux salariés qui, pour les mêmes objectifs, demeuraient 
engagés dans des mouvements revendicatifs » et réclamait le règle­
ment immédiat du problème du rninimitm vital inàividiiel et 
fa.milial. Cette demande, le Comité des 17 et 18 juin 1950 la repre­
nait avec force, proclamant la priorité de notre revendication du 
« min imum vital » et se refusa.nt à voir la notion de productivité 
servir de base à la fixation des salaires. 

li convient d'ailleurs de noter que le passage du « dirigisme >> 

t. la « liberté » des salaires a déplacé les responsabilités .de l'action 
du plan confédéral au plan fédéral . 

L'action confédérale s'applique donc essentiellement à la partie 
cles salaires qui reste soumise à l'intervention de i'Etat : minimum 
garanti et salaire différé. C'est la raison pour laquelle, depuis le 
, ote de la loi sur les conventions collectives, nos revendications 
ont seulement porté sur ces points. 

En dernier lieu (Bureau Confédéral de mars 1951), face i l'aug­
mentation des prix, nous avons été amenés à mettre l'accent sur 
une révision du minimum garanti et surtout sur l'échelle mobile 
qu'il convient de lui appliquer pour assurer son â.justement au 
coût réel de la vie. 

LA LOI SUR LES CONVENTIONS COLLECTIVES 

L~ loi relative aux « conventions collectives et aux prncédures 
cl<' reglement des conflits collectifs de travail » a été votée le 
11 février 1950. Elie abroge les dispositions de la loi du 23 décem­
bre _ 19-!6 qui, s'inscri"yant dans un cadre dirigiste, excluait les 
salaires et leurs accessoires du champ d'action laissé aux accords 
contra~tuels. Sans doute, malgré le soin avec lequel -elle a été 
discutee par les deux Assemblées la nouvelle wi sur les conventions 
L:ollectives comporte-t-elle quelq~es lacunes et ne correspond-elle 
pas, en certains de ses points à nos désirs. Notamment elle accorde 
au M'nistre du Travail des ~ouvoirs trnp larges, aussi bien en ce 
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qui concerne la convocation des commissions professionnelles char­
gées d'élaborer les conventions collectives nationales, qu'en ce qui 
concerne l'extension même des conventions signées, et, surtout, nous 
n 'obtenons pas satisfaction en ce qui ·touche à la garantie d'un 
véritable salaire minimum vital. Quoi qu'il en soit, malgré - ses 
déficiences et ses imperfections, elle assu re effectivement, contrai­
r.,ment à la loi du 23 décembre 1946, le retour à la libre discussion 
des salaires. Elle est, sur bien des. points, en net progrès sur la 
législation de 1936, notamment dans la mesure où, à défaut d'un 
nnin :mum vital que nous désirons, un salaire minimum garanti 
fixé par le Gouvernement est imposé. 

Nou9 avons le devoir de remercter les amis qui, au Parlement, 
se sont employés à faire aboutir la loi : J oseph Dumas, député de 
la Seine, qui déposa, dès le 24 février 1949, la première propositiolil 
libérant les sala.ires dans le cadre' des conventions collectives ; 
Edouard Moisan, député de la Loire-Inférieu r.e , qui fut rapporteur 
du pro jet devant l'Assemblée Nationale ; Louis Beugniez, député 
du Pas-de-Calais, Président de la Commission du Travail, qui 
intervint à maintes r e·prises au cours des débats ; Roger Menu, 
sénateur de ,a Marne, qui eut à lutter contre les thèses conserva­
trices d'un certain nombre de ses collègues du Conseil de la 
République, d 'autres •encore, que nous ne pouvons citer. 

Dans ses grandes lignes, la loi du 11 février 1950 précise ce 
qu'est une convention collective et détermine les diverses formes 
des conventions : convention s imple et convention susceptible 
d 'extension. Les conventions fixent leur champ d'application, .qui 
peut être national, régional ou local. Les articles 31/ et 31g stipu­
lent ce que doivent être les conventions collectives susoeptibles 
è 'être étend ues et les clauses obligatoires que doivent renfermer 
les conventions collectives nationales ainsi que les di spositions 
facultatives qu'el.es peuvent renfermer. 

L'extension est prononcée par arrêté du Ministre du Travail, 
aprè.i av' s de la Commission supérieu re des conventions collectives_ 
Certaines · clauses ou dispositions de la convention peuv·ent être 
exclues de l'extènsion. 

Les accords d'établissement ont pour objet d'adapter aux condi­
tions particulières de l 'établissement ou d·es établissements considérés 
les d ispositions des conventions collectives nationales, régionales 
ou locales et notamment les conditions d'attr ibution et le mode 
de ca,cul de ·1a rémunération au rendement et des primes à la 
proclu::t ion individuelles et collectives. 

Le t t r e II de la loi est consacré aux procédures 'de règlement 
des conflits coLectifs de travail. Tous les conflits collectifs de 
tr:wa I cloivent êt1 e obligatoirement et immédiatement soumis aux 
procédu res de conciliation qui peuvent être eng;:igées soit par l'une 
d as pa , t ies, soit par le i\linistre du Travail ou par le Préfet. A cet 
eff et, des Commiss:ons nationale, régionales et départementales de 
conc l' at ·on avec représentation varitaire des employeu rs et des 
trava :.dl , S ainsi que des Pouvoirs Publics, sont créées. 

En ce qui touche l'arbitrage, celui-ci n 'est pas obligatoire, mais 
une p ·océdure contractuelle peut être prévue dans la convention 
collect ve et l'établissement d'une liste d'arbitres dressée d'un 
commun accord entre les parties. 

Une Cour supérieure d'arbitrage est instituée pour connaît re 

-47-

our excès de pouvoir ou violation de la loi formés 
des recou r~ti~s contre les sentences arbitrales. 
par Jes par 

f t Pas omett re un article important de 'la loi du 
Il ne au • • t ·t d l . 1950 l'article 4 qui consacre oe qm exis ai ans e 

11 févne1r de 1~ Constitutidn : « La grève ne ronipt pas le contrat 
Préambu e 1 • • ·z sauf faute lourde imputable au sa ane ». 
de travai , . . 

1 
• un texte voté ne termine pas le combat ; aussi, a l'issue 

lV ais mulgation de la loi de nouvelles batailles attendaient les 
de la pro • · t d l' • t syndicali stes pour son application dans la le~tre e ans . es~n • 

Deux objectifs immédiats retenaient l'at~ent101:1 _d es orgamsa~10ns 

d. les . la fixation d'urgence d'un salaire m1mmum garanti et, 
syn 1ca • C · · é . • d 
en conséquenoe, la mise en p\ace.d~·et ld~ 0~1m~ss~ont :up neu~e es 
Conventions coliectives chargee . e u 1er e u ge - _ype, pms, en 
vertu de l'article 21, la conclus10!1 d'accords de salall'e~ po1:r ~er­
ru:c: ttre, au moins à titre provisoire, de . do~er un e, remu1;1er_at10n 
équitable aux travailleurs dont le pouvoir d achat s amenmsalt de 
jour en jour. 

su·r le problème des accords de salaires, nous avons eu à 
déplorer l'attitude du patronat qui, ,en cette m'.1-tière, semblait vo~loir 
substituer au dirigisme gouvernemental, le sien propre et aussi -
il faut le dire - la démagogie concurrente de certaine organisation 
politisée qui finit par lasser 1:1 classe, ouvrière par_ sa gymn~sti~ue 
inconsidérée des grèves et amene de l eau au moulm de la reaction 
sociale. 

LE SALAIRE MINIMUM GARANTI 

La Commission supérieure des conventions collectives tint sa 
p1 emière séanc-e le 8 mai 1950, sous la présidence de M. Paul 
Bacon, Ministre du Travail, assisté de M. Robert Buron, Secrétaire 
d'Etat aux Affaires Economiques. 

Après avoir fixé le cadre de ses travaux pour l'établissement du 
budget-type, elle se divisa en deux Sous-Commissions chargées d'étu­
dier : l'une le budget-type alimentaire, l'autre le budget-type non 
alimentaire. 

L'évaluation de ce budget dans chacune des deux Sous-Commis• 
sions fut l'occasion de longues discussions, en particulier pour la 
partie non alimentaire. C'est ,à que s'affrontèrent, ainsi que dans 
les séances plénières de clôture, l'attitude réactionnaire du patronat, 
l'égoïsme de la C.G.C. et l'incompréhension des familiaux. 

Nous ne reüendrons le chiffre proposé par le patronat (12.160 fr.) 
que pour indiquer qu'il recueillit les 11 voix patronales contre les 
14 voix ouvrières, mais qu'il y eut 5 abstentions (U.N.A.F., Fédéra­
ti n Nationa;e des Artisans du Bâtiment, Entreprises Publiques). 

Les organisations ouvrières avaient adopté le chiffre de 7.152 fr. 
Pour la partie alimentaire, alors qu 'il n e leur donnait pas satisfac­
tion, notamment parce qu'il avait été établi avec des prix officiels 
constatés Je 25 mai, et qu'entre cette date et le 18 juillet où il 
était soumis à la Commission plénière, les prix alim211taires aug­
mentaient. 

Quant au chiffre de 8.048 francs ressortant des travaux de la 
Sou~-Commission chargée d-'étab lir la partie non alimentaire du 
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budget, il ne reçut l 'approbation que des trois représentan ts de 
l'U.N.A.F., les représentants des Centrales ouvrières le jugeant trop 
faible, les patrons votant également . contre, mais pour d'autres 
ra.isons. 

Enfin, une suprême tentative pour réaliser un accord fut faite 
par les délégations ouvrières qui proposèrent que l'ensemble du 
budget fut fixé à 17.500 francs. Cette proposition fut rejetée par 
l fJ voix (patrons et C.G.A.) contre 14 (C.G.T., C.F.T.C., F.O.) et 
6 abstentions (dont U.N.A.F. et C.G.C. ) . 

Il convient de noter que nous n'avions donné notre accord à ce 
chiffre que pour réaliser un « front uni » des organisations ouvrières, 
nos propres études fixant le minimum vital à un chiffre nettement 
inférieur à 17.500 fr. 

Ainsi, le 27 juiilet 1950, la Commission supérieure des conventions 
co llectives devait constater l'éch ec de ses travaux. A défaut d'accord 
sur un chiffre, le Ministre du Travail ferait simplement un rapport 
objectif qui présenterait les thèses des uns et des autres. La Com­
mission demandait au Gouvernement, selon un vœu de la C.F.T.C., 
adopté par 18 voix et 15 ~bstentions (patrons et familiaux), de 
fixer sans délai le salaire minimum interprofessionnel garanti. 

Par décret du 23 août, le Gouvernement fixait ainsi le salaire 
minimum interprofessionnel garanti : 

Paris et zone 0, 78 fr. de l'heure ; zone 5. 74 fr. 10 ; zone 10, 
70 fr. 20 ; zone 15, 66 fr. 30 ; zone 20. ramenée à 18 fr. 64. 

Le salaire mensuel évalué sur la base de 45 heures par semaine 
variait de 16.400 francs, zone 0, à 12.800 francs, zone 18. 

Un autre décret fixait le salaire minimum garanti dans l'agri­
culture entr,e 110.760 francs et 156.000 francs, pour 2.400 heures 
de travail soit, les zones allant de O à 29 % pour cette catégorie, 
de travailleurs, de 65 francs l'heure, pour la zone O à 46 fr. 15. 
pour la zone 29 % ! 

Il est certain que si le minimum garanti constituait une base 
de salaire en-dessous de laquelle personne ne pouvait être rémunéré, 
nous n'obtenions pas un « salaire vital » pour un trop . grand nombre­
de travailleurs dont la situation devenait de plus en plus précaire 
par suite des hausses de prix qui se manifestaient en fin d'année, 
1950 et s'amplifièrent dans les premières semaines de 1951. 

C'est pourquoi il apparaît que le budget-type de la Commission 
supérieure des conventions collectives doive être adapté aux fluc­
tuations de l'économie. 11 importe aussi que la Commission puisse. 
suivre l'évolution du budget-type en fonction du coû.t de la vie. 

Dans cet esprit, sur l'initiative de la C.F.T.C., notre camarade 
Joseph Dumas a déposé sur le Bureau de l'Assemblée Nationale, 
le 26 janvier 1951, la proposition de loi n ° 11.987 ayant pour objet 
de m odifier l'article 31x du Livre 1°' du Code du Travail et de 
charger la Commission supérieur., de « suivre l'évolution du budget­
type » et « de faire toutes propositions util es au Gouvernement au 
sujet de la fixation du salaire minimum interprofessionnel garanti» ... , 

Simultanément, en même temps d'ailleurs que les autres organi­
sations syndicales, nous avions demandé la réunion de la Commis­
sion. A la suite du Bureau Confédéral de mars qui avait décidé de, 
revendiquer la révision « immédiate » du minimum garanti, une 
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. nfédérale intervenait à la Présidence du Conseil, le 
délégation c~t iait la réunion de la Commission le 22 mars, au lieu 
~0 mars e~ ~xée; par le Conseil d es Ministres ; notre délégat ion obte­
du_ 27, dat t -e qu'une procédure exceptionnelle permette de fixer 
nait,_ ~n ou 1 ;ranti avant les fêtes de Pâqu2s, la Commission devant 
le muu_m~m ~Itérieurement, le travail de fond qui lui incombait, 
poursuivi et, pour l'établissement d'un budget-type et le règlement 
notammen 
définitif du problème des zones ••• 

La Commission Supérieure . des Conventions Collectives, ~ermina 
tr vaux, comme nous l'av10ns demandé, en une seule seance : 

ses h~ff es produits par la C.F.T.C. et auxquels se ralllèrent F.O. 
lest 1 /légués des Fa.mil.es, chiffres démontrant une hausse du 
et O.te~ 1~ vie de 12,6 % depuis août 1950, date de fixation du précé­
co t e ·nimum garanti, furent r etenus malgré l'opposition de la 
~~g_T_m~ui trouvait c~ chiffre insuffisant et l'abstention patronale 
qui Je trouvait excessif .. . 

Finalement, le te.xte ci-après était voté dans les conditions sui­

' antes : 
« La Commission Supérieure des Conventions 

« Collectives, estimant que le pouvoir d'achat, dé­
« coulant de ,a fixation du salaire minimum inte r­
« professionnel garanti, doit pour le moins être 
« maintenu, 

« enregistrant la similitude des observations 
« faites par la majorité des organisations qui Y 

« sont représentées, 

« constatant que le pourcentage de hausse du 
« coût de la vie est de 12,5 % , d 3puis la. date de 
« fixation du salaire minimum interprofessionnel 
« garanti, 

« émet l'avis que soit tiré les conséquences de 
« ces constatations, 

« et, notamment, qu e ce sala.ire soit immédiate­
« ment relevé de 12,5 % . » 

Pour .... , , 28 
contre 0 
abstention , 0 
C.G.T. n , parti-

cipe pas au 
vote. 

Pour .. '. 28 
contre, .. . . 6 

(C.G.T) 

Pour .. . . .. 13 
contre . ... 6 

(C.G.T.) 
abst('ntio11 15 

l'our ' . . . . 27 
abstention 1 

l:'our .. , . . . 13 
contre . . . . 16 

(la C.G.T. n 'a 
pas voté) . 

Vote sur l'ensemble 
pas part au vote. 

24 pour - contre 0 - la C.G.T. ne prend 

Conformément aux engagements pris par le Président du Conseil 
8[ le Ministre du Travail le nouveau m inimum garanti devait être 
fixé le vendredi 23 mars ' après qu'une dernière interv ntion d'une 
délégation confédérale se' soit produite, auprès du P , és dent du Con­
.·ei!, au cours d'une suspension de séance du Conseil des Ministres, 
pour lui demander de. ne pas s'écarter des conclusions de la Com­
mission Supérieure des Conventions Collecti\ es. 

, Le nouveau minimum garanti , pour Paris, pass J donc de 74 frs 
a, 87 fr. 50, soit une augmentation de, 11 % et l 'écart des zones se 
trouve ramené de 18 à 15 % , c'est-à-dire que l e minimum garanti 
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pour la zone la plus basse est fixé à 74 francs, soit lfi ,6 % d'augmen. 
tation par rapport à . la situation antérieu re. 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

La loi du 11 février 1950 est loin d'avoir encore reçu une 
application très étendue, surtout en matière de conventions collec. 
tives. Sans doute,· des conversations entre représentants patronauJC 
et ouvriers sont engagées dans diverses industries et diverses 
régions. Mais les pourparlers traînent en longueur. Sur certaines 
,clauses générales, l'exercice du droit syndical, par exemple, l'accord 
se révèle difficile à obtenir. Il faut noter, également, que les orga. 
n!sations ouvrières sont favorables aux conventions nationaies avec, 
bien entendu, des avenants de catégories ou de régions. Mais la 
loi permet également les conventions régionales et locales et des 
accords d'établissements pour -l'adaptation de certaines clauses. l] 
en résulte qu'en général, le patronat n'est pas favorable aux conven­
tions nationales, ni à la procédure d'extension. 

En réaiité, depuis la promulgation de la loi, peu de conventions 
ont été définitivement signées ; à cet égard, on . peut citer celle 
du Textile, de la Marine marchande, de la Banque ei: quatre conven­
tions concernant l'enseignement libre. Un gra:.d nombre sont en 
chantier sur le plan régional, départemental ou local, mais les 
po\u·paders demeurent longs et confus et il serait à souhaiter, 
dans l'intérêt de la paix sociale et de l'équité, que l'année 1951 
voie au maxi.mum se réaliser les légitimes espérances que la classe 
0uvrière a placées dans la loi du 11 février 1950. 

On peut rel·ever avec satisfaction que certaines clauses de la 
convention collective nationale du Textile ne manquent pas d'intérêt. 
Une brève énumération suffit à le démontrer : maintien des situa­
tions acquises ; temps de travail payé aux membres des Commissions 
paritaires ; augmentation du nombre des dé;égués d'entreprise avec 
trois collèges de deux cents à cinq cents salariés et quatre au-dessus 
d·e cinq cents ; communication aux syndicats des besoins généraux 
de main-d'œuvre ; examens professionnels éta.blis en accord avec les 
organ; sations syndicales et permettant les mutations d'emplois ; 
garant'e contre le licenciement en cas de maladie ou d'accident ; 
priorité de réemploi en cas de licenciement pour baisse d'activité ; 
congés supplémentaires d'ancienneté ; contrôle .des normes de travail 
au !'endement ; réduct ion des abattements pour les jeunes ; précision 
sur ies objectifs de la productivité et garantie en cas de licenciemenl 
pour n;iodernisation ' (reclassement ou indemnités ) ; pour les salaires, 
nouveaux barêmes garantissant en tous cas un minimum de 5 % 
d'augmentation sur les salaires effectifs au l" février 1051, possi· 
bilité de révision des salaires en cas de hausse du coût de la vie. 

LES ACCORDS DE SALAIRE 

La loi du 11 février 1950 avait prévu la possibilité de signature 
d'accords provisoires de salaires avant celle des conventions collec· 
tives. Dès la promulgation de fa loi, une intense action profesfion· 
nelle devait permettre la négociation d'un certain nombre d'accords. 

Il y aurait beaucoup à dire sur ces premières manifestations du 
retour à la libre discussion des salaires ; signalons seulement le 
raidissement des organisations patronales devant les revendications 
-ouvrières, qui devait amener inévitablement d?s ccnflits. 
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l demain de la promulgation <lu décret 
Mais c'est surtout :~e =~!aire minimum horaire interprofessio~-

du 23 août 1950, fixan cette action en faveur de la signature devait s'accentuer ne! que 1 • ·es 
d'accords de sa an • d • ont pas d'établir une statistique e ceux qU1 

Nous n'essaierons l ' r septembre 1950 et le présent Congrès. Ils 
été négociés entre le . environ six cents au l" avril, et dans . ff t par centaines, . • d t . • lleurs 11e chi ren . .1 ouvrent la tota11te es 1avai • • profess10ns, i s c 
certames t t' t·que forcément très sèche comme tout 

Par ailleurs, une sh.affi_s si n~ dira jamais la somme d'efforts et . cerne les c i I e ' . . ce QUI con d ont demandé à nos orgamsat10ns. d soucis que ces accor s . . e . nous sommes « présents » parmi les signa-Q dire smon que . ét. 1 ue ' . t t rté des accords QUI ont e conc us. la.ires de la quasi- o a i . . 
d textes nous montre que, tres ra1ement, nos 

L'~xa.n:ien et c:;é seules signataires. Si le cas a pu se prodU1re, 
o,rganisations on ue celles-ci étaient seules susceptib.es, pa_r leur 
c est sans dou_te q t'f de négocier au nom de tous les travailleurs. caractère representa 1 , . . 

droit noti e politique n'a été d'écarter systematique-
En aucu:t;.:: org~nisations. On ne peut en dir_e autant d'autres 

ment les a . e précipitant parfois pour signer seules des 
centrales qm~ e_n -<'.! ont placé les travailleurs et leurs syndicats !~rdtesd~it~af:;::• difficil_es. L'exemple de la Sidérurgie de l'Est 
est symptomatique à ce suJet. . 

Quoi qu'il en soit, il faut bien constater qu~ là, c~mme ailleurs, 
la négociation des accords de salaires a donn_e h eu a une 1:-ataille 
serrée autour du « tapis vert », que nos orgamsations ont dû mener 
avec vigueur et aussi avec compétence. 

Le patronat a voulu, dans la p;upart des c~, ~inimi~er les . aug­
mentations à accorder, tabler sur des considerations . economiq_ues 
qui on s'en doute, n'étaient pas favorabl es, selon ~m, a des relev~ 
me;ts des rémunérations, faire disparaître les réferences au_x posi­
tions relatives vis-à-vis des « minima » que sont les coefficients 
hiérarchiques. ~ 

Il a fallu lutter contre tout cela. On peut dire, d'une façon 
générale, que nos organisations, au plan national ou départemental, 
ont réussi à réduire ou à « tourner » ces difficultés, dont 1 impor­
tance doit être soulignée et à faire des accords de salaires, des 
actes représentant le « ~aximum » de ce qui pou,vait être obtenu 
ou « arraché ». 

C'est ainsi qu'à la veille .de la réunion de la Commission Supé­
rieure des Conventions Collectives, un accord apportant 7 % de majo­
ration aux salaires fixés le 1"' novemb re, 1950 fut signé entre les 
organisations non cégétisles de la métallurgie parisienne et le patro­
nat. Cet accord comporte, notamment, une claus e de revision, en 
fonction du coût de la vie, qui constitue une formul e acceptabl_e 
d'échel.e mobile. Au lendemain de la fixation du min imum garanti, 
c est-à-dire pendant les fêtes de Pâques 1951, la Commission pari­
taire se réunissai t de nouveau et aboutissait à un nouvel accord 
majorant non plus de 7, mais de 10 % les salaires minim_um et 
... ugmentant de 11 à 13 frs de l'heure ! ES salaires réels des metallur-
1:;istt.-'s d-) la région pansienne. 

li faut signaler aussi que beaucoup de nos camar::iùes se sont 
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efforcés de réduire les écarts réglementaires de zones qui existaie111 précisément entre les salaires de province et ceux de la régi0~ 
parisienne. Bien des exemples seraient à souligner à ce sujet. 

Que conclure de cette action professionnelle qui n'est qu'un 
prélude à celle qui se développe et doit continuer à se développer 
en ce qui concerne les conventions collectives. Disons que nos orga. 
nisations fédérales et nos syndicats se sont efforcés de tirer le 
maximum de la situation présente, et que les craintes que nou1 pouvions avoir quant à l'adaptation de l'action à un nouveau réginie 
de fixa tion des salaires se sont révélées vaines. 

LE PROBLEME DES ZONES 

C'est un problème déjà ancien, dont nous nous sommes entretenus 
d<'pui s plusieurs années au cours des délibérations de nos Congrès 
nationaux et pour lequel nous sommes intervenus à différentes 
repr ises. Nous avons même été entendus par la Commission du 
T ravail de l'Assemblée Nationale à l'occasion de différentes propo­
sï tions déposées à ce sujet. 

Un arrêté du Ministre du Travail et du Ministre des Finances, 
en dat-e du 28 février 1949, avec effet au 1•• mars 1949, avait 
suppr imé la zone à 25 % . Nous estimions que l'abattement maximum 
à 20 % était trop élevé et qu'en tout état de cause, il ne devait 
pas êt r!) supérieur à 15 % , avec une révision pour toutes les loca­
lités qui serai~mt frappées par un pourcentage trop lourd. 

Les décrets fixant le minimum garanti ont laissé subsister, pour 
son application en province, les zones existantes avec ce correctif 
que, strictement, pour Je calcul du minimum garanti, la dernière 
zone a été ramenée d'abord de 20 à 18 % , puis, en mars 19fü, à 15 %. 

Quoi qu'il en soit, la lib'5ration des salaires , dans le cadre des 
conventions collectives, pose le problème sur un plan différent par 
rapport au temps du di r igisme. S'il est vrai que, jusqu'à la. fixation 
cles 1,a lai res par les conv·entions, les pourcentages de O à 20 demeu· 
reni, il appart;<>□ t, par conséquent, aux parties en présence -
<"n tenant compte du coût de la v',:, dans le département ou la localité 
fixé comme champ d'application rle la convention - de détermi· 
ner elles-m êm;as les salaires à appliquer, à partir du minimum 
garanti, pour chaque catégorie professionnelle. A l'heure actu e.JJe 
d'ailleurs, Je Gouvernement ne peut plus prendre aucun arrêté modi· 
fla.nt les zones établies au temps du dirigisme. 

C'est pou rquoi i10us avons insisté auprès de nos cam ar ades char· 
gés de négocier les accords de salaires et les conventions collectives 
pour qu'i ls étudient sér ieusement le coût de la vie dans leur région 
ou .eur localité, afin d'êtl'e parfaitement armés pour la discussion 
des salaires et qu'ils s'efforcent, par là même, âe ne pas aggraver 
les écarts de zones qui existaient, mais au contraire de les corriger 
ù"une manière équitable. Car maintenant , su r ce point, la parole 
ne peut plus être au Gouvern ement mais aux négociateurs des 
conventions. 

Il faut souligner, d'ailleurs, que dans certains cas, nos camarades 
ont compl'is l'importance de cette action et qu'ils ont réussi d2jllfi 
la discussion des salaires à « décrocher » des anciennes zones. 
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CONCILIATION ET ARBITRAGE 

ù f t votée la loi sur }es conventions collec-
Jusqu'au moment O • u d trouver une formule susceptible de vons essaye e • c - c f"déral oves nous a d té par notre derm er ongres on e , 

corr~spondre. au ~œu : 1°P « recours obligatoire à la co1:1ci!iation_ et 
c·est-à-dire retabllssa:~fl"te collectifs du travail, le droit de_ greve 
à l'arbitrage ~es_ co 1: sauvegardé par la loi après épuisement demeurant mteg1 aJemen 
de ces procédures ». t apparu que l'arbitrage obligatoire aboutis-.• rté il nous es • d • t d è e En 1ea 1 '. . . 

0
• 011 à une sup,Press1on du roi e gr v 

>'ait à une hmit~ti~~s "
1
:fforts ont tendu v·ers l'établissement ~e 

et c'est pourquoi t Iles » aux termes desquelles les parties ·dures contrac ue - d d • ·t de « proce . Je désiraient, renoncer a l'usage u i o1 pourraient, si elles 
grèYe. 9"0 • . 1 Comité National des 15-16 avril 1 o , soucieux 

D'autre, p,ai t e études suggérait « le recours obligatoire à 
de fai:e -~vance:,,e~~~ête sus~eptib,e de définir de façon impartia!e 
une p10J.~- ur: économiques d'un conflit et sa solution ». Depms 
les cor: i ion d tte formule a été poussée et elle devrait avant 
lors, l'etude ~tr~e formulée d'une façon suffisamment précise et 
peu péouvo1r le Commission confédérale d'action professionnelle. d étaill e pa.r a . . . 

La loi sur Jes conventions collectives, . 1:1-ous_ l'avons md1?ue, a 
créé une « Commission Nationale de Conc1l1at1on » composee 

(' tt Com.m.ission nous a apporté un certain nombre de désillu­
sionse p~ur le peu de résult~ts o?tenu_s. ~i les employés de. banque 
ont obtenu une relative sat1sfact10n, _11 , n en f~~ pas de mem.e de~ 
travailleurs de la métallurgie d•e la reg1on pansienne dont Je conflit 
intéressait 175.000 salariés et pour la solution. duquel les employe_ur~ 
ont fait preuve d'une volonté manifeste de regress10n social~, gene­
ratJ"ice de rancœurs et de légitimes colères ,chez les ouvne~·s. I~ 
ne i:; uffit pas de dire : 5 % , pas un sou de p,us ! o~ l;ne~ m eme • 
« nen du tout », comme cela a été dit dans certam.es m~ustnes, 
alors que les profits n'étaient pas négligeables et que . b_1en des 
tra,ailleurs avaient et ont même encore des salaires de m1sere. 

Les mêmes remarques pourraient être faites en ce qui concerne 
l ès Commissions régionales qui n'ont enregistré que quelques rares 
succès. 

PRODUCTIVITE 

Pour bris0,· Je circuit infernal des prix et des salaires, il est 
souvent précomse d'accroître la productivité. Nous ne sommes pas 
ho~ti1 2s à cette façon de voir. Effectivement, sans acc,-o iss<>ment 
pa al.èle d,, la proùuc.t'on moyenne et de la masse de l 'em,cmble 
de la production il n'est pas de relèvement possible du niveau de 
vi moyen de la population. 

C0pendant, nous constatons que si cette condition peut être 
"0 nsidérée comme néce;c;f:aire, e.le n' st pas suffisante ; depuii, oes 
r.nnées nous enregistrons des accroissements de productivité eL de 
production sans noter de relèvement con.spondant de notre bien­
être. 

LPs méthodes conduisant à une meilleure productivité ne sont 
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donc pas « la tarte à la crème » qui nous est présentée, mai.3 des 
moyens dont l'utilisation est, de notie part, subordonnée à certaines 
conditions qui ont été précisées par le-Comité National de juin 1950 : 

L e Comité National constate que, malgré le m agni fiqu e effo11 foit rni deP'UiS 5 ans par les travai lleurs, la productivité françalise 
es,t encore inférieure à celle obtenue dans d'aiitres pays. 

Il souligne que la stagnation actuelle de notre product i or, est 
dite autant aux err eii r s dans l'orienta.tian et la direction des entre­
prises, q1.i'à ime poli t ique sociale ins1tff isamment hardie, erreurs dans 
lesquelles les salariés, n'ont aucune r esponsabili t é et q·ue poitr sa part 
la C.Jl'.T.C. a dénor.cées à m.aintes reprises. 

D ésireux cependant de voir se r elever l e standard de vie des 
Français et soucieux de l' éq1iilibre, à im niveau élevé de notre 
balance commerci,ale, conditions du développement de l' emploi, i l 
déclare que la C.F.T.C. participera aitx effort s, tendant à améliorer 
notre économie. 

To ut efois. il précise qite cette décision est siibordonnée clar,s son 
appl ica t ion à un cert ain nombre de conditions, dant l es su:ivant es : 

F'ixation dii salaire minhniirn à un ta.i1x satisfai sant et élabo­
rat-ion des Convent ions Collect-ives; 

Contrôle de l'activité des ententes indi istriell es dont l'action a 
pour ef fe t de niaintenir les prix à des niveaux élevés et d'empe,. 
cher t oiit perf ectionne1nent t echn ique ; 

- ' .Amélioration de l'installation des usines, ateliers et b1l r eawx et 
mise à la disposition des. travailleurs d'im out·illage adapté 
et moderne; 

.Attribut-ion de pouvoirs réels aux Comités d'entreprises leur 
permett ant notamment de participer aux trar,sforniations i1tiles 
des conditions de travail et, par la connaissance des prix de 
r evient et de lem· évolution, d' en apprécier les rés.iiltats : 
Participation immJdiate des t ravailleurs aii"x avantages d'un~ 
production accrue et mise au point de formules qu'ils son t prêts 
à d iscuter, notcim1nent au sujet des investissemer.ts des entre­
pris.es ; 

D ével o11pement de l'enseignement professionnel et élaboration 
de projets permettant, sans retard, le réemploi, sur place de 
préférence, des salariés qi1e des 'modifications dans l 'organisation 
de leur travail conduiraient à changer de poste (le Comité Natio· 
nal insiste, à cet effet, sur la n éc~ssité d'une politiyi te de con..~trnc­
tion permettant à la fo is de créer des emplois et de faci l iter 
l es déplacements q1ti seraient nécessaires). 
Contrôle constant des organisations syndicales : 

l' pom· qite l'effo,-t poi'r 1mc meiZIC' nre proclnc:t iv i t é ait conirnt? 
rés,illtat l'amélioration d11, bien-être des travailleii,rs soiis ses 
d iverses forrnes et non vas iin accroissernent dii s11nnenage. 

2° pour obtenir que toutes les a1néliorat·ions réalisées penne-ttenl 
une répa rtition p/111, satisfaisante des res,sources nationales el 
ne so 'ent pas ab~o1·bées, iine fo is de plus, par les marges béné­
f iciaires des entreprises indiistriel les et comrnercialP.s. 
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ACTION SUR LES PRIX 
t il faut . e sans cesse et, continuelle~en '. 

La conjoncture s~ mo~~~ et défendre les fruits d? 1 act10n syn­. . pour rnamtenu intervcnn f • nnel 
Salaire minimum interpro ess10 dicale. • de 115 % du tations L'augmentation_ '·rieure à la moyenne des augmen _ aranti pour Par:s, ,sup~e où nous écrivons, ne fait que rattrape1 g . se négocient a 1 heu •. · . l es salaires sur les prix. . . q~:·tieîlement le retard p1 ~s ~1 eut lieu le 29 mars 1951, nous m s1s­

P Au cours d'une ~:1~Jenc di.i Conseil pour que son gouver:neme~~• . uprès du Pi es.dent . . . d 'fende le nouveau palier qu il t1ons a . sorte de defaittsme, e résistant a une 
venait de fixer. les augmentations accordées au person-

Nous faision_s valoir_ ~:~isées représentaient pour E.D.F. 2 % du nel des entreprises natio t re rise et 4 5 % pour la S.N.C.F. budget dépense de cette en P ugmentations, et à condition q\l'elles 
Compte tenu. de ce que ~!!a~lleurs, maintiendront à peine la part se généralisent a tous les t National nous préconisons un système • -1 dans le Revenu • ..., du trava1 les prix essenu els. de subventions cont~man\ être trouvées de différentes façon'I qu'il Les ressources pcuven • 

convient de conjuguer. 

a) En matière fi.nancière 
fi I évaluée à plusieurs centaines de milliards, inter-- Fraude sca e . . • d~ répondre aux parlementaires et autres diction aux se1v1ces v 

interventions ; t· 11 · ·t de" fraudeurs en correc wnne e ' Poursui e " t inférieurs au minimum - Révision des forfaits, notammen ceux 
vital ; . 

_ Taxe de luxe sur les prodmts 
- Taxe à l'exportation absorbant 

ou objets non essentiels ; 
la différence des cours. 

b) Politique d'exportation : 
' ' otant l'ouposition qui existe entre l'évolution _des prix tde dl! ., • • t· a t qui auo-men a ~ , iande. dont l'exportation fut !':ystema_ iqu~ e '\e Rtables 20 à 40 % en un an, et de ceux des le?umes _P~r exemp •-~' , ou en baisse par rapport à ce qu'ils étaient vo1c1 douze mm,-., nous 

demandons prés 0 ntBment : 
- l'arrêt des exportations alimentaires ; 

l'arrêt du stockage ; 
retrait de crédits tant qne les prix n'auront paR été ramenés aux 
taux antéri eurs. 

c) Commerce intéric11 r 
d • ·t commercial Et compte tenu de r · xtension constante u circm r: (21 !IB8 créations de fonds ·dans les 5 derniers mois de 19,,0 contre 

seulement 18.426 fermetures vo.ontaües ou par faillite) et de ce qu'il absorbe une part proportionnellement trop imporl~nt_e d es 
ressources nationales nous réclamnns une baisse autoritaire et 
imméd iate des marg~s commerciales. 
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Il, - LES COMITES D'ENTREPRISE 

L'ordonnance du 22 février 1945, en dépit de ses insuffisances 
notamment dans l'ordre économique, avait suscité certains . espoit-~ 
dans les milieux ouvrier·s. 

Nous voyons là, quant à nous, une première étape vers l'abou. 
tissement des solutions préconisées dans le plan de la C.F.T.C., 
en 1935. 

Six années ont passé et on peut bien dire que les comités d'entre. 
prise connaissent une certa.ine désaffection qui a trop tendance à 
se généraliser. On trouve beaucoup moins de candidats maintenant 
aux élections que lors des premiers scrutins. 

Les causes sont de divers ordres : imprécision des textes légau x ; 
volonté du patronat de minimiser les attributions des comités sur­
tout dans le domaine économique ; insuffisance de ressources pour 
l€s œuvres sociales dans certains comités ; manque de formation 
des délégués sur quoi pourtant il ne faudrait pas trop exagérer ... 

Au fond, ce qu'il manque essentiellement, c'est le « climat favo­
rable :i, fait de compréhension, de confiance, de loya~té réciproque. 
Les comités d'entreprises subissent, eux aussi, les conséquences de 
la réaction patronale. 

C'est ce à quoi ont essayé de remédier un groupe d'hommes 
de bonne volonté appartenant à divers groupements : A.C.A.D.I. 
(Association des Cadres Supérieurs), C.F.T.C., F.O., C.G.C., quelques 
patrons qui ont organisé, en mars 1951, à Paris, des journées pour 
étudier en, commun cet angoiss1J,nt ' problème. 

Certains employeurs, plus compréhensifs, à qui nous faisions 
valoir l'impérieuse nécessité de ne pas laisser périr cette institution 
ne nous répondaient-ils pas : « Nous ne serions pas ici si., coJil.lllill 
~ vous, nous ne désirions pas que demeurent les comités d'entreprise. 
« Il faut nous revoir et. approfondir en -commun certains problèmes 
< pour résoudre les difficultés prés~mtes ». 

• Il nous appartient à nous, syndicalistes chrétiens, qui savons 
que rien ne s'édifie sans difficultés, de poursuivre nos efforts pr.rtoul 
et dans tous les domaines, y compris celui de la formation, pour 
sauvegarder l'institution même des comités d'entrepri ses, qui est 
en danger et pour lui donner, peu à peu, la forme que nous 
ilOUhaitons. 

Ill, - CLIMAT DE REACTION 

En rélité, l'attitude du patronat, comme celle des pouvoirs 
publics, nous amène à constater que notre action s'est développée 
dans un climat de réaction sociale. 

Latente et indirecte en période de dirigisme des prix et des 
salaires, cette réaction s'est révélée dans toute sa violence - à 
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· nombre d' observateurs étrangers - tout 
Lel point qu 'elle a >'u rp'.'.1sd de 1949-19iil. L'histoire relatée plus 

u cours de cette _vei :0 i!arque les différf'nts procédés employés 
a . des conflits sociaux 
101_n t les circonstances : 
su1Yan . . demandes d'augmentation des salaires ; f brutal oppose aux . - Ile us t lusieurs occasions comme cont re-offcns1ve Recours au Jock-ou en p 

à Ja grève. . 
• · de Ja loi sur les conventions collect1v€s, 

.\près la publlt~;~~nexceptions près, a fait preuve d'une extrême 
le patr_onat, à q~ee{ de la plus totale inertie, sinon en ce q1_11 concerne 
mauvais<> volonte_ . . de salaires du moins pour ce qui est de la 
1 cords prov1s011es 
es a~ . . rement dite des conventions. négociation P10P . l , t 

t if€station de la réact10n patrona e ses sans 
La plus '.or e man . des travaux de la Commission supérieure 

d t produite au com s · · ou e . 19rc 0 où au sein des deux sous-comm1ss1ons 
c' P!'; c~me11t1:1eitr:nsur -~led t;n budget min·mum vital., 1-es délégués 
rllargf'es de . d striels commerciaux et agricoles ont fait cause 
lies employeur~ m_ouposer rles pondérations et des prix proprement commune pom P1 d'd ' t ·nsi .. • bl Elle prit parfois un aspect sor 1 e ; ces a1 , 
rle1_a s~nna lees.que les patrons se sont oppo~és à admettre qu'un 
pai exemp , t • le poste d'eau ln enPnt de travailleur puisse compor er un s1m~ .. 
• ~ • ·àuel qu'ils ont refusé de tenir compte des depenses elemen­;n. '.v

1 
de 'btahchissage f't qu'ils ont proposé df's durées d'usage, ~t 

r1:~
1 
e~rix absolument 'inacceptables pour les articles d'habille!11e~t, 

le tout témoignant d'une méconnaissance totale de la d1gmté 
om-rière. 

La lenteur des négociations sur les convention~ collectives est 
rlue au seul fait de l'intransigeance patronale qm, par tous les 
moyens, cherche à gagner du temps. En voici deux exemples : 

,·u l'impossibilité d'arriver à un accord, le conflit . ~ichelin, 
l\f'rgougnan fut soumis, le 6 avril 1950, à la. Comm1ss1on de 
c·1meiliati011. Les délégués patronaux refusèrent d'y s iéger. 

A la réunion qui avait pour but de discuter la convention collec­
t ivf' du commerce Je 10 octobre 19fi0, les représentants patronaux 
onl rf'fusé arb; trairement de discuter avec les organisat ions syndi­
ca les présentes, C.G.T., C.F.T.C., F.O., de la question salaires. 

Sanf df' rares exceptions, les discussions traînent en longueur 
rlepuis de nombreux mois sans qu'aucune amélioration sensible ne 
!';O it enregistrée. 

Quels sont les arguments patronaux ? 

Dernnt l'Assemblée du C.N.P.F. , l\L Viliiers, Président, déclarait 
l°' juillet 19fi0, que la masse des salaires ne pouvait être aug-

mentée et qu'il fallait travailler 48 heures par semaine. C'est là 
le lei t-motiv des affirmations du patronat, Il faut pr oduire davan­
t~ ge, dit•il, augmenter la productivité, accroître la durée du travail. 

Allant plus loin, le patronat soutient que le pouvoir d'achat 
de· salariés s'est consta111m€nt a!I\élioré. 

C'est ainsi que conclut une étude présentée fin janvier 1951 au 
nom de la Commission sociale, à l'Assemblée générale du Conseil 
du Patronat. Utilisant le cadre du budget-type établi par les experts 
du Conseil Economique en 1948 (ce n'était pas, à proprement parler, 
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un budget complet mais plutôt un 4: panier à prov1s10ns :,;, d'artlcJ~ 
types dont il importait de suivre les variations de prix ) , le C.N.P.~ 
affirme que l'évaluation de ce budget qui se montait à 11.786 franc; 
en juin 1948, serait passé à 14.765 francs en juillet 1950 et à 
15.53S. francs en octobre 1950 ; soit au total une augmentation de 
31,64 % . Dans le même temps, l'augmentation globale des salaires 
aurait été de 35,08 % . 

Ces calculs poursuivis sur les mêmes bases jusqu'au 31 décembre 
1950, feraient ressortir, pôur cette dernière date, un montant de 
15.831 francs pour le budget des dépenses, soit une augmentation 
de 1,8 % . Pour les salaires, les propres sondages du patronat révèle, 
raient une augmentation, pour la période d'octobre à fin décembre 
1950, de l'ordre d,e 8 à 9 % . 

La situation au 31 décembre dernier, par rapport à juin 1948, 
~e présentait donc ainsi, selon le patronat 

Coût de la vie : + 34 % 
Salaires + 45,88 % 

Les chiffres et comparaisons que nous avons relevés par ailleurs 
sur ie pouvoir d'achat, sont loin de coïncid€r, on l'a vu, avec les 
conclusions des dirigeants patronaux. 

Devant une telle intransigeance et une si mauvaise foi , peut-on 
espérer convaincre les employeurs de la nécessité, non seulement 
par souci de justice sociale, mais aussi pour des motifs valables, 
d'expansion économique, de pratiquer une politique de justes salai· 
res ? Nous n e le croyons pas et c'est pourquoi nous devons lutter, 
par tous les moyens dont nous disposons, pour imposer des augmen­
tati ons de salaires, tout en agissant énergiquement auprès des 
pouvoirs publics pour qu'elles se traduisent par une amélioration 
réelle du pouvoir d'achat des familles ouvrières. 

REACTION GOUVERNEMENTALE 

Du côté gouvernemental, il faut bien le dire, la ~ réaction 
patronale » a trouvé de sérieux appuis. Sans doute les fautes 
commises par la C.G.T. ont-elles paru, à certains moments, justifier 
l'intervention des pouvoirs publics. Mais nous avons dû, à plusieurs 
reprises, nous élever contre le fai t que ceux-ci semblaient se mettre 
au _ S€rvice du patronat pour briser les mouvements de grève ou 
prenaient, à l'égard des travailleurs 'de la fonction publique, des 
mesures excessives, tant en ce qui concerne les réquisitions aboU· 
tissant à la suppression pratique et sans contre-partie du droit 
de grève, que la restr iction , inadmissible en principe, des· libertés 
que ces salariés doivent pouvoir exercer comme tous les citoy€nS, 
en dehors de leu r t ravail. 

Rappelons à cet égard, la résolution de mars 1950 du Bureau 
Confédéral : 

L e B ur eau Oonfédéral s'élève contre la position dit OonseU Nati o· 
tional du P atronat Français qui, insouciant de la misère des tra· 
vailleurs et des f amilles ouvrières, se maintient dans une atti tude 
intransi geante e-rnpecha.nt tO'Ute t entativ e de conciliation. 
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cdp·ence du Gouvernernent qui ne cherche aucune 
n constate la_ t·citlière1nent douloureux pour les trava.illeii r s 

issue à des. conf lit~ pareil des adrninistrations et des services publics 
rqzw au pe? sonn t • é et aP_P 1 _ . e é ale à celle des employeurs dit sec eur priv • 

,me inti ansipeanfoi ;{,assit des forces de police contre des, grévistes 
l1 dénonce l ~ni f pas le droit constituti.onnel de grève. 
qui n'Pxcédaien 

Et celle du 18 février 1951 : 
, à défendre contre toute mesure d'exception, la libert ~ 

Réso,u l 'é 
a·opinion de tous les sa wri s, 

aonfédéral de la O.F.T.O. déclare qu'en dehors des 
Le Biilreauheiires de travail l es fonctionnaires, les, salariés des 

lieux et " es ' t d l' • d . . · t •0 Ma' isées tout comme ceux du cornmerce e e in us-u,dust, 1cs na 1 •• " , . . • • d d ·t • · ée ,·elèvent dans leur activ·ité polbtique u ro1. conimwn tne vnv ,, . 
a pplicaùlc à tous les citoyens. 

IV, - LES CONFLITS SOCIAUX 

La période de 1949-1951 peut être con.sidérée comme une période 
de transition entre l'ancien régime de dirigisme des prix et deli 
salaires et le retour progressif au statut des conventions collectives 
professionnelles. L'activité syndicale a suivi très fidèlement, tout 
au long de ses campagnes tendant à une amélioration des conditions 
de travail et de rémunération des salariés, le cours de cette évolution. 
Aussi peut-on distinguer dans l'histoire des conflits sociaux qui 
ont marqué ces deux dernières années, les grandes étapes suivantes: 

REVENDICATIONS PARTICULIERES 

(juin 1949-juillet 1949) 

C'est la poursuite des revendications habituelles qui se déve­
loppe par secteur, le plus souvent sous l'impulsion d'un seul 
syndicat. Les travailleurs du secteur privé réclament des augmen­
tations horaires : métallurgie, habillement ·; les fonctionnaires ne 
relâchent pas leurs demandes en vue de mener à terme leur reclas­
sement. On note cependant quelques grèves plus marquantes, mais 
ri e courtes durées, dans l'unité d'action des trois organisations 
C'.G.'l'., C.F.T.C., F.O. (fonctionnaires : 15 juin ; employés des 
grands magasins : 27 juin ; Régie Renault : 19 juillet ) . 

Le patronat ripostera par des mesures de lock-out comme à. 
Port-de-Bouc (25 juin) ou aux usines Mathis (26 août). Ailleurs, 
~?e)q_ue~ mouvements de solidarité déclenchés, pour la plupart, sur 
1 mitiative de la C.G.T., se produisent dans les mines (4 juillet) .: 

REVENDICATION DE LA LIBERTE DES SALAIR ES 

(août 1949-févi·ier 1950) 

Dans le but de coordonner et de canaliser les revendications qui 
Sf> multiplient dans les bureaux et les ateliers, les centrales ·.syndi-
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cales se déclarent toutes d'accord sur le pr incipe d'une demande . aes inst ru?nents de proài1ct ion pour pouvo-ir litre ~mprovisée.; 
de prime de vacances. Cette unanimité va immédiatement susciter vatton tre que si l es t ravaux en cours deva,ient aboutir 
de nom breux débrayages et manifestations dans tout le pays ; ils Estime, par_ con les convent ions co llect ives et sitr l es sala.ires 

à d• ( d k législation sur . ·t , . le a ff ectent la fois les professions les plus 1verses mines, oc s à une . des r evendicat i ons ouvrières il y aurai . ieu, pour s 
ports, transports, commerce, mét allurgie, textiles, services muruci'. t rop élo1gn~e s

1 
nàical es, de reprendre l ' i dée d'une grève générale 

paux ) et de nombreuses grandes villes industrielles de France : c onfédératio;se leures qui n e serait décl enchée qu'après ime prép~­
'Paris, Brest, Saint-Nazaire, Saint-Etienne, Lens, Sochaux, Clermont. de vingt-qua/ e ayant fait l' objet d'1tn accord entre les organi­
Ferrand, Tarbes, Angers. Hélas, les résultats sur le plan des rat~on mi~~

0
::f.:es' représentat ives ; 

entreprises seront plutôt décevants. aations na ' 
. en conséquence, àe prendre contact avec les autre_s orga-II faut attendre le 3 novembre 1949 pour qu'un arrêté intermi- D écide, . ères pour leur ·dernander d'ajo1trner le rnoitvernent 

nistériel accorde une prime exceptionnelle et unique de 3.000 francs nisat\~118 e~i~v;:.évit pour le 25 novembre ; 
maximum aux travailleurs privés du commerce et de l 'industrie. actue em,_ 'ait cas, où ses dérnarches dans ce sens seraient infriic-

La décision gouvernementale ne satisfait aucune des centrales Déclcns~s q:rganisa,tions affiliées ne participeraient pas à la grèv~ 
ouvrières et le mécontentement des salariés ne fait que croître. tueuses, e ~-bre rnais ·se borneraient à la s1tbir dans les cas ou du 25 nov 1,. , Cependant, le Gouvernement annonce qu le projet de loi rendant elle zeitr serait irnposée. 
la liberté aux salaires sera déposé avant la fin du mois. C'est le No, Mmarches auprès de Force Ouvrière et ~uprèfstde

1
_1a

1 
C.Gb-:· 

moment que choisit Force Ouvrière pour annoncer son intention ·t· ·ent à un refus catégorique f't la greve u c ec enc ee, de déclencher, sous sa propre responsabilité, une grève générale se hem ei f t d · e mais . t , comme pi·e·vu, le 25 r;ovembre. Elle eu __ t u,ne ·or unée h 1vers 
1 

, d'avert1ssemen . en . • l ' t • se solda pour Force Ouvnere, par un c ec mora en I ea I e, ' ~ 1 • • 't furent ceux Le Bureau Confédéral de la C.F.T.C., réuni les 19 et 20 novem- ce sens que les seuls secteu rs • oti f:1- g!·eve reuss1 . 
bre, décide que notre mouvement ne s'y associera pas pour les dans lesquels la C.G.T. reste . l'o~gamsa!10n._ la plus mfiuente ou 
motifs indiqués dans la résolution suivante, adoptée à la majorité : ceux dans lesquels nos organisations dec1der~nt de s'associer au 

L e Burea,ii Confédéra l constate que le rnécontentement act uel de 
la classe ouvrière est to talernent jiis.t i fié et se déclar e d'accord sur 
une rnani f estation solemielle et piiblique de ce rnécontenternent qui 
prendrarit la forrne d'mie grève générale, de vingt-quatre heures ; 

R appel le, comme il l'a déjà fait maintes fois, que les Pouvoirs 
publics, par leiir . i.nerUe en présence de l'injust ice sociale qui s'est 
développée depuis plusieurs. années dans notre pays, sont très large­
ment r esponscibles de cet t e situation ; 

Estime qu'une t elle grève générale aurait été opportiine il y a 
quelques mois en vue de secoiier l'apat hi.e des Pouvoirs publics, 
mœis déplore que l es exc lusives lancées par certain es. organisat ions 
syndicales l'aient rendu e irréal i sable ; 

Gonsidèrei qiie cet t e grève deviendrait absoliirnent i llogique si 
el le étciit décl enchée au rnom ent préeis où le Gouvernernent et le 
Parlernent se saisissent enf in des légi t i m es, r evendicat ions des orga­
ni saUons syndica les, et av ant même que soient connii·s les t extes 
déf initif s tendant à la Ubre discu ssion CZ.e.s; sal aireis dans le caàrP­
des con vent-ions co llectives et sitr la base d'un minirziiim vi t al 
garanti ; 

Considère que la combattiv it é des t ravailleurs doit litre con servée 
intacte pour les mouv ernen t s prof e>ssionnels qui pourraient s'avérer 
nécessaires c, l' occasion des discussions parit aires portant sur /.es· 
sa laire.si et les accessoires de salaire ; que, de ce point de vu e, une 
gr ève gén ércûe de vingt-quatre heur es dans l'immédiat serait sans 
ef f i caci t é prat i que et f erait donc perdre i nuti l em ent une journée JJ,e 
sa lai r e à des t r avai lleur s dont le pcntvoi r d'achat est déj à tragiq11e-
m ent insitffisant ; • 

Considère, en outr e, qu'une grèv e générale, ni êrne de ditr êe 
limi t ée, peut avoir de»i r épercussions trop grCllVes s:ur l'économie 
générale di t. pays, S?lr la sécur it é des personnes et quand à la conser-

mouvement. Dans les fiefs de F.O., au con traire, la grève ne fut 
pas suivie. 

Il convient d'indiquer que la décision du Bureau Conféd_éral fu t 
sérieusement controversée à l'intériea r comme à l'extérieur du 
mouvement. Le problème de la discipline générale _ du mouvem_ent 
s'est trouvée nettement posé, mais non point résolu, a cette occasion. 
Certaines de nos organisations, en effet, comme indiqué ci-dessus, 
passèrent outre aux directives du Bureau Confédéral. 

Pendant qu'à l'échelon confédéral les centrales t ravaillent à 
l'élaboration des projets devant amener le régime de liberté ?es 
salaires et demandent en attendan t leur réalisation , la reconduct10n 
immédiate de la prim'e de 3.000 francs, quelques conflits spécialisés, 
mais de grande impm::t ance, se décla rent : 

- Pendant plus de trois semaines, les fonctionnaires de la Caisse 
des Dépôts et Consignations se m ettent en grève pour que leur 
soient consentis les avantages dont bén éfici e le personnel de l'Admi­
nistration Centrale du Ministère des Finances (1-23 décembre). 

- Des débrayages partiels sont enregist rés chez les chem~nots 
C.G.T.-C.F.T.C.-F.O.-C.G.C.-Autonomes pour prot ester contre la reduc­
tion du nombre des permis de circulation aux agents de la. S.N.C.F . 
CS janvier ). 

- Dans le secteu r pr ivé, le combat est plus sévère et le patronat 
ne craint pas de recour ir plusieurs fois au ·lock-out : ch ez Hispano­
Suiza, à Colombes (18 décembre) ; aux usines Morane de 
Tarbes, Ossun à Lourdes (26 décembre) ; aux Etablissements Bes­
sonneau d'Angers (28 décembre) ; aux usines Latil à Suresnes 
(29 décembre ) ; aux chantiers pét roliers d'Ambèse (11 janvier) . 

Réuni les 14 et 15 janvier 1950, le Comité National de la C.F.T.C. 
maintient sa demande de renouvellement de la prime de 8.000 francs 
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en précisant qu'elle doit être accordée à tous les travailleurs d~ 
secteur privé et public. Très opportunément, il condamne le procédé 
du lock-out et Je recours systématique à la réquisition en caa 
de grève. 

Le rajustement des salaires provoque de nouveaux conflits : , 
l'aviation civiie (lG janvier), dans le textile d'Armentières (17 jan. 
vier), et à la R.A.T.P. où des arrêts de travail sporadiques se 
déclanchent (16-17-31 janvier). Il en va de même clans les centrale, 
gazières et électriques de la région parisienne (6-7 février). 

Le 8 février 1050, un nouvel arrê,té décidant l'attribution d'une 
prime exceptionnelle de 3.000 francs aux salariés est publié en 
même temps que l'Assemblée Nationale vote définitivement le projet 
de loi de nouvelle réglementation des conventions collectives. 

LIBERTE DES SALAIRES 

(fâvrier 1950-mars 1951) 

La loi est publiée. Son application va nécessiter de longs moi, 
de dél;bérations et de négociations durant lesquels la fièvre sociale 
va tomber, dans l'attente de résultats. Cependant, la C.G.T. tente 
à ce moment là d'entretenir et d'exploiter le mécontentement géné­
ral. De même qu'elle avait essayé dans des buts exclusivement 
p0Iitiques, de précipiter l'agitation, mais sans aucun succès, au 
moment de la désignation de M. Jules Moch comme Président du 
Cons~i] f)n octobre 1949, la centrale cégétiste accélère à fond sa 
campagne contre la manutention et le déchargement du matériel 
de guerre et le conflit indochinois. Des débrayages partiels mals 
sans résultats positifs, se produisent dans les docks et ports de 
Marseille, Nantes, Rouen. Des incidents sont signalés à La Rochelle, 
à La Pallice, à Marseille. De leur côté, lC's dockers de Cherbourg 
refusent de suivre les consignes de leur Fédération et acceptent de 
débarquer le matériel américain. Pour soutenir l'action des dockers, 
ia C.G.T. et le Parti Communiste organisent, le 25 janvier, une 
j<:urnée contre la guerre ; d'autres mouvements ont lieu dans les 
mines du Nord et du Pas-de-Calais et chez les cheminots (17 février). 
Le point culminant de cette campagne semble être atteint par les 
incidents de Nice où les manifestan ts cégéto-communistes• tentent 
de s'opposer à l'embarquement de matériel militaire et réussissent 
à jeter à la mer un tronçon de pylone Radar. 

Dans sa résolution du 19- février, le Bureau Confédéral de la 
C.F .T .C. met justement en garde les travaill eur~ contre cette exploi· 
tation politique de leurs justes revendications : la confusion de 
la poli tique et du syndical isme ne pou vant que dresser un obstacle 
insurmontable à la création des cartels d'action commune que 
la dispersion des forces syndicales rendrait plus nécessaire que 
jamais. 

Dans l'attente de l'application de la nouvelle loi sur les conven· 
t ions collectives, des négociations d'accords provisoires de salaires 
sont entreprises. CertaiMs butent à de sérieux obstacles opposés 
par le pat ronat comme dans la métallurgie parisienne où, par 
stiite de l'intransigeance absolue des employeurs, les syndicats 
ouvriers déclenchent une grève qui ne tarde pas à se généralisè!' 
sur tou t le territoire (23 février ) . Au 1°' mars, 180.000 métallurgiste! 
sont en grève, D'autres négociations se soldent par un échec, 181! 
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ésentants ouvriers considérant comme insuffisantes l~s. I!ropo­
r~~r ns patronales : R.A.T.P . (24 février), Gaz et E~ectnc1te (24 
iutl~ier ), mines (25 février), services publics (27 févner), a~suran­
téY (ler mars) . Dans cette dernière branche, les employes dec1deut 
ces grève illimitée le 7 mars. 
la L'incompréhension et le raidissement des employeurs accélèrent 

écontentement. Successivement, les ouvners . et employés des 
10 :res nationaux, d'Air France, des us in es Michelm_ et Berg?u_gnan, 
thé Il AT p du Textile du Nord de la Pharma'cie, du Bat1ment de Ja • • • ·• - ' 
,e mettent en grève (3-8 mars) . 

Devant la riposte ouvrière, certaines f~dérations patr~na~es f~n~ 
ouvelles propositions d'accord : Textile du Haut-Rhm •. 8 % , 

d~a~bOnnages : prime de 5,3 % du salaire mensuel pms 6 % ; a1l~~~rs 
~•autres mouvements de grève s~ déclenc~e~t. :_ Gaz et ~lect11cit~ 

9 
mars) (le Gouvernement décrete la requ_1s1t1on _du pe1so,nnel) , 

( •. et peaux (9 mars) ; Caisses de Sécurité Sociale et d Alloca­~f;~: Familiales (13 mars) ; égoutiers de P aris (15 • mars), boulan-
gers (15 mars). . . 

Les représentants patronaux 
O 
repoussent_ une proposition tran~ac­

t' nelle d'augmentation de 12 % des salaires faite par la C.F.'I .C. 
i:°~a Commission Nationale de Conciliation et maintiennent leur 
position sm· une augmentation maxima ~e 5 % • , . 

A cette période très troublée va succeder un ~en:ips d accal~ie, 
provoqué par la signature de quelques accords prov1soues de salaires 
ou certains engagements de la. part des . employeurs. Hena~lt 
(20 mars), Textiles du Nord (20 mars), Air France (20 mats), 
Assurances (21 mars), Gaz-Eiectricité (25 mars), Ports et Docks 
(G avril). 

Le Gouvernement lui-même se montre moins intransigeant ; le 
22 mars, il définit sa position sur le problème des salaires ~n 
ratifiant les propositions de hausses _faites par l~s. entr~p~1ses nat10-
ua.Iisées et en p récisant qu'aux relevements mimma s aJoutent les 
primes annuelles de productivité. 

Une nouvelle fois la C.G.T. tente de ranimer l'agitation. A~rès 
quelques essais à Lyon, le 16 mars, et dans les se~·v1ces d;t_ metro 
et des autobus parisiens, le 17, elle lance une gn~ve géne1 ale de 
Tingt-quatre heures le 24 pour les marins et le 2t> pou:· tous les 
ports de France et d'Algérie (cette dernière en protestat10n contre 
l'arrestation de plusieurs dirigeant_§l syndicaux). 

Un lock-out se produit aux usines Rateau de la ~ourneuve _à 
la suite de débrayages provoqués contre la suspension de trois 
délégués syndicaux. 

Cette troisième période se termine par trois mouvements sérieux 
qui ont provoqué d'assez graves incidents. 

- Le conflit Michelin-Bergougnan, qu i dure depuis le 3 ~3:rs, 
~•envenime à la suite du refus patronal de siéger à la Comm1ss10n 
de conciliat ion (6 avril) . Un protocole sera enfin signé chez Ber­
gougnan le 19 avril, mais l 'action chez Michelin se,. prolong:ra 
jusqu'au 4 mai, après des négociations li;t.borieuses et I mtervent10n 
des Pouvoirs Publics. 

- Grève avec occupat ion aux usines de la S.N.E.C.M.A. à Pa.ris 
après J'annonce de licenciements massifs. La police intervient 
(14-17 avril) . 
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Bagarres à Brest avec les grévistes C.G.T. du bâtiment, 
Grève générale de protestation (15-24 avril). 

La Commision supérieure des conventions collectives chargét 
d 'étudier un cadre de budget minimum vital devant servir à la 
détermination du salaire minimum, commence ses travaux (8 mai 
1950). C'est dire que l'action syndicale se concentre avant tout sur 
ce problème majeur et que les revendicatlçms dans . le cadre des 
professions ou des entreprises vont connaître un temps de répit 
C'est encore à ce moment là, le 17 mai, que la Commission admi 
nistfative de la C.G.T. demande à ses militants de « placer au 
centre , de leurs activités, la éampagne de signatures de l'appel de 
Stockholm contre la bombe atomique ». Huit jours plus tard, elle 
demandera à ses militants de réclamer une nouvelle prime de 
vacances de 6,000 francs. 

Jusqu'à la fixation du salaire minimum, on ne signale que 
peu de conflits sociaux suscités par des motifs d'intérêt professionnel 
ou local : journée revendicative des boulangers C.G.T. (29 juin) ; 
grève ill imitée aux Ateliers Mécaniques du Centre à Clermont. 
Ferrand (24 juillet) ; grève des mineu rs à Marles (28 juillet) ; 
grève des ajusteurs de l'entretien des forges de la. Régie Renault 
(10 août) ; grève des ouvriers des fours à coke .de Chocques (13 août ). 

C'est le 22 août 1950 que le Gouvernement, après l 'échec de la 
Commission supérieure des conventions collectives, fixe les taux 
du salaire minimum interprofessionnel garanti. Cette décision, qui 
ne satisfait pas les centrales syndicales, d'autant que les prix 
intérieurs et les cours des matières premières sur les march~ 
internationaux accusent une hausse très marquée, va désormais 
orienter toute l'action ouvrière. 

Les fédérations des cadres et ingénieurs de la C.F.T.C., de F.O. 
et la C.G.C. se mettent d'accord pour défendre en commun leur! 
taux de salaires et la hiérarchie professionnelle (4 septembre 1950). 
Leurs discussions avec les délégués employeurs n'ont pas encore 
abouti. 

Parallèlement à la signature des accords de salaires qui se 
fait généralement sans conflit entre les parties intéressées, des 
démarches sont entreprises par les organisations syndicales Pn vue 
d'élaborer les conventions .collectives professionnelles. Les négocia­
tions se révèlent, en ce domaine, beaucoup plus difficiles. Il en 
est ainsi, notamment, pour la Métallurgie, le Commerc2, le Textile, 
le Bâtiment, la Pharmacie, la Banque. 

L'action ouvrière se concentrant de plus en plus, comme il 
est d'ailleurs natu rel et conforme aux vœux des centrales syndicales, 
sur le problème général des conventions collectives, les revendicar 
tions particulières s'estompent devant la discussion des clausd 
générales de salaires. Seuls doivent être signalés quelques conflits 
d'intérêt professionnel ou local : 

- Air France à Orly (2 octobre 1950) ; Arsenal de Tarbe! 
(2 octobre) ; usines Brissonneau à Nantes (4 octobre), où douze 
délégués syndicaux font la grève de la faim ; Imprimerie· d'Etat il 
Paris (5 octobre) ; Gaz et Electricité à Paris (7 octobre), où In 
C.G.T. tente quelques débrayages pour protester contre la réforzne, 
du statut des œuvres sociales ; Mines de Pontgibaud (15 novembre) , 
où le patronat décide le lock-out ; Tunisie (22 novembre), où, aprè! 
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des bagarres entre la police et des manifestants, une grève générale 
est décidée; Paris (29 novembre), où les employés de commerce 
rganisent un meeting de protestation contre la suppression éven­

~uelle des deux ·jours consécutifs de repos ; Algérie (29 novembre), 
où les travailleurs de . l'Etat font grève vingt-quatre heures ; grève 
générale des Pompes Funèbres (ô-15 décembre) ; Banque, dont les 
employés menacent de déclencher un mouvement général de grève 
(27 décembre), le conflit sera réglé par acceptation d'une proposition 
transactionnelle présentée par la Commission nationale de conci­
liation le 11 janvier 1951 ; Mines, où les longues négociations 
des syndicats C.F.T.C.-F.O. avec les Charbonnages et le Ministère 
de !'Industrie et du Commerce sont encore en cours ; R.A.T.P. dont, 
après plusieurs semaines de discussions, les syndicats ouvriers ont 
décidé un mouvement général de protestation (26 février). 

Signalons, enfin, le nouvel échec enregistré par .la C.G.T. qui, 
à l'occasion de la venue à Paris du Général Eisenhower, comman­
dant en chef des forces atlantiques, tenta vainement d'organ.iser un 
mouvement de grève. 

Si l'on s'en réfère aux statistiques officielles, les conflits sociaux 
pour la période considérée se traduisent par les chiffres suivants : 

RÉFÉRENCES 
Juillet Janvier Juillet Janvier 
1949 1950 1950 1951 

Nombre de conflits résolus 93 138 TS 142 
Nombre d'établissements 

touchés . . . . . . . . . . . . . 124 190 93 493 
!Dffectifs totaux (mille). 109,4 707,9 49 542,3 

dont effectifs en grève 
(mille) . . .. . ... .. ... . 69,7 136,3 <!8,1 74,094 

Durée moyenne des con-
flits (heure) . ..... .. .. 23,5 29,6 17,4 20 

Nombre de journées per-
dues (mille) . ....... 133,5 354,1 40,7 37,281 

• ' 

« L'EXPLOSION » DE MARS 1951 

Ce qui caractérise le mouvement de grève du printemps 1951, 
c'est qu'il affectera essentiellement le secteur public. Déclenché à 
Paris, dans les Transports (R.A.T.P.), par Jas organisations C.G.T., 
F.O. et C.F.T.C., après un mouvement d'avertissement de 24 heures, 
demeuré sans effet, il gagna différents services publics : Gaz, Elec­
tric·ité et surtout S.N.C.F . où la grève fut, pendant deux jours à 
peu près totale. 

. Nul doute que si le conflit ne s'étendit pas au secteur privé, on le 
doit surtout à la r a.pidité avec laquelle, à la demande de la C.F.T.C., 
le Gouvernement fixa le minimum garanti. A cet égard il faut admet­
tr~ 9ue la grève des secteurs publics exerça une vive pression sur les 
Mmistres. En définitive, le mouvement dans le Gaz et !'Electricité 
et chez les Cheminots étai t terminé le jour de Pâques avec une 
augmentation de salaires de l'ordre de 10 % comportant des modalités 
d'application assez satisfaisantes. Il convient de noter que l'un des 
PDmts essentiels de l'intervention de la délégation confédérale auprès 
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de la présidence du Conseil, Je 20 mars, portait sur la repr!~ in1;mér 
diate des pourparlers entre les Ministres de Tutelle et les Federat1ons 
ouvrières et que satisfaction nous fut accordée dans les 24 heures. 

Observons, enfin, que si notre Fédération des Cheminots se joignit 
au mouvement déclenché en général, par dm; « Comités d'action », 
à la . base, et que F .O. tenta de reprendre à son compte, nos camara­
des différèrent leur ordre de reprise du travail jusqu'au moment où 
ils 'obtinrent du Ministre des Travaux Publics, un certain nombre 
d'apaisements sur des points considérés comme essentiels. Notre 
Fédération du Ga?: et de !'Electricité ne participa pas au conflit, 
mais sa positio·n morale, extrêmement forte, lui permit de jouer un 
rôle essentiel dans son dénouement. 

V. - SECURITE SOC RALE 

DEFENSE DE LA SECURITE SOCIALE 

Aujourd'hui comme hier, si la Sécurité Sociale continue à rendre 
service aux travailleurs, malgré quelques imperfections inhére~tes 
à toute œuvre humaine, si elle continue à améliorer son fonctI~n­
nement, elle le doit, notamment aux élus C.F.T.C. des Conse1~s 
d'Administration et aux administratifs qui ont eu, pour seu,s 
critères d'action, les services rendus aux travailleurs, avec compé­
tE;nc,e conscience, dévouement, ayant le sens de leurs responsa,­
bilité~, à l'exclusion d'autres préoccupations moins désintéress(les. 

Cette attitude a rendu malaisée la tâche de certaines critiques 
qui, sous couleur d'anti-communisme, visaient à am~indrir l~s conquê­
tes des travaille-Urs en ce domaine. Là, comme ailleurs, 11 a fall u 
contenir un flot de r égression sociale. 

Sous prétexte d'améliorer la situation des Caisses, n 'a-t-on pas 
vu certains monter en « épingle » des faits isolés regrettables et, 
de' là, géné;aliser un certain nombre de mesures propres à réduire 
les prestatipns, à supprimer l'autonomie des Caisses. Et ~es mêmes 
censeurs n 'ont-ils pas systématiquement passé sous silence les 
remarquables réalisations des Caisses de Sécurité Sociale et des 
Caisses d'Allocations Familiales. 

Un à un, il a fallu démontrer les mensonges, rétablir la vérité, 
la 4: crier sur les toits », et faire le bilan objectif de la Sécurité 
Sociale qui, si elle a un passif, peut s'enorgueillir d'un actif dont 
hélas ! souvent mal informés par la grande presse, les assurés 
sociaux n'ont pas toujours eu connaissance. 

Le petit risque, selon les détracteurs, cofttalt t 11ès cher, était 
une cause déterminante de l'absentéisme, facilitait grandement la 
fraude. La réponse était aisée : il concerne le conjoint et les enfants 
pour les 2/ 3 il représente 1/ 5 de l'absentéisme total. 

De plus, la moyenne du nombre de journées de maladie indem-

r 
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nisées par an et par assuré est passée de 15 en 1945 à 10,5 en 
194s. Financièrement, c'est une faible partie de la Sécurité Sociale. 
Les maladies de moins de quinze jours représentent 13,7 % de 
J'assurance-maladie, soit 0,69 % des salaires. Et les frais de 
gestion, qui représentent 5 % des cotisations, ne peuvent être com­
pressés sans mettre en danger le fonctionnement même de l'instir 
tution. 

.ll:I. Paul Raynaud, lui-même, a dft s'incliner et dire qu'il ne 
demandait pas la suppression, mais l'aménagement du petit risque. 
Une inspection a révélé des fautes administratives dans une Caisse 
Régionale et, à cette occasion, l'Union régionale C.F.T.C. intéressée 
a pub,ié un communiqué, disant notamment : « que les fautes 
commises ne devaient pas servir de tremplin aux ennemis de la 
Sécurité Sociale et servir de prétexte à des généralisations absolu­
ment injustifiées ». Nous avons été satisfaits de voir que notre 
position avait été bien accueillie par plusieurs journaux, qui ont 
rendu hommage à l'effort d'assainissement qu'avaient effectué les 
administrateurs de la Caisse en question. 

Quelques-uns, qui peuvent se passer des prestations de la Sécurité 
Sociale, ont suggéré que celles-ci soient réduites pour résorber le 
déficit. Sur ce point, plus que sur tout autre, notre position reste 
'ferme et nous entendons emp,oyer tous les moyens possibles pour 
que soit respectée la motion du Comité National du 21 janvier 1951, 
S'3 prononçant formellement « contre toute réduction des prestations 
actuelles et toute atteinte aux avantages acquis ~- Ce même Comité 
National se prononçait aussi « contre tout mode de financement ou 
de dégagement de ressources nouvelles fondé sur la fiscalisation 
partielle ou totale, qui aboutirait à l'étatisation de la Sécurité 
Sociale, en détruisant resprit mutualiste qui est à la base du 
regime ». 

Ceci est la confirmation d'une ligne de conduite constante qui 
nous fait lutter, pied à pied, depuis trois ans, contre ceux qui, 
par inconscience, par indifférence ou par logique doctrinale, prennent 
des positions qui, de la fiscalisation, nous mènent tout' droit à la 
prise en charge par l'Etat, donc à la perte de l'autonomie des 
Conseils et, surtout, à la fin d'une expérience de gestion ouvrière 
qui faisait ses preuves. 

Nous I!'e sommes pas restés sur une position négative, mais 
nous avons présenté des solutions immédiates pour équilibrer 
recettes et dépenses de la Sécurité Sociaie, à savoir notamment : 
relèvement du plafond de salaire donnant lieu au recouvrement 
de~ cotisations ; réforme hospitalière ; contrôle des prix des pro­
du!ts pharmaceutiques ; équilibre financier des régimes spéciaux 
exi~tant au sein du régime général ; équilibre financier , au plan 
natio~al, de chacune des branches de la Sécurité par une ventilation 
effective de la cotisation. 

Pris~ en charge par l'Etat, à l'aide des subventions de toute 
~ par~ie assistance (allocations aux vieux, allocations temporaires, 
1 

locat10ns agricoles) et maintien de la cotisation de 16 % pour 
a maladie, l'invalidité et les pensions « vieillesse ». 

l'A!ous ~vous eu la satisfaction de faire la quasi unanimité de 
pro e~~lee générale de la F.N.O.S.S. de décembre 1951 sur nos 
de rissltion~'. de vo~r ces dernières reprises par le Conseil Supérieur 

écui ité Sociale, regrettan t, cependant , qu'une faible ma jorité 
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de, ce Conseil ait rejeté notre motion en ce qui concerne l'opposition 

à la fiscalisation. 

Si nous insistons sur le problème du financement de la Sécurité 

Sociale, c'est d'abord parce qu'il faut couvrir le déficit actuel. Puis, 

il nous faut améliorer la législation en assurant effectivement un 

remboursement à 80 ou 100 % , selon les cas, pour les honoraires 

médicaux, et donner aux vieux travailleurs une retraite décente. 

Nous pensons que ce « financement » de la Sécurité Sociale 

conditionne le système même et nous t enons à affirmer que nous 

voulons un système souple, décentralisé, mutualiste, a_utonom~. 

Nous voulons que la Sécurité Sociale reste essentiellement une 

« assurance » et non pas un « organisme » d'assistance qui, lui, 

doit être financé par l'Etat, car il est injuste de servir des presta­

tions à l'ensemble de la population, qui seraient financées par les 

seuls travailleurs de !'Industrie et du Commerce. 

Le problème actuel de la Sécurité Sociale est essentiellement 

celui du financement. Nous avons apporté des solutions provisoires 

concrètes aux Pouvoirs Publics pour assainir la situation financière, 

car nous savons qu'il est impossible d'apporter une solution défini­

t ive dans l'immédiat, tant que nous vivrons dans une situation 

économique instable. 

Malgré la situation financière alarmante, le Gouvernement n 'a, 

jusqu'ici, apporté aucune solution, mais, au contraire, s'est contenté 

de formules qui sont plutôt politiques, en alourdissant encore le 

fonctionnement des Caisses par une loi du 31 décembre 1949 créan t 

un nouveau contrôle, celui de la Cour des Comptes. 

Les Comités de gestion du Fonds National des Assurances Socia­

les, du Fonds National des Accidents du Travail et du Fonds Natio­

nal des Prestations Familiales, se sont réunis en séance commune 

le 13 février 1051, et ont constaté : 

que les disponibilités de la Caisse Nationale de Sécu1ité Sociale 

au 31 décembre 1950 se réduisent à 33.364.377.210 francs ; 

qu'elles ont donc diminué de plus de 27 milliards au cours dE' 

l'année 1950 ; 

- qu'elles sont appelées à diminuer à un rythme au moins aussi 

rapide dans l'avenir immédiat ; 

- que la situation sera.it encore s1,ggravée au cas où serait mis 
en application la compensation interprofessionnelle des presta­

tions familiales ; 

qu'à leur niveau actuel, les disponibilités représentent moins de 
deux mois de dépenses courantes de la Caisse Nationale ; 

- qu'au cas où une perturbation quelconque de l'activité économique 
(grèves, chômage ... } viendrait à compromettre la rentrée des 

cotisations et amènerait les Caisses à faire appel à la garantie 
de la Caisse Nationale, celle-ci sera,it hors d'état de faire face 
à ses obligations au delà de trois ou quatre semaines. 

C'est pourquoi les représentants C.F.T.C. ont proposé une motion 

qui fut adoptée à l'unanimité et qui attire, de la façon la plus 
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instante, l'attention des Pouvoirs Publics sur la gravité de cette 

situation ; 

_ leur demandant de prendre de toute urgence les mesures néces­

saires pour dote1· les Fonds Nationaux de ressources nouvelles, 
étant observé qu'en aucun cas, ne saur ait être envisagée une 
réduction des avanta.ges acquis aux assurés sociaux, aux alloca,. 
l:iires ou aux Yictimes d'a.ccidents du t ravail, et qui 

_ entend dégager la responsabilité des administrateurs de la Caisse 
::-.ationale au cas où ces mesures ne seraient pas prises dans 
les plus brefs délais. 

Alors que les familles voient s'accumuler leurs difficultés et • 

qu'en cas de maladie leur situation se trouve encore aggrayée, le 

Gouvernement voulant ignorer qu'il lui appartient de résoudre un 

conflit d'intérêts entre les Ryndicats médicaux et les Ca isses de 

Sécurité Sociale qui pose de délicats et complexes problèmes d;ordre 

politique et législatif, n 'a pas hésité à tourner la difficulté en 

prenant un arrêté qui dépossède, d'une partie de ses pouvoirs, la 

Comn)ission Nationale des Tarifs qui, en fait, ne permet pas 

d'imposer des tarifs-limites raisonnables aux médecins, mais peut 

imposer, en fa.it, aux assurés sociaux un remboursement inférieur 
aux 80 % garantis par la loi. 

AMELIORATION DE LA SECURITE SOCIALE 

~\ ur le plan législatif, depuis deux ans, il est incontestable que 

les progrès sont insignifiants. Cependant, une solide défense ne 
nous a pas empêché d'emegistrer quelques améliorations : 

- ~ommission de simplification des textes, créée par a1-rêté du 
.J octobre 1949, en permettant de mettre un peu de clart~ dans 
le maquis des textes législ_atifs et réglementaires ; 

- Amélioration sensible de l'assu rance longue-maladie, par la loi 
du 31 décembre 1949 ; . 

- .-\.u~~entation du taux minimum des pensions et allocations 
« vieillesse », (pas autant que nous l'avions demandé) ; 

- Amélioration_ de l'assurance-invalidité, par une loi du 2 août 1949; 

- Ref~nte des textes relatifs à l'élect ion des Conseils d'Adminis-
trahon qui à l'exception de la fixation du vote en dehors des gran­

i: entre?rises,. cor::stitt~e une am~lioration, et, tout récemment, 
~semblee Nat10nate vient de maJorer les allocations des vieux 

de : ,000 frs, avec application dès le premier trimestre 1951. Nous 

~::ei·?ns que le Conseil de la République saura comprendre que 
. vieux travailleurs ont un besoin urgent de cette majoration 

qui, cependant, sera loin de leur donner un minimum vital. 

ACTION DES ADMINISTRATEURS 

Séc!~i~~s un_ rapide tour d 'horizon de la situation générale de la 
truct·. e Sociale, nous ne pouvons passer sous silence l'action cons­

ne de nos administrateurs. Présents dans tous les organismes, 



-70-

ils se sont rapidement imposés par leur objectivité, leur dévoue. 
ment et leur compétence dans la participation à la gestion. 

Ont-ils eu le tort, à certains m oments, de préférer le travail 
fécond, le service des assu rés sociaux, au battage publicitaire, au)( 
slogans spectaculaires, aux promesses qu'on sait ne pouvoir tenir, 
de préférer le travail constructif à la critique facile et acerbe ? 
Nous ne le croyons pas ; c'est là une des marques de notre esprit 
de syndicaliste chrétien. Nous préférons continuer notre action en 
profondeur. Chaque Assemblée générale annuel!e des administra­
teurs C.F.T.C. nous donne l'occasion de constater une augmentation 
du nombre des présents et du sérieux et de la maturité èe leurs 
débats. L'activité et Jes travaux de la Commission Confédérale de 

• Sécurité Sociale ont grandement facilité les prises de position, grâce 
aux études préalablement entreprises. 

Entre l es administrateurs et la Commission, des liaisons cons­
tantes existaient, grâce à une circulaire spéciale, il a été envoyé, 
depuis deux ans, seii.e notes d'information, sans compter un dossier 
électoral complet. Ces liaisons viennent d'être renforcées par la 
création de Commissions régionales de Sécurité Sociale et d' Allo­
cations Familiales qui auront surtout un rô;e de liaison, de coordi­
nation, de formation, de déc0ntralisation et renforceront consi­
dérable:inent l'action des administrateurs C.F.T.C. 

Peu de temps après le Congrès de 1948, notre ami Théo Braun, 
avait été nommé Président de la F.N.O.S.S. Le premier, il eut le 
cc,urage d'essayer de solutionner le problème des rapports de la 
Sécurité Sociale avec les Syndicats médicaux. Malgré une interrup­
ti on des pourparlers engagés à cet effet, son _action a por té ses 
fru its, puisque plus de vingt conventions nouvelles ont été signées 
dans l'année qui a suivi. Il a démissionné, en février 1950,_ après 
avoir été mis en minorité par une coa,ition F.0.-C.G.T., notre cama­
rad e Braun estimait avec la délégation C.F.T.C. que le personnel 
d-e la Sécurité Sociale avait droit aux mêmes améliorations de salaires 
que celles accordées aux travailleurs de l'industrie et du Commerce, 
mais que ces avantages ne pouvaient être hors de proportion avec 
ceux accordés au jour de la discussion, à l'ensemble des travail· 
leurs. En décembre 1950, il n'a pas été élu Président, le programme 
de la C.F.T.C. n'ayant pas été accepté par la majorité du Conseil. 

Notons aussi la naissance de la Fédéi:ation du Personnel des 
Organismes de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales, qui est 
la première organisation synd icale dans les Caisses d'Allocations 
Familiales et la seconde, dans les Caisses de Sécurité Sociale. ce 
beau résultat est dû à une équipe, animée par Charles Gâtine!. 

PERSPECTIVE 

Les perspectives d'avenir ne sont pas aussi bQnnes que nous 
le souhaiterions. 

La bataille pour le maintien des avantages de la Sécurité Sociale 
est une partie de la bataille où la classe ouvrière est engagée contre 
des possédants qui ne voient que leurs intérêts matériels et qui 
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1 cotisations èl(e Sécurité Sociale, qu'une ne considèrent, dans es 
part de profit qui leur échappe. 

d donc ne pas négliger ce secteur, défendre les Nous evons . 1 t · 
existants améliorer la lég1s a 10n. avantages ' 
t ? En renforçant l'action de nos administrateurs ; en 

. _Comme~ particulièrement l'activité des Commissions régionales ; 
de,-eloppaf •eux connaître nos positions, notamment celles roncer• 
en tai1sanfi amnice~ent de la Sécurité Sociale ; en amé.iorant, chaque 
nant e n c · •' à 1 f • t· d é jour le fonctionnement des a1sses g1 ace ~ o_t1 m

1
~ 1oné

1
_ ontr_i e 

à n~s camarades administrateurs ; en . poursmvan ~m I~~a 10n 
des prestations et des retraites et allocat10ns aux vieux rava1 eurs. 

VI. - LES PRESTATIONS FAMILIALES 

LE « MINIMUM VITAL FAMILIAL » 

Pour nous. la revendication du « mm1mum vital familial » ne 
tJE;U t être dissociée de celle du « salaire minimum vital individuel», 
l'amélioration de la condition ouvrière ne peut se faire par le 
seul moyen des augmentations des salaires, mais entre autres 
choses, en permettant aux familles ouvrières de pouvoir vivre et 
s'épanouir. 

Qu'on relise tout ce que nous avons pu dire à ce sujet, notam­
ment depuis la Libération, et on se rendra compte de ce souci 
constant de notre Mouv-ement. 

Dans le « Programme général d'action ouvrière et d'organisation 
prnfessionnel le » adopté par le Congrès Confédéral de septembre 
1945, nous concrétisons, comme suit, notre position en matière de 
< minimum vital familial » : 

< .1:e salaire actuel étant en fait individuel, il faut que les 
comp,ements familiaux atteignent des taux substantiels, c'est-à-dire 
capables de faire face aux besoins réels du foyer : ces taux s'établis­
sent, d'.après les études budgétaires méthodiquement menées dans 
les milieux ouvriers à travers toute la France sur la base de 60 % 
vour la mère restant au foyer et considéré; comme la première 
~:rso_rum à cl;l.arge - de 60 % pour le premier enfant - puis 
• baissant en un léger decrescendo pour les · autres enfants à 
~harge, _jusqu'à 35 % pou r le neuvième enfant. Un tel système 
cart~ratt - sauf pour les deux vremières années de mariage et 

certaines situations de veuvage - la prime de salaire unique pour 
ne plus retenir que la notion de personne à charge laquelle pourrait, 
sous certaines conditions, englober les ascendants: 

1, « Il convient d'atteindre par étaves à ces taux substantiels si 
on veut que la famille du t ravailleur se trouve à un standard de 
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vie qui ne la plaee pas en état d'infériorité vis-à-vis des célibataires 
et des foyers stériles. C'est là une exigence non d'un natalisme 
aveugle, mais de la justice sociale inspirant une saine doctrine 
familiale en même temps qu'une équitable politique démographique. 

« Cette réforme des taux doit s'accompagner d'une fixation équi. 
taqle du salaire moyen départemental, le portant à son taux réel, 
c'est-à-dire à 25 % environ au-dessus du salaire mm1mum du 
manœuvre. Il faudra ensuite, à chaque hausse générale des salaires, 
r elever automatiquement et dans la même proportion ce salaire 
moyen départemental. Faute de cette mesure, la hausse des ·salaires 
n'engendrera.it pour les pères de famille. victimes de la montée 
des prix, qu'un surcroit de misère. Il y a dans ce domaine des 
décisions immédiates à prendre. :.> 

Cette notion du « minimum vital familial » n 'a pas varié depuis 
ment en ce qui concerne la fixation de la ha~v fi g ca cul des presta-
1945. Si, pour certaines r aisons de présentat ion, nous ayons préféré 
unifier à 50 % , pour chaque personne à charge, le taux des alloca­
t ions nécessaires à la réalisation de cette revendication, on ~consi­
dérera qu'il s'agit là d'une moyenne qui pourrai t trouver , le cas 
échéant, des adaptations suivant les for mules qu'on Yeut appl iquer. 

Il n'est pas impossible, en effet, que nous nous efforcions, dans 
l'avenir, de mettre au point un système d'allocations qui tienne 
compte davantage des besoins réels des enfants suivant leur âge. 
Il serait normal qu'un enfant de quatorze ans, par exemple, bénéficie 
d'allocations plus importantes qu'un autre de t rois ou quatre ans. 
C'est une question que nous devons étudier sérieusement, en fonction 
de la r éalité des situations. 

Nous n'en sommes pas là d'ailleu rs. L'octroi à toutes les familles 
ouvrières d'un véritable « minimum vital » ne r;eut se fai re qu 'e,n 
un certain nombre d'étapes par une amélioration progressive ·des 
taux en vigueur, et par l'introductlon de quel qu es réformes dans 
l ~ système actu~l. 

L'APPLICATION D E LA LOI DU 22 AOUT 1946 

Pour l'instant, tous nos efforts doivent tendre ,·ers l'application 
des dispositions légales prévues par la loi du 22 août 1946, notam­
tions familiales. 

Faut-il rappeler que cette base mensuelle dev rait être actuel­
lement de 18.225 francs (deux cent vingt-cinq fo is le salaire horaire 
minimum du manœuvre de l' industrie des métaux de la région 
parisienne). • 

Nous estimons que la prise en considération de cette revendi­
cation serait une mesure normale .it la réparation d'une injustice. 

Une mesure normale. Il est éfrange de constater la difficulté 
qu'on peut éprouver, dans notre pays, à faire respecter certaines 
lois sociales, même par le pouvoir exécutif qu'est le Gouvernement. 

Or, en définitive, ce n'est que cela que nous demandons depuis 
plus de trente mois. Il nous paraît normal qu'une loi sociale, 
vitale pour les familles, ne reste pas plus longtemps inappliquée. 

C'est aussi la réparation d'une injustice. Il est injuste et inad­
missible que, depuis le J.•r septembre 1948, les familles ouvrières 
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n'aient bénéficié d'~ucune amélioration de leurs prestations, alors 
que Je cofit de la . vie, lentement mais sfi rement, n'a fait qu'augmen­
ter et que des relèvements de salaires, certes' insuffisants, ont 
am,élioré les situation s individuelles. 

A titre d'indication, du l"' octobre 1948 au 31 décembre 1950, 
le coût de la vie a augmenté de 28 % , les salaires ont été relevés, 
en moyenne, de 25 % , les prestations familiales sont restées aux 
mêmes chiffres. 

Sans doute, depuis le 1"' janvier 1951, quelques mesures provi­
soires sont intervenus : augmentation de 20 % des prestations pour 
décembre 1950, janvier, février et mars 1951. 

Sans doute, le Gouvernement a pris l'engagement de déposer, 
ava.nt le 5 avril, un projet plus durable qui se situera dans le 
cadre de l'application de la loi du 22 aofit 1946. 

Il est donc possible que, lorsque se tiendra le Congrès Conf& 
déral, on aura réparé une injust ice envers les familles. Il n'empêche 
ou'à l'heure où. · nous écrivons- ces lignes, cette injustice existe 
et que nous devons tout mettre en œuvre pour la faire disparaître. 

Ma is qu'on ne se leurre pas. L'amélioration du sort des familles, 
si elle ne s 'est pas faite dans le passé dans une atmosphère aussi 
passionnée et avec des moyens aussi spectaculaires que pour 
l'amélioration des salaires, a exigé cependant une action soutenue 
un effort constant, un véritable combat. ' 

Cette lutte continue en 1951. Le Gouvernement n'a retiré, en 
février, son projet dérisoire d'augmentation de 12 à 15 % des 
prestations (base de calcul à 13.800), la Commission du Travail 
n'a eu une position vigoureuse en préconisant 17.550. francs et la 
suppression de zones, que dans la mesure où les uns et les autres 
ont senti qu'une fraction importante des Français : les pères de 
famille groupés dans leurs organisations syndicales et leurn asso­
ciations familiales, réagissaient pour la défense de leurs intérêts. 

Il faut réagir encore et constamment, mener la bataille des 
prestations familiales avec autant de vigµeur que celle des salaires 
et des conventions collectives. 

LE FINANCEMENT DES PRE STATIONS FAMILIALES 

,. Cette_ . action est d'autant plus ·nécessaire, qu'en dehors de 
1 1mmob1hsme ou de l'attentisme dans lesque,s se sont tenus les 
derniers Gouvernements en matière de prestations familiales des 
thèses, émanant des milieux les plus divers, se font jour, d~puis 
quelque temps, au sujet du financement des prestations familiales . 

Nous n'avons pas l'intention de les exposer dans le cadre de 
ce rapport moral. Elles sont d'ailleurs connues d'un bon nombre 
de nos c~marades. Mais nous voudrions, cependant, nous ar rêter 
quelques 1nstmits sur la plus courante de ces thèses. 

Elle repose sur cette consta tation que nous sommes arrivés à 

tun momen. t où. il n'est plus possible de. demander à l'ensemble des rav ·11 • 
1 

~1 eurs de consent ir une nouvelle « ponction » sur leurs 
sa aires insuffisants pour financer d'éventuelles augmentations de 
Prestations familiales . Les tenants de cette thèse préconisent donc 
~~=a 1?s ressources supplém?ntaires qui seraient nécessaires aux 

rusmes payeurs pour faire face à des charges nouvelles soient 
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recherchées par l'institution d'une taxe ayant une autre base que 
les salaires. 

Cette proposition peut paraitre séduisante à beaucoup, not am­
ment à ceux qu i pensent que, du fait de l'extension progressive 
de la législation à d'autr,es que les salariés, il n'est pas juste que 
ceux-ci ' fassent seuls les frais du finan'Cemen t des prestations. 

Mais elle a un défaut, et il est de ta ille : l' institution d'une 
nouvelle taxe, quelle que soit son assiette, entraîne forcément le 
recouvrement par voie fiscale. C'est un premier pas vers la fiscali­
sation totale des recettes ; c'est aussi une étape vers l'étatisation 
du systl me. 

Or, c'est de cela que nous ne voulons pas. II suffit de reli re les 
motions adoptées depuis un an par le Bureau Confédéral ou le 
Comité National, les articles parus dans Syndi calisme ou Formation, 
pour se rendre compte que nous avons pris, à ce sujet, une position 
catégorique. position que nous avons constamment défendue dans 
les organismes na tionaux et autres qui se préoccupent de la question. 

S'il fa ut rappeler les raisons de notre opposition , nous les 
résumerons par plusieurs considérations générales : 

a) Les pre.stations familiales sont pour nous du « salaire différé>, 
et, mleux encore, la concrétisation d'un effort mutualiste, d'un effort 
de solidar ité de l'ensemble des t ravailleurs en faveu r des chefs de 
familles ouvr ières. Le mode actuel de financement répond à cette 
notion. 

b) Le financement par le budget de l'Etat, par le moyen d'une 
taxe affectée spécialement à cette fin, détruit cette conception de 
«salaire diff éré » et fait disparaître l'effort mutualiste. On se 
trouve alors devant une <.: assistance de l'Etat » incompatible avec 
la dignité des chefs de famille. et soumise aux règles de la politique 
démographique du moment. 

c) Le système de financement appliqué actuellement, malgré ses 
imperfections, a fait ses preuves. On peut se demander si la fisca· 
lisation des recet tes n'amènerait pas une fraud e supérieu re à celle 
que nous connaissons. On peut se demander aussi si ce nouveau 
système n 'amènerait pas la stabilisation aux taux actuels des 
prestations fami liales. On peut, en tout cas, être convaincu que 
l'accumulation de sommes importantes dans un budget-annexe ou 
sous toute autre forme, constituerait une tentation permanente 
pour l'Etat , dont le budget général est en perpétuel déficit, die 
l'employer à d'autres fins qu'à celles auxquelles elles son t destinées. 

à ) La fiscalisation ferait disparaître les q1J.elques prérogatives 
que possèdent encore les Conseils d'administration des organismes 
payeurs. pour faire d'eux de simples comités de gestion . Ce serait 
la fin de cette véritable « promotion ouvrière > que consti tue pour 
beaucoup de militan ts et pour le mouvement tout entier les prises 
de responsabilités qu'entraînent l'administ ration et l'organi sation 
du système actuel. 

La place nous manque pour développer ces arguments qu i sont 
d'ailleurs d'une telle logique qu'ils ont entraîné l'adhésion de la 
gra nde 11.lajorité des administrateurs des Caisses du Régime Général, 
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affiliées à l'Union Nationale des Caisses d'Allocations Familiales 
(U.N.C.A.F.), qui étaien t réunis en Congrès en décembre 1950. 

. No'.ts ajoute1;?ns, d'~illeurs, 1tn autre a~gument tout aussi péremp­
toire • tant qu il ne s agit que de l'a;pplication des dispositions de 
za loi du 22 ao11.t_ 1946, en les améliorant méme par la suppression 
de& zones de salaire~, le dégagem ent de ressources nouvelles sortant 
dit cadre des modalit és actuelles _de financement ne se pose pWp. · 

Certes, il convient, en premier lieu, de lutter contre la fraude 
sous toutes ses formes : 

- ~elle q1:i s~ manifeste ~ans le non-paiement des cotisations. Et 
a ce suJet, 11 est nécessaire de renforcer les pouvoirs des c ·1 
d'Administration ; onset s 

- cel.le qui réside dans l'attribution de prestations à des personnes 
qu_1 ne se tro.uvent pas dans les conditions voulues pour en béné­
ficier. Et sans doute est-il indispensable d'accroître Je 
d cont •'l 'd s moyens ? _ 10 e que posse ent , en ce domaine, les Conseils d'Ad ·_ 
rustrat10n. m1 

M_ais il faut r~voir aussi toutes les extensions intempestives qui 
~eu a J?eu, sont mtervenues dans la législation. on peut dem d .' 
a ce suJ~t, que le Parlement n'é~ende pas inconsidérément le bé~~fie;~ 
de la. 101 à de n?uve~les catégories sociales, sans consulter au moins 
aupaiavant ceux qm ont la responsabilité de l'équilibre financier 
du système. 

. . ~uant aux mesures techniques, la C.F.T.C. a fait des propositions 
p, ec1ses de deux ordres : la suppression du « plafond » de . 
vrement en matière de prestat ions familiales la prise en c~~~~~-

d
par l; _Budg~t de l 'E tat, des dépenses qui ne' sont pas du ressort 

u regime genéral. 

no Sur le yremie1: poin t : Ja . suppression du, « plafond », qu'on 
S u~ coi:ziv.1enne .b1e~. Nous ne le demandons pas pour la Sécurité 

dociale • Il se Justifie par l'existence du régime complémentaire 
es cadres. 

y· 
ais aitcitn argument, de quelque nature qu''il sou ne peut ~tre 

fapp~rté en faveur du maint i en de cette form1tle -nour ies prestat · 
amiliales. ., ions 

1G ~n de~ander sa suppression, c'est demander que la cotisation de 
et n POI te sur la masse globale des salaires du régime général 

on plus sur des salaires individuels « plafonnés » à 22 000 f ' 
Par mois ju , "O d • • rancs 
l" . . • squ au ., ecembre 1950, et à 27 000 francs depuis le 

Janvier 1951. • 

cor!n 1949, ~es re~ettes des Caisses d 'Allocations Familiales ont 
saJair:ondu . a _en!non : .200 milliards, alors que la masse des 
corr payes eta1t de 1 ordre de 1.600 milliards . en 1950 elles 

espondent à 1 280 m·u · d • . ' • 
à 1750 . . ' 1 iar s env11·on pour une masse estimée 

• m11llards. 

com~~e 1~~1, par la sim? le suppression du plafond, et en tenant 
sur une augmentat10n éventuelle des salaires de 5-6 % c'est 
la cit~seat°:lasse de salaires de l'ordre de 1.850 milliards que P~~terait 

• 10n de 16 %. 
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On comprend dès lors l'importance de la demande de la C.l!~.T.C., 

en ce domaine. En ·se plaçant uniquement dans le cadre des moda­

lités actuelles de financement, et compte tenu d'une certaine 

fraude - nous regrettons d'en teni r compte, mais nous sommes 

réalistes - évaluée à 5,5 % par les services officiels, - nous tirons 

ce dernier chiffre d'un rapport du 10 juillet 1950 du Bureau de 

Statistiques et d'Etudes financières du Ministère des Finances, -

les ressources des Caisses d'Allocations Familiales du régime général 
pourraient être de 

1.850 X 16 
= 296 - 16 = 280 milliards. 

100 

Par ailleurs, et sur le deuxièn~e point que nous avon$ signalé 

plus haut, la C.F.T.C. demande que le Budget de l'Etat prenne en 

compte, sous forme de subven tions ,;versées aux organismes payeurs 

des prestations, deux sortes de dépenses qui sont des charges injus­

t ifiées imposées au régime général : 

1 ° les prestations versées à la population non active (P.N.A.), ces 

charges relevant de l'assistance de l 'Etat, au moins pour une 

partie_ des bénéficiaires n'ayant aucun lien avec les professions, 

et estunées environ à 7 milliards pour 1950 ; 

2 c l'indemnité compensatrice de l'impôt cédulaire instituée pour 

compenser les dégrèvements fiscaux dont bénéficiaient les chefs 

de famille avant le 1•r septembre 1948 ; il s'agit là d'une mesure 

dont on ne voi t pas pour quelles raisons elle a été mise à la 

charge des organismes payeurs. La dépense globale a été de 

l'ordre de 20 milliards pour 19:50. 

Comme on le voit, il s'agit pour la seule année dernière de 

27 milliards qui ont été mis de façon injustifiée à la charge du 

régime général des prestations familiales, et qu'il aurait été normal 

que le Budget de l'Etat prenne en compte. 

Nous demandons que, dorénavant, les dépenses figurant sous 

ces deux rubriques fassent l'objet de subventions de l'Etat aux 
organismes intéressés. 

Les seules mesures techniques que nous venons de citer suffisent 

à assm,er le financement d 'un relèvement des prestations familia les 

sur une base de calcul de 17.550 francs (deux cent vingt-cinq fois 

le salaire minimum interprofessionnel garanti), compte tenu de 

la suppression des zones. 

Sur cette base, les dépenses des Caisses· se monteraien t à 310 mil­

liar ds environ, et seraient couvertes par le produit des cotisations : 

280 mill iards et la subvention de l'Etat : 30 mill ia rds. 

Avec le chiffre que nous revendiquons, il faudrait prévoir 320 

milliards de dépenses. Les recettes normales restant fixées au chiffre 

de 310 milliards, le déficit d'exploitation prévu devrait être couvert 

pa r une augmentat ion de la cotisation de l'ordre de 0,50 % . 

Noits répétons ce que nous avons dit pliis hau t : il est pos,sible 

d'œppliqiter les dispositions de la lo i du 22 ao-at 1946, et de supprimer 

l e.si zones en m ati ère de prestations f am i liales, sans recher cher des 

rnssourccs nouvelles en dehors dit cadre des m oda.lit és actue lles 
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à e f i nancement, avec, le cas échéant, u n l éger relèvem ent de la 

cotisation. 

LA «SURCOMPENSATION» 

Il nous faut aborder maintenant un autre J}roblème important 

qui s'est présenté à nous, très incidemment, il y a un an : la 

« surcompensation » des prestations familiales. 

Les textes législatifs et réglementaires ont prévu l 'in.troduction 

d'un tel système en insi stant sur son caractère « national », c'est­

.à-dire qu'il visait tous les régimes existants : le régime général, 

les régimes spéciaux. 

Ce qui est singulièrement curieux et inadmissible, c'est qu'en 

1950 le Gouvernement ait songé à l'introduire au moment même 

où certains de ces régimes étaient déficitaires et en ne faisant 

entrer que ceux-là dans un système de compensation avec le régime 

général soi-disant excédentai re. 

Nous soulignons ce « soi-disant », car s'il est vrai que le 

régime des travailleurs du secteui: privé a connu une situation 

financière en excédent ces dernières années, il ne faut pas oublier 

que c'était au préjudice des familles qui n'avaient pas bénéficié 

de relèvement des prestations. Il faut remarquer aussi que malgré 

une situation financière saine, le régime général a toujours connu 

un défaut de trésorerie courante et que les avances qui étaient 

eonsenties par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale ont dépassé 

le chiffre de 30 milliards en 1950. Dans de telles conditions, il nous 

paraît difficile de parler d'un régime excédentaire. 

JI était clair que les projets gouvernementaux en matière de 

surcompensation avaient uniquement pour but de faire prendre 

en charge, par le régime du secteur privé, la couverture ,des déficits 

des régimes spéciaux, tels ceux des Mines, de la S.N.C.F . et d'E.D.F., 

même au prix d'une augmentation de la cotisation du régime 

général. 
Il était normal que la C.F.T.C. protestât contre des J}roj ets aussi 

injustes ; elle li) fit notamment par une résolution du Bureau Confé­

déral de juillet 1950, que nous repr oduisons, ci-dessous, parce qu'elle 

définit bien la position du Mouvement : 

Le Bureaii ae la C.F.T.C., r éuni les 22 et 23 juillet 1950, aprè& 

avoir exa.miné la question de la sur compensation nationa:le des diffé­

rents r égi rnes de prestations fami liales ; 

Consi dérant que tout financement des prestati ons fami li.ales pœr 

un syst èm e d'irnp/Jt compensant nat i onalernent les char ges de f amille 

est r ej eté cat égor iquem ent par la C.F .T .C. comme condiiisant à la 

f iscal'isati on et l'étatisation ; • 

Considérant que l' i ntroduct i on d'un systèrne de sur compensation 

aurait pour conséquence, dans l' imrnédi at, de m ettr e à la charge 

du r égime général des t ravai lleurs du commerce et de l 'inditst rie, 

les déficit s bu dgétaires des r égimes spéciau x des H ouillères, de la 

S.N .C.F. et de l'E.D .F . ; 

Considérant qiie la, situ ation financière dit régime général est 

te llenient en dé{ icit , que l 'importance des sommes du es par les Caisses 

d"Allocations Faniilia les du système général à l a Caisse Nationa le 
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de Sécurité Social e empeche tout relèvement substantiel de la retrait e 
des vieux trava,illeurs ; 

Cons.idérant que l a C.F.T.C. ne pourrait accepter une aiigmenta,. 
tion éventuelle de la cotisation d1i régi m e général qui n'aurait pas 
pour r ésultat un r elèvement des prestations familiales des tra,vail­
zeurs du Commerce et de l'industrie; 

Le Bureau de la C.F.T.C. demande au Gouvernement de renoncer 
à l'introduction de tout système de surcompensation des différents 
r égimes des pres,tations f amila les. 

Il préconise que l'Etat, qui remplit la fonction d'employeur, en 
ce qiii concerne les secteurs nationalisés, assure l 'équilibre finamcier 
de la gestion de ces sect eiirs dans des candit-ions permettant àe 
verser aux travailleurs. qui y sont occupés, les prestations familiales 
a1lxquelles ils ont droit. 

Il demande qu'au sein des rég i mes spéciaux soient créés, à l'image 
du régime général, des organismes de gestion des fonds servant à 
payer les prestations. fa1nilial es. 

Nous demandions, en même temps,, à tous les .administrateurs 
C.F.T.C. des Caisses d'Allocations Familiales de saisir leurs Conseils 
de cette question, de leur faire prendre position et de protester 
auprès du Ministère. Sur l'initiative de nos camarades, l'Union 
Nationale des Caisses d'Allocations Familiales prenait elle-même 
position con tre la surcompensation, notamment au cours de son 
Assemblée générale du 12 décembre 1950. 

On aurait pu penser que devant une •telle levée de boucliers, le 
G uvernement renoncerait à ses projets. Il n'en fut rien malheu­
reusement. 

Le 24 janvier 1951, un décret était pris qui instituait la « sur­
compensation interprofessionnelle » entre le régime général et 
quatre régimes spéciaux importants dont un était en excédent 
(R.A.T.P .) et trois en déficit (ceux que nous avons cités ci-dessus). 

C'est à la même date que le Gouvernement sortait son projet 
de relèvement à 13.800 francs de la base de calcul des prestations, 
et nous apprenons qu'il n'avait pas fixé un chiffre supérieur (14.400), 
à cause même de l'introducti.on de la surcompensation. 

La C.F.T.C. s'est élevée vigoureusement contre une telle mesure 
qui lésait lourdement les chefs de famille du secteur privé. 

Le décret existe toujours. mais son application en est suspen­
due. Nous agirons en sorte de le faire abroger lors de la discussion 
qui aura lieu au Parlement au début d'avril sur le problème général 
des prestations familia les. 

AUTRES PROBLEMES ... 

En • terminant ce chapitre sur les prestations familiales, nous 
répétons avec force ce que nous avons dit plus haut : l'amélioration 
du sort des familles ne peut se réaliser que par une action constante 
et vigoureuse. 

Nous devons notan1ment nous opposer ferm ement à toute mesure, 
quelle que soit son origine, qui aurait pour but ou simplement 
pour tendance de ne pas mettre tous les chefs de familles ouvrières 
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sur Je même pied, lorsqu'il s'agit de relever les prestations fami-
liales. • 

Pendant longtemps, il y a eu inégalité à ce sujet entre les 
allocataires salariés agricoles et ceux des autres secteurs. Il n'y 
a pas si longtemps que la parité a été obtenue, et il nous plaît de 
dire ici, que notre Fédération des Travailleurs de !'Agriculture, 
n'est pas étrangère à ce résultat. 

Mais, récemment encore, n 'a-t-on pas vu cette décision inadmis­
sible excluant du bénéfice des majorations provisoires de 20 % 
des allocations de décembre 1950 et janvier 1951, une fraction 
importante des chefs de familles ouvrièrès : fonctionnaires et 
agents des services publics, salariés relevant des régimes spéciaux, 
salariés agricoles ? 

Si, depuis lors, cette injustice a été réparée, il n'empêche que 
la tendance demeure et qu'i, nous faut veiller à ce que de pareils 
gestes ne se renouvellent pas. 

Nous ne pouvo·,s admettre qu'il y ait des « exclus » parmi les 
travailleurs lors·1u'il s 'agit d'augmentations de salaires ou de 
prestations familiales, sous prétexte que les avantages sociaux qui 
lf,ur seraient accordés pèsent directement ou indirectement, sur 
le budget de l'Etat. 

Il est inadmissibl~ que dans un pays qui, dans les circonstances 
présentes, • peut trouver les centaines de milliards qui lui sont 
nécessaires en 1951, pour les besoins de la défense nationale, on 
refuse de prévoir les quelques dizaines de milliards indispensables 
à la réalisation d'une politique sociale et familiale. 

Sur un autre terrain, il est également nécessaire que des mesures 
soient prises pour détacher l'évolution des prix de loyers p.e celle 
des prestations familiales. Sur ce point, le législateur a commis 
une erreur, il est impensable que l'application des dispositions de 
la loi. du io• septembre 1948 puisse avoir pour conséquence d'amener 
une augmentation des loyers, à laquelle serait assujetti l'ensemble 
de la population, chaque fois que les prestations familiales, dont ne 
bénéficie qu'une partie de celle-ci, seraient augII11entées. 

Il faut trouver une autre base, quelle qu'elle soit, - et notre 
Commission Confédérale de l'Habitat se penche ~sur ce problème, 
- mais rompre avec ces dispositions dont le moins qu'on puisse 
dire c'est qu'e, les n'ont pas été ét11diées à l'époque avec toute 
l'attention désirable. 

Par ailleurs, la question de l 'allocation logement reste à revoir 
dans son ensemble. Nous avons dit souvent ce que nous pensions 
de cette mesure qui pourrait être intéressante pour les familles 
ouvrières, mais qui dans l'ensemble ne l'est pas à cause du trop 
Petit nombre de familles qu'elle touche et des sommes trop minimes 
qui sont a llouée1;3. 

Il y a beaucoup à faire de ce côté, notamment dans le sens de 
la révision des conditions trop dures qui sont exigées pour l'octroi 
de cette allocation. 

Nous nous souviendrons que son financement a été essentielie­
ment prévu par la contre-partie de la suppression de l'allocation 
de salaire unique aux familles ayant un enfant, dès que celui-ci 
a atteint dix ans. Nous avons toujours protesté contre le finance-
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me_nt d~ 1~ nouvelle allocation par un tel moyen. Nous constatons 

auJo,urd hm_ que le montant global des sommes versées a u titre 

de I a!locat10n-logement, ne représente qu'une petite partie de celles 

récuperées par la suppression de l'autre allocation. . 

Pl1:1s que jamais, nous demandons que soit rétablie l'allocation 
supprimée. CHAPI1'RE IV 

"DES ANTILLES A TAHITI" 

A la ph ase d'implan tation en Union Française que marquait le 

dernier rapport moral a succédé la phase d'organisation, de mise 

en place des structures. 

Le dern ier rapport moral montrait la Commission des T .0.M. 

et le Secrétariat Confédéral en liaison avec la plupart des territoires 

d'Outre-Mer où l'on constatait, à l 'époque, la présence d'élémen ts 

acquis à nos principes. On notait , en résumé, ( le développement 

de notre in fluence syndicale ». 

Nous rappellerons l'objet des vœux adoptés par le précédent 

Congrès. Ils portaient sur : 

- la constitution , au sein du Secrétariat Confédéral, d'un Secréta­

riat particulier des T.0.M. doté d'un budget spécial ; 

- l'organisation des fédérations professionnelles ayant des adhé-

rents Outre-Mer ; 

- le projet d'un Congrès Africain de la C.F.T.C. ; 

- l'installation d'un régime de Sécurité Sociale dans les T.O.M. ; 

- la nécessi té -de former des cadres pour les Ecoles et Centres 

d' Apprentissage ; 

l'é:argissement de la représentation des travailleurs d'Outre-Mer, 

au sein du Conseil Economique. 

Une motion concernait la promotion des travailleurs nord-afri­

ca ins, problème qui a nécessité la création d'un secr étariat spécialisé, 

extérieur à celui des T.O.M. ' 

On peut affirmer que ces vœux ont été satisfaits et même dépassés 

ùans la mesure où leur réalisation nous incombait en propre. Pour 

le reste, malgré des efforts multipliés, nous n'avons pu faire pro­

gresser , autant que nous l'aurions désiré, l'étude de questions 

dont la solution dépendait des Pouvoirs Publics. 

La quantité d'informations que nous serions en mesure d'appor-
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ter est telle, tant sur la situation syndicale de chaque territo· 
que sur l'actualité des grands problèmes qui sollicitent notre l!,tt

1
:~: 

tion ou l'activité du Secrétariat Confédéral des T.O.M., qu'elle nou, 
oblige de nous résumer à l'extrême. ' 

Il Y a quelque deux ans, le Secrétariat Confédéral était en 
rapports plus ou moins étroits avec des noyaux de syridiquë,s 
ayant l'étoffe ,de miiitants, mais dont l'organisation rudimentaire 
affaiblissait la. puissance d'action. 

Actuellement, dans la plupart des territoires, des équipes d 
resp~nsables,' ~'une bonne formation syndicale, sont à la tête d: 
syndicats, d umons locales, territoriales qui bénéficient de l'audien 
des Pouvoirs ~u~l(cs . et, com~e ~e récents événements sociaux l'o~~ 
montré, ont 1 imtJatJve de l action professionnelle pa.r la vitalité 
? cnt elles font preuve à laquelle s'ajoute souvent une situatio 
importante dans l'ensemble des forces syndicales locales. n 

En bref, l'on peut affirme r que la période 1919-1951 a ura vu 
notre Mouvement s'implanter solidement des Antilles à Tahiti et 
se doter de la structure que sa rapide croissance exigeait. 

\ 

1, - SITUATION SYNDICALE 

AFRIQUE DU NORD 

Les trois Unions d'Afrique du .Nord connaissent une activité 
et des problèmes identiques ou voisins à ceux posés aux Unions 
I?épartementales métropolitaines. Elles ne relèvent pas de la. poli-
tique générale des T.O.M. -

Une re"l'.larque générale s'impose ; les effectifs et Je nombre 
des syndicats sont en augmentation. 

, On constate, de plus en plus, la présence de musulmans au 
Bureau ou à la Direction des organisations, et si la pénétration 
de la C.F.T.C. dans le milieu arabe s'effectue lentement, à l'exception 
de quelques adhésions massives de travailleurs manuels on note 
que, grâce aux efforts fournis, cette adh.ésion ne pos~ plus de 
question et que la progression est continue ... 

L'Algéri e, qui s'est reconstituée récemment en Union Régionale, 
a tém'oigné, . d'une i~tense activité qu'elle a fait porter, principale­
ment, sur 1 mstauratton de la Sécurité Sociale. Lors de l'installation 
des Caisses Professionnelles d'Assurances Soéiales nos camarades 
0!1-t obtenu vin~-quatre sièges d'administrateurs de' Caisses et deux 
sièges à la Caisse Centrale Algérienne. 

, N?s. camarades ont œuvré pour obtenir le rattachement de 
1 Al~ene à une ~one m étropolitaine pour la fixation du salaire 
~lmn:_ium_ garanti, la revalorisation des Allocations Familiales, 
I apphcat10n des conventions collectives. 
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r le plan de la formation des militants, l'Union a notamment 
s uisé des sessions d 'études auxquelles participa Madeleine 

or~~nlati qui se tinrent successivement à Alger, Constantine, Oran. 
,rri O Jus' des trois villes précitées, l'Algérie possède des Unions 
Jlln f es très vivantes à Maison-Carrée, Blidah, Tizi-Ouzou, Orléans-
1.0t cette Union où travaillent en équipe Chaulet, Fraudeau, Logan, 
ril ~~ Jahan, Hamza-Boubékeur, Mlle Clément, possède une vie 
~;(:n~e. Elle publie deux journaux : L'Afriq1ie dit Nord Syndicale 
el L'Oranie Syndica,le. 

Au Maroc, le problème du syndicalisme de l'ensemble des 
Marocains reste toujour,s posé. La Résidence craint la déviation 

Utique de tout mouvement syndical indigène, et recule sans cesse 
f,0 

promulgation du Dahir. Cependant, la création d'une Commission 
;ixte pour étudier ce problème a été décidée en fév r ier 1951. 

L'Union marocaine, sous la direction d'Attuyt, délégué confé­
déral, Terra.zanni, Châtaignier , Marchal, Lebastard et bien d'autres 
encore, a l'audience de la Résidence. E ile est en progression et il 
est maintenant prouvé qu'une action de grève dans les milieux 
européens ne peut réussir qu'avec la participation de la C.F.T.C. 
Elle possède des centres d 'act ivité à Rabat, Fès., Casablanca, Marra­
kech, M;elmès, Oujda, Port-Liautey. 

EJe a fait porter ses efforts sur l'organisation de la lutte pour 
l'habitat, contre la vie chère. A ce sujet, l'équipe économique de 
l'Union Départementale, sous l'impulsion de Marchal, a proposé 
un plan d'action qui a été adopté en grande partie par la Rési­
dence. Deux sièges lui ont été attribués au Comité Supérieur des 
Transports (formule de coordination). 

Une Fédération de l'électricité a été créée. 
Les cheminots ont obtenu en juillet 1950 un gain de voix qui 

leur ont permis d'ar river à leurs élections du personnel, parti­
culièrement à Tapger et Fès, à égalité avec la C.G.T. 

L'Union vient de tenir son Congrès les 3 et 4 mars à Casablanca_ 
Elle publie un journal intitulé l'Union Marocain e>. 

En Tunisie. notre mouvement se trouve en présence d'une- orga­
nisation syndicale autochtone,. l'U.G.T.T. affiliée anciennement à la 
F.S.M. et qui est en tra.in de sa rallier à la C.I.S.L., bien organisée, 
elle recueille facilement l'adhésion des autochtones. A côté, l'U.S.T.T. 
affiliée à la C.G.T., beaucoup moins importante, prend place dans 
le milieu arabe. Le syndicalisme C.F.T.C. tunisien comprend donc 
une participation des musulmans moins active qu'·en Algérie et 
Tunisie. 

Sous la direction de Fleurette, délégué confédéral, Chetcuti, 
responsable des cheminots, Mlle Voisin, l'Union s'est occupée du 
relèv-ement du m in imum vital, de la m ise en place d'un régime 
de Sécurité Sociale anaiogue à celui de l'Algérie, de l'application 
des conventions collectives, du problème de l'habitat. 

d Nos c;marades ont mené, en janvier · et février 1950, une grève 
ans la profession de la Banque qui a duré cinquante jours. Ce 

conflit particulièrement dur au moins pour sa durée, s'est terminé 
rar l'octroi d'avantages très satisfaisants. Cette grève a l}ermis. 
a révélation de jeunes militants. 
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EN AFRIQUE NOIRE 

Le vaste voyage effectué par Gérard Espéret du 7 janvier 
1" mai 1949, avait P;rmi_s à notre envoyé de pr;ndre contact a/

1 

tous les centres de I Afrique Noire Continentale de stimuler ec · · . . • ' QUeJ. ques energies en sommeil, de susciter des vocations dont la plup 
n'ont pas démérité. Gérard Espéret s'était arrêté à Dakar Bama~ll 
~ankan, Konakry,_ Abidjan, Bobo-Dioulasso, Ouagadougou'. Niameo, 
Fort-Lamy, Bangm, Brazzaville, Libreville, Douala, Yaoundé, Lotn~ 
,Cotonou, Porto-Novo. " 

SENEGAL 

En plus des syndicats d'employés du commerce et de l'industr· 
,des syndicats de c~em!nots et du personnel de l'Arsenal form~ 
en 1950, de~ organisations de fonctionnaires groupant les agen1.1 
.de 1~ Fonction Publique des différents cadres, les instituteu rs, les 
ouvriers des ~:avaux Publics et des P .T .T. ont été constituées el 
-se montrent deJà comme très actives. Des sections ont été lancées • 
Joal, Kaolack et Saint-Louis. 

1 

A~ cours d·e . l'année passée, l'Union a réalisé sur le plan social, 
la m1~e au pomt de cours de formation pour les militants, de 
causeries sur les problèmes économiques et sociaux du Sénégal. 

Elle_ a préparé des enquêtes sur la formation et l'orientation 
professionnelles, sur l'habitat et le budget familial des travailleurs. 

Les réunions des bureaux de l'Union ou des divers syndicats lei 
.Asse~blées générale~ des syndicats ont eu lieu régulière~ent, 
,de meme que des prises de contact avec les pouvoirs publics. 

_Sur_ le plan pr?fessionnel, des règlements de litiges, souvent 
-satisfaisants, ont eté obtenus entre employeurs et salariés. • 

L'Union s'est livrée à des études poussées sur le Code du Travail 
,el Je projet de loi su r les accidents du travail. 

_ L'Union territoriale a été constituée statutairement en février 
19:::il _. ~ette annés, avec Je mandat des autres responsables del 
ternt01 res de l'A O.F., elle sera le siège du délégué de l'Union Fédé­
rale C.F.T.C. d'A.O.F. 

Depuis avril 1950, cette Union doit son développem ent à notre 
camarade Edouard Basse, aidé de toute une éq1üpe où nous reievon1 
les noms de Kamkara Soudou, P. Doani, Voisin, Sidibe, N. Boye. 

GUJNEE 

Au sein de la vieilie Union existant depuis 1947, des syndicats 
a·employés du Commerce et de l'I ndu~trie, d'ouvriers des services 
concédés, des cheminots sont groupes. Louis David-Soumah et 
Raymond Faber et une équipe avec Marius Sinkou, Papa N'Dyane, 
en assurent la direction. . • • 

. Les syndicat~ ~•employés et d'ouvriers ont participé aux discus­
sions de Commissions Paritaires pour l'élaboration des conventions 
collectives et la détermination du salaire dans les différentes 
branches du secteur privé. 
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L'échec des discussions en Commissions Paritaires a amené 
Jes organisations syndicales à décider, après épuisement des procédés 
ae conciliation_. l e déclenchement d'une grève d'avertissell!ent de 
, ingt-quatre heures. 

cette grève, qui se déroula dans le calme, organisée conjointe­
Jllent par la C.F.T.C. et la C.G.T ., motiva, de la part du Gouver­
neur, une répression maladroite. Trois militants, R. Faber,. M. 
i;;inkou, Papa N'Dyane furent condamnés à six jours de prison 
~t une fo_rte amende ,en procédure de flagrant délit. Nos cama­
rades firent appel du jugement. 

Quelques jours après le confli t, les salaires des employés et 
ouvriers étaient augmentés en Commission Mixte Locale · dans des 
proportions de 20 à 30 % . Nos camarades ont pratiqué, avec la 
C.G.T., 1me unité d'action strictement professionnelle, en évitant 
tout « confusionnisme ». 

Par la tenue de meetings publics couronnés de succès, l'Union 
exerce une excellente propagande. 

Une· coopérative créée à Konakry fonctionne de manière satis­
faisante, et a un chiffre d'affaires de plus en plus important. 

Des sections locales ont été constituées à Kankan, Goual-Kindia. 
Dans cette dernière ville, des adhési'ons massives à la C.F.T.C. 
ont été enregistrées. 

COTE D'IVOIRE 

A Abidjan ;et à Grand-Bassam, des syndicats cle foncti onnaires 
-des cadres secondaires communs et locaux sont bien organisés et 
déjà groupés dans une organisation de coordination à l'échelon du 
territoire. L'Union Territoriale vient de lancer un syndicat de 
cheminots. Le vieux syndicat d'employés du Commerce, malgré 
toutes les difficultés rencontrées, est toujours solide. 

Une équipe formée de Drarn ane, d'Imboua-Niava, de Rodriguez 
d'Oliveira, rend cette union vivante avec la participation de Mar­
chand, militant de la S.N.C.F. qui a su lancer le syndicalisme, 
malgré une pression déloyale exercée contre lui. 

HAUTE V()LTA 

L'Union Locale de Ouagadougou groupe des syndicats de fonc­
tionnaires des cadres locaux, des commis expéditionnaires, du per­
sonnel africain des transmissions, des services vétérinairt>s, dPs 
ouvriers du bâtiment et des professions d'élevage. 

CPtte Union Territoriale, présidée par Bégnon Koné, assisté 
de Zébra. Kabore, Yameogo, va constituer, cette année, un 
syndicat d'employés. Elle s'est réunie en Congrès, en mars 1951. 

DAHOMEY 

A Porto-Novo, sous la direction de Serpos Tidjani, d'Almeida 
de Méhouelley, l'Union groupe des _syndicats de fonctionnaires dPs 
cadres locaux et secondaires, de douaniers, d'infirmiers, de dactylo-
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graphes de l'Adminis trat ion de chauffeu rs 
Commerce. ' et d'employés · du 

des Neo!;t:y::aedtes ontilutté pour l'augmentation dÙ salaire mini murn 
. ouvr ers et. ont obtenu maJo-ré l'éche d d · 

s10ln~ end Commission Consultative du 'Trav~il, l'amé~ior~~io~scuàs­
sa aire es manœuvres Ils O t • . 1 . u 
!"amélioration des di;ers c:dr:sgadeemefnt fat_1 t de . gros efforts pour 

one 10nna1res. 
Cette Union publie un journal mensuel. 

A Cotonou, un important syndicat des Ch . 
Niger, sous la di rection d'Athanase Sadele emmots du ~ enin-

d
une Cinten~e _act ivité et travaille étroitem: n:t a~~io~a c;1é-ndee_iI Iet'. a 
es ,hemmots. ra ion 

SOUDAN 

Au Soudan, · la C.F.T.C. est représentée dans deux 
Bamako et Mopti. cent res : 

Dans cette première ville, Jacques N'Daw 
les employés du co= erce. s'occupe d'organiser 

A Mopti, il existe un syndicat 
anrtout à faire respecter les droits 
en matière de contrats de travai l. 

d 'employés très actif qui a eu 
des t ravailleurs (l icenciements) 

195~'Af: : que Equa!oriale F rançaise fut visitée plus r écemment en 

Brru'.zivilleT!to B~:~~alfr Ç~~nput toucher_ Libreville, Pointe-Noire, 

qui existaient et en ·cr éa de J~~v:;1:~. vigueur, les organisations 

MOYEN CONGO 

U _Brazz~vi_lle est appelée comme Daka r , à devenir le sièg,~ d'une 
n1on ~ederale, celle d'A.E.F. ; actuel lement l'Union 

se constitue statutairement. , Tenitoriale 

L'Union du l\loyen-Congo groupe déjà de 
uaires des cad res communs et secondai res e~ 
de la Radio, de mon iteurs d'Enseignement 
Commerce. 

syndicats de fonction­
du personnel afr icain 
libre, d'f'mployés du 

Nos camarades, non représentés à la Comm · . 
dP T ra ·1 t - 1ss10n Consultative 

_vai ' son m tervenus pour l 'établissemen t d'un re·g1·me de 
prestatwns familiales. 

Le statut du personnel af ·i • d R · 
de b. . 1 cam e ad10-Brazzaville a fait l'obJ·et 

nom I euses m terventions de G p 1 
l'Union, tant à Par is qu 'à B • . ongau _t, secrétaire général de 
travail parmi les employés duraczzav1lle. E t1 caul t fa it un excellent 

• omm•erce. 

GABON 

Ue territoire fut le p remier t hé 
ouc par la C.F .'I'.C. dans sa 
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énétratiqn. Les synd icats qu'il compte sont bien organisés, ils 

~ffrent aux syndiqu és les services de coopératives. 

Félix Adande, qui dirige l'Union. s'occupe plus particulièrement 

ctes employés, Corentin Akendengue des fonctionnair,es. 

Des groupes existent d'ouvriers et maîtres de l'enseignement. 
une coopéra tive a été créée. Une campagne pour l'attribution 

d'une bourse du t ravail est en cours. 

TCHAD 

A.u Tchad, une Union de syndicats groupe des fon ctionnaires et 

agents d'administ ration de Fort-Lamy. Son implantation représente 

une somme de courage peu commune quand on sait les difficultés 

rencontrées pour faire une simple déclaration de syndicats. 

CAMERO UN 

Deux Unions Locales ont été constituées à Douala et à Yaoundé, 

elles sont placées sous la direction d'un délégué confédéral. Dans 

la première ville sont groupés des syndicats de fonctionnaires, de 

cheminots, d'employés ; dans la seconde, des syndicats d'agents des 

services de santé et d'infirmiers, de moniteurs de l'Enseignement 

libre, d'auxiliaires de l'Administration, d'employés de Commerce, 

de menuisiers. 

Dans d'autres centres, Edea, N'Konsamba ont été affiliés des 
syndicats de petits planteurs qui disposent de coopératives. 

En plus de revendications communes à tous les T.O.M., l'Union 

s'est livrée à des études sur le pouvoir d'achat et la Sécurité 

Sociale et a participé à la création d'un restaurant de travailleurs 

qui sert actuellement mille deux cents repa.s par jour, après avoir 

obtenu et réalisé la m ise en place de Magasins Témoins. Notre 

camarade Serrand, délégué confédéral, est rentré en Métropole 

après un excellent travail. Equipe solide avec N'Koudou, les frères 

M'Bangue, Lawson à Douala, Fabien Okar à Yaoundé. 

TOGO 

Ce territoire, qui vit la tenue du Congrès africain, -compte des 

organisations de cheminots, de moniteurs de l'Enseignement libre, 

de gens de maisons, cuisiniers et boys, des services de !'Agriculture, 

des Cadres Supérieurs des Travaux Publics, groupés au sein d'une 

Union Territoriale sons la direction d'Albert David . 

Nbs camarades ont obtenu une amélioration notable du sort des 

Journaliers des secteurs privés et publics. L'organisation continue. 

Une des grosses tâches de ' l'Union a été la parfaite r éussite du 
Congrès de Lomé, pour laquelle nous devons remercier, avec Albert 

David, notre camarade Boury et tous les cheminots du Togo. 

En ce moment, l'Union prépare une convention collective pour 

le personnel des gens de maison. 
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Nous ne nous sommes attachés dans 
l'Afrique Noire, qu'à indiquer la sit;ation 
notre Syndicalisme sans rappeler, pour 
problèmes posés à. l'action professionnelle. 

ce tour d'horizon dt 
et le développement de 
chaque territoire, les 

_En -effet, ceux-ci sont essentiellement communs à 
Umons et, par tant, l'action a pu être coordonnée. 

Nous citons leur objet : 

l 'ensemble des 

- E tude et démarches par les 
pour le Code du Travail. 

syndicats auprè~ des parlementaires 

- Etud~ et intervention au sujet de la loi concernant les rému­
nérations et le recrutement des fonctionnaires. 

- Démarches auprès de l'Administration des • territoires 
des différents cadres de fonc t ionnaires. au sujet 

- F ixati?n . du sal'.1i re minimum : pour ce faire, participation aux 
Commissions mixtes locales, quelquefois recours à la grève. 

- E tude de conventions collectives. 

- Etablissement de budgets-types, après enquête sur le co" t de 
la vie. u 

MADAGASCAR 

~a~~ la ,grand~ îl~, 1:. situation de la C.F.T.C. est ma jor itaire. 
A pa1 tir , d or~amsations de fonctionnaires et de cheminots, la 
fF.T.C. s est etend_ue aux professions du secteur privé (employés 
de commerce, travail~eurs du Liv1•e, imprimeurs, cuisiniers, « t ireurs 

e pousses », couturières, transporteurs). 

L'Union est dirigée par un Comité Directeur et un d ·1 • · 
confédéral. e egue 

Nos camarades ont fait porter leurs efforts sur : 

Les_ salaires minima et, partant, la néaessité de la promulgation 
rapide_ du Code du Travail pour assurer aux inspecteurs du 
Travail une base juridique à leur contrôle ; 

- La création de cités ouvrières ; 

- L'immigration à Madagascar ; 

- Le développement des moyens de transport de Tananarive et 
sa banlieue ; 

- La production et le prix du riz, denrée qui entre en grande 
partie dans i'alimentation des travailleurs. 

En Commission Paritafre, un relèvement d 
vre a été obtenu. u salaire de manœu-

A Fianarantsoa, les syndicats CFT c de peti·ts I t 
. • • • • p an eurs grou-

pent . plus de treize mille membres. A D iégo-Suare ù ,· 
synd icat d'employés très actif, nos amis ont pu:ii/ de~xi~~:d~~ 
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sur le cofit de la vie et les budgets-types qui ont retenu l'attention 
de l'Administration. Un solide syndicat existe à !'Arsenal ; depuis 
Ja dernière grève, un groupe professionnel est né dans la métal­

Jurgie. 

TAHITI 

Nous avons repris le contact avec le syndicat des dockers chr6-
tiens de Papeete, qui se développe sous la direction de Céran Jéru­
salemy. A la suite d'une grève en décembre 1950, deux autres 
syndicats de gens de mer et de fonctionnaires ont été créés. 

Il reste à nos camarades de cette lointaine contrée à créer leur 
union de territoire dans la liberté totale à l'égard de tous les 
·partis politiques, à organiser leurs services. 

VIET-NAM 

La reconnaissance du droit syndical au Viet-Nam, proche d'être 
obtenue, va permettre à notre syndicalisme de s'épanouir librement. 
Quoique en butte à des mesures restrictives, faute de législation, 
son activité est considérable. 

Les efforts de G. JOUAN, délégué confédéral, ont porté sur le sec­
teur privé. Tous les mois des groupements nouveaux naissent, entre 
autres chez l es cheminots, le personnel de l'arsenal, les travailleurs 
du bâtiment, les dockers, les matelots et cadres de la marine fluviale, 
les ouvriers de la métallurgie, les coolies cyclo-pousse, les ouvriers 
des manufactures de cigarettes, les travailleurs cle l'alimentation, de 
l'habillement. .. • 

Des conflits du travail affectant des entreprises ont été résolus, 
iwec la médiation de l'Union. , 

Chez les fonctionnaires, syndicats premiE>rs créés et très actifs, 
les efforts ont porté sur la réalisation du reclassement. 

Une Commission Paritaire a mis au point un plan de reclassement 
des personnels indochinois des cadres locaux. Après JOUAN qui en 
six mois fit, à Paris, un travail immense, G. LE MINH QUOI, Secré­
taire gén éral ad joint des syndicats des fonctionnaires d'Indochine, est 
venu à Pa ris pour présenter et défendre le projet C.F.T.C. de reclas­
semeut indiciaire des grades et emplois des cadres autochtones et 
obtenir la révision de l'index de correction, l'amélioration du traite­
ment de certaines catégories de ressortissants par l'extension du 
bénéfice des indemnités accessoires. 

L'Union s'est occupée, sous la forme d'un projet d'immigration 
Qui a retenu l'attention du Gouvernement de l'Indochine, des service!! 
démographiques du Ministère de la. France d'outre-mer et de l'admi­
nistration de plusieurs territoires, du reclassement des fonctionnaires 
licenciés pa.r suite d'accords politiques récents. 

Le Syndicalisme chrétien progresse chez les travailleurs vietna­
miens qui assurent très facilement maintenant les responsabilités syn­
dicales. La Confédération vietnamienQe, rattachée directement à la 
C.I.S.C. est en cours de déclaration, et existera en droit dès la 
reconna.issa.nce du droit syndical. Un journal, Công N hôn, paraît sur 
huit pages, mensuellement. 1 
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LES DEPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

L'activité de nos quatre Unions départementales de la Martinique 
de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion isolée de l'en'. 
semble, se -situe hors de comparaison avec les essais d'organisation 
que notait le dernier rapport moral. 

La qualité des militants placés à leur tête, l'efficacité de l'action 
professionnelle éprouvée par de durs conflits du travail sont les causes 
de cet état florissant. 

LA GUYANE 

La plus jeune des quatre, constituée en Union départementale en 
1950, compte des organisations de fonctionnaires solidement implan­
tées (agents de p réfectures, services financiers , instituteurs), de ma­
rins et de pêcheurs. 

A LA MARTINIQUE) 

L'essor est remarquable, grâce au travail de Gaston CICERON, 
douze syndicats de fonctionnaires se sont groupés en une section 
départementale de la Fédération des Fonctionnaires. Par ai!leurs, 
dans Je secteur privé, il existe vingt-cinq syndicats d'ouvriers agri­
coles et plusieurs syndicats ouvriers, sans compter les organisations 
d'employés. 

Plusieurs de ces syndicats ont des sections locales à Fort-de­
France, Gros-Morne, Saint-Joseph, Trinité, Morne-Ues-Esses, Fonds­
Saint-Denis. 

Des réunions de formation, des sessions d'études sont tenues sur 
les plans professionnel et local. L'Union dispose d'une coopérative 
et d'une communauté de t ravail. 

A LA GUADELOUPE 

Il a été aussi nécessaire de créer une section départementale des 
fonctionnaires pour réunir les syndicats des, Agents de Préfectu re, 
de !'Enregistrement, de l'Enseignement, du Trésor. des Port et Rade, 
des P .T.T., de la Police, des Services pénitentiaires, des Eaux et 
Forêts. 

Cette Union est forte aussi de nombreuses organisations de jour­
naliers et de petits planteurs et de quelques syndicats d'ouvriers des 
. .\rts et Métiers, et enfin, récemment créées, d'ouvriers de Sucrerie. 

A LA REUNION 

L'Union placée sous la direction de Joseph CARO, en plus de 
solides syndicats de fonctionnaires, compte un syndicat de cheminots 
et des syndicats d'ouvriers et employés. 

Un climat social et politique très agité est l'apanage de l'île et la 
conduite des grèves - certaines ont duré plus de deux mois - néces· 
site beaucoup de doigté de la part de nos camarades. La création 
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nstante de nouveaux syndicats, l'accroissement notable du nombre 
~?adhérents d'autres, consécutif souvent aux conflits, attestent que la 
C.F.T.C. a la confiance des travailleu rs. 

SITUATION SOCIALE 

Par la pratique de la monoculture à outrance, les déparlem~nt11 
d'autre-mer, quoique jouissant de co_n~itions clim~tique~- ex:eption­
nel.es, sont importateurs de la totah_te des_ pro_dmts qu ils vonso~­
rnent, aussi le t ransport de ces denrees obere-t-i_J le coût de la. vie, 
double de celui de la Métropole, pour un salaire qui est cem ~u 
ianœuvre de la Région Parisienne, affecté d'un abattement ~e 12 % • 

;t Je salaire minimum reste fixé à Ull taux dérisojre (probleme par­
ticulier repris à la fin de ce chapitre). 

Erigés récemment au rang de département, ces territoires. ont été 
frappés de mesures d'assimilation à la fois brut~le~ ~t mco_nsé­
quentes. Perdant leurs anciens privilèges, et s~ benefic1er enti~r&­
DJent pour autant des avantages du nouveau systeme (~omme la Secu­
rité sociale ), ils cumulent les inconvénients d•es deux elats. 

Pour obtenir l'application de la législation métropolitaine, notam­
ment en ce qui concerne les prestations et allocations familiales et 
l'indemnité de résidence, les fonctionnaires des Antilles et d~ la 
Guyane se mfrent en grève, en mars 1950. A la smte de quoi, _le 
Parlement vota d'urgence une proposit ion de loi accordant les maJo~ 
rations souhaitées. Mais les jours de grève restèrent retenus, ~al~re 
les efforts de la Fédération des Fonctionnaires et du Secretanat 
confédéral. 

Si la Réunion se tint en dehors de ce conflit, elle vit, en quelques 
mois, deux grèves de cheminots et quelques a1:1t:es chez !es p~rsonnels 
des travaux publics, du personnel pénitentiaire, les mscr~t~ ma.ri­
times. Nos camarades savent mener ces grèves ou y participer en 
évitant toute déviation. En refusant leur concours à certains mouv&­
ments à fin politique, nos camarades ont assurés, à eux se1;11s, la 
marche normale de leurs services (première grève des cheminots). 

11. - NOTRE REPRESE.NTATION INTERN ATIONALE 

La C.F.T.C. a participé à quatre réunions internationales traitant 
de· questions intéressant les Territoires d'outre-mer. 

LA CONFERENCE ASIENNE DU TRAVAIL 

(Organisée par !'O.I.T. et tenue à Ceylan en janvier 1950) 

Nous y étions représentés par Gaston TESSIER, délégué trava.il­
lPur français et HO V AN AN, délégué des travailleur~ du :Viet-Nam. 
Cette conférence a élaboré des textes portant sur la situat10n écono­
mique et sociale des pays d'Asie (fixation des salaires, amélioration 
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de l'Inspection du Travail, développement du mouvement coopératif 
extension de l'Enseignement professionnel). ' 

Au cours des travaux, Gaston TESSIER intervint dans la discus­
sion du rapport présenté par le Directeur général du B.I.T. Après 
quelques remarques sur la situation économique actuelle de l'Asie 
Gaston TESSIER s'éleva contre le freinage envisagé de l'accroisse'.. 
ment des naissances et préconisa en contre-partie une meilleure répar­
tition des groupes humains, le développement des cultures vivrières. 

A LA CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

(Genève, juin 1950) 

En plus de la participation de la C.F.T.C. métropolitaine, les deux 
délégués travailleurs du Viet-Nam - Etat nouvellement admis au 
B.l.'.l'. - représentaient la Centrale rattachée à la C.F.T.C. · puis à 
la C.I.S.C. 

CONFERENCE INTER-AFRICAINE D 'ELIZABETHVILLE 

(Juillet 1950 - Congo belgie) 

Cette conférence organisée par 1'O.1.T. s'est préoccupée de la régle­
mentation des conflits du travail, de la réparation des accidents du 
t1·avail, du logement des travailleurs et des migrations de main­
d'œuvre. Un bureau pe rmanent inter-africain du travail, dont la créa. 
tion a été décidée, assure entre Jes Etats et les organisations 
ouvrières, une mission de liaison permanente. 

Des quatre membres travailleurs représentant les territoires afri­
cains de l'Union Franf:aise, deux étaient de notre mouvement : 
Edouard BASSE, de l'Union territoriale du Sénégal, et Raphaël 
N'KOUDOU, de l'Union. territoriale du Cameroun. 

Nos camarades, tant en commissions qu'en séances plénières, inter· 
vinrent pour obtenir la sauvegarde du droit de grève, l'accession. du 
travailleu r à la propriété, l'attribution d'un salaire convenable; ils 
eurent aussi à s'élever vigoureusement contre les positions de certains 
délégués tenants du racisme. 

LA COMMISSION DU TRA Y AIT.. DANS LES PLANTATIONS 

(Indonésie, f évrier 1950) 

Réunie suivant le vœu de la conférence préparatoire asienne à 
laquelle participait, en 1948, notre camarade JOUAN, cette commis­
sion spécialisée avai t pour tâche l'étude de l'amélioration du sort 
très difficile des travailleurs des plantations. 

Deux sous-cammissions constituées en son sein s'occupaient res­
pectivement, la première des questions de l'emploi, des conditions de 
travail et de la formation professionnelle; la seconde, des conditions 
d'hygiène et de bien-être des travailleurs, de la Sécurité sociale, des 
relations professionnelles et de l'Inspection du Travail. • 
. La C.F.T.C. avait désigné pour suivre les travaux de cette réunion, 
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• re camarade J ean-Baptiste RANDRIAMBELOMA, délégué confé-
pot 1 de Madagascar. Dès le début des travaux, une marque d~ 
dé:ance fut prodiguée à notre porte-parole p-ai· l'ensemble des déle· 
co é syndicaux de toutes tendances. Sa connaissance des problèmes 
gu sttus lui valut d'être élu premier vice-président du groupe des dél:Ja 
travailleurs. . -

BANDRIAMBELOMA eut, à ce titre, à prononcer un discours a 
, verture des travaux. Par la suite, il intervint fréquemment e:1 
1 i:Uces de sous-commissions su r les problèmes du ~ogement, de l'ali• 
s tation, de l'attribution aux travailleurs de terram pour la culture 
~ef,élevage, du repos hebdomadaire, des soins médicaux, de l'lnspec-
0
• n du Travail et de la liberté syndicale; en séance plénière, sur 

;~
0 
rôle du syndicali sme dans l es relations avec les employeurs. 

Dans la mesure où le choix lui appartient, le Secrétariat des 
Territoires d'outre-mer fait en sorte que les délégués de notre mou­
vement à de telles réunions soient pris parmi nos camarades d'outre­
mer. Ils s'acquittent de ces missions avec brio et en plus de la 
formation qu'ils acquièrent ainsi, cette représentation. directe des 
intéressés permet l'accomplissement d'un excellent travail. Eux seuls 
connaissent, en effet, les véritables problèmes de leurs régions. 

111, - LE SECRETAR IAT DES TERRITOIRES 
D'OUTRE-MER 

R OLE E T STRUCTURE 

Pour répond11e aux exigences qu'implique le développement de 
nos organisations outre-mer et suivant les décisions du Congrès de 
1949 précisées par le Bureau confédéral, un Sec1'éta.riat des Terri· 
loir~s d'outre-mer, doté d'un budget particulier, a été créé au sein 
du Secrétariat confédéral. Il est placé sous la direction de Gérard 
ESPERET, Secrétaire général adjoint, assisté d'un secrétaire. 

L'extension de notr·e mouvement, l'accroissement rapide du nom· 
bre des problèmes qui doivent retenir son attention font qu'il pourrait 
Prétendre à un développement des moyens mis à sa disposition. 

Sa tâche comprend '. 
- Les relations avec les Unions territoriales africaines, les 

Unions départementales d'outre-mer, Viet-Nam, les terri­
toires isolés - le soin de leur organisation administrative. 

L'étude des grandes quesÙons économiques et social€s, intéres­
sant l'Union Française. 

La représentation auprès des Pouvoirs publics (Ministères inté­
ressés, Gouverneurs) , du Parlement. 
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L'accueil, l'hébergement, la formation des militants de passage 
en Métropole. 

La publication d'un. journal mensuel Syndicalisrne outre.mer. 

Toutes les informations susceptibles d'intéresser nos Unions, les 
directives rendues nécessaires, les demandes de renseignements. sont 
adressées aux responsables syndicaux au moyen de circulaires dont 
l'envoi est généralement hi-hebdomadaire. 

Sous la forme de questionnaires, elles ont quelquefois un but 
d'enquête et nous permettent de recueillir, à l'appui des positions 
que nous sommes amenés à prendre, des témoignages précieux et 
valab.es. (Par exemple : avec la documentation envoyée par les 
territoires, rédaction d'un mémoire sur l'esclavage et les pratiques 
relevant de l'esclavage à l'usage de l'O.N.U., par le canal de la 
C.I.S.C.; fourniture de chiffres au Conseil Economique, aux commi:i. 
sions parlementaires sur le pouvoir d'achat dans les départements 
d'outre-mer.) 

ACCUEIL DES MILITANTS EN !•'RANCE 

C'est là une tâche nécessaire que nous r egrettons de ne pouvoir 
remplir aussi convenab.ement que nous le souhaiterions. et ce, par 
un manque de moyens financiers. Les frais de voyage et de séjour, 
pour plusieurs semaines, d'un seul syndicaliste sont, on l'imagine 
ai sément, très élevés et obèrent lourdement nos finances . La . pré­
vision d'un poste spécial dans le budget, à cet effet, serait indis­
pensable. 

Cette démonstration des réalisations de la C.F.T.C. en Métropole, 
de ses moyens d'action, est la source la meilleure d'enseignement 
syndical dont nous disposons. 

En 1950-1951 nous avons pu recevoir cinq militants pour un laps 
de temps supérieur à un mois. Edouard BASSE, du Sénégal ; Félix 
ADANDE, du Gabon; Raphaël N'KOUDOU, du Cameroun; RAN· 
DRIAMBELOMA, de Madagascar ; LE MINH QUOI, du Cambodge. 

Le stage type suivi par nos responsables est celui-ci : accueil et 
séjour au Secrétariat confédéral, présentation aux dirigeants confé­
déraux - passage dans les Fédérations, les syndicats parisiens -
stage dans deux ou trois· Unions départementales différentes, initia• 
tion à leur fonctionnement, visite d'entreprises, hébergement dans de! 
familles de syndicalistes - et, si l'occasion s 'en présente, participation 
à des sessions de permanents. 

Qu'il nous soit permis de remerci·er les U.D. qui ont déjà rempli, 
avec tant d'amitié, leur rôle dans ce cycle réservé à nos camarades 
d'outre-mer. Toutes les Unions auxquelles nous avons envoyé ces 
derniers les ont pris en charge avec grand soin, leur établissant, à, 
J'avance, un programme serré de déplacements, visites, contacts, afin 
d'éviter toute perte de temps. 

C'est à cette même fin d'accueil qu'a été constitué, en septembre 
1950, un organisme particulier intitulé « Service d'Etudes sociales 
et d 'Accueil des Travailleurs d'outre-mer ». Réservé plus spécialement 
aux syndicalistes, il aura à s'occuper accessoirement de l'organisatioll 
de cercles d'études destinés aux étudiants de l'Union Française dont 
la venue nous serait signalée par nos Unions. 
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CONTACTS AVEC LES POUVOIRS PUBLICS 

Secrétariat d 'une manière régulière ou suivant les exigences 
r;::oment, est en rapports étroits ~vec le Ministère de. la France 

dU t ·e-mer ses services de l'Inspection générale du Travail, avec les d'oU r ' "1' • t· h é d s étariats d'Etat de ce même département, le ,- 1ms ere c arg e 
sertions avec les Etats Associés. Lors de leur passage à Paris, des 
~~:iences sont obtenues de tous les Hauts-Commissaires et Gouver-
neurs. 

~ SYNDICALISME OUTRE-MER» 

Faisant suite au bulletin ronéotype, Syndicalis,me d'Afrique, pu ir­
Syndicalisrne oiitre-11ier, le Secrétariat a lancé, -en mars 1950, un 
l urnal intitulé Syndicalisme oiitre-mer. D'un format de quatre pages, 
1~ est imprimé sur papier pelure pour son envoi par avi?n, et _s~r 

pier ordinaire pour l'expédition par bateau et les env01s destmes 
pa Métropole. Sa formule est celle-ci : la première page réservée aux 
en blèmes généraux, la seconde page aux activités outre-mer des 
fJ~érations et à l'exposé de l'activi_~é confédé1;ale, la. trois 'ème page 
aux nouvelles régionales, la dermere rempllssant un objet docu-
mentaire. 

Diffusé dans tous nos territoires, il est adressé à tous ceux qui 
s'intéressent parti culièrement aux questions syndicale~. Il dépasse, 
dès maintenant, les seuls territoires de l'Union Française. 

Nous travaillons actuellement à organiser sa vente au numéro. 

LA COMMISSION CONFEDERALE DES T.0.M. 

Organisme d'Etudes du Bureau Confédéral, elle s'est réuni~ men­
suellement sous la présidence d'André P AILLIEUX, à la veille de 
chaque se;sion du Bureau Confédéral et du Comité National. 

Formée de membres du B.C., de représentants des Fédérations et 
de techniciens dont le conc11urs est jugé utile, tenue au courant de 
l'actua,ité politique sociale et syndicale dans la F.O.M., elle étudie 
les problèmes soumis à notre attention, formule un avis à leur 
endroit et contrôle l'activité du Secrétariat. 

Elle a inscrit, notamment , à son ordre du jour, l'examen d u C~de 
du Travail de la loi du 30 juin 1950 réglementant la Fonction 
publique o~tre-mer, la réparation des accidents du travail, le plan 
d'équipement et de modernisation des T .O.M. 

La Commission dans un vœu adressé à la C.I.S.C., a demandé 
la création d'un ~rganisme au sein de l'Internationale permettant 
la mise en commun des expériences, des méthodes de l'action outre-. 
mer des centrales affiliées à la C.I.S.C. La création envisagée a été 
décidée par le Conseil d•e la C.I.S.C. siégeant à Angers. La C.F.T.C. 
Y comptera trois représentants et tout autochtone, de passage en 
Europe, y siégera de droit. 

COMITE RESTREINT 

Composé de délégués des Fédérations des cheminots, des fonction­
llalres, de la marine, des employés; par ses réunions hebdomadaires, 
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assure une tâche de liaison nécessaire entre l'action des Fédérationa 
et celle du Secrétariat. 

LE BUREAU D'ETUDES 

Ce Centre d'études composé de spécialistes fournit son ovm1on 
sur tous les documents, textes législatifs dont l'objet n'est pas svéei­
fiquement social ou syndical. 

Il assure le dépouillement de revues techniques et livres reçus, 
la tenue d'une bibliothèque, de fichiers. 

Il comprend des élèves de l'Ecole coloniale (sections administration 
et magistrature) des ethnologues, des techniciens des problèmes 
coopératifs. 

Ses réunions sont hebdomadaires. 
Ce Bureau a notamment étudié : la coopérative de production et 

de consommation aux '.I.' .0 .M., le village africain, les migrations, les 
Fokonolona. 

ACTIVITE 

A l'occasion du passage à Paris des pèlerins afr)cains se rendant 
à Rome, le Secrétariat a réuni ]es militants syndicalistes participant 
au voyage. Les prises de contact ainsi rendues possibles, difficilement 
réalisables autrement, ont été fructueuses. ' 

Après la réception séparée de nos camarades malgaches, les syn­
dicalistes d'A.0.F. et d'A.E.F., au nombre de vingt et un, étaient 
rassemblés les 9 et 10 juin, rue Montholon, à leur retour d'Italie. 

A l'aller, ils avaient été accueillis à Bordeaux, sur le bateau même, 
l)ar nos camarades de l'UD. et un représentant confédéral. 

Cette réunion d'information a permis d'effectuer le bilan du 
travail syndical déjà fourni dans les territoires, la prise de position 
sur les problèmes actuels, tel le Code du Travail, la fixation d 'un 
-salaire minimum vital, les revendications professionnelles. 

Les desiderata furent soumis aux pouvoirs publics, au cours de 
deux audiences obtenues du Secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer 
et du Rapporteur à l'Assemblée Nationale du Code du Travail. 

La préparation et le programme, du Congrès africain projeté 
purent être mis au point, grâce aux suggestions de chacun. 

LE CONGRES DE LOMFJ 

Le premier Congrès africain des organisations syndicales affiliée! 
à la C.F.T.C. se tint à ,Lomé, au Togo, du 20 au 26 octobre 1950. 

Cette réunion, première en date sur ce continent, faite par de! 
Africains pour les Africains, taxée par certain s à l'avance d'u:tovie, 
a satisfait, en les dépassant, tous nos espoirs. 

D'une haute signification - elle consacre l'aspect ma jeu r du syn­
dicalisme C.F.T.C. en Afrique - elle a eu un retentissement marqué 
aussi bien sur nos syndicats qu'auprès des personnalités intéresséeS, 
à divers titres, aux questions sociales d'outre-mer. 
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Malgré des difficultés de tous ordres (transport des délégués par 
voie aérienne obtention des congés qui leur étaient nécessaires, héber­
gement et n~urriture des congressistes, choix de locaux adaptés ... ). 
le Congrès s'est ouvert selon les dates et 1~ programme fixés. 

Qualité du travail fourni en raison de la compétence sociale des 
participants, valeur des décisions prises et des positions adoptées en 
raison de la diversité des territoires représentés, excellence de l'atmo­
sphère des séance·s faites d'unanimité et de fraternité, sans exclur_e, 
toutefois, l'animation, telles sont les impressions dominantes des six 
journées d'un travail intense et constructif qui marquera l'histoire 
sociale de l'Afrique et auquel participèrent quarante-einq délégués 
mandatés. 

Les questions étudiées le furent sous trois aspects différents par 
des examens successifs en Commissions régionales, en Commissions 
professionnelles et en séances plénières et consistèrent en : 

- Une étude des grands problèmes économiques et sociaux de 
l'Afrique Noire; 

La mise au point de la structure du syndicalisme C.F.T.C. 
en Afrique; 

L'examen des revendications professionnelles. 

Cette tâche fut accomplie avec l'ordre du jour suivant : 
- Examen de la situation syndicale dans chaque territoire (histo­

rique des efforts déjà accomplis, perspectives); 
- Présentation par Gérard EJSPERET et étude du rapport d'orga­

nisation; 
Rappo.rt sur l'action internationale présenté par Edouard 

BASSE, Secrétaire général de l'Union territoriale du 
Sénégal; 

Rapport su r les prnblèmes économiques présenté par A. PAIL­
LIEUX; 

- Rapport sur la législation sociale présenté par Louis DAVID 
SOUMAH, président de l'Union territQJ:iale de la Guinée ; 

- Rapport sur la formation, présenté par A. SERPOS TIDJANI. 

L'examen des quest ions professionnelles fut effectué par les délé­
gués répartis en commissions spécialisées. Chacun de ces rapports 
n.t l'objet d'un échange de vues toujours très large qui souvent 
s'étendait sur plusieurs séances. 

L'ensemble des travaux du Congrès fut concrétisé par l'adovtion 
d'une motion générale, laquelle traite des points suivants : 

- Code du Travail; 

' - Formation professionnelle ; 

- Habitat; 

- Bourses d'études ; 

Accidents du Travail ; 

Bourses du Travail; 
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- L'Inspection du Travail ; 
- Sécurité sociale; 
- Représentation dans les Organismes économiques. 

Une motion d'organisation intérieu re défin i t dans un espr it de 
démocr.atie et de discipline, les tâches du syndicat de base, de l'Union 
territoriale, . de l'Union fédérale et plus spécialement la compétence 
de cette dernière dotée d'un délégué à élire. Elle fixe: aussi l'impor­
tance des cotisations et leu r répartition aux diff érents échelons de 
cette structu re et aux Fédérations professionnelles et à la Confé­
dération. 

Dans un vœu spécial, les congressistes se sont préoccupés de 
!"éducation des enfants et de la promotion de la femme africaine. Les 
revendications des fonctionnaires, des che'minots, des travailleurs du 
Commerce et de l'industrie, de l'Enseignement privé, des gens de 
maison ont été précisés en des textes spéciaux. 

Le tenue du Congrès s'est accompagnée d'un meeting public et de 
ve;i.Lées réservées aux délégués. 

A cette nouvelle affirmation de notre mouvement en terre d'Afri­
que qui a témoigné notre force organisée, le Bureau confédéral et le 
Secrétariat confédéral étàient représentés par André PAILLIEUX et 
Gérard ESPERET. 

LE CODE DU TRA V AIL 

La promulgation rapide d'un code du travail conforme à nos 
principes reste notre souci majeur. 

Depuis 1947, des propositions et projets très divers dans leur 
esprit, avaient pour objet l'institution d'un Code du Travail destiné 
aux Tenitoires d'autre-mer. Aucun â 'eux ne vit le jour. 

En 1948, André PAILLIEUX en avait été le rapporteur devant 
le Conseil économique qui l'avait admis à l'unanimité en un temps 
reco rd (moins d 'un mois). 

En mars 1050, Joseph DUMAS, de la Commission des Territoires 
d'autre-mer à l 'Assemblée Nç1,tionale, nommé rapporteur des textes, 
jusqu'ici élaborés, faisait adopter, après trois semaines de travail, 
un avant-rapport soumis à la Commission qui termina son examen 
en août 1950. L'Assemblée Nationale devait s'en saisir le 18 novembre. 

Après une longue période de stagnation, les travaux du Code 
entraient donc dans une phase active. Mais la discussion reste trop 
lente à notre avis. L'Assemblée n'y consacre qu 'une demi-séance par 
semaine et la première discussion du projet ne sera pas terminée, 
semble-t-il, avant la fin de la législature. 

Des entrevues prises avec plusieurs groupes parlementaii'es, le 
Secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, l'Inspection générale du 
T ravail de la F.0.M. et enfin le rapporteur nous ont permis d'obtenir 
l'introduction de clauses assu rant, mi eux encore qu'en Mét ropole, la 
protection du travaiilleur. 

A partir du projet de ioi gouv;ernemental initial, des innovat ions 
intéressantes ont été in troduites concernan t le fonctionnement des 
syndicats, les obligations et les droits du contrat de t ravail, les 
principes de mise en œuvre des convent ions collect ives, la réglemen­
tation et l'arbitrage des conflits. 
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La discussion se heurte à l'obstruction des employeurs person­
niftés par trois ou plutôt un seul parlementaire. Mais le vote du 
projet est assuré à une substantielle majorité. Et nous pouvons dire 
que le Code des Territoires outre-mer, tel qu'il sera adopté, consti= 
tuera un progrès notable sur le Code en vigueur en Métropole. 
Certaines dispositions vraiment originales, seront les bienvenues pour 
les travaill eurs métropolitains eux-mêmes, pour lesquels elles acquer­
ront la valeur de précédents : tel le renversement de '1a cha,rge 
de la preuve en matière de licenciement abusif. 

Jean-Paul MURCIER nous apporte, à ce sujet, un très utile 
concours. 

LE SALAIRE MINIMUM GARANTI DANS LES DEPARTEMENTS 
D'OUTRE-MEil 

La fixation d'un salaire minimum garanti interprofessionnel est la 
quf'stion qui intéresse en premier chef les D.O.M. 

A.près avoir tergiversé pendant cinq mois, le Gouvernement, le 
jour où nous écrivons ce chapitre, vient de fixer des taux absolument 
inacceptables. La méconnaissance ainsi manifestée des exigences 
vitales des salariés peut être grave de conséquences ... 

Devant les augmentations de prix enregistrées atteignant 300 % 
en trois ans et l'immobilisme des salaires, les demandes que nous 
persistons à formuler sont bien légitimes. Partant d'une analyse du 
coût de la vie dans ces régions, dont la constatation a donné lieu à 
la création d'une majoration du traitement des fonctionnaires - ma­
joration elle-même déjà quelque peu insuffisante - l es Unions dépar­
tementales C.F.T.C. réclament l'établissement du salaire minimum 
sur des bases identiques à celles retenues pour la fonction publique, 
c'est-à-dire qu'il corresponde au salaire de la R égion parisienne 
:majoré du pourcentage attribué aux fonctionnaires. Cette position a 
d'ailleu rs rencontré l 'appui des conseils généraux. 

Dans ses fr équentes interventions le Secrétariat confédéraJ a 
démontré le peu de valeur des arguments économiques qui nous sont 
opposés par les défenseurs des intérêts des compagnies et sociétés. 
Les travailleurs ne sauraient endosser les inconvénients des systèmes 
·économiques qui caractérisent les D.O.M. (la monoculture) et par 
ailleurs, si cela s'avérait nécessaire, lesdites sociétés pourraient con­
senti r des sacrifices, d'une importance très relative si l'on tient compte 
des bénéfices seulement avoués par les firmes dans les revues spécia­
lisées. 

Nous regrettons, d'ailleu rs, que les différents Ministères puissent 
prendre les décisions concernant la détermination du salaire. sans 
que les organisations représentatives des salariés aient été appelées 
à. en discuter. On semble faire trop peu de cas du rôle de ces 
organ_isa_tions, et ce. m épris à l~ur é~ard ne sera pas fait pour aide~ 
la creat1on d un climat de paix sociale absol ument nécessaire dans 
ces territoires. • 

TRAVAIL AVEC LES FEDERATIONS 

F onctionr_w.ires. - Les questions relevant des fonctionnaires ont 
<été s uivies en liaison avec la Fédération intéressée qui ·avait désigné, 
pour cette tâche, Théo GRINEV ALD. 
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Avec compétence, ce dernier s'est occupé pr incipalem ent du recru­
tement et de la rémunération des fonctionnaires outre-mer, problème 
qui a fait l'objet de la loi du 30 ju in 1950, dit « L amiin.e (hieye ». 
Cette loi supprime les discriminations raciales faites entre autoch­
tones et européens et améliore nettement le statut des personnels, ses 
conditions d'application ont été définies par une commission à laquelle 
participaient nos camarades RAMBAULT et GRINEVALD en l'ab­
sence de Serpos '.l'IDJANI, retenu au Dahomey. 

C'est à la demande de la C.F.T.C. que les représentants autoch­
t ones avaient été appelés à y siéger . 

Les propositions de la Commission ont pris la forme d'un projet 
de règlement d'Administration publique qui défini t successivement les 
différents cadres, les r émunérations, les prestation s familiales, les 
congés. Des désaccords entre les Ministres inté essés retardent la 
paru tion du R.A.P. 

Notre camarade M. DURAND a succédé à Théo GIUNE VALD, 
appelé au B.I.T. 

Oherninots. - GARNIER, PAILLIEUX et SIRURGUET ont assu ré 
la défense des revendications des cheminots. 

Suivant les modes d'exploitat ion des •éseaux, les problèmes se 
posent différemment. Pour les personnels des réseaux non-exploités 
en régie au tonome (Togo, Congo-Océan) la revalorisat ion des grati­
fications et des indemnités a fait l'objet de leurs efforts. 

Pour les personnels des réseaux exploités en régie autono!IL!! 
(A.O.F., Cameroun, Madagascar), la définition des statuts pa rticuliers 
progresse malgré des désaccords qui opposent la fédération aux 
directions. 

Nos camarades r éclament, pour l'A.O.F .. une simplification des 
cadres et la majorat ion des indices qui se trouvent êt re inférieurs à 
ceux des fonctionnaires. 

L'application, aux cheminots, de la loi du 30 juin 1950, est étudié. 

Marin.e. - Les intérêts des personnels des Arsenaux (Dakar, 
Diégo-Suarez, Saigon) sont pris en charge par la F édération Mar ine. 
Notre action a été détermin ante dans la résolut ion de la grève de 
l'arsenal de Dak ar. 

Les fédérations de l'aviation civile, des personnels communaux, 
de la pharmacie ont consacré une partie de leur activité aux T.0 .M . 
soit, pour la première, à toute l'Union française où elle est repré­
sentée, soit , pour les deux autres, aux D.O.M. exclusivement. 

IV. - AU CONSEIL ECONOMIQUE 

Au titre des T.O.M., la C.F.T.C. est représentée au Conseil écono­
mique par A. PAILLIEUX. A. LAWRENCE (des syndicats de !11, 
Guinée) y a été désigné par l'Assemblée de l'Union française. 

A. PAILLIEUX a rapporté devant le C.E. le projet de Code du 
Travail et son rapport a été adopté à l'unanimité. 
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Dans l'étude intitulée ~ Définition d 'une poÎitique économique 
sociale et monétaire d'ensemble des pays d'Union française », la 
C.F .T.C. présenta, sur le point économique, un projet d'avis définis­
sant les impérat ifs que doit respecter toute politique dans ce domaine 
sur les plans humain et technique. Ce texte ne souleva aucune 
opposition. 

L'aspect monétaire motiva une intervention d'A. LAWRENCE 
qui réclama le maintien des parités actuelles franc C.F.A., franc 
C.F.P. 

Sur la partie sociale, la C.F .T.C . . ava.it présenté un projet d'iavis 
harmonisant cette partie avec les àeux précédentes mais l'accord ne 
put se faire sur cette procédure. 

L'examen d'un projet gouvernemental visant à l' institution dans 
les T .O.1\I. d'un régime officiel de couverture et de prévention du 
r isque accidents du travail répondait à nos préoccupations. Malgré 
nos effort s, nous n'avons pu obtenir que i'avis formulé par le C.E. 
soi t conforme à nos désirs. 

Ce projet fut combattu paJ· le pat ronat colonial parce qu'il con­
tenait l 'amorce d'un régime de S.S. dérivé du métropolitain. Une 
autre opposition se fit jour : le représentant des assurances préconisa 
la libre assu rance sous le couvert des compagnies. 

A la suite du texte gouvernemental nous réclamions la création 
d'un système plus économïque et humain de caisses placées sous le 
contrôle. administratif et possédant l'autonomie de gestion avec la 
représentation paritaire des intéressés. 

' - LAWRENCE nommé rapporteu r, demandait l'extension du champ 
d'application, non plus aux seuls employés et ouvriers, mais aussi 
aux travailleu rs indépendants jouissant d'un statut coutumier, aux 
mem bres de coopératives de production, aux pupilles de l'Education 
su rveillée, nous précon isions de plus la couverture àes accidentf' de 
trajet . 

A la suite d'un amendement de la C.G.A., le projet d'avis étant 
déjà adopté en quasi totalité, l'application en fut décidée aux seules 
professions non agr icoles. La C.F.T.C. et la C.G.T. dès lors s 'abste­
naient dans le vote et demandaient Je renvoi en Commissions. 

L e projet ainsi voté devait être mis en sommeil à la sui te d'une 
opposition des Finances. Ne nous tenan t pas pour battus, nous avons 
obtenu le dépôt d'une proposition de loi devan t l' A~semblée, repre­
nant nos desiderata. 

Au sujet àes investissements pour 1951 dans le cadre du Plan 
d'équipement nous avons obtenu le respect à'un oràre de prior ité à 

l'échelle de l'Union f rançaise. 

PAILLIEUX a été nommé P résident d'une sous-commission char­
gée d'étudier l'introduction des convent ions collectives dans les 
D.O.M. Notre camarade a dfi, par ailleurs, refuser toute fonction 
permanente au sein du C.E. aftn de pouvoir participer efficacement aux 
discussions. Nous ne comptons, en effet, que deux représentants au 
t itre des T .O.M. 



-- 102 -

V. - VERS L'AVENIR 

Il ne sert à rien, lorsqu'on a fait une longue route en forêt, r~r 
repasser dans sa mémoire tous les incidents de la marche effectuee 
si, assis au repos, cette contemplation de l'effort fait, vous endqrt 
dans la béatitude. 

La joie d'être passé, d'avoir avancé, se justifie pleinement dans la 
mesure où elle nous excite à reprendre le bâton et à marcher de 
l'avant. 

Dans le domaine de l'outre-mer nous devons cette année, comme 
nous le constations au Congrès de Lomé, poursuivre un effort sur 
plusieurs plans et particulièrement : 

ACTION LEGISLATIVE 

Obtenir le Code du Travail, base de toute organisation possible 
l. sans lequel ne peuvent régner que l'arbitraire et l'injustice. 

Ensuite centrer les efforts sur la mise au point de la prévention 
et de la réparation des accidents du travail, texte qui_ d,evra co~­
porter des dispositions permettant de préparer la mise au polllt 
progressiv·e de la Sécurité sociale. 

ACTION PROFESSIONNELLE 

Si nous réussissons à faire sortir le 'code, il faudi:a l_e faire 
appliquer, ce qui demandera un gros effort de nos orgamsat10ns. 

De plus il faudra poursuiv e l'amélioration du pouvoir d'achat 
par une harmonisation des salaires et par une lutte sur le plan 
des prix. 

Celle-ci se déroulant, bien sûr, suivant des modalités différentes 
pour le secteur privé et le secteur public, car il ne faudra ~as 
oublier que nos camarades fonctionnaires auront à contrôler la mise 
en place de la fameuse loi du 30 juin 1950. 

ACTION ECONOMIQUE 

La C.F.T.C. doit obtenir la participation de ses représentants dans 
des commissions économiques de ter ritoire. Les plans d'industrialis~ 
tion ne peuvent être mis sur pied sans la participation de ceux qm· 
les réalisent. Sur ce plan notre position sera simple. Il ne peut Y 
avoir production s'il n'y a pas une nourriture suffisante des pr<; 
ducteurs. Avant de parler de grands plans trop vastes et trop 1mpre­
cis, que l'on commence donc par donner aux hom1;Iles_ la no~rriture 
suffisante et qu'on organise les pays, avec une petite mdustne, pour 
la satisfa~tion des besoins primaires humains : nourriture suf~sante'. 
logement sa.in, habillement adapté, santé défendu·e. Une fois ceci 
réaiisé, on pourra alors parler des plans plus vaste,;. 

Les exemples que nous découvrons, de plus en plus, nous dém~ 
trent comment non seulement des intérêts cosmopolites ont exploité 
les pays. mais également comment ils les ont vidés, rendusl souvent 
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improductifs pour leur seul profit (le sucre, le rhum) ; la mono­
culture dans les D.O.M. le démontre amplement. 

C'est le simple bon sens qui le veut. Faire rendre ces pays avant 
d'y avoir assuré la vie des hommes serait inhumain. 

ORGANISATION 

Pour poursuivre sur ce triple plan notre action, il nous faut des. 
organisations solides, bien charpentées, ayant des ressources. Un effort 
d'organisation rapide devra être poursuivi et ce sera la tâche du 
Secrétariat de l e rappeler. 

Grâce à cet effort nous aurons l'outillage nécessa.ire, brochures, 
journaux, tracts; les hommes, permanents appointés, dont nous avons 
le p;us urgent besoin pour faire le grand Syndicalism!1 don't IJJes 
travailleurs d'outre-mer ont besoin. 

Un plan a été mis debout, nous n'ignorons pas qu'il faudra. beau­
coup de temps pour le réaliser, mais nous devrons nous y accrocher 
avec persévérance et méthode. 

FORMATION 

Si les expériences faites nous ont permis de voir plus clair dans 
les grandes lignes de l'action à mener, nous devons rester persuadés 
que celle-ci ne sera possible que dans la mesure où nous aurons des 
militants et des dirigeants formés. 

Nous devons nous fixer i'objectif de tripler le nombre de nos 
militants et, pour y atteindre, d'ouvrir dans chaque centre un cercle 
d'études. 

Nous aurons, en partant des efforts faits par le service confédéral 
de formation, avec )es réadaptations nécessaires, à fournir l'outillage 
nécessaire. Nous pensons, depuis longtemps, au dossier du militant. 
Ce sont les moyens qui nous ont manqué pour le réaliser. 

Enfin il faudra assurer la continuation des stages en Métropole 
qui ont rendu de grands services. Notre action pour l'obtention de 
bourses d'études sociales devra s'ampâfier. 

CONCLUSION 

En face de la tâche immense que représente la défense et l'orgac 
nisation des travailleurs d'outre-mer, la C.F.T.C. a essayé, avec des 
moyens très pauvres de réaliser. Le témoignage qu 'elle a pu porter 
-lui a donné la confiance de nos camarades. 

Il faudrait faire beaucoup plus. En face de nous des organisations 
pourvues de moyens n'arrivent pas à accrocher. Que pourrions-no·us 
réaliser si. .. 

Mais il ne s'agit pas de se laisser obnubiler par la grandeur d'une 
tâche et ses difficultés. Nous n'avons que des moyens pauvres, c'est 
vrai, mais c'est peut-être ce qui sera le garant de notre réussite. 

En effet c'est à cause des difficultés à vaincre que parmi les fils 
de ceux qui ont connu l'exploitation du travail forcé, se sont levés, se 
sont forgés, les militants, les dirigeants syndicalistes qui, par leur 
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valeur, leur influence, leur dévouement, leu r compétence ont su mettre 
à leur place des organisations vivantes et libres. 

Quand on connaît l'effort que demande à un militant la persé­
vérance dans ce domaine, on comprend ce que valent de tels hommes. 

Résister aux pressions du Gouvernement, de la politique du P atro­
nat. Refuser la tentation des honneurs. Devenir une personnalité 
capable de discuter, sans se couper du peuple auquel on appar tient. 
Construire dans un climat difficile, parfo.is haineux, et, par dessus 
tout, rester rayonnant, telle est la tâche des militants outre-mer. 

Grâce à eux, dans l 'ensemble des peuples du monde qu i évoluent 
avec une rapidité dont nous n'avons pas conscience, notre idéal est 
présent. 

Les constructions de demain, demanderont des hommes libres et 
forts, ce sera la fierté de la C.F.T.C. de leur avoir permis de se fo rmer 
et par eux de faciliter comme elle p ermet l'accession des travailleu rR, 
l'accession des peuples à leur majorité réelle. 

CHAPITRE V 

LE TRAVAIL CONFÉDÉRAL 

1. - TRAVA UX DU BUREAU CONFEDERAL 
DE LA COM MISSI ON EXECUTIVE 

ET DU COMI TE NAT IO NAL 

L e B'l!reœu Confédéral se réunit, on le sait, tous les mois, le 
troisième dimanche et le samedi après-midi précédent, pour l'examen 
d1p la situation financière, de la situation générale, et bien souvent, 
d'un problème particulier d'ordre économique et social ou d'ordre 
intérieur. 

La Comm·ission Exécuti.ve, qui se réunit sur l'inÜiative· du Prési­
dent et du secrétaire général, a surtout pour but, dans l'intervalle 
des séances du Bureau Confédéral, d'examiner les problèmes dont ' 
celui-ci lui a donné mission de suivre l'évolution et de pallier ainsi 
les difficultés qui peuvent se produire, lorsqu'une décision urgente 
étant à prendre, il est matériellement impossible de réunir rapide­
ment le Bureau Confédéral. 

Le Comité Nat'ional se réunit tous les trimestres, le t roisième 
dimanche d'octobre, de janvier et d'avril, et le samedi après-midi 
précédent (dans ce cas, le Bureau Confédéral est avancé d'un 
jour). ainsi qu'au mots de juin lorsque le Congrès qui, dorénavant, 
n'a lieu que tous les deux ans, ne se réunit pas . 
. Le Comité National reprend l'examen de la situation générale et 

discute également des grands problèmes que le Bureau Confédéral 
juge nécessaire de porter à son ordre du jour. 

Nous n'entrerons pas, ici, dans le détail des décisions ·prises par 
ces différents organismes. 

Rappelons toutefois les dates des réunions de ceux-ci et l'essentiel 
des motions d'ordres divers adoptées en ces circonstances. 

Le Bureau Confédéral &'était réuni, en premier lieu, les 9 et 
lG juillet 1949, pou r tirer les leçons du Congrès et mett re au point 
un plari de travail pour les réunions à venir en même temps que 
pour procéder à un premier examen des décisions pri ses par le 
Congrès en matière de réforme de structure. 

La réunion de la Commission exécutive du :-n août 1949 était 
consacrée à l'étude de la situation générale qui, pendant cette 
période de vacances, fut marquée par une certaine agitation . 
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La Commission exécutive notamment étudia les trois points 
euivants : 

- P rime de retour de vacances à revendiquer là où l' indemnité 
de vacances n'avait pu être obtenue. 

Etude de la question des salaires et des quarante heu res et des 
conventions collectives. 

Puis, on note la réunion du Bureau Confédéral des 17 et 18 
s0cptemb re 1949 où, dans la motion finale, le Bureau, rappelant la 
position de la C.F .T .C. en faveur de la liberté des salaires ~ans 
le cadre des conventions ·collectives, réclamait les augmentat10ns 
nécessaires de salaires avec un minimum de 2.500 francs par 
mois le renflouement des budgets fam iliaux par l'augmentati on des 
com;léments familiaux, la mise en route d'une politique de cons­
truction de logements pour lutte r contre le chômage et la défense 
de la Sécurité Sociale ; enfin, dans le domaine intérieur, il mettait 
au point les réfo rmes de structure et les t ravaux des comm issions 
pour l'année syndicale qui s'ouvrait. 

La Commission exécutive, le 6 octobre 1949, était saisie d'une 
lettre adressée par la C.G.T. à la C.F'.T.C. ei; vue d'une renco~tre 
entre les dem/: organisations pour établir un programme d'act10n, 
invitation à iaquelle elle décidait de répondre négativemen t en 
suggéran t toutefois qu 'une invita tion soit lancée aux t rois organi­
sations, F .O., C.G.C. et C.G.T. pour la création d'un cartel confé­
déral dont le bu t serait d'ailleu rs à définir . 

La réponse de la C.G.T., su r ce point, motivait une nouvelle 
réunion de la Commission exécutive le 11 octobre 1949, le Bureau 

• Confédéral devant, toutefois , dans sa p rochain e réunion, déci_de1: 
s'il devait répondre aux contre-propositions de la C.G.T. C'est a1mn 
que les 14 et 15 octobre 1949, le Bureau Confédéral, préparant les 
travaux du Comité Nat iona: qu i devait su ivre et examinant les aspect s 
de la si tuation sociale, précisait que les décisions du précédent 
Congrès in terdisaient l'unité d'action avec la C. G.T . seu le. 

Signalons qu 'au cours de ce Bureau, il fut procédé à la mise 
au point de la nouvelle formule de parution de Syn dicalisrne en 
même temps qu'étai t effectuée la désignation de P ier re l\1ichon 
comme secrétaire général adjoint de la Conféùéraiion au tit re de 
1~ Propagande et de l'organisation. 

Le Comité National s'étant donc réuni à .la suite de ce Bureau, 
décidai t, en pa rticu iier, de demander, tout en fixant le minimum 
vi tal à 15.000 francs par mois, une augmentation de 15 % des salairi;:s 
légaux s'ajoutant aux salaires réels, l'institution d'une pr ime collec­
t ive de productivité, le versement exceptionnel .d'un supplémen t des 
prestations familiales, et l'occupat ion des t ravailleu rs sans emploi 
à des travaux d' intérêt public ·par la construction de logements 
ouvriers. En même temps, dans cette motion, le Comité National 
précisait que le n iveau des prix ne devait pas êt re affecté par ces 
différentes revendicat ions et s uggérait la nécessité de la mise en 
Toute d'un plan compt.a.ble et des mesures relatives à la réforme 

fiscale. . 

Le Comité National, saisi du problème de l'unité d'action, regret­
tait l'échec de la ten tative de la C.F.T.C., échec d1l aux posi t ions 
politiques ou partisanes de certaines organisations syndicales, mais 
rappelait que le Congrès Confédéral n'avait pas interdit la conclu­
sion, dans le cadre fédéral, de cartels d'action professionnelle, 
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cependan t que le Comité National demandait, de toute urgence, 
l'adoption, par les Pouvoirs Publics du Code du T ravail pour les 
'l'.û.M . 

Le Bur ea u Confédéral des 19 et 20 novembre 1949 examinant 
la grève prévue pour le 25 novembre 1949, jugeait celle-ci inoppor­
tune, la combativi té des travailleurs devant rester in tacte pour 
des mouvements professionnels qui pourraient s'avérer nécessaires 
par la su ite ; il soulignait cependant les lourdes responi-abiiités 
des Pouvoirs P ublics devant l'injustice sociale. P lacé de \ ant les 
graves problèmes de la Sécurité Sociale, le Bureau demandait que 
le fina.nc'ement de celle-ci en permette l'équilibre financie-r. Il récla­
mait, en outre, la signature de convent ions médicales et s'élevait con­
tre tou te menace d'étatisation. 

Le 7 décembre, la Commission exécutive était mise au courant 
des travaux de la Conférence In ternationale Syndicale de Londres, 
à laquelle venaient de participer n os délégués, en même temps 
qu'elle prenai t connaissance du projet gouvernemental reiati.f a ux 
con1·entio.ns collectives. E lle soulignait que la C.F.T.C. n,e comprenait 
la libre discussion des salaires qu'à partir d'un véritable salaire 
minimum vital fixé pour cent soixante-treize heu res de travail et 
demandait le règlement des conflits co,lectifs pa r l'institution d'une 
procédure obligat oire de conciliation sous réserve que les parties 
soient d'accord pour une procédure d'arbitrage. 

La Co=ission exécutive saisie, en outre, du problème de la 
libératio n de1:: échanges, soulignait les • dangers •que con stituerait 
toute libération des échanges non précédée de l 'interdiction de 
toutes les pratiques industrielles et commerciales. 

Le Bureau Confédéral des 17 et 18 décembre poursuivait l'examen 
ctes travaux par.ementaires relatifs aux conventions collectives et 
donna it son acceptation, sous quelques petites r éserves, de l'ensemble 
des textes adoptés par la Co=ission du travail de l'Assemblée 
Nationa le. 

C'est au cours de cette réunion qu 'était p résentée, a u Bureau 
la Char te de l'Habitat, mise au point par la Commission spécialisé~ 
de la C.F.T.C. ; c'est également lors de cette séance que s'ouvrait 
le premier débat sur l'affil iation éventuelle de la C.F.T.C. à la nou­
velle internationale syndicale. 

Enfin, c'est encore au cours de cette réuni on qu'éta ·t créée une 
Comm;ssion cha rgée d'étudier les problèmes d'orientation du 
Mouvement. 

L'année 1950 débutai t par la réunion du Bureau Confédéral des 
1;; et 14 jany ier 1930 et dont les t ravaux consacrés à l 'exarnrn du 
Comi té National qui dsvait suivre, se re trouvent dans la motion 
générale adoptée par ce dernier. 

Tout d'abord, analysant le texte adopté par le Par lemen t au 
sujet des conven tions collect ives, le Com ité National protestait contre 
ce:taines dispositions adoptées par l'Assemblée Nationale et qui 
la1ssa1ent en retrait celles de la Commission du travail. Le Comité 
~at ional revendiquait, en matière de salaires, le versement d'une 
indemnité mensuelle de 3.000 francs pour les travailleurs, enfin 
le versement d'un supplémen t d'alloca t ions fam iliales ce supplé-
ment égalant un mois d 'allocations. ' 

Saisi des co_nflits du tra1·aiJ qui s'étaien t déroulés, il s'élevait 
contre la réaction P1!,tronale, se t raduisant par les généraiisa.tions 
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de lock-out et protestait contre le recours systématique à la réqui­
sition ; dans le domaine de l'équipement et de la reconstruction, 
lP Comité National se prononçait en faveur de la poursuite intensive 
de l'équipement, de la modernisation et de la reconstruction et 
s'élevant contre le gaspil1age des fonds publics, le Comité National 
réclamait la révision des marchés déjà passés, la révision de la 
loi sur les dommages de guerre et l'établissement d'une loi relative 
aux ajustements des ententes industrielles et commerciales. 

Il adoptait également une importante motion sur la libération 
des échanges internationaux en reprenant sur ce point les conclusions 
d'une précédente Commission exécutive ; il préconisait, en ce qui 
concei-ne les T.O.M., certaines mesures relatives au Pouvo ir d'achat, 
à l'organisation du système coopératif, à la prise en considération 
des revendications des fonctionnaires et cheminots et au reclasse­
ment des fonctionnaires d'Indochine. 

En.fin, pour la Sécurité Sociale, ayant analysé l'ensemble des 
problèmes qui se posaient, Je Comité National déclarait déïendre, 
avec énergie, l'autonomie de gestion des Conseils d'administration 
et réclamait une renforcement des pouvoirs de ceux-ci, contre toute 
extension de contrôle par l'Etat ; il se prononçait contre toute 
mesure d'étatisation de la Sécurité Sociale dont les cotisations sont 
une forme de salaire différé. 

Pour l'assurance-maladie, le Comité National suggérait un certain 
nombre de mesures et d 'améliorations notamment le remboursement 
des prestations jusqu'à 80 % . Pour les vieux, le Comité National 
proposait également certain~s mesures et principalement le déblo­
cage immédiat des 20 milliards votés pour la constitution d'un fonds 
social dans les caisses vieillesse. 

En.fin, le Comité National réclamait la simplification admi.nistra­
tive de la Sécurité Sociale, l'application de régimes complets dans 
les territoires de l'Union Française et l'égalité des prestations pour 
Jes salariés agricoles. • 
-Le Bureau Confédéral des 18 et 19 février 1950 mettait au point 

les directives à adresser à nos organisations à la suite du vote 
de la loi sur les conventions collectives. Il J;>rotestaü co:p.tre l'attitude 
patronale et s'élevait contre la mauvaise Tépartition de la prime 
de 3.000 francs, ainsi que contre la réduction des crédits relatifs 
à la formation professionnelle accélérée, et réclamait des mesures 
en faveur des familles . 

Dans le domaine intérieur, il décidait l'étude de la création 
de caisses de défense professionnelle. 

La Commission .exécutive, réunie le 1.•r mars, était mise au 
courant des différents conflits survenus à Paris et en proavince et 
décidait d'un appel en faveur des grévistes avec, comme corollaire, 
la création, sur le plan national, d'un fonds d'aide aux grévistes. 
Elle était mise au courant des incidents ayant amené la démission 
de notre camarade Braun comme Président de la F.N.O.S.S. 

Le Bureau Confédéral des 18 et 19 mars 1950, saluant les tra­
vailleurs en lutte, s'élevait à nouveau contre l'attitude gouverne-­
mentale et l'intransigeance patronale. Il demandait la constitution 
immédiate ·des commissions régionales de conciJi ation ainsi que la 
réunion de la Commission supérieure des conventions collectives 
pour l'étude d'un budget-type. 

Le Bureau Confédéral des 14 et 15 avril 1950 était, comme 
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d'ordinaire, consacré à la préparation du Comité National tant 
en ce qui concerne la situation générale que les questions inter­
nationales, et c'est ainsi que ce Comité National, le 85", ayant pris 
connaissance des différents aspects de la situation générale et de 
l'insuffisance du pouvoir d'achat des travailleurs et de la menace 
de chômage qui pesait sur un grand nombre d'entre eux, déclarait 
notoirement insuffisantes les augmentations de salaires péniblement 
obtenues par les travailleurs en lutte et réclamait le règlement 
immédiat du problème du minimum vital individuel et familial. 

Il refusait toute formule générale liant les salaires à la produc­
tivité avant que soit réglée, de façon satisfaisante, cette quesition 
du minimum vital. 

li renouvelait en.fin l'attachement du Syndicalisme chrétien à 
la paix et aux institutions d'organisation démocratique. 

Il demandait aussi que le taux des allocations de chômage soit 
revu dans le cadre d'un plafond de ressources familiales améliorées. 

Pour les questions internationales, deux thèses s'opposaient 
relatlvement à l'affiliation éventuelle de la C.F.T.C. à la nouvelle 
internationale C.I.S.L. Il était finalement décidé que le Bureau 
Confédéral, après avis du Comité National, donnait mandat à la 
délégation de la C.F.T.C. au Conseil de la C.I.S.C: de préconiser 
tout': formul e de collaboration, si possible organique, en tout cas 
cordiale, avec la C.I.S.L. pourvu qu'une telle formule préserve l'auto­
nomi e et l 'indépendance de·, la C.I.S.C., des Confédérations Natio'­
nales et des Fédérations internationales qui lui sont affiliées. 

Le 11 mai, la Commission exécutive ayant été informée de 
la visite d'une délégation de la C.G.T. venue demander à la C.F.T.C. 
l'étude, en commun, d'un budget-type pour l'établissement d'un 
:minimum vital, décidait de répondre à la · C.G.'.r. qu'une telle 
étude, en commun, ne pouvait être envisagée qu'avec la participation 
,fü toutes les organisations syndicales ouvrières. 

Le Bureau Confédéral, réuni les 20 et 21 mai réclamait alors 
!'_établissement rap~de de ce budget-type par la éommission supé­
neure des convent10ns t!Ollectives pour la fixation du salaire mini­
mum interprofessionnel ga.ranti. et la convocation des Commissions 
~aritaires pour l'examen des conventions collectives. Il réclamait 
a nouveau un minimum vital réel et des compléments familiaux 
a;ffiéliorés .. Il lançait un appel pour la paix, notamment par l'éléva­
t10n du. mvea_u de vie des populations. Il demanüait aussi la prise 
en cons1dérat10n de la Charte de l'Habitat élaborée par· la C.F.T.C. 
et se livrait à une première étude du plan Schuman. 

. û_n Comité National extraordinaire s'était tenu les 17 let 18 juin. 
prec_edé, _com~e. chaq~e f?is, par un Bureau Confédéral, qui, outre 
la s1tuat10n generale, etudia les résultats des élections de la Sécurité 
~oci~le et la mi_se au point de l'élaboration des listes pour les 
elect1ons a:ix c~1sses régionales, listes homogènes C.F.T.C., ainsi 
que la tactique a adopter en la circonstance. 
. Le Comité National, de son côté, publiait une importante résolu­

t10n dans laquelle il réclamait, une fois de plus, l'obtention d'un 
mrnrnrnm vital individuel et familial et s'élevait contre la. mauvaise 
volonté patronale en matière de discussion des conventions collec­
tives. Il réitérait son opposition à la pr ise en considération de la 
n~ti on de productivité comme base de fixation des salaires. Il rappe­
lait son attachement à la politique de 1'Habitat qu'il estimait devoir 
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être développée et soulignait également son souhait de coopération 
économique entre tous les peuples mais avec la participation des 
organisations représentatives des travaille-qrs. 

Une motion spéciale concernant la productivité était adoptée 
dans laquelle le Comité National constatant la stagnation actuelle 
de notre production et les motifs de celle-ci précisait sa vo~onté 
de participer aux efforts tendant à améliorer notre économie à 
condition toutefois qu'un certain nombre de modalités, qu'il indi­
qu:iit, soient respectées. 

Le Bureau Confédéral des 22 et 23 juillet examinait les travaux 
de la Commission supérieure · des conventions collectives sur le 
budget-type et procédant à une nouvelle étud e du plan Schuman, 
réclamait la r~présentation ouvrière au sein de celui-ci et signalait 
qu'une des conséquences de ce plan. devait être l'amélior_ation d~ 
niveau de vie des travailleurs. En meme temps, sur le pomt parti­
culier des allocations familiales, il demandait au Gouvernement de 
renoncer à tout système de surcompensation des différents régimes 
des prestations familiales. 

La période des vacances arrivant, le Bureau Confédéral ne se 
réunît pas en août, mais la Commission exécutive, par contre; tint 
trois réunions les 23, 26 août e.t 2 septembre. 

La question du minimum vital y était, à nouveau, . examinée, à 
la suite des décisions gouvernementales relatives aux salaires et 
1[1, Commission exécutive mandatait une dél~gati_on pour pr_end:e 
contact avec le Minist re du Travail, afin de lm presenter un certam 
nombre. d'interventions et de suggestions concernant l'application 
de ce décret. 

Le 26 août après les premiers résultats de cette entrevue, la 
Commission ex'écutive décidait de mandater une nouvelle . délégation 
pour une entrevue avec le Président du Conseil. et fixait les points 
sur lesquels devrait porter l'entretien. 

Enfin, le 2 septembre, l'ensemble de ces entretiens était à nouveau 
. évoqué et une rencontre était décidée pour exprimer aux représen­
t:;mts du C.N.P.F. la position de la C.F.T.C. sur ce décret. 

Le Bureau Confédéral, reprenant le cycle de ses réun!ons men­
suelles tenait séance les 16 et 17 septembre et publiait une résolution 
dans !~quelle il s'élevait contre l'insuffisance du minimum garanti 
et le caractère arbitraire des zones. 

Il réclamait que le plafond de la surtaxe prngressive soit porté 
à 200.000 francs et demandait la refon te des textes sur le chômage 
en même temps que la ·fixation des compléments familiaux sur la 
base de deux cent vingt-cinq fois le salaire horaire. 

Enfin il exigeait que les efforts faits pour le réarmement ne le 
soient p~s au détriment de )a classe ouviière et que le patronat 
ne tire pas les bénéfices de cette politique. 

Le Bureau Confédéral d'octobre se réunissai t les 13 et 14 el, 
comme d'ordinàire, préparait les travaux du Com~té Nation_ail, lil 
examinait, en outre, les projets relatifs à la Caisse de ?efense 
professionnelle et m11ltait au point son prngramme de travail pour 
l'année en cours. 

Le Comité National dans la résolution générale et après · une 
longue discussion au cdurs de laquelle l'urent abeirdés les problèll;1es 
relatifs à l'orientati on de la C.F.T.C., rep renait, dans une motion 
finale, les principaux points déjà exprimés précédemment au sujet 
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du minimum garanti et des prestations famillales pour lesquelles 
il préconisait un r:elèvement immédiat de 1,5 à 2 % du taux des 
cotisations afin de financer le pai ement de ces pl'estations familiales 
sur deux cent vingt-cinq fois le salaire minimum. 

Il mettait également l'accent sur le problème des salaires et 
donnait les directives aux organismes affiliés, cependant qu'il 
s'élevait contre toutes les mesures f~vorisant les hausses des prix 
et réclamait le vote de la loi anti-trust. 

Il précisait, à nouveau, son désir d 'une véritable réforme fiscale. 
Il s'élevait contre l'enrichissement éventuel de certains du fait 
de . la production d'armement, et au sujet du Pool charbon-acier, 
i! rappelait que ce projet n'atteindrait son but que dans la mesure où 
les objectifs sociaux ne seraient pas perdus de vue. 

Le Bureau de novembre, réuni les 18 et 19, réclamait, une fois 
de plus, l'extension du salaire minimum à toutes les catégories 
de travailleurs et la fixation des prestations familiales sur la base 
de 17.550 francs. 

Il prenait connaissance également des travaux du Congrès afri­
cain de Lomé, et pour l'important problème de la Sécurité Sociale 
il préconisait un certain nombre de mesures déjà exprimées précé­
demIID3nt : lutte contre, la fraud e, non-augmentation des cotisations 
mais augmentation du plafond et équilibre de chacune des branches 
et pr ise en charge par l 'Etat des sommes payées au titre d'alloca­
ti ons aux vieux travailleurs. 

Les 16 et 17 décembre, il réclamait que les mesures prises en 
matière d'augmentation des allocations familiales soient étendues 
à tous les travailleurs et que la loi sur les loyers soit décrochée 
d u , système des allocations ·familiales. 

Il réclamait aussi Je contrôle des ententes industrielles et 
protestait contre la réduction des crédits d'investissement, cependant 
.que sur le plan intérieur, il prenait connaissance des premiers résul­
ta ts des travaux de la Commission chargée d'étudier le problèrn,e 
du « syndicalisme et de la politique » . 

Citons également, pour ce bureau de décembre, l'étude d'un 
différend qui s'était élevé entre le Président G. Tessier et le S.G.E.N. 
a.u sujet d'un article écrit par le P résident dans le journal Combat. 
Cet incident fut clos par le vote de la motion suivante : 

« Ayant pris connaissance des arti cles publi és dans Combat les 
10 et 28 , novembre par le Président confédéral d'une part, le 
Bureau National du S.G.E.N. d'autre part, 

« Le Bureau Confédéral affirme sa fidélité à la déclaration de 
principes de la Confédération telle qu'elle figure dans l'article pre­
mier des statuts confédéraux, 

« Prend acte des déclarations de Vignaux reconnaissant le carac­
tère insolite de la démarche du S.G.E.N. qui n e sera pas renouvelée 
en ce qui concerne les prob_èmes d'orientation générale du Mouve­
ment, 

« Iléitère au Président confédéral l'expression de son entière 
con.fiance, 

« Et passe à l'ordre du jour. » 
Les 19 et 20 janvier, le Bureau Confédéral, précédant le Comité 

National, continuait l'étude du problème des Caisses de défsnse 
_professionnelle et du problème « syndicalisme et politique ». 
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Cependant, le Comité National, réuni les 20 et 21 janvier 1951, 

pubaait une série de résolutions sur la situation générale dans 

lesquelles il dénonçait le danger de régression sociale et demandait 

au Gouvernement et au Parlement d'élaborer une politique énergique 

pour faire face à l'inflation menaçante et pour faire échec aux 

coalitions d'intérêt. Il réclamait le vote de . la loi anti-trust. 

Il rappelait son attachement au plan de modernisation qui ne 
devait pas être délaissé et préconisait une action en faveur de 

la politique de l'habitat. 

Une importante résolution sur la paix était adoptée ainsi qu'une 

autre sur les jeunes, une sur la Caisse de défense professionnelle 

impliquait l'obligation d'une cotisation de solidarité et la réalisation 

progressive des caisses fédérales et enfin deux autres motiops rela­

tives à la Sécurité Sociale et aux Allocations Familiales. Ces moüons 

proposaient un certain nombre de mesures pour équilibrer le système 

de Sécurité Sociale. 
Il demandait dans l'immédiat le paiement des prestations fami­

liales sur la base de 18.225 francs sans répercussion sur le prix 

des loyers et s'élevant contre toute fisca.isation, le Comité National 

préconisait, là encore, un certain nombre de mesures destinées à 

résorber les difficultés actuelles. 

Il réclamait, également, le rétablissement des allocations à l'en­

fant unique, l'application immédiate du bénéfice de la majoration 

exceptionnelle de 20 % à tous les salariés et la nécessité qu'au sein 

des régimes spéciaux soient créés également des organismes d.e 

gestion de fonds. 
La Commission exécutive se réunissait le 31 janvier pour exami­

ner les répercussions de la décision gouvernementale amenant la 

dissolutions de la F.S.M. Elle ra.ppelait l'attachement de la C.F.T.C. 

à la liberté d'association, et demandait que des précisions lui soient 

données sur cette mesure, mais elle constatait que la F.S.M., en 

mêlant le syndicalisme à la politique, avait causé un grave préjudice 

à la classe ouvrière. 
Le 7 février également, la Commission exécutive prenait note 

des propositions gouvernementales en . matière d'allocations familiales 

et le Bureau Confédêral de février, réuni ies 17 et 18 de ce mois, 

préparait les travaux du Congr~s en examinant notamment le rapport 

préparatoire sur le plein emploi ; il étudiait, ·en outre, un rapport 

présenté par Glorieux sur la contribution professionnelle et celui 

de Michon sur les Caisses de défense professsionnelle. 

Enfin dans le domaine de la situation générale, il regrettait 

que le- Gouvernement et le Parlement semblent attacher plus d'im• 

portance aux problèmes de la politique électorale qu'à la sauvegarde 

de l'économie française et à la défense du pouvoir d'achat. 

Il soulignait l'urgnce de la lutte contre la fraude et la néces­

sité de la réforme fiscale et préconisait un certain nombre de 

mesures au sujet de
0

s prix, de m~me qu 'en matière de salaires, il 

demandait que la Commission Supérieure des Conventions collec­

tives puisse, de façon permanente, suivre l'évolution du budget· 

type. 
II regrettait, à nouveau, l'insuffisance des mesures prises en 

matière d'allocations familiales et soulignait, en outre, d'une 

manière particulière, la gravité de la situation de trésorerie de la 
Sécurité Sociale. 
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Enfin le Bureau Confédéral de mars (17 et 18 ) procédait à la nlist• 

au point des rapports dev.ant être présentés au Congrès et décidait 

en outre, de p1•oposer à celui-ci l'augmentation du pri x du timb re 

de cotisation. 
Dans le domaine intérieur, il abordait l'étude du problème de 

l'orientation du mouvement, étude devant être poursuwe par une 

commission désignée, avant de revenir devant le Bureau Confédéral. 

Puis dans le domaine de la Situation Générale, il réclamait la 

réunion immédiate de la Commission Supérieure des Conventions 

Collectives afin que soit fixé sans délai le nouveau minimum inter­

professionnel. La Commission devrait en outre poursuivre ses tra­

vaux en ce qui concerne le budget-type. 
D'autre part, devant la hausse des prix, il revendiquait po ur tous 

les travailleurs, l'échelle · mobile du salaire minimum garanti. De plus 

16 B ureau Confédéral réclamait une augmentation substantielle des 

prestations familiales. Enfin, il attirait l'attention du patronat 

et des Pouvoirs Publics, sur les dangers que constituerait, pour la 

Paix sociale, une opposition à une hausse générale des salaires . 

Signalons, enfin que, durant la période de revendication de salai­

res de mars 1951, la Commission exécutive désigna un « Comité de 

Vigi lance », pris dans le sein du Comité des Fédérations, qui se 

réunit tous les jours pour suivre l'évolution des événements el 

coordonner l'action des Fédérations. 

Il. - LES COMMISSIONS CONFEDERALES (1) 

AGRICULTURE-RAVITAILLEMENT 

Cette Commission, composée de techniciens des matières écono­

miques et agricoles, de représentants de la Fédération de la Terre 

ec de Consommateurs, a poursuivi t rès régulièrement son travail. 

JDntre la disparition progressive des services du ravitaillement 

et la disparition complète au l" janvier 1950, la C.F.T.C., tout en 

se félicitant de voir une situation normale s'amorcer, a été la seule 

à. rappeler aux pouvoirs publics que des mesures de liberté qui ne 

seraient pas accompagnées d'un contrôle effectif des approvision­

nements et des ventes, entraîneraient forcément, ce qui n'a pas 

manqué de se produire, des augmentations massives sur la viande, 

le lait, le beurre, le fromage. le vin, etc... et permettraient de voir 

l'équilibre alimentaire facilement rompu, des événements quel­

conques étant suffisants pour amener une pénurie factice et fair& 

refleurir le ma.rché noir pour des produits alimentaires. 

Dès septembre 1949, Gaston TESSIER, à la tête d'une délégation 

de la C.F.T.C., demandait audience au Ministre de l '/4,griculture, 

lui rappelait la nécessité toujours valable d'une organisation inter­

professionnelle (avec rappel du Plan C.F.T.C. toujours d'actua-

(1) On trouvera dans les divers chapitres du rapport le compte 
rendu des travaux des Commissions Confédérales de Formation, de 
Propagande et des T.O.M. et des questions internationales. 
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lité), au service du p1:oducteur et du consommateur, et lui expo­
sait les craintes de la C.F.T.C. en matière de la politique agricole du 
moment, concernant différents produits : vüi,nde, lait, vin, farine, 
etc... et ses appréhensions de voir se créer de nouveaux monopoles 
et trusts. D'autre part, la délégation insistait, une fois de pius, 
sur la revalorisation nécessaire et urgente des salaires des ouvriers 
agricoles. 

En novembre 1949, la Commission. devant la constitution du 
Centre Interprofessionnel de la Farine exprimant sa volonté, en la 
personne de son Président, de truster le marché de la farine, cons­
titua un dossier documentaire et le communiqua, à toutes fins 
utiies, aux services ministériels intéressés et à des représentants 
du Conseil Economique, en réclamant, de plus, le vote de la loi 
anti-trust. 

L'attention de la ·commission s'est également portée sur le fait 
que la différence de prix de certains produits importés devrait 
jouer au profit d'une caisse · de péréquation et non en faveur de • 
bénéfices particuliers s'opposant aux intérêts mêmes des consom­
mateurs, - que, d'autre part, les promesses non tenues en matière 
de crédit pour l'équipement agricole avaient des conséquences direc­
tes sur la production contribuant à maintenir des prix excessifs ; 
là Commission demanda au Bureau Confédéral de bien vouloir 
réclamer, dans une motion générale, la remise en p;ace et surtout 
le fonctionnement des Commissions départementales de constata­
tion du coû.t de la vie, avec publication des indices tel qu'il est 
prévu dans la loi. 

L'action a été menée, très souvent, en collaboration avec la 
Commission des Probièmes économiques, et par le canal de divers 
organismes : Conseil ' Economique, O.N.I.C., Conseil National du Cré,. 
dit, Comité des Prix, etc... C"est cependant sur ce dernier point 
qu'il semblerait que tous nos efforts doivent porter· : une liaison 
constante en particulier, permettrait une action plus effective. 

Si l'action de la Commission a porté sur de nombreux produits 
alimentaires, elle a été très grande sur les produits-clés. En ce qui 
concerne le blé, la C.F.T.C. connaissant la position des membres de 
l'O.N.I.C., en matière de prix, reprend sa place au Comité des Prix, 
et, par une intervention énergique, tout en n'obtenant pas · entière 
satisfaction, réussit, pour une grande part, à contenir celui-ci en 
1949. En 1950, la C.F.T.C. intervint à nouveau au Comité des prix 
et contribue .à rédui re certaines exigences excessives. 

En dehors de l'action menée sur le prix du blé et sur la recher­
che d'une nouvelle formule possible et plus logique de calcul de ce 
prix, le Secrétar iat Confédéral alertait les U.D., leur demandant 
d'intervenir auprès des Préfets, pour démontrer que le nouveau 
prix du blé ne devait pas jouer sur le prix du pain. Nous voulions 
mettre en branle l'opinion générale suv le fait que cei:tains postes 
des marges de panificat ion sont anormalement gonflés. De nom­
breuses U.D. ont travaillé utilement en ce sens et, en même temps, 
lr- Centre Confédéral agissait. à d ifférentes périodes, auprès des 
Ministres de l'Agriculture, des Affaires Economiques et du Président 
du Conseil. 

D'autre part, et en dernier lieu, devant la situation actuelle 
et r éelle de la Boulangerie, la · haute valeur des fonds, le nombre 
croissant de Boulangeries mises en gérance, etc ... , la Commission 
,demandait au Bureau Confédéral de prendre position sur la possi-
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bilité de l'intégration d'une augmentation de salaires des travail­
Jeurs de la Boulangerie sans majoration du prix du pain. 

La Commission a réagi devant la position prise par les pou­
voirs publics pour le financement du stockage des denrées alimen­
taires et, en particulier, des produits laitiers, en vue d'une garantie 
des prix. 

Par la voix du représentant de la C.F.T.C. au Conseil National 
de Crédit, la Commission, à l'appui d'une étude très significative, a 
démontré que le financement du plan de stockage du beurre, en 
particulier, tel qu'il était prévu, ne pouvait porter profit qu'aux 
industriels et commerçants dont le métier est de faire du stockage 
et dont la vocation est, par contre, le plus souvent, de spéculer. 

La publication du décret du 6 avril 1950 prouve que les 
pouvoirs publics n'ont pas cru bon de se rallier à de tels argu­
ments, et la C.F.T.C., en septembre 1950, devant la hausse massive 
du beurre qui s'ensuivit, se trouvait bien placée pour signaler à 
nouveau au Président du Conseil et au Ministre de l'Agriculture 
que les intérêts des consommateurs étaient encore une fois sacri­
fiés. En insistant pour la limitation de la hausse du prix d'hiver du 
lait, elle rappelait énergiquement qu'une organisation interprofes­
sionnelle sérieuse se devrait, . dans notre pays, de mener une poli­
tique laitière de qualité, soulignant, d'autre part, son amertume de 
voir le problème du prix du beurre placé sur un terrain nettement 
politique. 

La question du sucre et de la betterave fut étudiée à la fois 
sur le terram de la Commission des problèmes économiques et de 
!'Agriculture et notre position défendue au Conseil Economique. 

Pour ce qui est de la betterave, la Commission · de !'Agriculture, , 
en envoyant au Comité des Prix un véritable technicien de la 
question, pesa lourdement pour éviter une hausse fantastique. Si 
elle ne réussit pas à imposer son chiffre, le résultat fut tout de même 
très appréciable et la C.F.T.C. a enregistré là un gros succès. 

Pour le sucre, elle intervint auprès des pouvoirs publics pour · 
que la diminution de la marge de raffinage puisse éviter une hausse · 
du prix du sucre à la vente. , 

D'autre part, la Commission est intervenue auprès du Ministère 
des Affaires Economiques pour les problèmes posés par la ·soudure, 
notamment en ce qui concerne les légumes et les fruits, contre les 
hausses anormales de l'huile, etc. pour un prix normal du vin, en 
un mot pour que la baisse, lorsqu'elle se produit à la production, se 
répercute à la consommation. 

En ce qui concerne la libération des échanges, la Commission 
s'est documentée auprès de la Commission des Problèmes Econo­
miques, prin•cipalement en ce qui concerne les produits agricoles des 
pays membres de l'O.E.C.E. -

En ce qui concerne les importations, la Commission, considé­
rant qu'elles sont nécessaires, en certains cas, pour stabiliser le prix 
du màrché intérieur, a essayé de surveiller le marché et est inter­
venue avec succès dans le déblocage de licences, en dénonçant et 
en contrecarrant les manœuvres de certains professionnels. 

Par ailleurs, si des milieux politiques et professionnels se féli­
citent de la politique actuelle d'exportation des produits agricoles 
français, la Commission, tout en reconnaissant qu'elles peuvent 
être nécessaires, continue à bien préciser : 
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qu'elles ne peuvent exister que lorsque les besoins intérieurs 
sont satisfaits ; 

qu'elles ne doivent pas amener une augmentation des prix 
du marché intérieur par suite de raréfaction. 

qu'e les bénéfices qu'elles apportent à la Nation ne se justifient 
comme réels que lorsque les subventions accordées direc­
tement ou indirectement aux exportateurs sont connues. 

En un mot. il faut non seulement un programme sérieux d'expor­
tations nécessaires, mais un organisme technique, où les consomma­
teurs soient représentés, et qui devrait fonctionner d'une façon 
rationnelle et suivie. 

La C.F.T.C. avec son accord de principe sur l'intégration euro­
péenne en matière agricole, reste très réservée sur ce terrain et agit 
auprès des pouvoirs publics pour que les organisations syndicales, 
représentant à ia fo is des travailleurs de l'Agricu!tur(> Et des con­
·sommateurs, participent effectivement à l'élaboration du Pool euro­
péen des Produits agricoles. 

En conclusion, si nous avons la satisfaction ri '::! vo ir_. d'un côté, les 
organisations professionnelles marquer leur étonnement devant le 
-sérieux du travail de la Commission C.F.T.C. et de l'autre, que nos 
thè.<ses sont souvent reprises par les pouvoirs publics ou les organi­
sations internationales, nous sommes déçus de constater qu'en géné­
ral on continue à marchander aux organisations syndicales et aux 
consommateurs leur participation à tous ·1es travaux qui se font, et 
cela tout autant sur le plan international, national que départemental. 

Reprenant sa revendication du =v< Congrès, la Commission 
demande à nouveau et d'une façon pressante, que la productioh agri­
cole et la Commission alimentaire des D.O.1\ I. et des ~erritoires de 
l'Union Française fassent l'obj et d'une Commission supérieure dans 
le cadre du plan Monnet qui soit chargée de présenter des solutions, 
à charge par le Gouvernem1:>nt français de mettre tout en œuvre pour 
leur réalisation. 

PROBLEMES ECONOMIQUES 

La Commission confédérale des problèmes économiques se trouv3 
aux prises avec deux sortes de problèmes. Les problèmes particuliers 
venant à son ordre du jour, spécialement pour des raisons d'actua­
lité et ceux beaucoup plus généraux touchant au programme d'en­
semble de la Confédération. Cette dualité de préoccupations ne man­
que pas de compliquer la tâche de ses membres, ne serait-ce que sous 
le simple aspect des possibilités matérielles d'études et du temps 
nécessaire pour les mener à bien. 
_ Cependant, cette dualité est difficile à éviter, ne serait-ce que 
parce que les solutions qu'il s'agit de trouver pour les problèmes 
par ticuliers doivent pouvoir s'insérer finaiement dans la solution 
d'ensemble qui sera proposée et constituer autant d'étapes permet­
tant de les mettre au point. 

ETUDES DIVERSES 

Ententes inditstri,eUes : l'opinion publique est maintenant parfai· 
tement alertée sur cette question ; disons, sans fausse humilité, que 
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1a C.F.T.C. y -est pour quelque chose car c'est sur une proposition de 
notre part que le Conseil Economique a présenté sur la question un 
copieux rapport dont les conclusions ont été, à quelq~e détail de 
forme près, très exactement celles-là même que nous avions rédigées 
à la suite des tra.vaux de notre Commission confédérale. 

Statut des entreprises publiques : les positions de fond ont été 
déterminées il y a quelque temps déjà ; on les retrouvera synthé­
tisées dans le rapport moral du Congrès de 1949, nous n'y revien­
drons pas. 

Cependant, signalons le danger qui découle du retard que met 
le Parlement à éviter cette question essentielle pour l'équilibre éco­
nomique de la France. D'autre part, un certain nombre de propo­
sitions partielles ou plus complètes, qui auraient pour objet, si 
elles étaient suivies, de démanteler nos entreprises nationalisées et 
de les mettre pratiquement dans l'impossibilité de fonctionner, ont 
vu le jour, en particulier la proposition de loi Armengaud contre 
laquelle nous avons pris position. 

Cof/,t de la distrib11tion : Le Comité National d'octobre 1950 ayant 
été saisi de la quei:?tion, a estimé que les Pouvoirs Publics n'utilisent 
pas avec assez de méthode et d'énergie les moyens dont ils disposent 
pour empêcher les spéculations, interdire la majeure partie des haus­
ses de prix et assainir le système commercial : il s'est élevé contre 
des octrois de crédits commerciaux qui empêchent les baiss!;ls de 
venir jusqu'aux consommateurs. II a souhaité que les coopératives 
de consommation s_oient chargées de vendre au plus juste· prix les 
denrées importées, et que, comme cela se pratique en Belgique, les 
marges des commerçants soient fixées en ✓valeur absolue. 

Il a r éclamé le vote promis de la loi anti-trust et l'abrogation de 
toutes les dispositions malthusiennes qui interdisent le développe­
ment en Frnnce des formules comm 0 rciales modenws et économi­
ques. 
_ La Commission a maintenant tPrminé l'étude de cette question 

-qui fait l'objet d'un rapport très documenté et dont sont saisies les 
instances supérieures de la Confédération. 

Li!Jérat i on des échanges : dans une autre partie de ce rapport, 
les grandes lignes de la question ont été évoquées. Rappelons simple­
ment le caractère complexe et délicat de la question. 

Là encore, et dans l'ensemble, nos positions furent retenues puis­
que c'est Georges Levard qui présenta le rapport du Conseil Econo­
mique et qu e. bien entendu, ceci n'a pu se faire que dans la mesure 
011 nos thèses furent retenues par ledit Conseil. 

lnforrnations sitr les problènies économ,iques : Pour répondre à 
la demande d'un certain nombre de militants plus spécialement enga­
gé<s sur le plan économioue, le secrétariat confédéral avait pris l'ini­
tiative, en 1949, de publier une circulaire d'informations économi­
ques qui •d'abord fut ronéotypée. Elle obtint un tel succès que la 
formule du ronéotage dut être abandonnée et que les informations 
économiques sont maintenant publiées dans notre revue Formation. 

Sur un point, nous marquerons la nécessité d'améliorer notre 
organisation. Il s'agit des commisl?ions économiques que chaque Unlon 
Départementale a ou se devrait d'avoir. II faudrait qu'à l'occasion 
du Congrès les responsables ou les camarades plus particulièrement 
intéresRés sr rencontrent pour que soient mises au point les modalités 
pratiques d'une collaboration prévue entre la Commission confédé­
rale des problèmes économiques et les commissions dép_artementales. 
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CON::;EIL ECONOMIQUE 

Après deux reconductions successives, l'actuel Conseil Econo­
mique voit ses pouvoirs expirer le 26 mars 1951. 

Redisons . que la _place qui fut faite à la C.F.T.C. au sein du 
groupe ouvrier dans 1e premier Conseil Economique n'a pas été équi­
tabl_e e~ que l'arbitrage qui l'avait déterminée fut un véritable déni 
d~ J~stice. Cependant, cela n'a pas empêché la C.F.T.C. de jouer un 
role important au sein de cette Assemblél;l consultative et non seule­
ment d'y recueillir une documentation qui fut précieuse pour notre 
mouvement, mais aussi, dans des occasio.ns nombreuses et sur des 
débats d'un haut intérêt, de faire connaitre nos positions et parfois 
de les faire triompher. 

On trouvera ci-dessous un tableau récapitulant l'importance des 
diff érents groupes au sein du Conseil Economique et le nombre 
de rappo:·ts P_résentés ~ par chacun d'eux ainsi que la liste des rap­
ports presentes en 19o0 par les membres de notre délégation. 

NOMBRE DE RAPPORTS 
effectués, au cours des années 1048, 1949 et 1950 

par chacun des groupes du Conseil Economique 
-

Effectif Nombre de rapports 
du groupe effectués 

1948 1049 1950 
Groupe de l' Agriculture 

(non compris les tra-
1 varneurs) .... .. ...... 30 4 3 1 

Groupe de l'Artisanat - 10 0 3 1 
1 Groupe des Associations 

Familiales ............ 8 6 4 ;1.0 
Groupe des Coopératives. 9 4 0 1 
Groupe des Entreprises 

nationalisées ........ ( ( 3 ( 4 0 
Groupe des Entreprises 30 ( ( ( 

privées .... . -- .. ····· ( ( 10 ( 4 6 1 
G ,oupe de la pensée fran-

Qaise .. .. . .. .... ·· · · · 10 6 4 5 
Groupe des Sinistrés .. 2 1 0 1 
Groupe des Travailleurs 1 

(y compris ceux des 
groupes de l'Agricul-
ture et de l'Union fran-

1 
çaise) .......... . .. . . 55 19 10 11 
<lout CG.T. .. . .. .. . 33 ) 7 ) 4 ) 3 ) 

1 C.G.T.-F.O. ... 11 ) 1 ) 0 ) 0 ) 
1 C.F.T.C. 

1 

9 ) 10) 5 ) 6 ) 
C.G.C . . . .. .. .. ·1 ) 1 ) 1 ) 2 ) 

1 Cadre indép .. •. 1 ) 0 ) 0 ) 
Groupe de l'Union Fran- 1 

1 
çaise (non compris les 1 

1 

Travailleurs) . ... . .. . 10 

1 

1 1 2 
1 

1 
- - --- -- --

1 
1 

164 54 83 38 1 
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Du prochain Conseil Economique nous attendons un travail plus 
objectif que celui du précédent et nous souhaitons s1;1rt~u~ qu'un 
certain nombre de groupes sachent se dégager de leurs mterets trop 
étroitement entendus pour que des solutions plu_s favorables à 
l'intérêt général puissent plus facilement prévaloir. 

l'IlOilLEl\lES DE PRODUCTIYITE 

L'expres ·ion est devenue à la mode et à différentes reprises nous 
avons dü prendre position. Au fond, la question est assez bien 
définie . par cette phrase à .allure de slogan que l'on trouve d~ns le 
premier rapport du Commissariat du P lan « 1_:r1;-va~lier m)cux po~r 
vivre mieux », étant entendu que de notre cote vivre mieux doit 
essentiellement se rapporter aux salariés de toutes catégories dont 
les conditions d'existence sont loin d'être comparables à celles de 
Jeurs collègues de Suisse, de Suède ou des Etats-Unis par exe~ple. 

Mais la question est complexe ; il ne s'agit pas le moins du 
monde de préconiser la production à outrance, il s'i,_git a_u contraire 
de mettre au point un ensemble de formules et de procedés campa,. 
tibles avec la dignité humaine en général et en particulier avec cell:! 
des t ravailleurs effectuant leur tâche. 

Nos positions furent précisées par le Comité National de juin, 
1950 qui, après avoir étudié le prob~ème de la productivité et voté 
à cet égard, une importante résolution, a souligné une fo is de plus 
que, s'il accepte l'idée de relèvement de la productivité, il reven­
dique pour les travailleurs la participation aux résultats obtenus, 
mais· se refuse à voir la notion de productivité servir de_ base à 
la fixation des salaires. 

C'est dans l'esprit ci-dessus que nous avons eu l'occasion de parti­
ciper au Comité National de la Productivi té et à l'Association Fran­
çaise pour !'Accroissement de la P roductivité (A.F.A.P.). 

F n nombre relativement important de militants de la C.F.T.C. 
ont participé aux missions d'Etudes aux Etats-Unis. Ils en ont retiré 
des enseignements fort précieux, ce qui ne veut pas dire que t out 
ce que l'on peut voir dans cet immense et riche pays puisse s'appli­
quer dans le nôtre, mais les comparaisons qu'il est possible de faire 
sont en elles-mêmes fort instructives. Cela nous a conduit à étudier 
différents types d'expériences et de formul es d'intéressement du 
personnel aux fruits et à la gestion de 'entreprise. Ces temps-ci, 
beaucoup de publicité a été assurée à une entreprise de chaussures 
de Saône-et-Loire qui a augmenté sensiblement s.a productivité et 
relevé les salaires horaires de son personnel ; nous pensons que 
cette publicité tombe à faux étant donné que si les salaires ont été 
relevés, le statut social du personnel n'a pas été amélioré, au 
contraire. Sur certains points, l'entreprise en cause est en retrait 
par rapport a ux obligations légales s'imposant à toutes les. affaires 
frança ·ses puisque, nous a-t-on dit, l'action syndicale y est très 
difficile étant donné qu'il n'y a même pas de délégués du personnel 
et de com ité d'ent reprise, alors qup i'importance des effectifs rendrait 

.nécessaire l'existence des uns et des autres. 
Redisons-le : pour nous, les droits des travailleurs sont au moins 

aussi importants que les avantages matériPls qu'ils retirent de 
l'exercice de leur profession et que tous les efforts que nous entre­
prenons sur l'ensemble des plans dont nous avons à tenir compte 
ont tous pour objectif final d'assurer la promotion du monde du 
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travail et non pas seulement, comme certains le désireraient, nous 
contenter de quelques relèvements• de salaires. 

ADMINISTRATEURS DES ENTREPRISES NATIONALISEES 

Le Secrétariat confédéral a pris l'initiative de réunir périodi­
quement, sur. le plan interprofessionnel, les administrateurs C.F.T.C. 
d'entreprises nationalisées. 

Ces réunions régulières sont des plus intéressantes. Indépendam­
ment d'une meilleure connaissance mutuelle des militants, elles ont 
pour "résultat d'amener une meilleure connaissance des entreprises 
elles-mêmes et de leurs problèmes. Certains ~ accidents » de conjonc­
ture et autres, survenus en particulier au cours de l'année 1950, 
montrent que non seulement les administrateurs C.F.T.C. ont avan­
tage à coopérer, mais que l'ensemble des Conseils des Sociétés natio­
nalisées devraient pouvoir le faire. 

C'est pourquoi, une fois de plus, nous avons l'occasion de déplo­
rer que le Parlement actuel n'ait pas été en mesure de discuter le 
statut des entreprises publiques car un certain nombre de formules 
que nous avions présentées lors de son élaboration, ont précisément 
p-0ur objet de réaliser cette coopération. 

Pla,n Marshall : le Plan Marshall a assuré pour l'essentiel le 
dépannage de notre industrie et, dans sa première année de fonction­
nement, assuré notamment le service de la ration de pain à l 'en­
semble de la population. 

Il -est certain que sans l'aide américaine et la possibilité d'utiliser 
les fonds de contre-partie, notre niveau économique . se fut fixé sensi­
blement plus bas qu'il ne l'a été au cours de ces dernières anné~s. 

Il n'empêche que nous avons dit et répété que sur le plan écono­
mique et social, l'utilisation faite par le Gouvernement français des 
fonds de contre-partie n'a pas été des meilleures ; beaucoup trop 
souvent ces fonds ont servi à enrichir le patrimoine des entreprises 
nationalisées et privées qui se sont vues accorder des crédits leu r 
assurant des bénéfices utilisés pour une très large part à l'auto­
financement alors qu'au contraire, nous estimons que dans l'idée 
même des promoteurs du Plan Marshall les fonds de contre-partie 
auraient dO. permettre d'améliorer le standing de la population 
française. • 

C'est pourquoi nous avons insisté, et en partie obtenu satisfaction, 
pour que lesdits fonds de contre-partie soient essentiellement utilisés 
à construire. Il est simplement regrettable que la cause paraisse 
gagnée au moment même où, très normalement, les fonds de contre­
partie voient leur importance se réduire progressivement puisque 
nous arrivons à la fin du plan Marshall. 

C'est au sein de deux organismes qu'indépendamment des démar­
ches plus di rectes nous avons exercé notre action : le Comité syn­
dical consultatif français qui siège chaque semaine au Ministère 
des Affaires économiques . et qui permet à nos représentants. ainsi 
qu'à ceux de Force Ouvrière et de la Confédération Générale des 
Cadres, de su ivre le plus près possible les problèmes d'utilisation 
du plan Marshall. 

D'autre part, nous avons, jusqu'à présent. participé à une Com­
mission syndicale consultative auprès de l'E.R.P., qui fonctionne 
sur le plan international. 
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LA COMMISSlON FEMININE 

Pour exprimer ce qui a pu être fait, il apparait difJicile de ne 
-pas parler, en premier lieu, de la journée nationale féminine, qui 
s'est tenue à Paris le 14 mai 1950. 

Son travail, son allure, son ambiance de dy~anisme, de confia_nce 
et de fratern ité, permet de dire, sans ex~g~rat:on , qu_e _la première 
manifestati on de cette sorte depuis la Liberat10n a ete un succèl!I. 

En effet, après avoir spécialement travaillé, l'année précéden~e, 
la r égion parisienne, il a été possible de faire rencontrer, à Pans, 
au siège de ]a C.F.T.C. : 

T rois cents militantes de province et de P aris, représentantes de 
quarante fédérations ou syndicats, ainsi q"?-e. d~s représentant~!! 
rlP nombreux mouvements ou associations femrnmes venues assis­
ter en observateur à cette journée. 
r ne enquête nationale sérieuse et déterminante sur 1~ co~dit!on 

des travailleuses a permis d'établir un plan constructif d action 
méthodique pour' atteindre les objectifs, et a fait l'.objet d'u~e. réso­
lution générale adressée : au Président du Conseil, aux Mm1stres 
dn Travail et de Ja Santé Publique, et aux femmes parlementaires. 

Cette jonrnée a donné des résultats concrets : 

le$ représentantes de mouvements ou associa~io~s inv_it~es ont 
avoué qu'elles avaient, ce jour-là, découvert I action reah_ste . de 
la C.F.'l'.C. et reconnu les possibilités des femmes dans l'action 
syndicale; 
drs militan tes se son t retrempées ; beaucoup ont compris la 
n éce,;1=;ité et le rôle des commissions féminines, la preuve en est 
oue, • 

0

depuis cette date, malgré certaines difficultés qu'il faut 
reconnaitre, la compréhension et la bonne volonté entraînent de 
notab!Ps progrès ; 
des camarades des Fédérations et des Syndicats ont été. les pre­
miers à reconnaître que cette journée avait porté des frmts ; 

d ? nouvelles militantes se sont révélées ; 

des femmes, d'elles-mêmes, se sont présentées aux élections dee 
Conseils des Fédérations, de Syndicats ou d'Unions. 

Cependan t. il reste beaucoup, à faire en_ ~ehors même de la 
propagande syndicale. Parmi les eléments fémmms, sur le pla~ géné­
ral et professionnel, il faut continuer à renforcer les Commission« 
féminines . . . 

Plusieurs rencontres intéressantes ont eu lieu en octobre, ma1 
et décembre 1950, sur le plan employées, fonctionnaires, et ouvrières 
rlans la région parisienne. 

En. province, plusieurs Comm~ss~ons fonct~onnent ?i~n. D'autre!! 
sont à aider ou à créer. La Comm1ss1on conféderale fémmme a décidé 
de porter, cette année, tous ses efforts sur la province. Différentee 
tournées ont eu lieu, _à cet effet, à Strasbourg, Nantes, Lyon, Basse­
lndre, Lille, Valence, Marseille, etc ... 

Des journées régionales se sont déroulées ou sont prévues dans 
la Loire-Inférieure, !'Hérault, le Rhône, avec le regroupement dee 
militantes de huit départements, etc ... 
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Dans les Fédérations, une action se développe en faveur des 
commissions féminines ; quelques exemples parmi de nombreux : 
- .la Fédération des Cuirs et Peaux, lors de son dernier Congrès, 

communique les vœux de sa commission féminine ; 
- la Fédération Générale des Fonctionnaires consacre un numéro 

spécial de La Fonction Publique aux travaux et à l'action de 
sa commission féminine ; 

- la Fédération de la Métallurgie, parmi ses rapports de Congrès, 
donne la parole à sa commission féminine ; 

- la Fédération des Employés à l'occasion de ces comités nationaux 
et ('ongrès ne manque jamais d'organiser une réunion fémini­
ne, etc ... 

Sur 1e plan entreprise, des commissions féminines fonctionnent 
ou démarrent ; c.elle de l'entreprise d'Hutchinson de Montargis, em­
ployant 1.800 femmes, s'organise sérieusement. 

La Commission confédérale féminine se devait de susciter une 
vitalité à la basB, pour que sa propre action soit rée;Iement effective 
et réaliste, en des réunions peut-être pas assez nombrenses, mais 
bien suivies ; elle a étudi é des points d'intérêt général ; e,le a engagé 
les femm es à travailler à la 1'evalorisation des métiers féminins ; elle 
a conseillé aux militantes de participer à la discussion des conven­
tions co;lectives ; elle a contribué à dé\'e lopper l'idée de la caisse d:., 
défens <> professionnelle. 

Elle agit inlassablement auprès des Pouvoirs Publics, des parle­
mentai res, de l'opinion publique, pour des revendications féminines, 
telles que : 
- Application intégrale du principe « à travail égal, salaire égal > ; 
- Intégration des travailleuses à domicile, ouvrières agrlcoles dans 

la législation du travail ; 
- Travail à temps réduit, etc ... 

- Amélioration des conditions de la Sécurité Sodale pour les 
femm es seules ou avec ascendants à charge ; 

- Allocations familiales, etc .. . , etc ... 

Plusieurs propositions de loi ont été inspirées par ces revendi­
cations. 

Se préoccupant (les métiers féminins, et sollicitée par ·1a Fédé­
ration du Vêtement, elle a décidé d'aider momentanément cette 
profession féminine. 

Elle a eu des contacts avec différentes associations féminines, 
telles que l'Union Féminine Civique et Sociale, l'Association des 
Veuves de Guerre, etc ... , ainsi qu'avec des représentantes des orga­
nisations syndicales d'autres tendances. 

Des représentantes· de la Commission confédérale féminine parti­
cipent à différentes commissions extérieures telles que : la Com­
mission économique de l'U.N.A.F., celle de l 'Organisation di; la 
Fête des Mères, etc ... 

Madeleine Tribolati, Vice-Présidente de }a C.F.T.C., Présidente de 
la Commission confédérale féminine, a été désignée pa r le Bureau 
Confédéral, pour être membre de la Commission supérieure des con­
ventions collectives et de la Commission nationale de conciliation. 
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Sur le plan confédéra l, la commission ei-t ; r pr ésentée a ux Com­
missions d'agricu.tu re, rav italllement, loisirs, formation. propagand~, 
territoires d'Outre-Mer. 

La Commission confédérale féminine s'l)st réjouie de v.oi_r qu'au 
Congrès de · Lomé, des travailleuses des T.O.1\i. ont p~rtic1p~ _aux 
travaux et ont émis leurs revendications dans une motion spec1ale. 

PUESSE 

La page féminine dans Syndicalisme-Magazine a évi_demment per­
mis à la Co=ission confédérale de s'exprimer, mais un • sérieux 
•effort reste à faire pour toutes, pour communiquer, en temps_ v~ulu, 
des articles ou même des informations susceptibles d'être tres mté­
ressantes. 

En ce qui concerne Formation, il ne peut être question que d'ar­
ticles soutenus par de la documentation précise, nécessitant une 
étude ou un travail de recherch!)s sérieuses. Ceux qui ~n.t paru, 
ont répondu à ces critères, mais, hélas, ils n'ont pas ete asse: 
nombreux, parce que là encore, un travail d'équipe et de comt>e­
tencPs s'Împose. 

RELATIONS INTERNATIONALE~ 

La Commission confédérale féminine a participé aux trav~ux 
de la Commission féminine de la C.I.S.C. pour préparer la sess_10n 
de 1950 de la Conférence Internationale du Travail, devant traiter 
de l'égalité des salaires féminins. 

Au Congrès de 1950 de la C.I.S.C., à Angers, la représentante de 
la Commission féminine de la C.F.T.C. a demandé que les statuts 
de la C.I.S.C. soient revus pour assurer une représentativité fémi­
nine constante et que, d'autre part, la Commission féminine de la 
C'.I.R.C. se réunisse plus souvent. 

Une représentante de la Commission fémi nine d.e la C.F.T.C. a 
participé à la réunion des Internationales professionnelles de 111. 
C.I.S.C. 

A la .·xx1n• session de la Conférence Internationale du Travail 
à Genève, en juin 1950, un mémoire en faveur de l'égalité des sa)al~es 
féminins établi par la C.I.S.C., en collaboration avec la Comm1ss.1on 
féminine' a été distribué à tous les participants de cette sess10n. 
La c.1.s'.c. était Ja seule à avoir pris cette initiative .. La _représen­
tante de la C.F.T.C. représentait les travailleuses françaises a la Com-
mission de Travail. • 

Le secrétaire général de la C.F.T.C., de son côté. a été ~me.né à 
prendre la parole à l'Assemblée plénière pour stigmat_lser. 1 attitude 
incompréhensive des patrons voulant retarder · l'appl!cat10n de ce 
principe de justice sur le plan international et pour inviter le B.I.T. 
à tout mettre en œuvre pour que cette m esure de civilisation soit 
définitivement r églée par l'existence et l'application d'une convention 
intPrnationale à établir, au phis tard, en 1951. 

VOYAGER ET MISSIONS 

Georgette Montredon, militante active et avertie de la Commi11-
ision féminine de Lyon , a été désignée pour bénéficier d 'une bourse 
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d'études dans un collège de travailleurs en Angletene, mandatée­

par la Commission confédérale féminine C.F.T.C. pour la représenter 

dans ce pays. Elle a déjà communiqué des articles documentaires 
devant, à son retour, faire profiter nos commissions féminines de son 
enrichissement et de ses observations. 

Simone Troisgros a séjourné six semaines aux U.S.A., dans Je 

cadre d'une mission syndicaliste composée de représentants des 
différentes organisations. 

En dehors de la documentation et de l'opinion d'ensemble qu'elle 

a pu avoir au cours de ce séjour particulièrement intéressant et 
bien rempli, sur la condition des travaiileurs et les relations sociales 

il lui a été possible d'étudier, sur place, l'état de la main-d'œuvr~ 

féminine dans ce pays. Un compte rendu de sa mission a été donné 

à la Commission Confédérale ainsi qu'à certaines commissions fémi­
nines, au cours de rencontres. 

Au cours des mois derniers, de nombreuses personnalités fran­
çaises et étrangères sont venues visiter la C.F.TC .. et ont demandé 

à connaître la place de l'action des femmes au sein de celle-ci. Il 

est possible de dire que leur étonnement fut parfois grand lorsqu'elles 

se rendirent compte de l'activité réelle des commissions féminines 
de l'esprit et' de la compétence de nos militantes et de la place QU; 

celles-ci se font à tous les stades de notre organisation syndicale. 
Pour avoir fait face aux tâches les plus urgentes à la Libération 

on avait pu perdre un peu de vue la nécessité absolue de suivr~ 
de près les problèmes de la main-d 'œuvre féminine comme on avai t 
pu méconnaître le rôle des commissions féminines. 

Nous pouvons désormais affirmer que l'on a retrouvé, à la 

C.F.T.C., un certain équilibre en ce qui concèrne l'organisation et 
l'action des éléments féminins, équilibre qui, sans nuire à l'homo­

généité du mouvement, est des plus profitables à la C.F.T.C. 

F ORMATION PROF ESSIONNELLE 

La formation professionnelle est un élément capital pour aide1· 
à. résoudre les multiples problèmes qui se posent sur le plan de 

la main-d'œuvre. Depuis deux ans, une bonne équipe de militants 

s'est penchée sur ces questions et a fait du bon travail au sein de 

la Commission confédérale de formation professionnelle. 

Cette commission est à l'origine de l'action entreprise par la 
C.F.T.C. auprès du Gouvernement et du Parlement et des positions 
adopt ées par le Bureau Confédéral et le Comité National en faveu r 

du maint!en des cr~dits destinés à l'Enseignement technique, à 

la_ format1011 professionnelle accélérée des adultes assurée par le 
Mmistè~e du Travail ou pour empêcher _ des suppressions d'emplois 

de momteurs dans les établissements de formation professionnelle. 

II n'est pas concevable que des économies puissent être réalisées 
à l'encontre des intérêts et de l'avenir des jeunes travailleurs en 

même _te~ps qu~ de l'intérêt général. Ces derniers doivent pouvoir 
recevoir a la fois une formation professionnelle et une éducation 
social<e, physique, ménagère. Certains patrons nfent cette née ssité, 

le Gouvernement et le Parlement ne peuvent épouser leu rs thèses et 
nous devons rester très vigilants sur ce point. 

A propos de la réforme de l 'enseignement, le problème de l'orien­

tation professionnelle a P:1rticullèrement retenu l'attention de la 
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commission Confédérale. Tenant compte des statistiques et informa• 
tians qu'elle a pu recueilli r, il a été souligné à divers organismes 

officiels : Ministère du Travail, Secrétariat à l'Enseignement techni­

que, Division Générale des Statistiques, la nécessité d'avoir des 

éléments précis à communiquer aux jeunes et aux institutions de 

formation professionnelle pour répondre efficacement aux besoins de 

l'économie en main-d'œuvre qu alifiée et ne pas former de futurs 

chômeurs. Les réponses reçues des administrations intéressées nous 

ont montré que nos suggestions avaient été retenues et que, mieux 

que par le passé, on s'attacherait à résoudre l'angoissante question 

des débouchés professionnels pour les jeunes. 

L'étude entreprise par la Confédération sur le plein emploi a 

été l'occasion pour la Commission de reprendre et de compléter une 

partie de ses travaux et en plus de ce qui concerne l'orientation 

et la. formation professionnelle des jeunes, les mesures propres à 

collaborer dans ce domaine à la réalisation du plein emploi. 

Notre camarade Boutonnet a participé activement à une confé­

rence internationale d'experts sur la formation professionnelle accé­
lérée organisée sous les auspices du Bureau International du Tra­

vail. Nous sommes rep1:·ésentés au Comité de rédaction d'une revue 

européenne documentaire sur l'orientation et la formation profes­

sionnelle, groupant des représentants ouvriers et patronaux de 

diverses tendances et publiée par le Bureau européen de la jeunesse 

et de l'enfance. 

La Commission confédérale de foi'mation professionnelle a exa· 

miné attentivement une proposition de loi déposée par Mme Poinso­

Chapuis sm· la formation professionnelle artisanale. Un certain 

nombre de critiques ont été formulées sur ce texte notamment en ce 

qui touche un co.ntrôle plus sévère des contrats d'apprentissage pour 
qu'ils puissent donner le maximum . de garanties. D'autre part, il 

n'est pas possible d'assurer un financement de l'apprentissage arti­

sanal par une réduction de cotisations dues à la Sécurité Sociale 

et aux Caisses d' Allocations Familiales : ce serait s'orienter vers 

une méthode de facili té constituant un précédent dangereux. La 

solution logique serait évidemment une élévation du taux de la 

taxe d'apprentissage. 

Ayant pris connaissance de l'avant-rapport Mazier sur un projet 

de loi concernant la formation professionnelle, les membres de la 
Commission ont, estimé qu'un texte de cette importance engageait 

trop de problèmes pour que la question fut réglée en un seul projet. 

C'est pourquoi, ils ont estimé nécessaire la création rapide d'un 

Conseil supérieu r provisoire de la formation professionnelle qui 

aurait comme but essentiel l'examen des différents projets de loi 

en présence en vue d'en faire la synthèse dans un seul projet à. 
déposer devant le Parlement. 

Les membres de la Commission Confédérale sont unanimes à 

penser que la composition de ce Conseil supérieur pour être vrai­
ment représentatif de tous ceux qui s'intéressent à l'apprentissag2 

devrait être envisagée de la manière suivante : 

l°) 20 représentants des Pouvoirs Publics, des di rections des sociétés 
nationales et entreprises nationalisées, désignées pour moitié par 
le Ministre de l'Education Nationale et le Ministre du Travail et 
pour moitié par le Président du Conseil et les Ministres inté­
ressés. 
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Cette représentation comprendra au moins deux 
blissements Publics d'Enseignement Technique et 
Centre de F.ormation Professionnelle accélérée et 
des secrétariats d'O.P. • 

directeurs d'Eta. 
un directeur de 
un r eprésentant 

2°) 20 représentan tes des em ployeurs, de·s a r.tisans et des directeurs 
d'Etablissements de Formation· Professionnelle Privée. 
Les représentants des employelJrS et des artisans sont proposés 
par l'~ ssemblée _d~s P r ésidents des Chambres de Commerce, l'As­
sembl~e ~es Pres1d~nts des Chambres de Métiers et par leurs 
Orgam sations Syndicales Nationales. 
Les. représenta~it~ des directeurs d 'établissements de formation 

professionnelle pnvee sont proposés par leurs organisat ions syndi­
cales nat10nales les plws représentatives. 

3° ) 20 représentan ts des salar iés p roposés pa r Jeurs o rgani sation~ 
syndicales nationales les plws représentatives. 

4° ) 8 r~présentan ts du personnel enseignant de l'E nseignement 
techrnque • dont deux des •centres de Formation P rofessionnelle 
accélérée proposés pa r leurs Organisations Syndicales Nationales 
l es plus r epr ésentat ives. 
2. représenttmtts des conseil lOrs d' O.P. clésign és par _le11,rs, organi.,a­
twns syndica les les plus r eprésentatives. 
4 représentants des parents d'élèves des Etablissements d'Ensei­
gnement Technique proposés par leurs associations régulièrement 
déclarées. 

La. Commission a. présenté dans la revue Formœtion une grande 
partie de ses travaux, auxquels nos camarades pourront se reporter. 

HABITAT 

La. C.F .T.C., qui recherche par tous les moyens l'amélioration des 
conditions _de travail et d'existence des salariés, ;e devait de porter 
una attent10n toute particulière à l'étude du problème de l'habitat. 
Les travaux multiples entrepris au sein de sa Commission confédé­
rale spécialisée, les propositions t rès nombreuses qu'elle a adoptées 
en la matière, les initiatives qu'elle a prises, non seulement dans 
,Je cadre de l 'activité syndicale proprement dite, mais sur le plan de 
la propagande générale et des campagnes nationales en faveur de 
l'habitat, nous permettent d'affirmer très nettement que notre mou­
vement est, pour répandre une expression courante, à l'avant-garde 
d.e la. bataille menée dans notre pays contre les taudis, pour l'amé­
liorat10n du logement· et la reprise de la construction . 

Depuis sa création, au Congrès Confédéral de 1948 la Commis­
sion de l'habitat a tenu cinquante réunions plénières.' Ses travaux 
recouvrent l'ensemble des questions qui, dans les différents domai­
nes : législatif, administ ratif, financier, technique, fiscal, éducation 
publique, intéressent l'habitat. 

Elle a procédé selon les cas, de différentes manières soit en exa­
minant certains textes importants inscrits à l'ordre 

1

du jour des 
a.s~emblées parlementaires (Assemblée Nationale, Conseil de la Répu­
blique, Cqnseil Economique) , soit en prenant elle-même certaines 
initiatives. 

Nous examinerons, classés dans cet ordre, les résultats auxquels 
elle a abouti 
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ETUDE DE PROPOSITIONS E'l' TEXTES DIVERS 

La Commission a porté une attention toute particulière à la régle­
mentation du prélèvement sur les loyers, définie dans un projet 
de loi. Quelques modifications assez sér ieuses ont été proposées au 
texte gouvernemental, dans le but d'assurer une rentrée de recettes 
suffisantes pour permettre au Fonds National d'Amélioration de 
l'Habitat d'intervenir efficacement dans la .réparation et l'entretien 
des immeubles existants. Il faut déplorer que les Assemblées Parle­
mentaires n'aient pas encore discuté ce projet. 

En liaison avec la Commission de la R econstruction au Conseil Eco­
nomique où la C.F.T.C. est représentée, notre Commission a étudié 
de manière approfondie quelques-uns des sujets débattus au sein de 
cette Assemblée : La Charte de l 'Habitat ; le financement de la cons­
truction ; l'indemnisation des commerçants sinistrés . pour perte de 
droit au bail ; l 'attribution d'un intérêt aux titres de créance des 
Binistrés ; le plan de modernisation et d'équipement (section habi­
tat) . 

La Commission s'est attachée à l'étude minutieuse des nouveaux 
projets d'aide à la construction que le Gouvernement a présentés en 
avril 1950 et qui tendaient essentiellement à l'institution de primes 
à la construction, au versement d'une avance au Fonds National 
d'Amélioration de l'Habitat, à certaines modifications dans le fonc­
tionnement des organismes H .L.M. et du Crédit Foncier et à la 
création d'un système d'épargne-logement. 

Tout en constatant avec sat isfaction que les Pouvoirs Publics 
prenaien t enfin conscience de l'in térêt du problème de l'habitat et 
paraissaient aussi s'engager dans la voie de réformes sérieuses, la 
Comm •ssion a fait justement remarqtl? r oue 11:'s clisp0isiti0ns flu Gou­
vernement étaient insuffisamment adaptées aux conditions actuelles 
des classes les plus modestes où précisémen t les besoins sont les 
plus nombreux et les plus immédiats à sat i.sfaire : 

Primes à la const ruct ion ? Encore faut-il disposer de capitaux 
pour démarrer. 

Bonifications d'intérêt ? Encore faut-il posséder d 'import antes 
économies ou bien être en mesure de faire face aux rembour­
sem ents d'emprunts souscr its à moyen ou court terme et à un 
taux -qui restera sensiblement élevé, si tant est, par a illeurs, 
qu'il devienne possible d'emprunter la to tali té des fo nds néces­
saires à la construction. 

- Epargne logement ? Encore faut-il pouvoir bénéficier de res­
sources qui permettent de constituer quelques réserves. 

C'est pour ,cela que la C.F.T.C., sur avis de la Commission Confé­
dérale, a fait présenter à l'Assemblée Nationale et au Conseil de la 
République une série d'amendem ents propres à remédier en partie à 
de tels désavantages pour les salariés. Certains d'entre eux ont amené 
des modifications appréciables, en ce qui concerne notamment les 
conditions d'attribution des prêts par les sociétés de Crédit Immo­
bilier et les Coopératives d'H.L.M. 

Une proposition de loi a été transmise à l'Assemblée Nationale 
rédigée par la Commission de l'Habitat et tendant à préciser les condi­
tions dans lesquelles les propriétaires peuvent demander le rembour­
sement des taxes locatives; prestations et fournitures Individuelles, 
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f'll vertu de l'article 38 de la loi du l " septembre 1948. Ce fais.a.nt , 
notre Commission a voulu éviter l'arbitraire des décomptes effectués 
par les propriétaires et donner aux locataires toutes facilités pour 
,·érifiPr le calcul de ces charges et prestations. 

Devant la len teur apportée par le Parlement à voter une régle­
mentation urgente et nécPssaire des Sociétés dites de Crédit à terme 
diff éré, la Commission est intervenue auprès des Commissions inté­
ressées de l'Assemblée Nationale afin que soit accélérée cette discus­
sion. On peut espérer, comme promesse nous en a été faite, que très 
prochainement le Parlement se saisir a des rapports en question. 

La Commission a donné un avis favorable à la propos1tion de loi 
n ° 10532 suspendant jusqu'au r • septembre 1954, l'application du 
droit de reprise institué par différents t extes législatifs. Elle a 
estimé, en effe t, qu'étant donnée la grande pénurie de logement le 
droit de reprise sans relogement obligatoire ne pouvait être exercé 
sans créer de sérieuses perturbations et causer de graves préjudices 
aux occupants de bonne foi. 

Egalement, l'acco rd de la Commission a. été donné à la propo­
sition de loi n ° 11.509, relative au montant maximum des prêts con­
sentis aux particuli ers par les organismes d'H.L.M. et de crédit 
immobilier. 

La C.F.T.C. juge, en effet, qu'il est urgent de relever le plafond 
des prêts consentis par les H.L.M. en vue de la construction-attri­
bution afin de ne pas alourdir, par une diff érence trop sensible entre 
le montant des prêts et le coüt effectif de la construction, la charge 
initialP restant aux candidats propriètaires. Il importe, d'·autre 
part, que les disposi tions adoptées par la loi du 21 juillet 1950 en 
faveur des familles de trois enfants à charge et des pensionnés ayant 
un taux d'invalidité égal ou supérieur à 50 % , réduisant de 1/5 à 
l/10 le montant de l'apport initial, ne restent pas lettre morte. 

En dehors de ces discussions de textes, la Commission maintient 
des relations avec la _plupart des organisations extérieures au mou­
vement, qui, sur le plan national ou international, s'intéressent par­
ticulièrement .aux problèmes du logement (Union Nationale des Fédé­
rations d'Organismes d'H.L.M. ; Centre National pqur !'Améliora­
t ion de l'Habitat ; Centre Paritaire du Logement ; Union Centrale 
des Locataires ; Union Nationale des Associations Familiales ; Fédé­
ration Nationale de la Propriété Familiale ; Commission Economique 
pour l'Europe de l'O.N.iT. : Sous-Comité de l'Habitat) . ' 

Elle a suivi les travaux entrepris sur l'Habitat par divers grou­
pements (Cycle d'Etudes Sociales de l'O.N.U. ; Commission Syndi­
cale Consultative de l'E.R.P. ; Conseil Général de la Seine, etc ... ) . 

Elle s'est plusieurs fois entretenue avec les ministères intéressés 
(Ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme ; Ministère dee 
Finances). 

LA CHARTE DE L'HABITAT 

« Il faut construire 20.000 logements par mois. » Soit, mais par 
quels moyens ? Constatant l'impossibilité de réaliser un tel pro­
gramme dans le cadre des crédits budgétaires très réduits et des 
réglementations existantes complètement inadaptées, la commission 
confédérale a résolu d'entreprendre, dès sa première réunion le 
13 octobre 1948, l'étude d'ensemble du problème de la construction. 
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Un an de 'travaux a permis de bâtir ce que nous- avons appelé la 
Charte de l'Habitat, document unique en la matière, rédigé sous 
forme de proposition de loi avec un très long exposé des motifs qui 
résume la situation du logement en France et justifie la nécessité 
de réformes dans tous les domaines qu'elle affecte. Que renferme 
cette Charte ? 

Elle propose une réforme d'ensemble de la législation afin de 
l'adapter aux circonstances économiques et sociales de notre époque. 

Elle prévoit une organisation administrative et financière néces­
saire et suffisante pour établir puis appliquer une politique nationale 
de l'habitat, mettre · en route un programme général de constructions, 

> échelonné sur plusieurs années, av:ec définition précise des besoins et 
des ressources. 

Elle préconise les solutions propres à résoudre efficacement et 
Tapidement la crise du logement. 

L'adoption de ces différentes dispositions doit assurer à tous le 
logement sous les formes habituelles de la location et de l'accession 
à la propriété. 

A cet effet, des Offices publics et des Sociétés anonymes d'Habi­
tations seront créés qui, avec les ressources prévues et réparties par 
1a Caisse centra.Je de la Construction, construiront des immeubles 
collectifs à usage de location pour les familles vivant du · produit de 
leur travail et notamment pour les familles nombreuses. 

Les particuliers qui désirent acquérir ou construire une maison 
pou!'ront solllciter _des prêts aux Sociétés de Crédit immobilier moyen­
nant un apport initial réduit, équivalent au cinquième de la valeur 
vénale de l'acquisition ou au dixième du cofit total de la construction 
{la valeur du terrain po·uvant entrer en considération, suivant les 
cas, dans la détermination du montant du prêt ou dans l'estimation 
de l'apport). 

Les prêts seront accordés à très faible intérêt (il serait sage que 
celui-ci soit progressif selon les ressources et dégressif ·selon le nom­
bre d'enfants de l'intéressé) et pour une durée d'amortissement 
s'étalant en principe jusqu'à. l'âge habituel de mise en retraite des 
vieux travailleurs. 

Ceux dont les ressources financières ne pourraient permettre de 
bénéficier de cette procédure, auront la faculté de s'adresser aux 
Sociétés coopératives de Construction et d'Habitation dont les dis­
positions sont encore plus favorables. Par le système ·de location-par­
ticipation, en effet, le remboursement des prêts est prévu non plus 
sur une seule, mais sur deux oi.I plusieurs générations. 

Le coopérateur jouit de son logement, avec les avantages du pro­
priétaire, mais sans en avoir le titre. Les annuités d'amortissement 
seront très réduites et ne dépasseront pas généralement le tau;x: habi­
tuel du loyer équivalent. 

D'autre part, le système du Crédit immobilier pourra être mis en 
application, sous réserve d'une réglementation et d'un contrôle très 
strict de l'Etat. 

Dans le souci de préserver le patrimoine existant, la Charte de 
l'Habitat, prévoit un prélèvement sur les loyers dont le produit, géré 
par le Fonds national d'Amélloration de l'Habitat, doit servir à sub­
ventionner les propriétaires dans leurs travaux d'entretien et d'am~ 
lioration de leurs immeubles. 
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0 utre cet te organisation administ rative et financière: la Charte 
présente des réformes importantes dans le domaine foncier et fiscal. 

Une politique d'encouragement à la construction ne saura it en 
effet se concevoir sans l'adoption d'une politique foncière : C'est 
pourquoi le pro jet propose diverses mesures propres à facilitar 
l'achat , le transfer t et l 'expropriation des terrains. 

Il est également nécessaire, par un ensemble d'exonérations et . 
d'avantages fiscaux, de favoriser la construction afin d'éviter que les 
facilités de démarrage ne soient ensuite annihilées par des imposi­
t ions trop onéreuses à l'encontre des futurs propr iétaires qui, durant 
de longues années, au ront à prélever su r leu rs ressources, les sommes 
nécessaires au remboursement de leurs prêts. 

Telle se présen tait, dans son texte initial, la Charte de l'Habitat 
de la C.F.T.C. 

Par suite des dispositions nouvelles qui ont été adoptées au cours 
de l'année 1950, auxquelles notre Charte n 'est sans doute pas étran­
gère, un travail de révision s'imposait : la Commission de l'H abitat 
y met la dernière main. 

Il convient de faire remarquer, en terminant ce chapitre, que c'est 
la C.F.T.C. qui, à l'occasion de son étude sur la Charte de l'Habitat, 
a la première, en mai 1949, lancé l'idée d'affecter directement à la 
construction une fraction des déblocages de la contre-valeur du Plan 
:Marshall. Bien d'investissement et bien de consommation, le logement 
avait droit, en eff et, à ce double t itre, à bénéficier de l'aide améri-
caine. 1 

EXPOSITION DE L'H AB ITAT 

Il n'est pas suffisant de proposer des mesures, de rédiger des p ro­
positions de lois; il faut encore informer, faire un eff ort de propa­
gande auprès du public afin de créer un vaste mouvement d'opinion 
qui pu isse appuyer et seconder l'action législative. Nos camarades du 
Syndicat chrétien des Agents du Ministère de la Reconst ruction et de 
l'Urbanisme (S.C.A.M.R.U.) l'avaient fort- bien compris puisque, au 
cours de l'année 1949, ils avaient de leu r propre initiative, monté 
une Exposition de l'Habitat qui à Amiens, Caen , Coutances, Saint-Lô 
et Orléans, obtint un réel succès. La Confédé ration prit en charge 
cette exposition au début de l'année 1950 et organisa sa première 
manifestation à Par is en janvier-février 1950, dans les locaux même 
de la C.F.T.C. Son inauguration attira les plus hautes personnalités: 
M. le Présiden t du Conseil, M. le Ministre d'Etat , M. le Ministre de 
la Reconstruction et de l'Urbanisme, secrétaires d'Etat, députés, séna­
teurs et un nombre important de visiteurs. Après Paris, Bar-le-Duc, 
Saint-Dizier, Troyes, Metz, Strasbourg, E pinal et Sa int-Dié reçurent 
cette exposition. 

Le Secrétariat confédéral, en liaison avec la Commission de l 'Habi­
tat, met au point actuellement la réalisation d'un nouveau projet 
d'exposition plus vaste et plus variée. 

La C.F .T.C. éta it intervenue déjà à l'occasion des discussions bud­
gétaires pour l 'exercice _1950 afin d'obtenir une augmentation substan­
t ielle des crédits à affecter au financement des progr ammes d'H.L.M. 
(anciennement H.B.M. ) . Une véritab-Ie politique du logement ne peut 
en effet se r éaliser que si des moyens financiers suffisants permettent 
l'ouverture de vastes chantiers de construction sans quoi les 1éformes, 
si hardies qu'elles soient, ne seraient d'aucune utilité. 
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CARTEL D'ACTION P OUR LES CREDITS DE CONSTRUCTION 

A~ moment où allaien t se discuter pour 1951 les nouveaux projets 
de lois de finances, la C.F .T.C. a pris, sur proposition de la commis­
sion, l 'init iative de convoquer en cartel d'action les grandes organisa­
t i?ns nationales intéressées au problème de l'habitat, dans le but de 
defendre en commun les crédits à la construction . Les impératifs du 
r éarmement faisaient craindre en effet une réduction ou du moins 
un non-accroissement des ch iffres alors que les besoins de logement 
et de relogemen t se faisaient de plus en plus nombreux. L'initia tive 
reçut le meilleur accueil puisque onze groupements hautement repré­
sentatifs en 1a matière répondirent à l'appel de la C.F.T.C. Le Cartel 
se constitua le 12 décembre 1949. Y par ticipèrent : le Centre national 
pour !'Amélioration de l'Habitat, la F édérat ion nationale de la P ro­
priété familiale, le Cent re paritaire du Logement , l'Union centrale des 
Locataires, la Confédéra tion générale du T ravail Force ouvr ière la 
Confédération générale des Cadres, l'Union nationale des Fédératîons 
d'Organismes d'Habitations à Loyer modéré, le Comité national de 
l'Habitat rural, l'Union nat ionale des Associat ions familiales, l'Union 
féminine, civique et sociale, la F édération nationale des « Castors >. 

Dès sa création le Cartel entreprit une véritable campagne nat io­
n ale __ en vue d'accroître les cr édits des H.L.M. pour 1951 : manifeste, 
conierence de presse, en tretiens avec les Ministères, M. le Président 
?u Conseil , les Commissions par lementaires des deux assemblées. 
:routes ces actions ne furent pas sans r ésultat et on peut à bon droit 
espérer que des amélio ra tions seront apportées aux dispositions ini­
tiales des projets gouvernementaux. 

Le Comité national votait au cours , de sa session d'octobre 1950 
une réso,ution demandant que. les presta tions familiales soient cal­
culées, dès maintenant, sur la. base de 225 fois le salaire · minimum 
horaire ga ranti et que « des mesures législatives temporaires ou défi­
nitives soient prises afin qu'un relèvement de la base de calcul des 
prestations familiales n'ait aucune répercussion sur les loyers, dans 
le cadre des disposi tions de la loi du 1•• septembre 1948 >, Mandat 
était donné à la Commission confédérale de l'Habitat d'étudier tlt 
de proposer un nouveau système d'échelle mobile des loyers. La 
commission, après examen approfondi des avantages et des inconvé­
nients de différentes solutions, a suggéré, en définitive, au Bureau 
confédéral, le rattachement du prix des loyers au salaire minimum 
interprofessionnel, garanti étant entendu : 

_ - que tout~ variat ion ultérieure du salaire minimum ·interprofes­
s 10nnel garanti entrainera une variation correspondante du prix de 
base du loyer, de façon à ce que soit maintenue la proportion exis­
tan~ au 1"' janvier 1951 entre le salaire min imum calculé par appli­
cation du décret du 23 aoO.t 1950 et le prix du loyer fixé à cet te 
date d'après les dispositions de la loi du 1•• septembre 1948 ; 

- que les augmentations semestrielles prévues par la loi du 
r• septembre 1948, demeureront égales à 20 % du loyer de base cal­
culé au 1er janvier 1949, jusqu'à revalorisation du salaire minimum 
interprofessionnel garanti. 

Sig_nalons enfin, dans cet ordre de travaux, l'action menée par la 
Commission de l'Habitat en vue de faire accepter, sous · certa ines 
c?nditions, l'utilisation des élè:ves des centres de fo rmation profes­
s10nnelle accélérée à la • construction défin itive de logements sous 
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programme. Cette disposition a pour but d'éviter le gaspillage des 
matériaux et d'abaisser dans certains cas le co1lt de la construction. 

« Quand le bâtiment va, tout va». La C.F.T.C. poursuit, dans sa 
politique· du logement, une œuvre d·'expansion économique et de pro­
grès social. 

JEUNES 

La C.F.T.C. a repris une jeune tradition : celle de ses journées 
nationales annuelles de jeunes. Les premières journées de juillet 
1950 furent un succès. D'abord par le nombre, ensuite par les 
contacts féconds entre les représentants de 22 branches profession­
nelles et de 40 Unions Départementales. Enfin, par le travail sérieux 
d'enquête, d'étude, de réflexion, auquel participent les nouveaux 
jeunes militants syndicalistes chrétiens, dont la plupart venaient des 
mouvements de jeunesse. 

Ces jeunes commençaient à militer dans un syndicat, aussi 
importait-il de ne pas les voir rebutés par l'aspect technique, les 
difficultés multiples de l'action syndicale. Sur ce point, nos trois 
« Journées » ont permis de faire prendre conscience plus intime­
ment aux participants de la nécessité du syndicalisme chrétien, de 
l'importance de la formation p-ar l'étude et l'action. 

Cependant, on ne peut nier qu'il y ait une série de problèmes 
« jeunes », qu'il faut résoudre un par un. Nos Commissions syndi­
cales de jeunes, créées ou à créer, doivent donc procéder à une 
étude sérieuse, complète, détaillée, accepter ·de sérier les questions, 
afin d!avancer pas à pas, sans oublier de consolider les premiers 
avantages acquis. 

Soyons ·reconnaissants à nos jeunes camarades qui ont pris, pour 
la plupart, ces trois journées de travail sur leurs vacances et ont 
passé deux nuits dans le train, sans s'être accordé, entre le t ravail 
de deux semaines, une journée de repos. 

La réussite de ces journées nous impose l'obligation de les tenir 
désormais chaque année, avec une participation « jeunes » de pl us 
en plus nombreuse. 

Ces journées ont eu un heureux prolongement, par la tenue de 
Congrès régionaux et de journées de jeunes, parmi lesquels il nous 
faut citer : Lille, Saint-Etienne, Lyon et Paris. 

Nous ne .saurions trop encoura.ger les organisations de la C.F.T.C. 
à développer ces activités et les réalisations de jeunes, à confier 
progressivement des responsabilités aux jeunes. Le dynamisme de 
notre Mouvement n'est-il pas dû, pour une large part, à l'afflux de 
jeunes militants et dirigeants ? 

La formation et le regroupement des jeunes militants C.F.T.C., 
en vue d'une action, chaque jour plus intense, n'ont pas empêché 
la Commission Confédérale des jeunes de travailler, aussi, sur un 
plan législatif. A propos du salaire des jeunes, nous maintenons. 
fermement le principe : « A travail égal, salaire égal ». 

Nous signalons, sur ce dernier point, que nos camarades des 
assurances de la région parisienne ont obtenu effectivement ' que les 
abattements d'âges soient supprimés et que les jeunes soient sim­
plement payés en fonction de leur travail. 

. Par contre, lorsqu'il s'agit de certain travail, dans lequel inter-
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viennent, pour une grande part, l'expérience et l'ancienneté, il est 
logique qu'un abattement soit prévu, faute de quoi, si l'on accordait 
le même salaire aux jeunes qu'aux adultes, on risquerait de rendre 
impossible l'embauchage des jeunes dans certaines catégories. 

Mais ce n'est pas une raison pour imposer des abattements hors 
de proportion, avec la différence de tra.vail. 

Dans cet esprit, il y a déjà un an et demi, la Commission Conf& 
déra,e des Jeunes, qui n'a pas voulu céder à la démagogie, mais 
améliorer réellement le sort des jeunes travailleurs, a proposé une 
réduction de l'abattement sur le salaire des jeunes travailleurs 
actuellement en vigueur, ces propositions sont les suivantes : 

% proposé 

Ages Semestre par la C.C. % actuel % Augmen-
des tation 

« J eunes » 

14 ans 1·· 40 % 50 % 10 % 
2" 35 % 15 % 

15 ans 1·· 30 % 40 % 10 % 
2· 25 % 15 % 

16 ans 1·· 20 % 30 % 10 % 
2" 15 % 15 % 

17 ans 1"' 10 % 20 % 10 % 
2' !'i % 15 % 

Nous avons pu nous féliciter de voir nos propositions reprises 
par M. Fernand Bouxom, dans une proposition de loi, et ensuite, 
M. Gérard Duprat, déposer au nom de la Commission du Travail 
et de la Sécurité Sociale, un rapport reprenant les· taux que nous 
avions proposés. .. 

Les propositions C.F.T.C. ont donc toutes chances d'aboutir et 
constituent un appréciable pas en avant pour l'amélioration de la 
situation des jeunes travailleurs. En attendant le vote de la loi 
nos propositions ont été reprises utilement dans les projets d~ 
conventions collectives de nos Fédérations. 

La Commission a examiné aussi un certain nombre de proposi­
tions de loi, sur lesquelles elle a donné son avis et son accord : 

- celle tendant à faim bénéficier les jeunes travailleurs à domicile 
d'avantages comparables à ceux reconnus aux jeunes travailleurs 
du régime général, en matière de congés payés ; 

celle tendant à l'interdiction de l'emploi entre 20 heures et 
7 heures des mineurs de 18 ans et des femmes enceintes. 

Sur le plan de la documentation, la page des jeunes de Formation 
continue à donner de solides éléments de technique et de pratique 
syndicales ~n ce qui concerne, surtout, les problèmes propres aux 
jeunes travailleurs. _ 

Confiance et espoir, voilà deux conclusions qui réjouiront les 
aînés qui savent la relève assurée, et les jeunes qui se trouvent 
chez eux à la C.F.T.C., qui y ont toute leur place et y sont bien 
défendus. 
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LOISIBS 

La Commission des Loisirs est intervenue dans différents secteurs 
d'activités. 

Radio. - La Commission a continué son action auprès du Minis­
tère de l'Information pour protester contre la nouvelle forme de 
l' « Emission du Travail », qui a eu pour résultat d'évincer prati­
quement les organisations syndicales de la préparation des program­
mes d'émission. 

Ciné1na. - Malgré les effo;rts de la Commission, aucune solution 
pratique n'est apparue possible dans la centralisation d'un service 
technique commun de ciné-clubs, alors que cela a pu être réalisé 
sur le plan tourisme par la création de la F édération Française du 
Tourisme. 

Sport. - La Commission a constaté le peu d'intérêt que nos 
camarades portent au sport corporatif, pourtant particulièrement 
important. Nos possibilités de réalisation seraient assez vastes par 
l'appui que la Fédération Sportive de Fran·ce est, depuis longtemps, 
disposée à nous donner. Là encore, nous sommes à pied d'œuvre 
pour démarrer le jour où les travailleurs comprendront qu'il est 
anormal que la F'.S.G.T. ait le monopole de l'orga·nisation et des 
facilités des Comités d'entreprises. 

Auberges de Jeunesse. - Devant la situation créée par le Minis­
tère de l'Education à la Jeunesse et aux Sports, la Cemmission a 
demandé au Bureau Confédéral de prendre une position de pr incipe. 

La C.F.T.C. a été d'accord avec les pouvoirs ·publics pour admet­
tre le bien fondé d'un organisme national répartissant les fonds ou 
subventions qui doivent créer, entretenir ou améliorer des auberges 
à l'intention de toute la jeun esse. 

Mais, considérant qu'un organisme technique n'a pas, en pre­
nant un rôle éducatif, à se substituer aux associations d'inspirations 
d.iverses, conséquence de la liberté et véritable source _de vitalité 
pour le pays, la C.F.T.C. ne pouvait pas admettre que, seule, la 
Ligue de l'Enseignement, le Syndicat des Instituteurs, la Fédération 
Nationale de l'Enseignement, le Centre Laïque des Auberges et de 
Plein Air puissent entendre gérer cet organisme et exclure toutes 
les associations d'autres tendances. 

• La C.F.T.C. s'est élevée contre cette tentative de monopolisation 
au profit d'une tendance. Elle a accepté de faire partie du Comité 
de Défense des · Auberges, a admis la constitution de la Fédération 
Française des Auberges de J eunesse devant regrouper toutes les 
Associations exclues de la Direction de la Fédération Nationale 
créée malgré nos protestations, par arrêté ministériel, de M. Morice, 
Secrétaire d'Etat à l 'Enseignement, à la Jeuness.e et aux Sports. 

Maisons de vacances familiales. - La Commission a participé 
aux deux réunions de la Commission du Ministère de la Santé 
et de la Population, chargée de l 'élaboration des statuts des Maisons 
de vacances familiales. Devant un règlement sanitaire particuliè­
rement exigeant, la C.F.T.C. s'est élevée contre tout ce qui pouvait 
contraindre à l'excès les familles ouvrières et surtout tenterait de 
les péna.liser vis-à-vis de celles qui peuvent aller à l'hôtel. 
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Elle a insisté sur l'utilité de ces maisons et les raisons impor­
tantes qui devraient inciter le Ministère de la Santé à les aider 
par des subventions raisonnablee. 

ACTION GENERALE 

Sur un plan plus général, en 1049 et 1950, la Commission a 
participé aux travaux des Commissions de la Semaine Nationale 
d'Etudes pour le Tourisme, sous l'égide du Centre National du Tou­
risme. 

Les points suivants ont été à nouveau défendus : 

l'étalement des congés, 
l 'allongement des saisons touristiques, 

l'équipement du tourisme social et familial. 

EtciJlement des congés. - Dans le soucl de pouvoir trouver des 
séjours de vacances à des conditions plus abordab:es, la Commis­
sion, dans une réunion présidée par un Inspecteur divisionnaire 
du T ravail, a constaté que les employeurs étaient d'accord pour 
éviter, dans les centres industriels d'une même région, et surtout 
de la région parisienne, que les grosses entreprises fe rment toutes 
à la même époque. 

Aliongrment aes sa~-~~on,<,. - Les hôteliers seraient très désireux 
que la période des vacances des travailleurs puisse s'étendre de 
mai à fin septembre et inciteraient aux possibilités de vacances 
d'hiver qui, dans notre pays, commencent à se développer. Ils 
seraient disposés à continuer, voire même à augmenter la différence 
de tarif en période creuse. 

Lu S . .\".G.f'., par contre, ne veut à aucun prix accentuer les 
avantages acquis. Sur proposition de la C.F.T.C. de permettre aux 
membres de la famille de partir avant le bénéficiaire du billet de 
congé payé, son refus a été catégorique. 

La Commision, qui a contribué à obtenir le retour séparé, conti­
nuera à agir pour une possibilité de départ sépai·é. 

Equipement touristique social et familial. - Face à la reven­
dication d'un déblocage de 10 % au moins des crédits globaux prévus 
au Plan Monnet, le Centre National du Tourisme a fixé, en matière 
de garanties à apporter en contrepartie des fonds qui seraient prêtés, 
des exigences telles que les associations ne pourraient obtenir ces 
prêts qu'au prix des plus gra.ndes difficultés. A l'heure actuelle, 
aucune somme n·'a pu être débloquée en faveur du Tourisme social 
et familial. 

Subventions. - Avec son souci de voir les subventions équita­
blement réparties entre les associations, et dans la mesure où il 
s'agit vraiment de « Tourisme populaire », Ja C.F.T.C. a vivement 
protesté contre la répartition de 1950. L'attribution à la Fédération 
Française du Tourisme Populaire (F.F.T.P.), sans être entièrement 
satisfaisante, a cependant été améliorée. 

Fédération des Loisirs. - La Fédération des Loisirs ne peut 
être que la coordination des Associations de Loisirs. Ces dernières 
se sont développées et de nouvelles ont été créées. 
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Leurs initiatives ont été très vanees : culture, théâtre, chorales, 
sorties, voyages, auberges, maisons de vacances familiales, Leur 
indépendance d 'action s'admet fort bien par la nécessité de s'adap­
ter à la région et aux désirs particuliers de leurs membres. Cepen­
dant, quelques-unes (elles sont peu nombreuses) ont su sans aliéner 
cette indépendance, se relier étroitement à la Fédération des Loisirs. 

D'autre part, il faut dire que la Fédération des Loisirs C.F.T.C. 
est intervenue auprès des pouvoirs publics .Pour faire agréer, par 
le Centre National de Tourisme, la, F.F.T.P., et que, de ce fait , 

' la Commission Confédérale des Loisirs a été obligée de porter tout 
son effort sur la mise en route, sans disponibilités financières, du 
service technique commun à la C.F.T.C., à l'O.C.C.A.J., à la 
C.N.F.R. et, maintenant, à Témoignage Chrétien. 

Cette Fédération Fra.nçaise du Tourisme Populaire, qui a démarré 
avec la bonne volonté d'une équipe, a connu, en 1950, une activité 
débordante, avec les voyages en Italie. Cette année, après s'être 
installée pratiquement , e'lle va remplir sa mission, à savoir : servir 
plus spécialement les travailleurs sur le plan du tourisme culturel, 
social, t echnique et familial. 

Mais il faut que les organismes et les adhérents considèrent que 
ce service sera ce qu'ils voudront qu'il soit, en connaissant tout aussi 
bien ses difficultés que ses succès. Ils l'aideront en l'utilisant à 
pJ.ein, en le faisant connaître autour d'eux. 

La Fédération des Loisirs étant adhérente à la F.F.T.P., les 
syndiqués n'ont pas à payer de cotisation pour le Touri sme. 

Cette année, un système de bourses permettra à des t ravailleurs 
et à des familles, de se déplacer alors qu'ils n 'y comptaient pas. 
Pour développer cette initiative, il faut que ce service technique 
soit utilisé amplement pour le bénéfice pratique des adhérents et 
le bénéfice moral des Associations qui se sont engagées pour une 
réalisation de Tourisme populaire et familial. 

NORD-AFRICAINS - METROPOLE 

La question de la main-d'œuvre nord-africaine, dans la métropole, 
est loin d 'être résolue. Elle est d'autant plus difficile qu'elle est 
liée à tout ce qui devrait être amélioré ou réalisé d'abord en Algérie ... 

Il est évident qu 'encore actuellement, de trop nombreux cama­
rades nord-africains, avec le droit que leur donne leur qualité d~ 
Français, se déplacent sans savoir au préalable s'il leur sera possi­
ble de t rouver du travail, d'avoir un toit pour s'abriter et sont 
tributaires à· l'avance du chômage tout autant que de la maladie. 

De plus, la législation, différente en matière de sécurité sociale 
et d'allocations familiales entre la m étropole et les départements 
d'Algérie, est, dans ses répercussions et en raison de ses anomalies, 
une source de complications engendrant le mécontentement des 
intéressés. 

En février 1950, la Commission était intervenue, sans résultat, 
pour signaler, entre autres exemples, que l'attribution de_s allocatio11;s 
familiales dans la métropole, pendant la longue maladie, ne jouait 
pas pour le Nord-Africain travaillant en France et dont la famille 
est en Algérie, sous prétexte que la couverture du risque de la 
« longue maladie » n'existe pas en Algérie. 
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La Commission Confédérale continue à penser qu'il y a, là une 
injustice. Elle a entendu les points de réserve techniques et finan­
ciers des Commissions Confédérales spécialisées en matière - de 
Sécurité Sociale et Allocations Familiales. 

L'étude approfondie de notre camarade Chaulet (voir Formation 
décembre 1949) a permis à la Commission de préciser les faits et 
d'intervenir auprès des pouvoirs publics et parlementaires en 
démontrant qu'une compensation s'imposait et devait, par un fond s 
réservé à cet effet, contribuer au développement de centres d'accueil 
et à des réalisations d'habitat, si simples • soient-elles, permettant 
de vi,vr·e avec une hygiène indispensable. 

Des propositions de résolution et de loi inspirées de cette étuµe 
ont été présentées à l'Assemblée de 'l'Union Française. 

Cependant, la Commission Confédérale constate, depuis plusieurs 
années, que de nombreux projets traitent de la même question, que 
de nombreux organismes privés, ministériels ou municipaux, se 
préoccupent de différentes réalisations, mais qu'en fait, l'amélio­
ration n'est pas sensible. 

En 1948, puis en 1949, la Commission est intervenue pour que 
les pouvoirs publics arrivent à prendre en main, sur le plan natio­
nal, la coordination des efforts. 

Le 30 mai 1949, elle enregistrait avec satisfaction la publication 
d'un arrêté interministériel instituant la Commission Consultative 
Nationale pour l'étude des questions nord-africaines. 

Cette Commission a commencé à se réunir au mois de mars 1950, 
sous la présidence du directeur de la main-d'œuvre. Parmi les per­
sonnes la constituant, les organisations syndicales C.F.T.C., F.O., 
C.G.T., C.G.C. y ont un représentant. 

Avec la présence des représentants de tous les Ministères inté­
ressés : Education, Santé, Intérieur et Travail, la documentation 
procurée facilite l'étude et la discussion des questions. La O.F.T.C. 
a pu prendre position plus spécialement sur la formation profes­
sionnelle, l'embauchage et l'habitat, malheureusement, la Commis­
sion, depuis mars 1950, ne s'est réunie que trois fois. 

Il es t à constater que c'est sur l e plan municipal que des réali­
sations pratiques peuvent se faire plus facilement (en admettant 
que la politique ne s'en serve pas de tremplin). Nos camarades 
d'Unions Départementales ou d'Unions Locales, qui siègent ou qui 
peuvent s'intégrer dans des Co=issions sociales ou sanitaires, 
ne doivent pas manquer de représenter la C.F.T.C. avec son sens 
social et humain, avec le souci, toutefois, de se tenir en rapport 
avec la Co=ission Confédérale. 

Eu décembre 1950, !'Inspecteu r divisionnaire, Directeur départe­
mental de la Santé ,de la Sein e, Président de la Commission régio­
nale d'action sanitaire et sociale, a commenté l'a.:,plication de la 
circulaire n ° 159 du Ministère du Travail relative à l'action sani­
taire et sociale en faveur des Nord-Africains dans la métropole. 
Il est apparu, par exemp;e, que le Préfet de ia Séine faisait appel 
à la Sécurité Sociale pour pouvoir -envisager l'extension de foyers 
dans la banlieue de Paris et le développement de l'action sanitaire. 

En conclusion, on a pensé se retourner vers les Allocations Fam i­
liales qui, ne se trouvant pas compétentes elles-mêmes, se sont 
retournées vers les employeurs ! 



-138-

Devant ce problème social, qui reste latent et en attenda:n~ la 
solution générale, il apparaît qu'une améliorat~on des co_ndlt10ns 
de vie en Algérie (sanitaire, instruction, format10n profess1on:nelle, 
industrialisation) , arrêterait progressivement_ cette hémorragie de 
m ain-d'œuvre, parfois inquiétante, vers la metropole. 

En tant qu'organisation syndicale, en dehors de la question sociale 
qui nous préoccupe, nous ne devons pas ~er_dre de ".ue que notre, 
propre tâche est d'organiser les N,~rd-Afr~cams SY.nd1calement sui 
le terrain de la profession ou de 1 mdustne, tout autant que dans 
l 'entreprise. 

Intég,·és dans les mêmes syndicats que tous les autres travail­
leurs, ils sont à défendre plus que les autres, étant le plu.s sou';ln_t 
exploités par le patronat : bas salaires, travaux insalu?res et p~ni· 
b'.es, etc... ou incompris par leu rs camarades de travail : tempera­
ment différent, difficulté d'expression, coutumes, etc ••• 

De nombreux travailleurs nord-africains se trouvent vérita~~e­
ment à l'aise dans les rangs de la C.F.'r.c. Devant la confiance qu ils 
nous ont faite , peut-on dire que nous avons assez fait d'effo:ts 
pour les aider ? A-t-on eu suffisamment le souci de . l~ur p1~omotion 
ouvrière par la forma.tion et la montée de leurs _m1lltan~s • Est-on 
aJl é suffisamment vers tous ceux qui sont encore morgamsés et ~m 
sont à la merci d'une exploitation politique quelconque qui n'a n en 
de commun avec la défense des intérêts professionnels ? 

Les ~artes confédérales spéciales ont été beaucoup plus utilisée~ 
depuis quelque temps, il n'est pas inutile de rap~eler qu'elles facih­
tent énormément les explications et les formalités de l'adhésion . 

De diverses régions de France, nous avons eu connaissance 
d'actions très intéressantes parce que continues et adaptées. A n?te1 
quelques-unes parmi les plus impor tantes_ : à Saint-Chamond . (metal­
lurgïe) ; à Alès ; à la Grand-Combes (mmes) ; sur les cb ,:mt1ers des 
lîarrages, etc ... 

SERVICE SOCIAL 

Le Service Social a con tinué ses activ ités précédentes en étendant 
et améliorant" chacune d'elles. 

Le si rvice rnéclicaJl d'entreprise C.F.T.C. , installé Pn janvier 1949, 
a fonctionné régulièrement tous les mois. 

Pendant les années 1949 et 1950, 82 personnes se sont présentées, 
soit pour visite d'embauche, soit pour demander conseil au doctem:, 
au total 1ri4 consultations ; mais ayant constaté que sur 50 organ_i­
satlons environ ayant leur siège à la M.'l'.C., 20 seulement ont fait 
in-scrire leur personnel au service médical, et regrettant que nos 
camarades n'aient pas encore suffisamment pris conscience de leu rs 
n-sponsabUités d'employeurs vis-à-vis de_ la sa:nté des. pe!·sonnes 
qu'ils occupent, la Commission du Service . Socia: a de~1de, à sa 
r éunion de novembre 1950, qu'une nouvelle circulaire serait envoyée 
pour rappeler à nos camarades que la loi du 11 octobre 1946 en 
fait un e obligation et qu'il est de· notre devoir d 'appliquer, dans 
·n os organi"'at ions, les réformes sociales que nous demandons pour 
nos adh érents. 

Un projet présenté par la F édération des Infirmiers et Infirmières, 
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proposant la création de diverses activités sociales étendues aux 
adhérents, a été examiné par la Commission. 

Le premier point à réaliser serait l'organisation de soins à domi­
cile dispensés par des infirmiers ou infirmières libres de nos orga­
nisations. Nos camarades de la Fédération des Infirmiers doivent 
étudier la mise en place de ce dispositif avec les syndicats intéressés. 

Des démarches faites auprès de médecins spécialistes et dentistes 
habi tant le qua rt ier, en vue d'obtenir, pour nos perman,,nts et 
adhérents, des conditions spécfales sur rendez-vous, ont abouti et 
donné de bons résultats. 

Po-ur l'arbre de Noël, le nombre d'enfants augmente chaque 
année. En décembre dernier, nous avons distribué des jouets à 
250 enfants de permanents, au cours d'une matinée récréative parti­
culièrement réussie. 

Golo.,;,·ie de 'v acances. - Les demand es, pour la colonie de Cayeux, 
étant de plus en plus nombreuses et les places limitées, des trans­
formations dans les locaux vont être faites prochainement, l'immeu­
ble dans lequel nous avions installé la colonie en sous-location , étaDt 
maintenant loué à bail par la C.F.T.C. 

En 1950, 41 enfants en ont bénéficié, 20 sont restés deux mole, 
les 21 autres chacun un mois. Tous sont revenus dans un état imni­
taire très sati,sfaisant, comme en témoigne le certificat du médecin 
de Cayeux. 

P lusieu rs fami lles ayant envoyé un enfant. ont demandé qu'on 
réserve des places pour que leurs autres enfants puissent également 
y aller pendant deux mois. 

Nos vieux travailleurs ne sont pas oubliés. Une séance, suivie 
de go0ler, auxquels ils viennent nombreux, leur est offerte cieux 
fois par an. 

Pour la vente-kerrnesse, qui a lieu chaque année, nous avons 
cherché à y intéresser les organisations résidant à la M:.T.C., ceci 
afin que chacune d'elles puisse en bénéficier, aussi bien sur le plaJl 
pécuniaire que sur le plan de la propagande. 

Nous estimons, en effet, que c'est un moyen d'attirer et d'inté­
resser, par cette manifestation, des adhérents que nous ne pourrions 
atteind re autrement. 

La diffusion des invitations étant faite par chacune des · organi­
sations participantes, est un excellent moyen de propagande directe 
et en profondeur qui ne peut qu'avoir une heureuse répercussion 
auprès de nos militants et- adhérents. De plus. cette collaboration 
entre nos organisations sur un plan social ne peut que renforcer 
l'esprit de solidarité qui règne entre tous. 

Nous souhaitons que, dans l'avenir, toutes les organisations de 
la région par isienne participent à cette manifestation, qui serait 
alors vraiment une manifestation répondant bien, par son ampleur, 
à l'importance et l'influence de la C.F.T.C. 

VIEUX TBAV AILLEURS 

Les conditions de vie des vieux t ravail leurs ne se sont guère 
améliorées au cou rs de l'année 1950, bien au contraire, étant donné 
l'élévation du cofit de la vie. 
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Nos vieilles et nos vieux ont dû. se contenter de vivre avec 

3.750 francs par mois, provenant de l'Allocation Vi eux Travailleurs 

Salariés et de 1.875 francs de l'Allocation Temporai re au x Economi­

quement Faibles. 

Certes, une augmentation de cette allocation eut pu être réalisée 

si les fonds de la Caisse Vieillesse n'avaient pas été utilisés à 

d'autres fins ; mais de ce fait, un retard d'une année en est résulté. 

Le 9 février dernier, l'Assemblée Nationale major ait !'Allocation 

des Vieux Travailleurs salariés de 7.000 francs par an et l'Allocation 

Temporaire par voie de conséquence à 3.500 francs, avec application 

a u prem ier trimestre 1951. 

Il est à craindre que cette application éprouve quelque retard , 

car le Conseil de la République ne semble pas pressé de ratifier 

ce vote de l'Assemblée Nationale. Les semaines, les mois passent 

sans que cette opération, pou rtant urgente, fassent l'objet de ses 

délibérations. 

D'autre part, depuis longtemps, notre Association était intervenue 

en vue d'obtenir pour les Vieux Travailleurs, quels qu'ils soient, 

la réduction du prix d'un voyage sur les réseaux de la S.N.C.F. une 

fois l'an, pour permettre à ceux-ci d'accomplir un déplacement sou­

vent d'ordre familial. Nous pensions avoir eu satisfaction au mois 

d'aoû.t dernier, étant donné le vote de l'Assemblée Nationale, accor­

dant 30 % de réduction, mais nous étions déçus, car le décret d'a1r 

plication n'étant pas sorti, nos vieux camarades se s@nt vu refuser 

cette modeste satisfaction. C'est dire tout l'intérêt que porte les 

Pouvoirs Publics à l'égard des anciens travailleurs. La question 

des loyers a fait l'objet également de nos préoccupations et nos• 

adhérents ont pu être documentés sur leurs droits. 

L'Association a pris à son compte une résolution de notre secti.on 

de Lyon réclamant la justice pour la mère de famille ayant ë;evé 

trois enfants et qui n'a pu accomplir un travail salarié. Il est normal 

qu'après le décès de son époux, celle-ci bénéficie de l'allocation entiè­

re, lorsqu'elle atteindra• 65 ans. 

Au cours de son Assemblée générale du 22 janvier dernier, à 

laquelle participaient les délégués de pi·ovince, de nombreux prn­

blèmes ont été examinés, tendant à améliorer le sort des Vieux 

Travailleurs. Il a été constaté fort heureusement le développement 

de notre Association dans les grandes villes de France. Czrta-ins 

groupes se sont constitués mais n'ont pas encore donné leur affilia,. 

tion à notre Assodation, nous leur demandons d'accomplir cette 

formalité le plus tôt possible. 

L'Association possède des milliers d'adhérents connus, ce n'est 

pas suffisant. S'il est facile de s'apitoyer et d'apitoyer les foules sur 

le sort des « vieux· », il doit être aussi aisé d'appuyer l'action de 

notre Association en s'y intéressant et en créant des groupes. Sou­

vent, ces vieux se dirigent vers des organisations qui ne correspon­

dent nullement à leur idéal, remédions à cette déficience. 

Ceci exige évidemment de la part des responsables du mouvement 

syndical chrétien en province un surcroît de travail, mais ce travail, 

bien conçu, permettra de constater qu e notre Mouvement e8t soli­

daire de tous les éléments qui le composent et au prem;er chef, de 

ceux qui, au déclin de leur vie, désespèrent des conditions qui 
leur sont imposées. • 

CHAPITRE VI 

PROBLÈMES 
INTERNATIONAUX 

1, - COOPERATION INTERN AT IONALE 

Ponr la première fois depuis fort longtemps, la balance des comp­

tes de la France a été en équilibre au cours de l'année 1950, .alors 

que les années les plus proches avaient été l'occasion d'un déficit 

considérable. • 

Déficit des années 1946, 1947, 1948 et 1949, en millions de dollars 

U.S.A.: 

1946 

2.048 

1947 

1.675 

1948 

1.737 

1949 

706 

1950 

équilibre 

Ce redressement est intéressant et il est indispensable ; il est 

intéressant parce qu'il montre que notre économie, ma.Jgré ses défi­

ciences, était devenue capable de se survivre. Il était nécessaire car 

i I est bien évident qu'une fois liquidés, un certain nombre de valeurs 

et de créances dont nous pouvons disposer, sauf à aliéner notre indé­

pendance, il eut été impossible à notre économie d'acheter les matières 

_premières qui lui étaient indispensables. 

Certes, l'aide Marshall nous a grandement aidés à franchir la 

passe difficile, mais bien qu'elle nous ait déjà apporté 2.188.691.000 

dollars, elle n'a jamais comblé qu'une partie du déficit de notre ba­
lance des comptes. 

Cependant, tout n'est pas encourageant dans les éléments qu'il est 

possihle d'analyser. En 1950, notre équilibre a été réalisé parce que 

nos achats de matières premières ont été, selon nous, insuffisants et 

que, par contre, nos ventes de matières premières ont été excessives. 

Si une telle tendance se maintenait, cela aurait poùr conséquence 
d'interdire, ou à tout le moins de freiner, le développement de not re 

iudustrie de transformation, c'est-à-dire qu'un chômage très grave se 

produirait fatalement. 
Si nous avons souvent l'occasion de critiquer l'optimisme béat 

.. 
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et de commande des publications officielles, pour une fois soulignons 
qu'un tel état de chose semble ne pas avoir échappé à l'actuel gou­
vernement puisque, dans l'exposé des motifs de la loi de finance pou1· 
l 'exercice 1951, il écrivait ce qui suit : 

« Pour la première fois depuis des lustres, et malgré les réper­
cussions de la dévaluation de la livre sterling, le commerce exté­
rieur de la F rance Mét ropolita ine tend, en 1950, vers l 'équilibre : à 
plusieurs reprises au cours de ces derniers mois les exportations 
vers l'étranger et les territoires d'outre-mer ont couvert à plus de 
100 % les importations. Il faut signaler cependant que ce redresse­
ment est d1l en partie à des facteurs dont le jeu pourrait à long 
terme s'avérer malsain : réduction des importations d'abord, qui, 
surtout lorsqu'elie porte sur des achats de matières premières, peut 
être grosse de difficultés pour l'avenir ; expansion des exportations 
ensu ite, qui , pour quelques produits, peut créer certains problèmes 
sur Je marché français. Il est juste de dire toutefois qu'aucune de ces 
tendances n'apparaît entrer très nettement dans les résultats des 
dern_iers mois. » . 

Nous avons donc été amenés à éxaminer très sérieusement les 
problèmes internationaux et plus spécialement ceux relatifs à la 
circulation des marchandises et des capitaux. 

L'économie moderne ne peut aller sans échanges actifs ; la coopé­
ration internationale, spécialement sur le plan économique, n'est 
qu'un Jeurre tant que des murailles de Chine interdiront la circu­
lation internationale des marchandises et des hommes. 

Cependant, de même que nous estimons qu'un des plus mauvais 
services rendus à l'économie français e vers la fin du x1x• s iècle a été 
d"assurer à nos producteurs la protection de droits de douane élevés, 
de même nous estimons que les plus graves dangers que courrait 
présentement notre économie seraient la suppression immédiate et 
sans condition des droits de douane et des contingents qui protègent 
les productions nationales. 

Nous estimons que la concurrence internationale est indispens&­
ble et qu'elle est un facteur de progrès mais à condition qu'elle ne 
soit ,pas ill imitée et .que l'on n'oublie pas certaines considérations 
d'intérêt général, à commencer par celle consistant à tenir co;mpte 
qu'une économie, mêm·e artificielle, et surtout si elle est artificielle, 
ne peut pas se transformer du jour au lendemain, que les étapes sont 
ind ispensables et que si aucune ambiguïté ne doit exister sur la libre 
circulation des produits à réaliser, les étapes indispensables doivent 
être autant de résultats partiels permettant d'adapter les protections 
aux progrès réalisés par notre économie et à sa mise en état progres­
sive de résister à la concurrence internationale. Enfin, de toute 
façon, il est indispensable d'interdire toute concurrence qui se ferait 

·au détriment des travailleurs que ce soit ceux de France ou ceux 
d'autres pays dont les industriels, pour conquérir des marchés, pri­
veraient leur main-d'œuvre des garanties indispensables ou Jeu1· 
imposeraient des conditions de travail et de salaires inacceptables 
dans la période présente. 

Compte t e.nu tout spécialement de l'état de tension internationale 
dans lequel nous vivons, il faut prendre garde à ceux que des mises 
en communication d'économies, jusque là isolées, n'aient pas pour 
erfet de créer des blocs qui se formeraient à l'intérieur et qui aggr11r 
veraient encore les graves tensions qui existent. 

Ce sont toutes ces préoccupations qui ont été précisées dans la 

-143-

résolution du Comité National de janvier 1950, sur la libération des 
échanges internationaux : 

A propos des conversat ions internati onales, qui se déroulent actuel,­
Zement, rC\latives à la création d'ententes économiques. entre de11x 01, 
plusieurs nations, le Comité Nct,tional de la C.F.T.C. indique, que tout 
accorà, de ce genre, de 111,éme que toute décision r elative à l a circu­
lat ion des marchandises et des capitaux, doivent Ure subordonnés : 

- à l' inclusion de clauses permett ant l'adhésion u lt érieiire d e 
toute nation i ntéress.ée ; ' 

- à la réalisa t ion aussi rapide que possible de l'équipement et del 
la reconstruct i on du pays ; 

- au ntaintien d1t niveau de l' emploi et à la lutte contre le chô­
mage; 

- à la cont i nuation dii contrôle des moiwements de capitmix. 

En conséquence, le Comité National souli one les àangers oraves 
qu'auraient pour l'économie nationale et les moyens d'exis,tence des 
travailleurs, toute libérat ion des échanges qui n'auraient pas 
été précédées de, l' int erdiction de t01ltes les. p·r at i ques ind11strielles 
et commer ciales tendant à niaintenir des prix 'élevés. 

J.,e . Comité National marqite la nécessité de conserver la protecti on 
des droit's de douane et Ze contrô l e de mouvements internatio­
naitx de la mai1v-à'œuvre tant que les nivealu.x d'existence, les 
charges sociales a:t d'Etat, l es l égislations fiscales et économiques 
n'a.ui·ont pas été harmonisées, dans le sens de l'amélioration du 
sort des populations déf avorisées. 

Enf•in il at t ire tout spécialenient l 'attention du Go11vf!rnenient sur les 
co~séquences très graves qiie risquent d'avoir sur l'économie 
de nos T .O.Jf. certaines mesures de libération d'échanges, risq1wnt 
de rompre la solidarité d'intéréts liant les différents pquples grou­
pés dans l' Union Française et demande la prise en considération dit 
vœu émis à ce s.uj et par le Conseil Economique dans so. séance 
du 12 janvier 1950. 
('e sont ces considérations qui ont dicté notre attitude pour tous 

les problèmes r aJatifs à la libération des échanges, que ce soit dans 
lo cadre de l'O.E .C.E. ou à propos du truité d'union douani ère entre 
la France et l 'Italie. 

11. - COMMISSION SYNDICALE POUR L'E.R.P. 

Le rapport moral de n otre précédent Congrès mentionnait la cons­
titution de la « Commission Syndicale Consultative pour l'E.R.r. » qui 
groupait, avec les syndicats américains, les organisations syndicales 
de 1ü pays bénéficiant de l'aide Marshall. 

Cette Commission s'est, depuis iors, réunie à PAitIS (19-20 jan­
, ier 1050), à ROME (17 et 20 avril 19::iO) et à BRUXELLES (3 no­
\ f'!nb ; e 1930); la C.F.T.C. a été régulièrement présente à ces réunions. 

1 
t 



-144-

Depuis. le début de 1950, un Comité Spécial a été constitué com­
portant trois membres titulaires et un suppléant en la personne de 
notre P résident Gaston TESSIER. .Ce Comité s'est réuni à BRU­
XELLES (25 mai 1950) et à PARIS (12 juillet). Un secrétariat per­
m anent a été installé à PARIS avec la collaboration de M. SCHE­
VENELS .. 

Une conférence plénière s'est réunie à ROME, du 18 au 20 avril· 
1950 ; la C.F.T.C. y fut représentée ainsi que F .O. et la C.G.C. 

La C.S.C. a accompli un travail considéra ble depuis l'installation 
de son secrétariat permanent. Ayant obtenu la reconnaissance offi­
cielle de l'O.E.C.E., une coopération très étroite s'en est sui:vie entre 
la. C.S.C. et les dive1;s organes des Comités techniques de l'O.E.C.E. 

De nombreux rapports ont ·été publiés ainsi qu'un < Bulletin d'in­
formation ». La C.S.C. a également participé de façon active à une 
« campagne éducative en faveur du Plan Marshall >. Nous n'avons 
pas toujours apprécié, en ce qui nous concerne, la présentation de ces 
travaux de vulgarisation : affiches et brochures. Quant à l'exposition, 
s[ nous avons finalement accepté de la patronner, c'est après avoir 
marqué notre regret de n'avoir pas été véritablement associés à sa 
préparation. 

Il convient de souligner que la Conférence plénière de Rome 
adopta une importante déclaration sur la « Reconstruction économi­
que de l'Europe ». Ce document traite de la « pleine utilisation des 
ressources disponibles », de « l'amélioration des techniques et de 
l'organisation de la production », de la < libération des échanges >, 

des « paiements », de « la coordination des investissements ~. de « la 
main-d'œuvre », du problème du « dollar » et de « l'unité euro­
péenne ». 

UN ACCORD AVEC LA C.I.S.L. 

Au cours de la Conférence plénière de Rome, la question fut posée 
par diverses organisations affiliées à la C.I.S.L. de l'intégration, dans 
cette internationale, des activités de la C.S.C. Tant à la Conférence 
qu'aux réunions d_e la C.S.C. et du Comité Spécial, nos délégués s'op­
posèrent vigoureusement à cette décision, montrant qu'elle aurait pou 1· 
effet d'entraîner l'exclusion des syndicats chrétiens de la C.S.C. 

MaJgré tous nos efforts ,le Conseil de la C.I.S.L. décidait le trans­
fert pour la fin de l'année 1950. Il ne nous restait, da.ns ces conditions 
qu'à prendre acte, avec regret , de la rupture d'un e, collaboration que 
nous avions considéré comme extrêmement satisfaisante et fructueuse. 
La C.I.S.C. décidait donc la constitution de sa propre C.S.C. et en 
demandai t la reconnaissance officielle à l'O.E.C.E., au même titre qu e 
la C.S.C. de la C.I.S.L. Par lettre du 16 janvier 1951, n ous sollicitions 
cette reconnaissance a uprès de M. MARJOLIN, Secrétaire Général de 
l'O.E.C.E., a uquel nous précisions que, bien entendu, « dans la mesu re 
où la C.I.S.L., modifierait son point de vue sur la question et rétabli­
rait l'indépendance de la C.S.C., de telle sorte que nous puissions y 
reprendre ·place à égalité de droit et ·avec une possibilité réelle d'ex­
pression, la C.I.S.C. renoncerait à la consti tution d'une Commission 
particulière ». ' 

La quest ion fut, une fois de plus, évoquée à la dernière· réunion 
de la C.S.C. ancienne formule, à Bruxelles, les 30 et 31 janvier, le 
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rapport du secrétaire W. SCHEVENELS résume assez bien la ques­
tion : 

« Bien que le Comité Exécutif et le Conseil de l'O.E.C.E. n'aient 
pas encore été consultés, les ha.uts fonctionnaires de l'O.E.C.E. sont 
d'avis que la reconnaissance de deux organismes consultatifs distincts 
des travailleurs organisés est hors de question. L'O.E.C.E. envisage­
rait même de retirer plutôt la reconnaissance officielle de la C.S.C. 
que d'accepter un deuxièm e organisme syndiral consultatif des 
syndicats chrétiens. L'O.E.C.E. souhaite la collaboration d'un organe 
consultatif unique englobant tous les syndicats de l'Europe occiden­
tale, et serait, par conséqu_ent, en fav eur d'une solution satisfaisante 
entre la C.S.C. et les syndicats chrétiens permettant à ceux-ci de 
rester dans la Commission Syndicale Consultative >. 

En fait, après div·ers pourparlers,· la « Commission Régionale 
pour l'Europe de la C.I.S.L. devait donner un avis favorable pour 
que la C.S.C. continue de fonctionner dans sa forme actuelle. Le 
Secrétaire W. SCHEVENELS, par lettre du 19 février au Président 
de la C.I.S.C., précisait : « Bien entendu, nous sommes d'accord avec 
votre interprétation de la formule a.gréée, à savoir que vous aurez, 
de plein droit, votre part dans les interventions, démarches et délé­
gations de la C.S.C., que vous participerez, comme par le passé, à 
toutes ses activités, comme par exemple au prochain envoi de techni­
ciens européens aux Etats-Unis. 

Pour ce qui est des réunions de la C.S.C. celles-ci se tiendront 
aussi régulièrement que possible, comme par le passé, et sur convo­
cation suffisamment à l'avance ». 

Le Bureau de lro C.I.S.C. ayant donné un avis favorabl e à la pro­
position de la « Commission Régionale pôur l'Europe » de la C.I.S.L., 
il ne restait plus qu'à attend re l'accord définitif et nécessaire du 
Comité Exécutif de cette organisation. 

Cet accord nous a été donné par circulaire du 31 mars 1951, 
après décision du Comité Exécutif de la C.I.S.L. La C.S.C. de l'E.R.P. 
continuera donc de jouir d'une totale indépendance et comprendra, 
comme par le passé. les organisations syndicales chrétiennes. 

Ainsi se trouve réglée de façon satisfaisante, sur un point 
important, tout comme elle l'a été en ce qui concerne le Plan Schu­
man, l'épineuse. question de la collaboration de la C.I.S.L .. et de la 
C.I.S.C. selon les vœux mêmes du Comité National de la C.F.T.C. Il 
est bon de souligner que les délégués des organisations américaines 
A..F.L. et C.I.O. ont appuyé fort ement dans le sens de cette colla­
boration. 

lil. - PLAN SCHUMAN 

La C.F.T.C .. a attaché et attache toujours une gran de importance 
à l'organisation européenne du charbon et de l'acier très souvent 
dénommée « P lan Schuman ». C'est une question qui fut su ivie très 
attentiverricmt puisque, 6 circulaires, 7 documents, dont certains très 
copieux, auxqu els s'ajoute une étude parue da.ns « Formation » ont 
fui t connaître dans le détail nos positions. 

De plus, le Comité National de janvier 1950 a consacré une de ses 
séances à ce même prnblème. 

JI 

1 
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C'est au début de mai 1950 que les propositions initiales furen t 
faites : 

L e Biireau Confédéral a procédé à u n prem,i er exarnen de [,a, pro-­
posi t i on Schum® de pool f ran co-alle11iand du charbon et da l'acier . 

Constat.a/nt l' i nsuff'isance actuelle des informations et l'imprécision 
d'un projet dont l' intérêt est, à tous égards, évident, il a décidé d\e11r 
treprendre, sur le p la?i nati ona,l et international , une étude a.pprofon-. 
dil1 de la quest i on. 

D ès à présent, i l a r evendi qité La r eprésentati,on des orgalnisa.tions 
syndicales dans les insti t u t i ons prévues de telle sorte que les intérets 
d es trava.i lleurs soi ent, non seitlernent, sauvegardés. •mai.s que leurs 
condi tions de vie soient améliorées. 

Et dès que les lignes générales du projet furent connues, c'est-à­
d ire en juillet, le Bureau Confédéral précisait sa position : 

Il a ex a/miné ensuite· zes informations relatives a.u pla.n Schuman, 
ven11,ès à sa conna-issance. 

Constatant que ce projet vient, fort opportunément, en discussion 
i,, un mo1nent où les, i ndustrie)J,s de la sidérurgie désirent reconstituer 
le cartel international de l'acier, le Bitreau Confedéral a approuvé 
l' espri t des proposi t'ions qui tendaient à remettre un certain pouvoir 
d e surveillahce et de décision à itne autorité internationale repré­
sentant l'intér êt gén éral . 

Toutefoi s, souli gnant que les intéréts économiques ne sont pas 
seuls en cause, mais en nième temps et surtout des intérêts sociaux et 
Jiumains, il déclare quei son accord de principe ne vaut que dans la 
mesu re où l es problèm es de l'élévation du standard. de v ie des travcfü­
leurs et du n iv eau de leur e1nploi seront considérés en premier lieu. 
et dans cell es où l e& organisat·ions syndicales auront, à tout moment,' 
l a possibilité de vei ller à la cl.éfense des situations dont elles ont 1,a 
g at·de. 

GU:~ton TESSIER a été appelé par M. R. SCHUMAN à participer 
aux travaux de la délégation française ; il a été assisté de LEVARD, 
E NGEJL pour les mineurs et WILLAME pour la sidérurgie. 

E n fai t , l'expérience a montré qu'il était difficile de coopérer avec 
les personnes qu i, du côté français, menèrent les négociations. Il est 
de fa.il que les pr ofessionnels étrangers, salariés et patrons, avaïent 
plus facilem ent accès auprès de leur · chef de délégation que ne l'eu­
rent les salariés et patrons français. Ces difficul tés pratiques de fonc­
tionnemen t de notre délégat ion ne doivent pas cependant cacher l'in­
té:·êt fondamental d'une organ isation internationale au service d'une 
m'3illeure production et du progrès social. 

En résumé, la proposition française apparait comme étant une 
de ces s t r uctures nouvelles qu 'il est nécessaire de mettre au point 
si nous voulons sortir du capita lisme libéral. 

Des expériences fort diverses de nat ionalisation ont été faites 
dans différents pays. La H aute Autor ité, sur des fo r mules diff érentes, 
tend à êtl e une organisation professio nnelle débordant le cadre natio­
na, et qui, par conséqu:mt, au ra à résoudre, et nous voulons que ce 
soi t de façon heureuse, non seulemen t les prob.èmes d 'équilibre social 
et économ ' que que chaque nation a à résoudre pour son propre 
compte, mais, en mêm 3 temps, de mettre un terme à tous les obsta-

, 
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cles qui s'opposent à la libre circulation des marchandises et des 
hommes sans que ce soit au détriment du bien-être de tô_us. 

Il faut reconnaître que la proposition français e a donné une 
actualité nouvelle et un intérêt supplémentaire aux liaisons syndi­
cales sur le plan international. Pendant la pér iode active des discus­
sions, la C.I.S.C. a installé un secrétariat à Par is. Nos Fédérations 
intéressées multiplièrent l eurs contacts et tant lors d'une conférence 
des Internationales des mines, de la métallurgie et des employés et 
cadres qui se tint à Bruxelles en novembre que lors du Conseil de la 
C.I.S.C .. à Angers, en décembre, des positions fort précises furent 
ml.ses au point 

Mais en même temps i'activlté syndicale • prit la forme d'une 
coopération entre nos organisations internationales et la C.I.S.L., 
coopération qui aboutit à la mis.e au point d'un protocole d'accord 
et à une action commune des deux internationales pour toutes les 
questions relatives à la mise en -œuvre de l'organisation internatio­
nale du charbon et de l'acier. 

L'accord intervenu a pris la forme suivante : 

1 ° la personnalité de la Haute Autorité ayant la confiance des 
syndicalistes sera choisie par la C.I.S.L .. et présentée à l'agrément 
de la C.I.S.C. pour proposition commune au Conseil des Ministres ; 

2° la représentation de la C.I.S.L. au Comité consultatif sera de 
11 m embres et celle de la C.I.S.C. de 4 membres ; 

3° les organisations demand ent qu'à la Cour de Justice soit 
nommée une personnalité ayant la confiance des syndicalistes_ Cette 
personnalité sera choisie par la C.I.S.C. et présentée à l'agrément de 
la, C.I.S.L. pour proposition commune au Conseil des Ministres, 

IV. LE SYNDICALISME CHRETIEN 
1 NTERNATIONAL 

LE CONGRES DE LA C.I.S.C. 

La Confédération Internationale des Syndicats Chrétiens, la 
plus ancienne des internationales syndicales, a tenu à Lyon, du 
31 mai au 2 juin 1949, son x• Congrès International. L'issue de ses 
délibérations fut marquée par le vote d'importantes résolutions 
définissant les droits essentiels de la personne du Travailleur dans 
la famille, la profession et la société. Fln voici les principaux pas­
sages : 

« L'épanouissement du travailleur dans sa famille exige des 
conditions de travail qui sauvegardent la dignité humaine et lui 
permettent, sa tâche accomplie, de participer pleinement à la vie 
familiale, en y remplissant son rôle d'éducateur, d'époux et de père. 

« Pour que cette vie familiale puisse se développer dans des 
conditions favorables, il faut que le travailleur dispose d'une habi­
tation assurant l'espace et le confort nécessaires. 
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« Son travail doit lui laisser, avec la satisfaction du devoir 
accompli, la certitude d'obtenir de la communauté à laquelle il a 

collaboré, les ressources nécessaires pour assurer le bien-être des 
siens. 

« Dès lors, étant donné la valeur sociale et économique du travail 

de la femme au foyer, et afin de sauvegarder son droit d'accomplir 

sa mission d'épouse et de mère, à laquelle elle doit être préparée 
les resso.urces doivent, notamment par des compléments familiaux' 
répondre à la situation du ménage. ' 

,. « D'a1;1tre p~rt, l'éducation doit être conçue, l'enseignement et 
1 mstruction doivent être organisés de façon telle que les enfants 

-q~elle q~e soit _la situation sociale de Jeurs parents, aient des posai: 

b1lités d ép~nomssement de leur personne, de plein développement de 

leurs, capacités, leurs chances d'accès aux fonctions dirigeantes qui 
y correspondent. 

« Au surplus, il faut promouvoir le développement physique, 

inte!lectuel ,et ~pirituel du travailleur. Il faut, dans le respect de 

sa_ liberté d action et de pensée, lui faciliter l'accès de ces richesse!! 
qm constituent l'élément principal de l'épanouissement de sa per­
aonne. 

« Il. faut lui assurer les loisirs les vacances, les moyens finan­
ciers, qui permettent à lui-même 'et à sa famille, d'en bénéficier 

~leinement et sans souci. 

_ ,« La y~leur de l'apport-travail et la collaboration du travailleur 

a 1 entrepnse et à la profession, impliquent un droit à une sécurité 
d'existence pour le trava}lleur et sa famille. 

« Cette sécurité ne peut etre garantie àan.s le cadre actuei dlu) 

.contrat de travail ou d'emploi. Oe régime est dépassé. 

_ « Afin qu'.un~ s~curité d'existence soit garantie, les travailleurs, 
faisan~ partie mtegnante de l'entreprise, devront bénéficier de 

garan~ies co;11tractuelles les associant aux décisions de l'entreprise 
ce qm reqmert la réforme juridique des sociétés. ' 

« Par_ le Conseil d'entreprise, le contrôle financier, la co-direction 

pour arnver à la co-gestion, le travailleur trouvera dans un nou­

ve~u ~tatut d'entreprise la pleine garantie d'un partage équitable 

qm lm réservera les ressources nécessaires pour s'assurer une exis­

tence décente ; ainsi la personne humaine obtiendra dans l'entre-­
:prise la place_ qui lui revient. 

. « _Si 1~ trav~illeur organisé· détient une responsabilité dans l'en­
t1epn,~e, l on~a~n~ation de la profession, à laquelle il doit participer 

par 1 mtermed1a1re de ses organisations syndicales, reste pour Jui 

de. la plus haute_ importance. A ce stade, une co-direction s'impose 

qm, par ?orolla1re, appelle la participation des travailleurs aux 
.organes directeurs de l'économie à l'échelon national. » 

L'ACTIVITE INTERNATIONALE 

Parmi les autres réunions de notre Internationale, mentionnons 
·celle du Bureau, les 25 et 26 octobre 1950 à Paris qui « renouve­

la.nt l'a?proba_tio~ de. princi?e que la C.I.S.C. av~it d~nnée à un 
de?ut d organ_1sat1on econom1que de l'Europe, par le pool charbon­

acier, -a manifesté une vive préoccupation à l'égard des intérêts 
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sociaux, ·notamment quant à la représentation des travailleurs dans 

les organismes d'application du plan Schuman ». 

C'est dans ce but qu'une conférence des organisations syndicales 

chrétiennes, directement intéressées à la question, se réunit à 

Bruxelles les 16 et 17 novembre. 

On lira par ailleurs les travaux engagés sur l'initiative de la 

C.I.S.C. au sujet de ce plan Schuman, et qui ont amené une colla­

boration avec les syndicats affiliés à la C.I.S.L. A Paris, au siège 

de la C.F.T.C., un secrétariat international a été constitué, afin de 

suivre les délibérations relatives à la mise en a.pplication de ce plan. 
Les 20 et 21 décembre 1950, !.a C.I.S.C. réunit son Conseil à Angers. 

Dans les débats autour du rapport moral se manifesta nettement 

l'inquiétude du syndicalisme chrétien au sujet de la paix menacée. 

Aussi, le Conseil adopta-t-il la résolution suivante 

LA C.I.S.C. ET LA PAIX 

« Le Conseil de la Confédération Internationale des Syndicats 

Chrétiens, réuni à Angers les 20 et 21 décembre 1950, 

- Constate l'angoisse qui, de nouveau, étreint Je monde en face 

<les graves périls menaçant la paix et considère que la méconnaissance 

des valeurs chrétiennes est la cause la plus profonde de la situation 

actuelle ; 

- Proclame que, si la sauvegarde de.s droits fondamentaux et 

des libertés essentielles qui donnent à l'existence humaine sa raison 

-d'être et son prix, entraine des sacrifices, ceux-è i doivent respecter 

la justice sociale, seule base d'une paix universelle et durable ; 

- Affirme en particulier que les travailleurs ne sauraient admet­

tre qu'on profitât de ces circonstances pour pratiquer une politique 

de régression vis-à-vis d'eux et de Jeurs organisations ; 

- Adjure les dirigeants responsables de redoubler Jeurs efforts 

·pour préserver la liberté et le respect de la personnalité humaine 

et, de la sorte, éviter une conflagration plus désastreuse encore que 

les précédentes ; 

- Estime qu'une organisation juridique des rapports internatio­

naux demeure possible sur des bases d'équité et de fraternité ; 

- Suggère l'instauration d'un tel régime qui, par des voies 

normales de désarmement universel, simultané, contrôlé et sanc­

iionné, permette de réduire progressivement la charge des dépenses 

improductrices au profit des budgets sociaux, dont l'importance, 

vitale à tous égards, doit être plus que jamais admise dans un 

sens continu d'élévation humaine, personnelle et familiale. » 

LA C.I .S.C .. ET LE « PLAN SCHUMAN » 

« Le Conseil de la C.I.S.C. confirme les résolutions favorables à la 

-création d'une organisation européenne du charbon et de l'acier qui 

furent prises tant pa.r son bureau que par la Conférence des Inter­

nationales professionnelles des 15, 16 et 17 novembre 1950 à 

Bruxelles. 
« Voit dans cette organisation un moyen permettant tout à la 

_fois de favoriser la coopération internationale, d'augmenter la. quan-
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tité de produits 1:11-is à la disposition des consommateurs, d'améliorei· 
le s~andard de . vie des populations eu ropéennes, en commençant par 
celui des travailleurs intéressés. 

. « Décla re qu_e si le texte même du traité à intervenir est t rès 
important, l'esprit dans lequel -il sera appliqué ne l'est pas moins. 

. « Rapp elle que les travailleurs sont peu satisfaits de leu r situa­

tw_n p_résente, no~ seule1:11ent à cause de l'insuffisan ce de leur pou­
voir d achat ; mais aussi parce que la place qu i leur est faite ainsi 
qu'à leurs syndicats, dans les professions et dans l'Economie' n'es t 
pas toujours équitable. ' 

« Souhaite que le pool du charbon et de l 'acier soit un facteur de 

prog~ès et de paix_ sociale et, en conséquence, réclame que toutes dis­

posi~1~n.s ~01ent pnses pour que les organisations ouvrières aient une 
part1cipat10n effective et suffisante dans la haut e autorité et dans les 
différentes institutions prévues. 

_ « Insiste pour que tou tes les possibilités qui s'offrent soient utili­

sees en tout premier lieu pour l'amélioration des con ditions de tra­

v~il _et du statut professionnel des t ravailleurs directement intéressés, 

ams1 que pour le relèvem ~ t général du standard de vie des peuples de 
l'E urope. 

« Met en garde contre l'influence néfaste des cartels internatio­
naux et nationaux dont l'action, dans le passé a été fort contraire à 

l'intérêt général ; prend la ferme résolution de combattre cet te 

influence par tous les moyens dont il dispose et engage les gouverne­
ments à prendre t outes précautions à ce sujet. 

« ~andate son bureau pour qu e,. compte tenu de l'importance 
détermmante d_es organisations syndicales chrétiennes dans la plu­

part_ des pays mtéressés et de la nécessité de défendre l'homme la 

famille et leu rs moyens d'existence, il fasse toutes les démardhes 

utiles pour que le syndicalisme ch rétien obt ienne une place satisfai­

sante dans la représentat ion p révue pour les salariés dans l'organi­
sation européenne du charbon et de l 'acier. 

LES EXILES 

Le_ rapport de la Co=ission des exilés, qui avait soumis au 

Conseil un projet d'organisat ion des groupemen ts des t r:availleurs 

chréti_e1;1-s en exil , dans le cadre de la C.I.S.C., fut approuvé sans 

oppos1tion. Le ~ ureau de la C.I.S.C. fut chargé de , la mise e.n 
a,uvre de ce proJet, en collaboration avec la Comm ksion des exilés_ 

C'est sous le patronage de la C.I.S.C. qu 'eut lieu à Paris, au 

siège de 1a C.F.T.C., les 31 mars et l " avril, la « P remière Confé­

re~ce des Syndicalistes Chrétiens Libres de l'Europe Centrale et 

Orien tale, des Pays Baltes et Balkaniques ». Cette manifestation 
qui obtint le plus grand succès, réunit les délégués des treize se; 

t ions étrangères de la C.F.T.C., et ceux venus de Belgique de 

H ollande, de L u~em~ourg, de Suisse, d'Autriche et d'Anglet~rre. 

La co1;1-fé rence a. etud1é les problèmes d'ordre juridique, économique 
et social • propres aux travailleurs réfugiés. 
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v. - c.1.s.L. 

Notre précédent rapport moral avait mentionné la scission operee 

au sein de la F édération Syndicale Mondiale (F.S.M.) en janvier 1949. 

Des pourparlers s'engagèrent presque immédiatement entre les 

représentants des syndicats américains : C.I.O., A.F.L ., ceux des 

T .U.C. br itanniques et des « Secrétariats Professionnels I nterna­

t iona ux », en vue de préparer leur regroupement en une nouvelle 

internatiohale « libre ». 
Sans attendre, la con vocat ion d'. une nouvelle conférence mondiale, 

le, Conseil de la C.I .S.C., su r la proposition de son bureau, avait 

pris position : 
« Le Conseil dl) la Confédération Internationale des Synd icats 

Chrétiens, réuni à Bruxelles le 5 avril 1949, a pris connaissance 

du rapport de son Bureau sui· la r écent e évolution intervenue dans 

le syndicalisme mondial. 

« La C.I.S.C., à qui ses p rincipes a.S8Uren t l'uni té, suit néan­

moins avec un vif intérêt les tentatives de regroupement d s forces 

syndicales. 

« Rappelle que le mouvement syndical chr étien , dans le respect 

de sa légitime au tonomie, de son esprit et de ses m éthodes propres, 

a toujours été disposé à établi r des collaborations avec d'autres 

groupements syndicamç présentant des garanties sérieuses de liber té 

e t de loyauté. » 

C'est à l'occasion de la Conférence Internationale du Travail 

de Genève, en juin 1949, qu'eu t lieu la première réunion des cen­

trales qui s'étaient successivement retirées de la F. S.M. Les orga­

nisateurs demandèrent à la C.I. S.C. d'envoyer des observateurs/ 

{:e qui fut fait en la personne de G. Tessier et P .J.S. Serrarens, 

P résident et Secrétaire Général de la C.I.S.C. 

L'Assemblée de Genève nomma un Comité préparatoire dont le 

secrétari at f ut confié à V. Tewson. des T .U.C., qui devait élaborer 

l es statuts, le programme de la nouvelle Internationale, et établir 

la l iste des organisat ions qui seraient convoquées à la conférence 

constitutive de cette nouvelle Internationale. 

Ce comité fut réuni à Londres du 25 au 29 juillet. Il décida 

. ,d'inviter non plus la C.I.S.C. en tant que telle, mais individu~lle­

ment les Confédérations nationales ch rét iennnes, sous 1~éserve que 

-cette invitation ne fasse l'objet d 'aucun,e opposition préalable des 

-autres centrales nationales existant dans les pays en question et 

susceptibles d'adhérer à la nouvelle Internationale ! A l'exclusion 

de Force Ouvr ière, qu i donna son accord à la convocation de la 
C.F.T.C., toutes les autres- centrales s'opposèrent à la convocation 

des organisations syndicales chrétiennes. 

La C.I.S.C. adressa, le 14 octobre, au secrétaire du Comité prépa­

r atoire, une lett re pour « regretter l'attitude prise par certaines 

Confédérations nationales, éliminant à priori, les organisations ch;·é­

tiennes de ces pays de tou te collaboration avec la nouvelle inte;·­

nationale syndicale. Cette attitude, ajoutait la C.I.S.C., nous paraît 

être en contradiction avec la base de liberté et de démocratie dont 
-vous vous r éclamez ». 
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Au cours de sa session d'octobre le Bureau Confédéral décidai t 
que la C.F.T.C. accepterait l'invitation qui lui était fa ite et qu'elle 
déposerait le cautionnement requis pour participer de plein droit 
à la conférence syndicale. Il décidait également que la C.F.T.C. 
élèverait, à Londres, une vigoureuse protestation contre la discri­
mination faite à l'égard des organisations syndicales chrétiennes 
et que si la conférence mair,_ttnait à cet égard le point de vue du 
Comité préparatoire, la C.F.T.C. se retirerait de la conférence. 

Le Bureau Confédéral précisait, ep. outre, que la délégation confé­
dérale ne serait pas habilitée à prend-re de décision dans le sens 
d'une affiliation, cette question devant, en toute hypothèse, revenit· 
devant le Bm:eau Confédéral. 

LA CONFERENCE DE LONDRES 

C'est le 2'8 novembre que s'est ouverte, à Londres, la Conférence 
Mondiale du Travail. Dès la première réunion, le secrétaire général 

• de la C.F.T.C. prit ~a parole pour protester contre la non invitation 
des organisations syndicales chrétiennes dans une conférence qui 
déclare s'ouvrir à toutes les organisations libres et démocratiques. 
Il insistait pour que la Conférence décide leur convocation immé­
diate. 

Au nom de la Commission des mandats, saisie de l,a question, 
Evans des T.U.C. rapportait la proposition suivante : 

La Oonférence àéciàe que les centrales synàicales nati-Onœles chré­
tiennes, qui n'ont pas été ~nvitées à la Conférence, maib: qui sont 
affiliées à lai Oonféàération Internationale àes Synàicats Chrétiens. 
soient invitées à participer avec àroits égaux et responsabilités éga,­
les à la présente Conférence et au Co·ngrès constitutif, étant entenàu 
qu'avant le prochain Congrès qui àoit avoir l ieu à'ici deux an~1, 
ces centrales, d:e meme que toutes les autres organwati ons a!filiées, 
accepteront et appiiqueront le principe àe • i'a.ffiliation à, itne seu le 
internationale synàicale. 

G. 'l'essier, au nom de la délégation C.F.T.C., fit alors la décla­
ration suivante : 

C'est avec itn vif int érét quB nous av ons écouté le j'udic•ieux rap,­
'PfJrt àu camarade Evans. et que no·us avons pris acte des conclusions 
u-uxquelles est parv enue la Commission de Vérification des Mandats. 
pour ce qui concerne les organisations syndica1le,s chrétiennes 

En donnant une participation active aiix travaiix de l a pré.sente 
Conférence, l a C.F.T.C. avait manifesté, de façon tangible, la v olonté, 
précédemment aff irmée, de voir s'ét<J,blir iine coopérat ion laya.le, co r­
àiale, entre toiites les forces syndicales vraiment l i bres. 

l,Dans le sens m iim e de la pens ée tié'rnocrat'iqiie, qui est à - la base 
de notre actiie lle réunion, il est évident qiie nuUe organisati on n e 
pou rrait étre appelée à, soiiscr·ire à des engagements sur lesque/.s s.es 
i nstances d ir ectrices n' c111raient p,;s eu la possib'il-it é m at éri elle de 
délib ér er. 

N oi is espérons que la Confér ence rat-if'iera, pu.r un v ote 1incinime, 
la pr oposit ion de la Go1nmiss,ion ; nous souhaif011i8 qll'tme entente 
confi ante et effi cace puisse ainsi se réaliser, de pl1is en pl11s, dans 
~a ligne de progrès intellectuel , moral, social, économique, qui est 
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ce lle de la/ déniocratic Pt que notre mouvenient, parmi <Vautres , a 
/a fierté d'avoir toiijours ,suivie depuis plus de s,oixante ans. 

Le projet de résolution fut adopté par . 46 voix coi;tre 8 et }e;i 
diverses organisations syndicales chrétiennes convoquees par tele­
gramme. 

La plupart d'entr'elles s'excusèrent faute de délai suffisan.!, et 
finalement seul un représentant de la Confédération des Syndicats 
Chrétiens de Belgique siègea aux côtés des délégués de la C.F.T.C. 

Il convient de souligner que la. délégation C.F.T.C. prit une part 
active aux travaux de la Conférence, ru:itamment en ce qui concerne 
l'élaboration des statuts. 

Le 7 décembre la Conférence se transforma en Congrès consti- • 
tu tif de la Confé,dération Internationale des Syndicialts Libres 
(C.I.S.L.). A ce moment, les délégués de la C.F.T.C. ide même que 
ceux de la C.S.C. de Belgique, prirent la position d'observateµrs 
afin de ne pas être engagés au delà des pouvoirs qu'ils avaient reçus 
de leurs organismes directeurs. 

POSITION D E LA C.F.T.C. 

Le 18 décembre 1949, le Bureau Confédéral votait la , motion sui­
vante : 

Après avoir entendit un exposé r elatif à la « Conférence Mon­
diale du Travai l », qui s'est tenue à Londres du 29 novembre _au 
1 d écembre, et au Cong-rès constitutif d'une nouvelle « Confédération 
Internationale des SyruJ-icats Libres », qui a eu lieu dans la même 
v ille, 

Approuve l'attit iide adoptée et /.es déclarations faites par les 
r eprésentants de la C.F.T.C. à ces réunions; _ 

Est-inie que l'état de l'opinion ouvrière, en F'ra,nce, exige beau­
coup de prudence à l ' égard de toute affiliat ion noiivelle pouv1Q,nt 
i?nplique1· un parti pris doctr-inal ou politique ; 

Emet le vœu que des relations cordialBs, puissent être étab lies, 
un pla.n internartional , entre toittes l es organli,sat i ons. syndicales admet­
tant certains principes hmnains cle l iberté et de di gnité ; 

D emande à la G.I.S.C. de se saisir d'nrgence àe cette question ; 
ln i r éitère l'expression de sa fidélit é et de sa conf iance. » 

De son côté, le Bureau de la C.I.S.C. décidait, le 23 décembre, 
de convoquer une session de son Conse'il afin d'examiner, _entre 
autres, l'attitude que l.a C.I.S.C. devrait prendre à l'égard de la 
C.I.S.L. 

Par lettre commune, la C.F.T.C. et la C.S.C. belge ont demandé, 
le 27 janvier, à M. F inet, Président de la C.I.S.L., que soient pré;­
servés leurs droits a u remboursement du cautionnement versé par 
elles au moment de la Conférence de Londres, jusqu'au moment 
où interviendrait la décision des centrales chrétiennes sur l'affilia­
t ion éventuelle à la C.I.S.L. 

Le 16 avril , a_près avis du Comité National, le Bureau Confédéral 
de la C.F.T.C. « donne m andat à, la délégation de la C.F.T.C. au 
Consei l de la O.1.S.C. de préconiser toute formAlle de co llaboration 
&i possible organique, en tout cas cordiale, avec la C.l .S..µ. pourvu 
qn' iine t elle formule préserve l'autonomA.e et l'inàépendance de la 
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C.I.S.C. , àes Conféà érations nationales et àes F'éàérat io-ns i nterna­
tionales àe m étier qui lui s,ont affiliées ~-

Rém:;_i les 21 et 22 avril suivants, le Conseil de la C.I.S.C. votait , 
à l'unanimité, la résolution suivante : 

L e Conseil àe la C.I.S.C., réuni à B ruxelles les 21 et 22 avril 1950, 
- Ayant ezami n é l' évoluti on dit syndicalisme international par 

la/quelle àiv,erses organi sati ons syndicales ont déci àé de rom pre avec 
la F'éàération Synàicale Monàiale, ref u s,ant ainsi àe servir d'inst r u ­
m ents à la polit i que commitniste, 

- Salue, dans cet esprit, l a f onàat ion de la Conf édérat i on Inter­
nationale des Synàicat s L i bres qiti groupe itn urand nombre d! orga,. 
nisations syndica les libr es et démocrat i ques. 

- Se déclare pret à ea;aminer, avèc la C.I.S.L ., l es modali t &s 
d'une collaborat i on darvs le domaine i ntern at ional et charge son 
biireau de faire l es à émarches, n écessaires à cet effet. 

Par lettre en date du 16 m ai, le secrétariat de la C. I. S.C. commu­
niquait le texte intégral de cette résolution à la C. I. S.L., en « ~ pé­
ran t que le Bureau exécutif de la C.I.S.L . trouvera l'occasion d'exa­
miner cette résolution lors de la pr ochaine réunion >. 

Ce n'est que le 21 septembre que M. OLDENBROEK, secrétaire 
général de la C.I.S.L. répondait que : « notre Comité Exécutif a 
décidé, à l'iinani-nvité, de ne pas donner ,siiite, poiir le rnoment, à vos 
proposi tions, mais, de f aire rapport à notr e procha.in Congrès. » 

G. TESSIER au titre de président de la C.I.S.C. adressait, le 4 
octobre dernier, une lettre à M. OLDENBROEK, insistant, notam­
ment sur le fait que : « la C.F.T.C. comme lai C.I.S.a. avaient 
exprimé le désir que des relations confiantes puissent etre établie·s 
avec la C.I.S.L ., celai mirait siipposé, à tout le moins, iin entretien 
préalable an lieu de la fin de non-recevoir que vo1is avez notifié à lœ 
C.I.S.C., avec plusieurs. mois de retard. » 

Le secrétaire général de la C.I.S.L. répondit le 18 octobre : qu'il 
ne manquerait pas « de sournettre toutes l es. communications qu e vous 
pourriez nous faire mix organes exécutifs de la C.I.S.L. Notre Comité 
Exécutif n'a pris aucune décision s,iir la principe de la collaboration 
avec les organisations internationales qui poursuivent les memes 
objectifs que la C.I.S.L. 

Il ne désire qiie soitmettre l<A question au vrochain Congrès qui se 
tiendra en juillet 1951. Si votre I nternational e ou une quelcon qtte 
àes or ganisat i ons. qui vous sont affi l iées venait à modifier son atti,. 
tude, je ne manqiierais pas de port er ce f ait dans m,.on rapport. » 

Enfin, G. TE SSIER écr ivait le 31 octobre : « J e constat e que le 
vœu avait ét é exprimé, de n otre côt é, qu'une entente s'ét afb l isse entre 
les dettx Confédérations i nternat i onales ; après plusieurs moi s de 
silence, v ous, noits renvoy ez à vot re prochain Congrès, en jui llet 1951. 

Est,ce bien cela ? ... A u dem lntrant, j e ne v eux pas exclure l 'espoir 
que des rencontres, fortui t es ou préparées, permettront d'amor cer 
une soluti on me-m eur e, v ius r al)ide et plus v osit ive ! » 

Les relations en étaient à ce point quand elles se concrétisèrent 
à l'occasion de deux faits importants rapportés par ailleurs : 

la collaboratlo"n syndicale au Plan Schuman de pool charbon­
ader ; 
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- le no uveau statut de la Commission syndicale consultative de 
l'E.R.P. 

On a lu, par aill e'Urs, l'act ion en treprise à ce sujet par la 
C.F.T.C. et la C.I.S.C., avec le souci constant de maintenir, dans le 
cadre de l'action professionnelle et de la représentation du mouve­
ment ouvrier, les rapports les plus étroits avec la C.I.S.L. et on 
constatera, avec -satisfaction, qu'une collaboration semble désormais 
possible entre les deux internationales. 

VI. - L'ORGANISATION INTERNATIONALE 
DU TR AVAIL 

Outre les • réunions habituelles des Commissions d'industrie au:i.:­
quelles les délégués de nos fédérations · participent de plus en plus, 
souv 2-nt même avec titres de délégués titulaires ouvriers du fait de 
l'abstention de la C.G.'r. , il convient de mentionner la tenue, à Ceylan , 
en janvier 1950, de la Conférence régionale asienne. Le Président 
Confédéral qui y assista au titre de délégué ouvrier, fit une impor­
tante intervent ion su r la politique démographique. Résumant sa 
pensée, · Gaston TESSIE R déclara, à propos de la discussion du 
rapport présenté par le Directeur Général du B.I.T ., M. David 
A. MORSE : 

« A r egret, j e me vois obli.gé de mentionner que l es solutions, 
es quissées anx pages 61 à 63 d1.t texte français n e r ecufllilleront PM 
le rnê1ne assentiment, ne fiit-ce q1t'en raison de leur co-ractère irnpr~ 

• cis et nième négatif. Elles seniblent se rés,itme1-, en eff et, à << freiner 
l 'accroissenient àe la populat ion » ; et le chal)itre conclut que « le 
problème de l'él évcition du nivea;u de vie des travailleurs d'Asie 
ccnsiste essentiellement à trouver les moyens de porter à son maxi· 
rnum le rythrne d'accroissement de la proditction nationale et de 
r éd1iire à s,on niinimuni Ze dél ai entre la réd1iction des taux de 
1nortal'ité et la baisse des taux de> natali.té. 

« Vraünent, tout ce passage rend un s,on de pessimisme et pr es­
qu,e cle maitérialisme que je ne crois pas etrc dans la pensée vérir 
ta ble de l'auteur, ni dan:S l a t radi t ion àe l'organisat ion internat i o­
nale du t ravai l. Une vo litique démograph'ique po·sitive cela s;entenà 
cert ainernent d'aut re manière que dans le sens d'une restrict i on plus 
ou rnoins scien t ifique de la nat alité selon de:s procédés que réprouve 
lû droU naturel et que conàam ne l'enseignement de plusieurs grandes 
re l igions. 

« Le devoir social est de faire confiance à la vie. En dél)it de tou­
tes les appar ences, la plus grande, l a principale richesse d'mie v aleur 
i ncomparable, c'est la populat i on m eme, l' hilmani t é douloureuse et 
pourt ant conquérante, avec t outes ses pos~i bili t és. Le devoir social 
est de f air e confiance à la vie, non de lui opposer des barrages arti,­
f ici els. A u surplus, l ' enfant qu'on empécherarit de naitre n'aurait-il 
pas ét é demai n, le géni e qit i eiU tra-nsfor m é l e nwnàe ? » 

La 33' Conférence Internationale du Travail a siégé à Genève, du 
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7 juin au l" juillet 1950 ; la C.F.T.C. y comptait 3 conseillers 

techniq~es ouvriers. Les problèmes de la productivité, du chômage, 

de la formation professionnelle des adultes, des conditions de tra­

vail dans l'agriculture, de l'égalité de salaires entre les hommes et 

les femmes exécutant un travail de valeur égale, donnèrent lieu 
notamment à de larges débats. 

- A Elisabethville, en juillet 1950, a siégé la deuxième Conférence 
inter-africaine de !'O.I.T. qui s'est préoccupée essentiellement des 

conditions de travail dans les territoires d'autre-mer. 

- C'est encore avec le titre de délégué ouvrier que la C.F.T.C. 

participa, en la personne d'un de ses délégués confédéraux d'outre­

mer, à la Conférence des Plantations, organisée sous les auspices de 
!'O.I.T. à Bandung, en Indonésie, en décembre 1950. 

Enfin, nous devons enregistrer l'entrée de n otre camarade Théo 

GRINEVALD dans le service des « relations ouvrières » du B.I.T. 

en remplacement de notre camarade Jean BRODIER appelé à d'autres 
fonctions. 

O.N.U. 

Par l'intermédiaire de la C.I.S.C. , les organisations syndicales 

chrétiennes collaborent étroitement aux travaux de l'Organisation 

des Nations Unies, notamment pour les questions qu i ressortissent à 

la compétence du Conseil Economique et Social. Le Président Confé­

déral a fait partie de la délégation française à la dernière session du 
Conseil qui a eu lieu à Santiago du Chili. 

Sur le plan français, la C.F.T.C . . participe aux activités du . Comité 
de liaison des organisations non gouvernementales. 

CONCLUSION 

A l'heure où nous devons terminer ce rapport moral, pour 

remplir les obligations statutaires, la classe ouvrière vient d'obte­

nir, grâce à l'appui des organisations du secteur public et nationalisé 

et à l'énergie déployée par la C.F.T.C., une amélioration notable des · 

salaires. 

Nous ne devons pas, toutefois, nous faire d'illusion ; une partie 
de ces avantages peut nous être arrachée par l'augmentation consé­

cutive des prix. 

Notre action ne connaitra donc aucun répit jusqu'au moment 

où, dans la loi sur les conventions collectives, comme dans les 

conventions collectives elles-mêmes et les accords de salaires, nous 

aurons obtenu une formule d'échelle mobile gai·antissant le maintien 

de notre pouvoir d'achat. 

Nous avons longtemps hésité avant de mettre cette revendication 

au premier plan de notre programme, car nous ne méconnaissons pas 

ses dangers. Nous ne l'avons fait, en définitive, qu'après avoir abouti 

à deux constatations essentielles : 

- malgré tous nos efforts nous avons, de 1947 à 1949, perdu La 

bataille des prix. Tant qu'il n'existera pas, au Parlement et au Gou­
vernement, une majorité cohérente, ayant la volonté et le pouvoir de 

-répartir, selon la justice sociale, les sacrifices que les nécessités 
nationales (reconstruction, plan d'équipement et de modernisation) 

ou internationales (coopération internationale, défense nationale) 

justifient ou imposent, nous ne pouvons esp~rer voir nos solutions 

retenues sur le plan économique, monétaire, fiscal ; 

- malgré les efforts de la classe ouvrière, qui ont permis de 

fa.ire passer les indices de production à 140 (1) et d'améliorer,\. de 

mois en mois, la productivité, le niveau de vie des travailleurs n 'a 

jamais cessé de baisser, en dépit des hausses de salaires. Là encore 

nous ne pouvons donc espérer, comme nous le souhaitons, que l'élé­

vation de la productivité profite à la masse des salariés et des consom­

mateurs, tant que nous nous heur terons aux coalitions, aux ententes, 

aux trusts, des producteurs ou des intermédiaires, qui absorbent tous 

les profits résultant du travail et s'accrochant à des privilèges morh­

lement indéfendables. 

L'échelle mobile nous permettrait au moins, de ne pas voir se dété­

riorer sans cesse notre pouvoir d'achat ; elle obligerait les Pouvoirs 

(1) Par rapport à 100 en 1938. 
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publics à agir pour enrayer les hausses spéculatives, en tout cas 
anormales, de prix ; se situant dans une période d'économie en expan­
sion elle ne comporterait pas de risques d'inflation galopante, elle 
pourrait même, à la condition que le Gouvernement et le Parlement 
fasse leur devoir, être un facteur de plein f'mploi dans une économie 
prospère. 

Ce,que nous venons de dire ne signifie pas que nous devions nous 
désintéresser des problèmes économiques : au contraire. nous devons 
mettre. au point un programme qui, dans ce domaine, soit susceptible 
de répondre à l'ensemble des questions qui se posent à nous aujour­
d'hui et dont la complexité même r ebute ou décourage certains. 

Nous devons également nous préoccuper de faire aboutir ce pro­
gramme, ce « Plan C.F.T.C. » de 1951 ; cela nous obJige, sans nous 
départir de cette indépendance qui fait notre force et cons,titue l'une 
de nos originalités, à réexaminer avec soin le grave problème dea 
relations du syndicalisme et de la politique. 

Nous ne devons pas oublier que nous sommes aux prises avec deux 
sortes de qu estions. Dans l'immédiat, compte tenu du régime dans 
lequel nous vivons, nous devons rechercher comment nous « ser­
virons » le mieux les intérêts des travailleurs ; nous sommes là en 
plein oeœur de notre action syndicale- quotidienne. Certains trouvent 
cette tâche peu exaltante : elle constitue pourtant l'essentiel de notre 
mission , en tout cas, celle qui nous appartient en propre eti dont la 
solution dépend principalement, pour ne pas dire exclusivement, de 
nous. 

Notre seconde pe/spective d'action nous engage moins dii,ecte,. 
ment car sa solution se trouve dans les assemblées parlementaires et 
les conseils de Gouvernement. Notre rôle consiste à tracer l'épure 
d'un programme de réforme de structures susceptible de' nous « sor­
tir » du capitalisme. Tâche importante certes et de nature à donner 
aux masses laborieuses « l'espérance » d'un régime meilleur .. . Mais 
tâche qui n~ sera accomplie, selon nous ,qu'après une succession de 
réformes dont chacune doit être sérieusement étudiée et constituer un 
progrès réel. Il est bien évident, en effet, que notre doctrine 
ne peut faire sienne la maxime « la fin justifie les moyens » et envisa­
ger des étapes révolutionnaires qui comporteraient l'aggravation de 
la misère des masses, sous prétexte que cela peut aboutir à leur 
affranchissement. 

En résumé, notre action, profondément réaliste, devra continuer, 
comme par le passé, à se développer dans la ligne des principes de la 
C.F.T.C., c'est-à-dire que nos revendications doivent être étudiées de 
telle sorte que nous ayons la certitude qu'elles sont « possibles » et 
éloignées de toute apparence même de déma.gogie, - que nous devon!! 
les présenter dans un esprit de loyale confrontation et non de lutte 
des classes, - que nous en recherchons l'aboutissement par voie de 
discussion paritaire et que nous ne recourons à la grève qu'en cas 
d'échec et en dernier ressort, après nous être assurés que cettei grève 
ne comporte P·as, pour les familles ouvrières, des risques hors de 
proportion avec les avantages recherchés. 

Mais un tel rappel est-il nécessaire ? Non, sans doute, bien qu'il 
apparaisse que, çà et là, quelques néophytes du syndicalisme chrétien 
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ne semblent pas suffisamment imprégnés de nos principes, mais ces 
cas sont heureusement fort rares. Cependant, il n e. faut pas oublier 
qu'aujourd'hui les moindres actes des militants locaux ou profes­
sionne,s sont imputés à la C.F.T.C. tout entière, ce qui doit inciter 
les dirigeants responsables à une grande vigilance. 

Elnfin, cette conclusion serait incomplète si nous n'insist ions pas 
sur la nécessité de renforcer notre organisation et de parachever 
notre effort de. conquête ouvrière. 

Malgré de louables efforts, nous constatons trop souvent que des 
dirigeants d'organisations, permanents ou non, n'attachent pas une 
importance suffisante à « l'organisa.tian ». Il faut, certes, faire la 
part du manque d'attrait de ce travail. Cependant, pour certains, cette 
n(.gligence est systématique. 

En réalité, si un tel état d'esprit se développait, notre instrument 
de travail, au service des masses laborieuses, s'émousserait et, qui 
sait, ' risquerait de disparaître ; la C.F.T.C .. n'est d'ailleurs pas seu­
lement un instrument, c'est aussi un mo11vement que l'on se doit de 
développer dans l'intérêt même de la promotion ouvrière. 

Il faut, coüte que coüte, mettre l'accent sur la nécessité de l'orga­
nisation qui constitue,, en elle-même, une part de notre mission syn­
djcale, envisagée spécialement sous l'angle éducatif. 

Cette remarque se relie à l'aspect propagande : faire connaître 
la C.F.T.C. , lui attirer des adhérents c'est bien, conserver ces adhé­
rents doit être notre but. L'action revendicative attire ; elle ne 
r etient pas, car l'action revendicative connaît des pauses et des 
échecs. Les services d'entr'aide pratique attachent les adhérents-; 
de même, pour ce.rtains, elle peut constituer l'élément déterminant 
de l'adhésion. 

Sans délaisser l'action de grande envergure qui intéresse la masse, 
il faut donc, simultanément, s'intéresser aux cas individuels et, par 
conséquent, s'ingénier à dote.r le mouvement de « services pratiques » 
adaptés aux besoins des travailleurs et des familles ouvrières. 

Il faut également, et nous terminerons par là, se garder de poser 
de faux problèmes en matière de propagande. Les dirigeants de la 
C.F.T.C., quels qu'ils soient, veulent tous voir ·notre mouvement éten­
dre largement son emprise sur la masse ouvrière ; personne ne songe 
à un « resserrement » quelconque. Mais il serait absurde, sous pré­
texte de témoigner du fait que la C.F.T.C. n'est pas « confession­
nelle », ce qui est hors de question, sauf dans l'esprit de quelques 
<, concurrents » en mal d'arguments de combat contre nous, de s'in­
terdire la prospection systématique de. ces millions de travailleurs 
chrétiens dont la grande masse est restée insensible aux enseigne­
ments mêmes de ses chefs spirituels. Notre devoir est de poursuivre, 
auprès de cette masse, un effort d'éducation, en l'accrochant sur son 
terrain local par des arguments non seulement pratiques mais essen­
tiellement doctrinaux. 

Encore une fois, il ne s'agit pas d'abandonner ou de ralentir notre 
effort sur le plan des entreprises ; bien au contraire, il doit être 
intensifié, perfectionné, structuré, car c'est là, vraiment, la base 
naturelle pour l'action professionnelle et l'organisation syndicale. 
Mais il faut doub1er cet effort . par un autre effort de propagande et 
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d'organisation interprofessionnelle sur le plan de la localité ou du 
secteur, ou du quartier, et c'est seulement après l'avoir accompli 
que nous pourrons porter en toute connaissance de cause un juge­
ment de valeur sur cette expérience... Si certains sont sceptiques, 
beaucoup, parmi nous, sont persuadés que nous trouverions ainsi de 
réelles possibilités de renforcement matériel et moral de la C.F.T.C. 

Tel est bien, en effet, notre souci unanime, pour remplir notre 
mission, il nous faut bâtir un mouvement fort, dynamique et udi. 

31 mars 1951. 
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